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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE MME JACQUELINE GOURAULT 

vice-présidente 

Secrétaires : 
M. Christian Cambon, 

Mme Frédérique Espagnac. 

Mme la présidente. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à quatorze heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

Mme la présidente. Le compte rendu analytique de la 
précédente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

FIN DE LA MISSION TEMPORAIRE D’UN 
SÉNATEUR 

Mme la présidente. Par lettre en date du 
27 septembre 2016, M. le Premier ministre a annoncé la 
fin, à compter du 6 octobre, de la mission temporaire sur 
l’étude de la pratique des « combats mixtes », ou MMA, en 
France, confiée à M. Jacques Grosperrin, sénateur du Doubs, 
auprès de MM. Patrick Kanner, ministre de la ville, de la 
jeunesse et des sports, et Thierry Braillard, secrétaire d’État 
chargé des sports, dans le cadre de l’article L.O. 297 du code 
électoral. 

Acte est donné de cette communication. 

3 

DEMANDE PAR UNE COMMISSION DES 
PRÉROGATIVES DES COMMISSIONS 

D’ENQUÊTE 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle l’examen d’une 
demande de la commission des lois tendant à obtenir du 
Sénat, en application de l’article 5 ter de l’ordonnance no 58– 
1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des 
assemblées parlementaires, qu’il lui confère, pour une durée 
de six mois, les prérogatives attribuées aux commissions 
d’enquête pour le suivi de la loi no 2016-987 du 21 juillet 

2016 prorogeant l’application de la loi no 55–385 du 3 avril 
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renfor-
cement de la lutte antiterroriste. 

Il a été donné connaissance de cette demande au Sénat lors 
de sa séance du mardi 27 septembre 2016. 

Personne ne demande la parole ?… 
Je mets aux voix la demande de la commission des lois. 
(Cette demande est adoptée.) 
Mme la présidente. En conséquence, la commission des lois 

se voit conférer les prérogatives attribuées aux commissions 
d’enquête, pour une durée de six mois, pour le suivi de la loi 
no 2016–987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la 
loi no 55–385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et 
portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste. 

Le Gouvernement sera informé de la décision qui vient 
d’être prise par le Sénat. 

4 

RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE 

Adoption des conclusions modifiées d’une commission 
mixte paritaire 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle l’examen des 
conclusions de la commission mixte paritaire chargée 
d’élaborer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi pour une République numérique (texte de la 
commission no 744 rectifié, rapport no 743). 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor-
teur. 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur pour le Sénat de la 
commission mixte paritaire. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d'État, mes chers collègues, permettez-moi tout 
d'abord de saluer la présence, en tribune, de notre collègue 
député Luc Belot, le rapporteur du projet de loi pour une 
République numérique à l’Assemblée nationale, avec qui j’ai 
partagé de nombreuses heures de travail pour aboutir aujour-
d'hui à l’acte final de la discussion du texte, l’examen des 
conclusions de la commission mixte paritaire sur ses dispo-
sitions restant en discussion. (M. Jean-Pierre Sueur 
applaudit.) 

Lors de sa réunion du 29 juin dernier, la commission mixte 
paritaire est parvenue, après plus de quatre heures de débat, à 
élaborer un texte commun. 

Je tiens d’emblée à souligner que le Sénat a largement 
participé à la construction de la « République numérique » 
et je souhaite saluer l’ensemble des commissions qui ont 
œuvré à ce travail : la commission des lois, qui était saisie 
au fond de ce texte, notamment des parties relatives à l’open 
data et à la protection des données personnelles ; la commis-
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sion des finances, avec pour rapporteur pour avis Philippe 
Dallier, qui a permis une meilleure régulation des jeux vidéo ; 
la commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable, avec pour rapporteur pour avis Patrick 
Chaize, qui a œuvré pour l’amélioration de la couverture 
numérique du territoire ; la commission des affaires écono-
miques, avec pour rapporteur pour avis Bruno Sido, qui a 
travaillé à une plus grande neutralité du net ; la commission 
de la culture, avec pour rapporteur pour avis Colette Mélot, 
qui a permis un meilleur encadrement de la liberté de 
panorama. 

Plus généralement, ce projet de loi comporte trois volets : le 
premier est relatif à la mise à disposition des données publi-
ques, le deuxième, à la protection des données personnelles et 
aux modes d’usage du numérique, et, le dernier, à l’accès à 
l’internet. 

S’agissant de la mise à disposition des données publiques, 
ou open data, le Sénat a créé des dispositifs sectoriels permet-
tant aux usagers et aux entreprises d’accéder plus facilement 
aux informations relatives à leurs consommations énergéti-
ques ou à leur situation foncière. 

Grâce au Sénat, l’open data a été mieux encadré, afin de 
garantir le respect du droit à la vie privée. À titre d’exemple, 
nous avons repris les préconisations du rapport d’information 
de nos collègues François Pillet et Gaëtan Gorce, et prévu la 
réalisation d’une analyse de risques avant la mise en open data 
des décisions de justice. Il convient, en effet, d’éviter toute 
réidentification des personnes concernées par ces décisions. 

Nous avons aussi travaillé à une meilleure articulation 
entre les différents dispositifs d’open data, notamment en 
coordonnant le régime général de mise à disposition des 
données et le dispositif prévu pour les délégations de 
service public. 

Toutefois, les inquiétudes concernant une trop grande 
libéralisation de la donnée persistent dans certains secteurs 
économiques, en particulier chez les exploitants de services 
publics industriels et commerciaux. Il conviendra donc de 
rester vigilant sur ce point, notamment sur l’utilisation de la 
notion de « secret industriel et commercial », qui permettra 
toujours de ne pas publier certaines données sensibles. 

À titre personnel, je reste convaincu que l’introduction du 
« secret d’affaires », reconnu au niveau européen, aurait 
apporté des garanties supplémentaires aux entreprises. 

Concernant le deuxième volet du texte, relatif à la protec-
tion des données personnelles et aux modes d’usage du 
numérique, la commission mixte paritaire est parvenue à 
un compromis sur la délicate question de la « mort 
numérique ». Ce compromis est fondé sur un principe très 
simple : il appartient non pas aux opérateurs, mais aux 
héritiers de gérer la succession du défunt. Dès lors, le décès 
d’une personne doit conduire à l’extinction automatique de 
ses comptes utilisateur, sauf directive contraire du défunt, et 
les héritiers peuvent accéder aux comptes pour l’organisation 
et le règlement de la succession. 

Par ailleurs, la CMP s’est largement inspirée du dispositif 
introduit par le Sénat pour mieux encadrer les biens immobi-
liers loués sur internet pour une courte durée. Députés 
comme sénateurs se sont mobilisés pour lutter efficacement 
contre la fraude sans imposer de contraintes excessives aux 
loueurs ou aux plateformes. Concrètement, les conseils 
municipaux des villes touristiques ou « sous tension » en 
matière de logement pourront soumettre les locations de 

courte durée à une déclaration préalable. Cette dernière, 
qui sera remplie sur internet en quelques minutes, permettra 
de vérifier que le bien concerné n’a pas été loué plus de 
120 jours dans l’année. 

Le Sénat a également clarifié le régime juridique des 
compétitions de jeux vidéo ainsi que celui des recommandés 
électroniques, des coffres-forts et de l’identité numériques. 
Espérons que cette clarification facilitera le développement de 
ces secteurs économiques d’avenir. 

La CMP n’a pas retenu les propositions de notre commis-
sion des finances concernant la déclaration automatique des 
revenus gagnés en ligne par les particuliers et la franchise 
fiscale correspondante de 5 000 euros. Je suis toutefois 
persuadé que cette proposition de bon sens reviendra au 
centre du débat dans les prochains mois. 

Enfin, n’oublions pas que le Sénat est à l’origine de deux 
mesures très attendues par les personnes en situation de 
handicap : la carte mobilité inclusion, qui simplifiera grande-
ment les documents de reconnaissance du handicap, et le 
centre relais téléphonique, pour les sourds et malentendants. 

S’agissant du dernier volet du texte, l’aménagement 
numérique du territoire, la CMP a retenu la plupart de 
nos propositions visant à faciliter l’accès des territoires à 
internet. Des aménagements comptables ont ainsi été 
accordés aux collectivités territoriales créant un réseau 
d’initiative publique. De même, un dispositif a été prévu 
pour permettre au ministre chargé du numérique de forma-
liser des engagements de couverture avec les opérateurs lors 
de l’attribution des fréquences. 

En revanche, la commission mixte paritaire n’a pas retenu 
notre proposition visant à généraliser la mutualisation des 
réseaux radioélectriques sous le contrôle de l’Autorité de 
régulation des communications électroniques et des postes, 
l’ARCEP. 

Nous avons toutefois obtenu des opérateurs un engage-
ment que nous ne manquerons pas de leur rappeler : 1 500 
zones supplémentaires vont devoir être couvertes en internet 
d’ici à quatre ans, ce qui permettra d’engager une dynamique 
vertueuse. 

En conclusion, mes chers collègues, votre commission vous 
propose d’adopter le présent projet de loi au regard des 
nombreux apports du Sénat retenus en CMP. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe Les Républicains et du groupe 
socialiste et républicain. – MM. Olivier Cigolotti et Jean- 
Claude Requier applaudissent également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d'État. 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État auprès du ministre de 
l'économie et des finances, chargée du numérique et de l'inno-
vation. Madame la présidente, monsieur le président de la 
commission des lois, monsieur le rapporteur, mesdames, 
messieurs les sénateurs, en mai dernier, vous avez adopté, 
en première lecture, le projet de loi pour une République 
numérique. Les travaux qui ont été conduits au Sénat sur ce 
texte ont été très riches. 

M. Bruno Sido. Oui ! 
Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Pour ce nouveau 

discours, j’aurais aimé être un peu plus innovante, pour 
faire honneur à l’intitulé de mon portefeuille élargi… 
(Sourires au banc des commissions.) 
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M. Philippe Bas, président de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. Nous vous félicitons de cet élargis-
sement ! 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Cependant, je n’ai 
pas eu le temps de préparer cette innovation pour notre 
discussion de ce jour… La prochaine fois, peut-être, la 
réalité augmentée nous permettra de visualiser la loi, l’intel-
ligence artificielle et algorithmique de l’analyser, et nous 
verrons des objets connectés réagir en direct. 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. L’hémicycle est 
désormais doté de deux écrans géants ! 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Je note que ces 
nouveaux écrans ont d'ores et déjà apporté beaucoup de 
modernité technologique dans cet hémicycle ! (Sourires.) 

La commission mixte paritaire, qui s’est tenue le 29 juin 
dernier, a abouti à un accord. Celui-ci a permis que nous 
nous réunissions aujourd'hui pour que soit soumis à votre 
examen et, je l’espère, à votre large approbation ce texte issu 
des travaux des représentants de l’Assemblée nationale et du 
Sénat. J’avoue être particulièrement et sincèrement heureuse 
que le travail démocratique parlementaire ait abouti, à force 
de discussions, de débats, d’échanges entre les parlementaires. 

Le texte qui vous est présenté est le fruit d’un compromis. 
Je l’assume, parce que le compromis politique est un art que 
j’essaie, modestement, de pratiquer. Selon moi, qui dit 
« compromis » ne dit pas « moins-disant mou dénué de 
sens » ! Au contraire, il me semble que la barre de l’ambition 
des objectifs de ce projet de loi a été élevée par le débat 
parlementaire. 

C’est la première fois qu’un texte consacré au numérique et 
à l’innovation résulte d’une approche totalement transversale 
et interministérielle, à la hauteur des enjeux et de l’impor-
tance que les technologies numériques ont prise dans notre 
quotidien. C’est donc un texte économique, mais aussi social, 
sociétal et profondément politique, qui doit permettre à 
notre pays de faire face aux défis du numérique pour les 
années à venir. 

L’issue favorable de la commission mixte paritaire nous 
permet d’engager dès à présent les travaux de mise en 
œuvre du projet de loi, travail auquel je souhaite vous voir 
associés au plus près, quitte à ce que certains décrets d’appli-
cation soient rédigés publiquement, après consultation en 
ligne. J’ai pour ambition que la totalité des textes soient 
publiés dans les six mois qui suivront la promulgation de 
la loi. 

Ce texte est précurseur, en ce sens qu’il est nourri par le 
processus de coconstruction citoyenne. La consultation qui a 
été menée a clairement permis au Gouvernement d’en 
favoriser la diffusion, de nourrir le débat public, d’engager 
un dialogue continu avec les citoyens. Cette expérience 
positive ne doit pas être isolée ; elle doit, au contraire, se 
généraliser et s’amplifier. Les civic tech, les start-up, les entre-
prises innovantes qui utilisent les technologies au service du 
renouveau démocratique étant en plein essor, la question de 
la consultation fréquente des citoyens pour qui veut rénover 
la démocratie parlementaire représentative, mise à mal en ce 
moment, se posera de plus en plus. 

Nous avons fait ensemble le pari de l’intelligence collective 
face à un texte qui prépare l’économie de demain, à savoir 
l’économie de la donnée, du savoir, de leur partage et de leur 
circulation. Pour ce faire, nous avons misé sur l’intelligence 

des chercheurs et des entreprises innovantes – c’est 
l’économie de l’immatériel – pour créer de nouveaux 
services, de nouveaux usages, de nouvelles façons de 
construire nos politiques publiques, avec le postulat que les 
savoirs doivent circuler pour créer de la valeur et s’ouvrir 
pour innover. 

C’est Shimon Peres qui parlait le mieux de ces sujets, lui 
qui fut un grand avocat de l’innovation et du progrès, au 
service de la paix et de l’humanité. J’étais ce matin à Tel-Aviv, 
au Centre Peres pour la paix, pour lui rendre hommage. 
« Innovation » est le premier mot qui apparaît dans ce 
bâtiment. Shimon Peres, qui souhaitait tellement transmettre 
sa passion pour les sciences et pour l’innovation, serait peut- 
être heureux de nous voir pratiquer cet exercice, certes 
modeste, mais qui contribue à perpétuer son message. 

Les travaux d’articulation du projet de loi avec les textes 
européens n’ont pas été faciles à conduire, à l’heure où 
l’Europe est mise en cause. J’ai entendu que le texte empiétait 
sur les compétences de l’Union européenne ou encore qu’il 
n’allait pas assez loin pour influencer le travail mené à 
Bruxelles. 

Au final, et à force d’allers et retours incessants entre Paris 
et Bruxelles, nous avons réussi, me semble-t-il, à faire adopter 
des mesures d’urgence. Pensons, par exemple, au droit à 
l’oubli pour les mineurs, dont la reconnaissance ne pouvait 
pas attendre. Nous avons intégré dès à présent dans le droit 
français la liberté de panorama, la fouille de données. 

Nous avons associé au plus près le Parlement national aux 
travaux menés par la Commission européenne, au point 
d’influencer celle-ci, puisque le principe fondamental de la 
portabilité, qui figure dans le projet de loi, est en cours 
d’étude par la Commission. Ce dialogue constructif, perma-
nent, incessant me semble constituer la voie pour améliorer la 
machine européenne, qui, aujourd'hui, est en souffrance. 
Cela fait partie de l’actualisation de nos logiciels démocrati-
ques. 

Je ne terminerai pas sans remercier toutes celles et tous ceux 
qui se sont engagés dans les débats. Je pense en particulier au 
président de la commission des lois, Philippe Bas, à Cathe-
rine Troendlé, qui en est vice-présidente, à la présidente de la 
commission de la culture, Catherine Morin-Desailly, au 
président de commission des affaires économiques, Jean- 
Claude Lenoir, et à celui de la commission de l’aménagement 
du territoire et du développement durable, Hervé Maurey. Je 
veux exprimer ma gratitude au rapporteur au fond, Chris-
tophe-André Frassa, qui a conduit un travail remarquable de 
dialogue,… (M. Bruno Sido applaudit.) 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Avec 
beaucoup de compétence ! 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. … en particulier avec 
l’Assemblée nationale, ainsi qu’aux rapporteurs pour avis, 
Colette Mélot, Patrick Chaize, Philippe Dallier et Bruno 
Sido, pour leur remarquable travail et leur grande implica-
tion. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Et tous 
les autres ! 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Le Sénat a défendu 
sa vision d’une République numérique des territoires. La 
tentation est forte de créer un monde connecté dans une 
économie globalisée qui repose exclusivement sur de 
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grandes mégalopoles. S’il est une leçon à tirer du Brexit, c’est 
bien celle-là ! Nos peuples refusent que l’innovation ne 
bénéficie qu’à certains. 

M. Bruno Sido. C’est vrai ! 
Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Au contraire, le 

numérique est un outil extraordinaire de revitalisation de 
nos territoires et la France territoriale peut peser dans le 
monde si elle est bien connectée en réseaux. C’est là le 
message et l’apport du Sénat sur ce texte. 

Je veux enfin remercier tous les membres de la commission 
mixte paritaire, en particulier Jean-Pierre Sueur, Yves Rome, 
Dominique Gillot, Pierre Camani et Jean-Claude Requier, 
pour leur soutien sans faille. 

M. Bruno Sido. Bravo ! 
Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Ils pourront partager 

avec moi la fierté d’avoir fait avancer les droits des personnes 
en situation de handicap, non pas, cette fois, pour que notre 
pays rattrape un retard, mais pour qu’il soit à l’avant-garde de 
la définition de ces droits pour l’avenir. (Applaudissements sur 
les travées du groupe socialiste et républicain, du groupe écologiste 
et du groupe Les Républicains. – MM. Olivier Cigolotti et 
Jean-Claude Requier applaudissent également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine Morin- 
Desailly. 

Mme Catherine Morin-Desailly. Madame la présidente, 
madame la secrétaire d'État, mes chers collègues, chers inter-
nautes, adopté définitivement par l’Assemblée nationale le 
20 juillet dernier, le projet de loi pour une République 
numérique tel que modifié par les deux chambres arrive 
aujourd’hui devant le Sénat. 

Tout d'abord, le groupe de l’UDI-UC tient à rappeler qu’il 
déplore l’engagement par le Gouvernement de la procédure 
accélérée sur ce texte. Certes, le calendrier européen était fort 
contraint, mais rappelons tout de même que ce projet de loi 
était prévu dès le début du mandat ! Le législateur s’est donc 
vu contraint de bâcler des travaux pourtant essentiels. 

Cependant, on peut se réjouir de la méthode que le 
Gouvernement a utilisée pour son élaboration : il a su 
prendre en partie en compte l’avis d’institutions de référence 
comme le Conseil national du numérique, la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés ou encore 
l’ARCEP. 

De plus, la consultation citoyenne que vous avez évoquée, 
madame la secrétaire d'État, s’est avérée fructueuse. Le 
numérique appelait à des démarches de ce type. Il est sans 
doute souhaitable qu’à l’avenir cette expérience soit recon-
duite pour d’autres textes. 

Le Sénat a, quant à lui, pris toute sa part des débats, afin de 
nourrir un texte aux ambitions certaines, affichées notam-
ment par un intitulé quelque peu grandiloquent. 

Pour le groupe de l’UDI-UC, certains travaux parlemen-
taires ont été des outils de réflexion déterminants, comme le 
rapport de notre collègue Corinne Bouchoux, rédigé au nom 
de la mission commune d’information sur l’accès aux 
documents administratifs et aux données publiques, 
mission présidée par Jean-Jacques Hyest, ou encore celui 
que j’ai rendu en 2014 au nom de la mission commune 
d’information intitulée « Nouveau rôle et nouvelle stratégie 
pour l’Union européenne dans la gouvernance mondiale de 
l’internet ». 

Des dispositions utiles ont ainsi été adoptées. 

Les Français pourront, par exemple, mieux maîtriser leur 
présence en ligne et seront mieux protégés contre les compor-
tements abusifs. Les citoyens bénéficieront par ailleurs d’une 
plus grande transparence de l’action des acteurs publics, avec 
le développement, d’intérêt général, de l’open data par défaut 
dans le secteur public et les concessions publiques. 

Qui plus est, les territoires et leurs représentants pourront 
s’appuyer sur les dispositions de la loi pour accélérer le 
déploiement des réseaux numériques et assurer leur mainte-
nance. 

Nous regrettons, en revanche, que le principe d’engage-
ments contractualisés de la part des opérateurs de réseaux ait 
disparu du texte définitif. Face aux graves lacunes en matière 
de déploiement de la fibre dans les zones rurales et à l’accrois-
sement de la fracture numérique, sa consécration eût 
pourtant été nécessaire, comme l’avait souligné Hervé 
Maurey, auteur de très nombreux travaux sur le sujet. 

Des équilibres difficiles ont été trouvés. 
Je pense notamment à la liberté de panorama. À cet égard, 

je tiens à saluer le travail remarquable de Colette Mélot, 
rapporteur pour avis au nom de la commission de la 
culture. (Bravo ! et applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains. – Mme Françoise Férat et M. Hervé Maurey 
applaudissent également.) 

Je regrette toutefois que notre collègue n’ait pas été 
complètement suivie sur toutes ses propositions,… 

M. Bruno Sido. Eh oui ! 
Mme Catherine Morin-Desailly. … notamment sur la 

question de l’ouverture des données scientifiques. 
Heureusement, la sagesse du Sénat s’est également imposée 

sur l’exigence d’une vraie réflexion sur la protection du secret 
des affaires et d’un statut de lanceur d’alerte, deux problé-
matiques que le législateur ne peut dissocier sans que soit 
portée une atteinte démesurée à la liberté d’informer et d’être 
informé. 

Cela dit, mes chers collègues, ce texte reste selon moi 
insuffisant, car il a été vidé d’une partie de sa substance 
par d’autres projets de loi antérieurs ou dont on nous avait 
promis qu’ils seraient inscrits à l’agenda gouvernemental, 
comme le texte « nouvelles opportunités économiques » 
que devait porter un certain Emmanuel Macron, qui a 
démissionné… 

C’est éminemment regrettable : les enjeux – économiques, 
politiques, juridiques – étant globaux et transversaux, ils ne 
doivent pas être appréhendés au travers de textes successifs et 
de décisions déconnectées les unes des autres. Les débats très 
techniques ne doivent pas masquer les enjeux politiques et 
stratégiques que représentent la maîtrise effective de nos 
données, la question de notre juste place dans l’écosystème 
numérique et la garantie de notre souveraineté. En ce sens, 
nous avions déposé des amendements pour faire prendre de 
la hauteur au projet de loi. 

À cet égard, je regrette vivement que l’amendement, 
pourtant adopté de manière transpartisane par le Sénat, qui 
visait à donner une définition légale des moteurs de 
recherche, accompagnée d’un renforcement des pouvoirs de 
l’Autorité de la concurrence en cas d’abus de position 
dominante, ait disparu de la version issue des travaux de la 
commission mixte paritaire. L’écosystème numérique étant 
ainsi fait que quelques opérateurs de plateformes sont désor-
mais considérés comme des « facilités essentielles », il était 
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urgent qu’un minimum de régulation soit apporté, en 
complément des dispositions et initiatives européennes 
relatives au droit de la concurrence. 

Changeants, parfois sibyllins, les arguments avancés pour 
contrer l’instauration d’une telle mesure n’ont jamais réelle-
ment convaincu les nombreux soutiens, « start-upeurs » et 
spécialistes du numérique, d’un écosystème mieux régulé. 
On notera que le lobbying intense de certains grands 
acteurs du numérique en amont de la CMP a manifestement 
fonctionné avec une grande efficacité… 

Je regrette par ailleurs qu’ait également été supprimée 
l’obligation pour les plus gros opérateurs de fournir un 
certain nombre d’informations, notamment quant aux 
modifications substantielles opérées unilatéralement. À 
nouveau, ce sont nos entreprises qui vont en pâtir. 

De plus, la saisine parlementaire de la CNIL souhaitée par 
notre Haute Assemblée, n’a pas été retenue. Je le déplore. 

Enfin, je regrette que notre amendement tendant à inscrire 
l’indépendance technologique, l’interopérabilité, l’« auditabi-
lité » du code source et surtout la maîtrise de leurs données 
par les administrations dans le code des marchés publics n’ait 
pas été adopté. Les choix par défaut des solutions commer-
ciales les plus répandues sans considération des questions de 
souveraineté ne peuvent pourtant perdurer, comme le 
montrent les affaires Cisco et Palantir ou les liens contrac-
tuels aveuglément créés par la ministre de l’éducation natio-
nale avec Microsoft, ce qui vaut aujourd’hui à l’État de 
devoir s’expliquer en justice. 

Pour résumer, je regrette, dans l’ensemble, une approche 
reposant uniquement sur les usages, un manque de réflexion 
et d’ambition pour un sujet éminemment politique, le 
numérique conditionnant le devenir de nos sociétés. Force 
est de constater que cela se reflète dans le déficit de stratégie 
gouvernementale, dans le déficit de coordination ministé-
rielle des actions technologiques au sein de l’État et dans le 
déficit de cohérence des outils mis en place par les adminis-
trations. 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Mme la présidente 
Catherine Morin-Desailly est en campagne ! 

Mme Catherine Morin-Desailly. Par ailleurs, en France, si 
nous avons les talents, nous manquons jusqu’à présent d’un 
schéma de croissance pour nos entreprises du numérique. On 
ne peut se féliciter, comme le que font certains, du rachat de 
nos pépites par de grands acteurs extra-européens. Un article 
paru récemment dans un hebdomadaire français, intitulé Les 
start-up fleurissent en France… et filent grandir à l’étranger, 
nous invite sérieusement à la réflexion sur ce sujet. 

Qu’internet soit le nouveau terrain d’affrontement mondial 
est une évidence aujourd'hui. Les questions de cybersécurité, 
de protection des libertés individuelles et d’intelligence 
économique sont prégnantes. Elles renvoient à la question 
de notre souveraineté. Nous ne pouvons plus l’ignorer. 

Compte tenu des remarques que je viens de formuler, mes 
chers collègues, je m’abstiendrai sur ce projet de loi, à l’instar 
de plusieurs membres de mon groupe. Si nous jugions la 
version issue de son examen en première lecture par le Sénat 
satisfaisante, nous ne nous sommes pas complètement 
retrouvés dans le texte de la CMP. (Applaudissements sur les 
travées de l'UDI-UC et du groupe Les Républicains.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Bosino. 

M. Jean-Pierre Bosino. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, nous voulons d’emblée 
souligner le travail approfondi qu’ont réalisé les deux rappor-
teurs pour présenter à la commission mixte paritaire un texte 
de compromis qui tienne compte des apports du Sénat. 

En CMP, les discussions ont été riches et ont porté sur le 
fond du texte. Comme nous l’avons déjà souligné, nous 
pouvons nous féliciter d’avoir fait ressortir les véritables 
enjeux politiques de ce projet de loi, d’apparence très 
technique. 

Mais parce que ce sujet est encore trop rarement perçu à ce 
niveau et parce que nous ne voulons pas laisser la mainmise 
sur le numérique aux multinationales et autres plateformes 
qui, pour beaucoup, agissent comme des pieuvres, nous 
regrettons de ne pouvoir approfondir un certain nombre 
de sujets à travers une deuxième lecture, laquelle nous 
aurait peut-être permis d’aller plus loin dans le domaine de 
la définition et de la protection des données personnelles, de 
la reconnaissance de la neutralité du net ou encore de l’enca-
drement de nouvelles dérives du numérique. 

Nous regrettons vivement que l’article 26 bis A relatif à 
l’obligation du stockage des données dans l’Union 
européenne, adopté au Sénat grâce à un amendement que 
nous avions déposé, ait été supprimé en CMP. Et cela 
d’autant plus que la récente apparition d’un jeu vidéo pour 
smartphones et tablettes illustre parfaitement nos inquié-
tudes : ce jeu de réalité augmentée dans lequel on fait la 
chasse à des créatures bizarres – il y en a partout – est 
l’application la plus téléchargée du moment. En plus, c’est 
gratuit… Tout du moins en apparence, car, comme le dit 
l’adage : « Si c’est gratuit, c’est vous le produit. » 

Il s’agit en réalité d’un véritable collecteur de données 
personnelles dont les conditions d’utilisation vous obligent 
à accepter le stockage de ces données aux États-Unis, où la 
législation est beaucoup plus souple qu’en Europe. 

La CNIL rappelait récemment que « les jeux gratuits, 
comme toutes les applications gratuites, s’appuient sur une 
économie cachée de la donnée ». Peut-on d’ailleurs encore 
parler de « donnée » ? Certains experts préfèrent le terme 
« prise » qui correspond mieux à la réalité. 

C’est un fait, nous sommes de plus en plus connectés. Si 
nous ne remettons pas en cause les technologies qui 
pourraient être des vecteurs de progrès, nous récusons la 
démarche commerciale et financière qui guide seule la 
plupart des choix. Des smartphones à la tablette, en 
passant par l’ordinateur, mais aussi de la cafetière au 
tracteur agricole, sans oublier les compteurs Linky, tous ces 
appareils collectent en permanence des données, qu’ils 
envoient à des plateformes. Des groupes d’assurance 
comme Generali se proposent même déjà d’adapter leurs 
tarifs en fonction des données captées sur leurs assurés. Or, 
bien souvent, comme l’explique Benjamin Bratton, les plate-
formes « ne ressemblent pas à ce qu’elles font et ne font pas ce 
à quoi elles ressemblent ». 

Notre constat est le même qu’en première lecture : le projet 
de loi ne va pas assez loin en matière de protection des 
citoyens. Bien sûr, nous reconnaissons les avancées indénia-
bles du texte, telles que la suppression du secret des affaires, 
une meilleure accessibilité du numérique, l’encadrement des 
plateformes de location d’hébergement ou encore la lutte 
contre la cyberviolence. Toutefois, trop de sujets sont restés 
en deçà de ce que nous pouvions attendre. 
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Les dispositions restent a minima sur la communicabilité 
des codes sources. L’actualité récente et les demandes de 
transparence dans le fonctionnement d’admissions post-bac 
montrent, si besoin en était, que notre exigence est partagée 
par nos concitoyens. 

Nous aurions espéré un engagement plus fort sur les 
logiciels libres, alors même que cette rentrée scolaire est 
placée sous le signe de ce qui est présenté comme un parte-
nariat public-privé entre l’éducation nationale et Microsoft 
en matière d’enseignement numérique : l’entreprise met à 
disposition de l’éducation nationale, a priori « gratuitement » 
là encore, des logiciels pour une valeur de 13 millions 
d’euros. 

Au-delà des questions de droit des marchés publics déjà 
soulevées, nous posons celles du formatage et de la privati-
sation de l’éducation dénoncés par un certain nombre 
d’enseignants et d’organisations syndicales. 

Des générations d’enfants sont donc préparées, par l’école 
publique, à ne savoir utiliser que des logiciels propriétaires. 
Microsoft les incite ainsi à consommer uniquement les 
produits de sa marque une fois adultes. Il est urgent de 
sortir de cette logique commerciale. 

Par ailleurs, le prétendu « cadeau » de Microsoft corres-
pond-il à une perte d’impôt non payée ? 

Nous regrettons que notre appel visant à donner la priorité 
aux logiciels libres, partagé par plusieurs de nos collègues, 
n’ait pas été entendu. Il s’agit du seul encouragement inscrit 
dans ce texte à faire figure de pâle déclaration d’intention. 

Plus d’intention que de satisfaction également à propos de 
la neutralité du net. En effet, la rédaction issue des travaux de 
la CMP ne permet pas de dissiper les inquiétudes que nous 
avions déjà exprimées lors de la première lecture et qui 
demeurent fortes. 

Comment ne pas s’interroger en sachant qu’une très 
grande partie des médias français est détenue par des fournis-
seurs d’internet ? Que le contrôle des « tuyaux » permette le 
contrôle des contenus est une évidence. Nous avions posé la 
question en première lecture sans obtenir de réponse satisfai-
sante. 

Je finirai par les grands absents du texte, l’économie et la 
fiscalité. Les GAFA – Google, Amazon, Facebook, Apple – 
récoltent des milliards d’euros en France chaque année, sans 
jamais payer d’impôts à la hauteur de leurs bénéfices. Et ce 
n’est pas le scandale d’Apple en Irlande qui peut nous 
rassurer… Preuve a été faite qu’il ne s’agit pas tant de 
véhicule législatif ou de bataille européenne que d’un 
manque de volonté politique assumée de combattre 
l’évasion fiscale. 

Madame la secrétaire d’État, les quelques mesures positives 
du texte ne suffisent pas à nous faire adhérer à sa philosophie 
générale. La République numérique que vous nous proposez 
n’est pas la République que nous appelons de nos vœux. 
C'est la raison pour laquelle les sénateurs et sénatrices du 
groupe CRC maintiendront leur abstention. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe CRC.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
M. Jean-Pierre Sueur. Madame la présidente, madame la 

secrétaire d’État, mes chers collègues, au rebours des quelques 
propos mitigés que je viens d’entendre, je souhaite souligner 
l’apport considérable du texte que nous examinons 
aujourd’hui, après un travail très important du Sénat et de 

l’Assemblée nationale puis d’une commission mixte paritaire 
féconde. À cet égard, je tiens à remercier chaleureusement les 
rapporteurs de nos deux assemblées, Christophe-André 
Frassa et Luc Belot. Il n’était en effet pas évident de 
parvenir à ce résultat. 

Certes, monsieur Bosino, les importantes carences dont 
souffrait notre législation n’ont pas toutes disparu. 

M. Jean-Pierre Bosino. C’est le moins qu’on puisse dire ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Mais que de pas accomplis ! 

Il était souvent estimé, et il reste d’ailleurs estimé par 
certains, que le numérique n’était pas et ne devait pas être 
un objet de droit. Rappelez-vous des débats lors de l’examen 
des lois sur le renseignement : certaines associations défen-
daient l’idée que toute législation en la matière était une 
contrainte et que l’internet était une sorte de lieu où tout 
était possible et qui ne devait être régulé par aucune sorte de 
loi. 

M. Bruno Sido. Tout à fait ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Ainsi, pour certains, dès lors que l’on 

est sur internet, le droit d’auteur, la propriété intellectuelle, le 
respect des données personnelles, le respect de la vie privée 
n’existent plus. Vers quel monde allons-nous ? 

C'est la raison pour laquelle il était très nécessaire de 
légiférer et de définir des règles applicables au monde du 
numérique. Beaucoup a été fait au cours des débats parle-
mentaires, à l’Assemblée nationale et au Sénat. 

Je voudrais mettre l’accent sur notre refus d’inscrire le 
secret des affaires dans le texte. On voit très bien ce qui se 
serait profilé derrière une telle notion. On voit très bien aussi 
l’intérêt de promouvoir le logiciel libre, de développer le 
concept de souveraineté numérique, de protéger les 
lanceurs d’alerte, de mettre en place des dispositions permet-
tant de réprimer la vengeance sexuelle, de lutter contre le 
cyber-harcèlement, de créer le coffre-fort et l’identité numéri-
ques… 

Tout cela peut paraître insuffisant, mes chers collègues, 
mais tout de même, quelles avancées ! De même, quelles 
avancées en matière de téléphonie mobile pour les zones 
rurales encore dépourvues de réseaux avec le pouvoir 
d’injonction désormais dévolu à l’ARCEP ! Quelles 
avancées, encore, pour l’accès au numérique de l’ensemble 
des personnes handicapées ! 

Par ailleurs, il était nécessaire et salutaire de légiférer face à 
des phénomènes tels que Airbnb. Nous voyons bien qu’une 
nouvelle forme d’économie se développe. Nous en voyons 
aussi les conséquences, positives comme négatives. Dans une 
ville comme Paris, nous avons constaté quelles grandes diffi-
cultés pouvaient découler du développement de cette 
nouvelle forme d’économie pour l’industrie hôtelière, pour 
le tourisme… Il y a de nouveaux droits, de nouvelles possi-
bilités, mais un certain nombre d’équilibres doivent être 
respectés. C’est ce que nous nous sommes efforcés de faire 
à travers ce texte. 

M. Bruno Sido. Tout à fait ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Je souhaiterais souligner deux autres 

apports du texte issu des travaux de la CMP. 

Il s’agit tout d’abord de la question de la mort numérique, 
sujet très difficile. Après sa mort, qu’advient-il de l’ensemble 
des données mises en ligne par la personne ? La solution 
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apportée par la CMP pourra sans doute être complétée, mais 
elle a l’avantage de la clarté : chaque personne pourra, de son 
vivant, donner les instructions nécessaires. 

De même, il était absolument nécessaire pour la recherche 
publique que la commission mixte paritaire légifère sur le 
TDM, c’est-à-dire sur la capacité de procéder à des extrac-
tions de données sur les textes scientifiques. 

M. Bruno Sido. Vaste sujet ! 
M. Jean-Pierre Sueur. C’était indispensable pour nos 

chercheurs. Je remercie donc l’ensemble des membres de la 
commission mixte paritaire qui ont bien voulu procéder à 
cette avancée. 

Pour toutes ces raisons, le groupe socialiste votera ce texte 
avec enthousiasme. (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste et républicain.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Corinne 
Bouchoux. 

Mme Corinne Bouchoux. Madame la présidente, madame 
la secrétaire d’État, mes chers collègues, chers amis inter-
nautes, nous voici réunis pour la dernière étape du 
parcours législatif du projet de loi pour une République 
numérique. 

Selon nous, la méthode retenue pour la construction de ce 
texte a été exemplaire, même si, madame la secrétaire d’État, 
un sénateur ou une sénatrice préfère toujours deux lectures à 
une seule. 

M. Jean-Pierre Sueur. C’est vrai ! 
Mme Corinne Bouchoux. Par leurs préconisations, de très 

nombreux rapports, d’origines diverses, ont annoncé et guidé 
les orientations du projet de loi, ce qui témoigne d’un souhait 
réel de mettre en place un travail participatif. 

Autre fait marquant, le texte a donné lieu à une riche 
consultation en ligne. Des citoyennes et des citoyens ont 
pu apporter leurs contributions et participer à l’élaboration 
du texte. De quoi renouer activement avec la vie démocra-
tique. 

J’en profite pour saluer l’association Regards citoyens, 
présente en tribune. Ne se contentant pas de comptabiliser 
nos présences, elle a contribué à enrichir ou critiquer ce texte. 

Au sein des deux chambres, huit commissions se sont 
saisies, au fond ou pour avis, de ce projet de loi. Voilà qui 
a signifié à la fois un important travail dans chacune des 
commissions, mais aussi un souci de pédagogie partagée 
– nos conceptions de l’open data étaient en effet assez diffé-
rentes au départ… Enfin, le texte a été également enrichi en 
séance publique à travers quelques revirements que nous 
saluons pour la plupart. 

Je tiens à redire que les travaux du Sénat furent suivis en 
temps réel par des universitaires, des étudiants, des associa-
tions, des militants des formats libres et ouverts, par de très 
nombreux collectifs et associations, dont nous avons parfois 
découvert l’existence, en plus des internautes qui ont filmé 
nos débats. Si nous avons travaillé pour l’open data, ses 
partisans ont ainsi contribué à rendre visible notre activité. 

Les avancées positives que porte ce texte méritent d’être 
soulignées et reconnues – j’en profite pour saluer à mon tour 
Luc Belot, rapporteur du projet de loi à l’Assemblée nationale 
et qui est également présent en tribune. 

Je pense tout d’abord à l’ouverture « par défaut » des 
données publiques, à celle des données produites dans le 
cadre de délégations de service public – ce qui n’était pas 
gagné – ou à la mise à disposition des données relatives aux 
subventions publiques, sans oublier l’ouverture des codes 
sources des administrations. Une association lycéenne a 
d’ailleurs obtenu de la CADA, la Commission d’accès aux 
documents administratifs, la communication du code source 
de l’algorithme qui détermine l’affectation des élèves dans les 
lycées à Paris. 

Le débat en commission mixte paritaire a permis de trouver 
un équilibre et de revenir sur quelques points à une rédaction 
qui nous semble plus en phase avec les besoins. 

Ainsi, le texte répond aux attentes de la société civile et 
permettra aux collectivités territoriales et aux administrations 
de renouer le dialogue démocratique avec les administrés, au 
travers non seulement d’innovations et de services pour nos 
territoires, mais aussi et surtout de la transparence. L’open 
data, c’est avant tout cela. 

Nous avons aussi avancé sur l’idée de faire disparaître 
progressivement les redevances, puisque la réelle gratuité de 
la réutilisation des informations produites par un certain 
nombre d’officines devra être la règle. Je pense, par 
exemple, à l’Institut national de la statistique et des études 
économiques, qui devra arriver à bon port en 2017. 

L’idée générale est de faciliter l’ouverture tous azimuts de 
ces données, dans un cadre favorable, afin d’assurer la trans-
parence et de permettre, le cas échéant et, évidemment, dans 
le respect de la vie privée, des reprises statistiques et des 
croisements de données propices à l’innovation dans un 
grand nombre de domaines. 

Le travail du Sénat a permis des ajouts pertinents, tels que 
l’open data des décisions de justice ou la mise en place d’un 
statut de joueurs de jeux vidéo, à la suite d’un rapport rédigé 
par deux de nos collègues. 

Nos débats ont permis de renforcer l’accès de toutes et de 
tous au numérique, sans oublier le droit au maintien de la 
connexion internet des personnes les plus démunies. 

Je souhaite également saluer les avancées obtenues en 
matière de déréférencement, ce droit à l’oubli pour les 
mineurs comme pour les majeurs, ou encore le statu quo 
plutôt positif sur la mort numérique. Le texte comporte 
ainsi de nombreuses dispositions utiles pour améliorer la 
protection des droits des individus. 

Nous avons pu aller plus loin en matière de respect du 
principe de la neutralité du net ou encore de loyauté des 
plateformes et d’information des consommateurs. Toutefois, 
certaines questions restent en suspens. 

Si le libre accès aux publications scientifiques issues d’une 
activité de recherche financée par des fonds publics constitue 
également une réelle satisfaction, nous regrettons une 
certaine frilosité concernant la promotion du logiciel libre 
et des formats ouverts. Il s’agit là d’une question de souve-
raineté des services de l’État. Il faudra poursuivre la réflexion. 

Par ailleurs, nous avons évoqué de façon parfois intempes-
tive la sécurité des systèmes d’information : les garanties 
apportées par ce texte sont plutôt rassurantes. 

Deux inquiétudes demeurent, madame la secrétaire d’État. 
Donnerez-vous à la CADA les moyens de mettre en œuvre ce 
texte ? Si cette dernière est « embolisée », l’open data ne vivra 
pas. 
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Enfin, l’open data étant destiné à tous, quid des petites 
communes, quid des administrations soumises à la concur-
rence – en l’espèce, le compte n’y est pas –, quid des 
archives ? 

Il nous faudra donc aller encore plus loin et rester vigilants, 
mais le groupe écologiste votera ce texte. (Applaudissements 
sur les travées du groupe écologiste et du groupe socialiste et 
républicain.) 

M. Bruno Sido. Très bien ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude 

Requier. 
M. Jean-Claude Requier. Madame la présidente, madame 

la secrétaire d’État, mes chers collègues, si le processus légis-
latif de la modernisation de notre droit pour une République 
numérique arrive aujourd’hui à son terme, la révolution 
numérique n’a pas fini de produire ses effets. 

Au regard de notre connaissance actuelle des pratiques et 
des outils numériques existants, il me semble que les 
compromis obtenus dans les deux chambres permettront 
d’accompagner cette révolution en offrant des garanties suffi-
santes pour l’innovation, les libertés, mais aussi la vie privée, 
auxquelles aspirent la plupart de nos concitoyens. 

Lorsque l’on observe le chemin parcouru par le secteur 
numérique depuis la promulgation de la loi informatique 
et libertés, en 1978, on mesure notre incapacité à anticiper 
les nouvelles applications découlant de ces technologies dans 
les quarante prochaines années. 

Le grand pouvoir d’innovation de ce secteur ainsi que la 
quantité d’informations personnelles dont il se nourrit justi-
fient que nous restions attentifs à ses développements, 
comme le soulignaient déjà Yves Détraigne et notre 
ancienne collègue Anne-Marie Escoffier dans un rapport 
de 2009. 

Ce projet de loi a tout d’abord le mérite d’adapter le cadre 
légal de l’utilisation des données publiques en tenant compte 
de leurs divers degrés de sensibilité. 

Les membres du groupe RDSE ont particulièrement 
apprécié la volonté, portée par Mme la secrétaire d’État, de 
mieux exploiter les « gisements » de données progressivement 
accumulées par l’administration. 

Nous avons veillé à ce que les processus d’anonymisation 
des différentes données concernées soient rigoureux, afin 
d’améliorer les échanges d’information entre administrations 
ou encore la publication de certaines données de référence. 

Comme en 1978, il reste impératif d’empêcher l’identifi-
cation d’individus à partir de ces données publiques. Il s’agit 
de se prémunir contre des travers déjà identifiés à l’époque, 
dans les débats parlementaires, afin de laisser à l’individu 
« quelque chose de secret » en gage de sa liberté. Méfions- 
nous toujours de ce l’on pourrait appeler la « dictature de la 
transparence »… 

Ce texte répond également à une autre exigence : la défini-
tion d’un modèle français de gouvernance d’internet respec-
tueux des grands principes de notre droit. 

Comme vous le savez, les grandes entreprises du secteur 
numérique, les GAFA, imposent encore largement à leurs 
clients des normes américaines, non par idéologie, mais en 
raison de leur ancrage territorial sur le sol américain. 

Le monopole historique des institutions américaines qui 
entretiennent et gouvernent actuellement l’architecture 
technique du réseau ou encore l’attribution et l’archivage 
des noms de domaines doit être également remis en cause. 
Dans cette logique, la détermination d’un modèle alternatif 
est un préalable nécessaire à ces négociations. 

Tel était le sens de nos propositions visant à renforcer les 
exigences en matière de conditions de publications d’avis en 
ligne. Nous nous félicitons que certaines d’entre elles aient 
été retenues dans le texte issu des travaux de la CMP. 

Les améliorations apportées au projet de loi concernant les 
activités numériques commerciales nous satisfont également. 

La définition du coffre-fort numérique adoptée par le Sénat 
et retenue en CMP permettra le développement d’un service 
utile, régulé par l’ANSSI, l’Agence nationale de la sécurité des 
systèmes d’information, et par la CNIL. 

Nous saluons également le maintien de notre amendement 
sur l’agrément des compétitions de jeux vidéo qui encadre les 
compétitions en ligne, les frais d’inscription et le reversement 
des gains. Certaines entreprises françaises excellent dans la 
conception de jeux vidéo. Il s’agit donc d’un signal positif en 
direction de cet écosystème en pleine expansion. 

Dans un autre domaine, l’introduction d’une exception au 
droit d’auteur pour l’exploitation de textes et données scien-
tifiques à des fins de recherche permettra de placer nos 
chercheurs sur un pied d’égalité avec leurs homologues étran-
gers. 

M. Jean-Pierre Sueur. Tout à fait ! 
M. Jean-Claude Requier. En définitive, peu de regrets 

subsistent sur nos travées à ce stade ultime de la procédure 
parlementaire. 

Nous continuons de penser que la commercialisation de 
livres numériques en français à l’étranger constitue un levier 
indéniable du rayonnement de la francophonie et qu’un 
accord aurait été souhaitable sur ce point. 

Surtout, malgré nos propositions et nos prises de position 
dans les débats, ce texte élude la question de l’égal accès des 
territoires au numérique. Certes, le plan France très haut 
débit a l’ambition de parvenir à une couverture totale du 
territoire d’ici à 2017, mais il s’agit également d’une inégalité 
qualitative dès lors que le débit binaire demeure nettement 
supérieur dans les métropoles. C’est pourtant l’une des condi-
tions du développement d’activités économiques compéti-
tives sur l’ensemble du territoire. 

Malgré cela, vous l’aurez compris, l’ensemble des membres 
du RDSE approuvera les conclusions de la commission mixte 
paritaire. (Applaudissements sur les travées du RDSE et du 
groupe socialiste et républicain.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Jacky Deromedi. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Jacky Deromedi. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, permettez-moi d’abord 
d’adresser mes félicitations à nos collègues membres de la 
commission mixte paritaire, à son excellent rapporteur pour 
le Sénat, M. Christophe-André Frassa, et aux autres rappor-
teurs, qui ont réalisé un travail de fond très important. 
Félicitations aussi pour l’œuvre de conciliation qui a 
permis une entente entre les deux assemblées et le Gouver-
nement. 
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Ce texte se veut ambitieux non seulement par son titre, 
– « projet de loi pour une République numérique » ! –, mais 
aussi par le vaste champ des sujets traités et des acteurs 
concernés – services publics, territoires, entreprises privées 
et citoyens. 

Le développement rapide du numérique a bouleversé les 
modes de vie et le travail de nos concitoyens. La mondiali-
sation n’a fait qu’amplifier ce phénomène. Il était temps de 
nous en saisir. L’augmentation continue du nombre des 
articles de ce texte au cours de nos délibérations est un 
indicateur significatif de l’ampleur du sujet. 

Les deux assemblées ont dû procéder à la conciliation 
nécessaire de nombreux intérêts en présence. La commission 
mixte paritaire a répondu à cet impératif en obtenant, sur 
plusieurs sujets délicats, un point d’équilibre. 

De nombreuses préconisations du Sénat auront des consé-
quences directes sur la vie quotidienne de nos concitoyens, 
dans le sens d’une simplification des démarches et d’une 
précision du droit. 

Le Sénat a créé des dispositifs d’open data sectoriels en 
matière de décisions de justice, de consommation énergé-
tique et de données foncières. Des garanties ont été 
prévues afin de préserver le droit à la vie privée. C’est le 
cas, par exemple, en matière de publication numérique des 
décisions des juridictions administratives. Une analyse des 
risques a été prévue avec deux garanties : l’intervention 
d’un décret en Conseil d’État et l’obligation de consulter 
la CNIL. 

Une solution équilibrée a été adoptée par la CMP en 
matière de liberté de panorama et de droit d’auteur. Il sera 
possible de déroger au droit d’auteur pour les reproductions 
et représentations d’œuvres architecturales et de sculptures 
placées en permanence sur la voie publique réalisées par des 
particuliers, à l’exclusion de tout usage à caractère commer-
cial. 

À l’article 18 bis, l’exception au droit d’auteur et aux droits 
voisins pour la fouille de données et de textes, le text and data 
mining, a fait l’objet, là encore, d’une rédaction équilibrée. Il 
est essentiel de soutenir les chercheurs français dans la 
compétition internationale actuelle. Il serait anormal qu’ils 
n’obtiennent pas les mêmes outils que leurs concurrents 
étrangers. (M. Jean-Pierre Sueur marque son approbation.) 

À l’article 20 septies, le régime applicable aux « hackers 
blancs » me paraît inspiré par le même souci de réalisme et 
d’efficacité. Le texte attribue à l’Agence nationale de la 
sécurité des systèmes d’information une responsabilité essen-
tielle. Elle appréciera si le hacker est de bonne foi ou non. S’il 
l’est, son identité sera préservée. 

L’article 22 apporte des précisions opportunes au régime 
général des plateformes en ligne, qu’il s’agisse de la définition 
des opérateurs ou de la soumission de ces derniers à des 
obligations de loyauté de l’information. 

Le sort des boîtes de messagerie et la question des mots de 
passe à récupérer après la mort d’un internaute ont préoccupé 
le Sénat à juste titre. Une clarification et une reconnaissance 
des droits des héritiers s’imposaient. Le texte distingue claire-
ment entre la mort numérique entraînant l’extinction des 
comptes du défunt et la succession numérique permettant 
l’accès des héritiers aux comptes utilisateurs pour régler la 
succession. Le sort des données incombera donc désormais 
aux héritiers et non aux opérateurs. 

Un encadrement limité de la location immobilière de 
courte durée a été mis en place. Le texte comporte deux 
innovations permettant de mieux remédier aux abus 
constatés : une procédure de télédéclaration et la limitation 
du nombre de nuitées à 120 jours. On est ainsi parvenu à un 
point d’équilibre entre les positions de l’Assemblée nationale 
et celles du Sénat. 

Sur l’initiative du Sénat, l’aménagement numérique des 
territoires a fait l’objet d’une attention particulière de la 
commission mixte paritaire, qui a notamment veillé à assou-
plir les conditions de financement des travaux publics dans ce 
domaine et à préciser les engagements de couverture des 
opérateurs de télécommunication. 

L’accès des publics les plus fragiles au numérique a été 
également l’une des préoccupations de notre assemblée. Un 
dispositif d’accès des sourds et malentendants aux services 
téléphoniques sera mis en place et une nouvelle carte mobilité 
inclusion a été créée : elle remplacera les actuelles cartes 
d’invalidité et de stationnement prioritaire. 

Signalons enfin la répression pénale de la diffusion 
d’images à caractère sexuel sans le consentement de la 
personne. 

S’agissant des fournisseurs d’accès, deux tentations ont été 
évoquées au cours des travaux de la commission mixte 
paritaire. Tout d’abord, une régulation exclusive de l’activité 
des « grands » acteurs est susceptible de freiner l’ascension 
d’acteurs émergents. Ensuite, la lutte contre des contenus 
illicites ne peut se limiter aux opérateurs français, une 
action internationale étant indispensable en la matière. Le 
Gouvernement l’envisage-t-il, madame la secrétaire d’État ? 

Enfin, les questions de sécurité ne pouvaient être étrangères 
à ce texte. La possibilité pour les opérateurs de scanner les 
courriels pour lutter contre les contenus non sollicités ou 
empêcher les contenus illicites ou les programmes informa-
tiques malveillants mérite d’être approuvée. 

Compte tenu de toutes ces avancées, notre groupe votera ce 
texte, qui fera de la France un pays pionnier dans le dévelop-
pement de ce nouvel outil qu’est le numérique, lequel doit 
être mis à la disposition de tous. Nous donnons ainsi 
l’exemple à l’Europe, laquelle élabore en ce moment sa 
propre réglementation. Souhaitons qu’elle s’inspire largement 
de cette nouvelle législation française, qui s’annonce claire, 
équilibrée et performante. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains, de l'UDI-UC, du RDSE et du groupe 
socialiste et républicain.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Yves Rome. 
M. Yves Rome. Madame la présidente, madame la secré-

taire d’État, mes chers collègues, le projet de loi pour la 
République numérique fera date dans l’histoire de notre 
République. 

M. Jean-Pierre Sueur. Absolument ! 
M. Yves Rome. Pour la première fois, un texte proposé par 

le Gouvernement aura été examiné à la fois par les citoyens, 
en amont, et par leurs représentants au Parlement. 

M. Bruno Sido. C’est vrai ! 
M. Yves Rome. La démonstration est faite que la partici-

pation citoyenne et le système parlementaire, loin de se 
concurrencer, s’articulent et se complètent pour renforcer 
la légitimé démocratique de nos lois et en faciliter l’accepta-
tion par l’ensemble du corps social. 

M. Bruno Sido. C’est une synergie féconde ! 
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M. Yves Rome. Aux 8 500 contributions et 150 000 votes 
des citoyens est venue s’ajouter une activité parlementaire 
intense : plus de 2 500 amendements ont été déposés et de 
nombreuses commissions parlementaires se sont saisies du 
projet. 

La nation, dans sa diversité politique, s’est retrouvée pour 
voter, à l’unanimité, dans les deux chambres du Parlement, 
ce projet de loi innovant et essentiel pour notre avenir. 

Il était donc indispensable que la commission mixte 
paritaire, dans la continuité de cet esprit d’unité républicaine, 
cherchât un compromis ambitieux, ce qu’elle fit avec succès. 
Je tiens à saluer ici les deux rapporteurs de ce texte, Luc Belot 
pour l’Assemblée nationale, qui se trouve dans les tribunes, et 
Christophe-André Frassa pour le Sénat, grâce à l’implication 
desquels nous devons une telle réussite. 

Le texte issu de la commission mixte paritaire favorise le 
développement de l’économie numérique et le déploiement 
des réseaux indispensables à la diffusion de nouveaux usages 
sur l’ensemble du territoire. 

Les barrières en matière de circulation des données ont été 
levées avec l’adoption du principe d’open data par défaut. La 
commission mixte paritaire a rendu au texte sa pleine portée, 
et ce à raison, les données étant le pétrole du XXIe siècle. Elles 
seront, dans les prochaines années, un gisement de croissance 
pour les jeunes entreprises innovantes capables de les agréger 
et de les combiner. 

De nouvelles pratiques, riches de promesses, comme la 
fouille de données, sont autorisées par le projet de loi. 
Elles permettront à la France de maintenir dans les 
prochaines années l’excellence de sa recherche, qui est l’un 
des moteurs de son développement économique. 

La commission mixte paritaire a aussi permis de définir les 
contours d’une réglementation efficace des nouveaux 
modèles de l’économie collaborative – je pense notamment 
à Airbnb – et de préciser le cadre fiscal de ces activités, même 
s’il nous faudra encore avancer sur ce sujet. Ces précisions 
étaient indispensables à l’établissement d’une concurrence 
non faussée entre les acteurs émergents et les acteurs tradi-
tionnels. 

Un équilibre a également été trouvé au sujet de la porta-
bilité des données. Le dispositif retenu par la commission 
mixte paritaire permet de stimuler la concurrence et l’inno-
vation entre les acteurs économiques, qui ne peuvent plus 
garder « captive » leur base d’utilisateurs, tout en assurant la 
protection des intérêts légitimes des entreprises. 

Pour une meilleure information du consommateur, un 
principe général de loyauté des plateformes a été adopté. 
Les géants de l’internet, qui occupent sur leur marché 
respectif une position dominante, seront soumis à des obliga-
tions renforcées en matière de transparence. Les consomma-
teurs seront informés des éléments pouvant influencer le 
classement et le référencement d’un site, d’un produit ou 
d’un contenu. 

Le groupe socialiste du Sénat regrette que cette exigence de 
loyauté n’ait pas été étendue aux utilisateurs professionnels 
des plateformes. En effet, de nombreuses PME font face à 
une véritable « insécurité algorithmique » et craignent un 
déréférencement accidentel ou imprévisible de leurs sites ou 
de leurs produits, synonyme de lourdes pertes d’activité. Il 
s’agit donc de réguler les relations entre les plateformes 
comme Google et Amazon, et les nombreuses PME en 
situation de dépendance économique. 

Dans le souci de voir aboutir la commission mixte 
paritaire, nous nous sommes rendus à vos arguments, 
madame la secrétaire d’État, en faveur d’une approche 
européenne de ces enjeux. Nous vous prions de bien 
vouloir nous tenir informés des débouchés de la consultation 
sur les plateformes actuellement organisée par la Commis-
sion. 

Enfin, le développement des infrastructures n’a pas été le 
parent pauvre du projet de loi pour une République 
numérique. De nombreuses mesures techniques ont été 
adoptées pour mettre en œuvre un droit à la fibre individuel 
et favoriser le déploiement des réseaux de très haut débit fixes 
et mobiles. 

Sur ce point, la détermination des sénateurs a été sans faille. 
Le vote d’un amendement en séance a permis d’obtenir, 
avant la réunion de la commission mixte paritaire, des garan-
ties sur la couverture en deux ans, par les opérateurs, de 
500 sites stratégiques supplémentaires en téléphonie 
mobile. L’accord initial conclu entre le Gouvernement et 
les opérateurs portait sur le développement de 800 sites 
supplémentaires en zones blanches. Ainsi, progressivement, 
la détermination politique permet de résorber la fracture 
numérique et de construire, pylône après pylône, une 
République connectée. L’ARCEP, l’Autorité de régulation 
des communications électroniques et des postes, devra 
veiller tout particulièrement à ce que ces engagements 
soient tenus. 

Je souhaite conclure mon propos en saluant l’action 
conjointe du Gouvernement et du Parlement en matière 
numérique. Au cours de cette législature, les enjeux numéri-
ques ont, pour la première fois, fait l’objet d’un large débat 
démocratique. Dans de nombreux textes, nous avons en effet 
cherché à organiser une régulation efficace de cette nouvelle 
économie. 

Dans le sillage de la loi pour la République numérique, 
nous nous sommes intéressés, avec la loi El Khomri, aux 
nouveaux travailleurs indépendants des plateformes, les 
fameux emplois « ubérisés ». Nous nous sommes attachés à 
leur accorder des droits propres en favorisant une conver-
gence des protections avec le salariat. 

Dans les prochaines semaines, nous examinerons la propo-
sition de loi déposée par le député Laurent Grandguillaume 
visant à organiser une cohabitation harmonieuse entre les 
professionnels du transport, à savoir les taxis et les VTC, 
les voitures de transport avec chauffeur. 

Dans le même temps, la Direction générale des entreprises 
travaille de concert avec le Conseil national du numérique 
pour encourager la numérisation des PME et faire progresser 
les ventes en ligne, point faible de l’économie française. 
Enfin, la mission Etatlab et France Connect cherchent, de 
leur côté, à assurer la numérisation des services publics. 

Toutes ces initiatives donnent confiance dans la capacité de 
la France à devenir, dans les prochaines années, la République 
numérique que nous souhaitons tous ici unanimement. 

Pour conclure, madame la secrétaire d’État, je tenais à vous 
remercier, au nom du groupe socialiste, d’avoir enrichi nos 
débats par la qualité et la pertinence de vos interventions tout 
au long de l’examen du texte. 

Bien entendu, le groupe socialiste votera ce projet de loi 
utile pour notre avenir. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et républicain.) 
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Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Chaize. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Patrick Chaize. Madame la présidente, madame la secré-
taire d’État, mes chers collègues, nous arrivons au terme de 
l’examen du projet de loi pour une République numérique, 
dont j’ai eu l’honneur d’être rapporteur pour avis de la 
commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable. 

Initialement modeste en mesures favorables à la couverture 
numérique des territoires, le texte a été progressivement 
enrichi non seulement par les initiatives complémentaires 
des parlementaires, mais aussi par le Gouvernement, dans 
un bon esprit collaboratif que je tiens ici à souligner. Je veux 
aussi saluer notre collègue Luc Belot, avec qui j’ai eu plaisir à 
travailler en commission mixte paritaire. 

Sans bouleverser les lignes directrices retenues depuis 2013 
pour organiser le développement des réseaux fixes et mobiles, 
ce projet de loi répond à certaines difficultés opérationnelles 
rencontrées au cours des déploiements. Ainsi, pour ce qui 
concerne l’aménagement numérique du territoire, c’est donc 
un texte d’accompagnement que nous examinons 
aujourd’hui. 

S’agissant des réseaux fixes à très haut débit, le projet de loi 
permet aux syndicats départementaux de se regrouper au 
niveau régional, pour faciliter la commercialisation des 
réseaux d’initiative publique, les RIP. Il s’agit d’un besoin 
clairement exprimé dans plusieurs régions, et nous avons 
souhaité proposer un dispositif souple. 

Le Sénat a également précisé le mécanisme attendu de zone 
fibrée, dont la mise en œuvre réglementaire devra être rapide, 
pour améliorer l’horizon économique des réseaux. 

La facilitation du déploiement de la fibre sur le tracé des 
réseaux existants et l’accélération du fibrage des immeubles 
sont d’autres mesures concrètes et utiles aux déploiements 
que nous nous sommes employés à préciser. 

Sur le plan financier, le prolongement du dispositif de 
suramortissement des investissements dans la fibre optique, 
et son extension aux droits d’usage acquis sur les RIP sont des 
mesures favorables au cofinancement et à la mutualisation. 

Dans cette même logique d’optimisation des dépenses, le 
dispositif anti-écrémage permettra d’éviter le développement 
de réseaux concurrents dans les zones moins denses. La 
comptabilisation en section d’investissement des droits 
d’usage pour les collectivités territoriales est une autre 
mesure facilitatrice que nous avons proposée. 

Pour les réseaux mobiles, le Sénat a obtenu que le recen-
sement des communes à ajouter au programme zones 
blanches reste ouvert, pour faciliter l’identification des terri-
toires oubliés. Nous avons aussi étendu le pouvoir donné à 
l’ARCEP de faire appel à des organismes extérieurs pour 
contrôler le respect par les opérateurs de leurs obligations 
de couverture. 

La publication en ligne des données relatives aux cartes de 
couverture permettra également de renforcer l’information 
des utilisateurs. 

Enfin, la généralisation de la prise en compte prioritaire de 
l’aménagement numérique du territoire lors des procédures 
d’attribution de licences mobiles est également un signal 
positif, qui devra se traduire par des mesures concrètes. 

Bien sûr, ce texte est le résultat d’un compromis, ce qui 
implique des inflexions, voire des renoncements. 

Ainsi, nous n’avons pas progressé, et je le regrette, sur la 
mise en place d’une contribution de solidarité numérique en 
faveur du très haut débit, alors même que les parties 
prenantes s’accordent sur la nécessité d’accroître la péréqua-
tion pour achever la couverture. 

Je déplore également que le renforcement du contenu et du 
processus de signature des conventions de programmation 
des déploiements privés n’ait pas abouti. Cela repousse 
encore un peu plus la clarification d’un flou artistique qui 
bénéficie aujourd’hui aux opérateurs privés, aux dépens des 
habitants et des élus locaux des zones intermédiaires. 

Sur l’entretien du réseau téléphonique, le cadre légal est 
précisé, mais je regrette que la répartition des charges entre 
propriétaires et opérateurs ne soit pas plus équilibrée. J’espère 
que la mise en œuvre du dispositif proposé par le Gouver-
nement permettra effectivement d’améliorer la qualité du 
réseau et de prévenir les interruptions, sans créer de 
nouveaux contentieux. 

J’ajoute que, à chacune de nos initiatives, les opérateurs ont 
réagi de manière très vive, en vue d’éviter toute disposition 
contraire à leurs stratégies. Leurs demandes ont été parfois 
satisfaites, nonobstant les préoccupations territoriales du 
Sénat. Je pense notamment au conventionnement des 
projets privés de déploiement, au renforcement des obliga-
tions intégrées aux licences mobiles ou à la mutualisation des 
antennes. J’espère que ces choix favorables aux opérateurs ne 
se feront pas aux dépens des territoires peu denses. 

M. Bruno Sido. Ça… 
M. Patrick Chaize. Nous examinerons avec vigilance les 

efforts des opérateurs et n’hésiterons pas à nous ressaisir de 
ces sujets s’ils ne prennent pas leur part de responsabilité en 
temps utile. J’espère, madame la secrétaire d’État, que le 
Gouvernement y sera également attentif. 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Toujours ! 
M. Patrick Chaize. Le processus de déploiement approche 

de son régime de croisière, mais le chemin est encore long 
pour les territoires ruraux. Certes, l’objectif de couverture en 
très haut débit de 50 % de la population sera sans doute 
atteint à la fin de l’année, mais ce sera largement grâce aux 
déploiements privés les plus rentables, dans les grandes agglo-
mérations, qui s’appuient principalement sur des réseaux de 
câble et de cuivre modernisés. 

La contribution des réseaux d’initiative publique va 
s’accroître pour couvrir les territoires moins denses, mais 
ces projets devront encore être accompagnés financièrement 
et techniquement par l’État. 

Quant à la couverture mobile, les programmes lancés dans 
le cadre de la loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques sont en cours de mise en œuvre. Même 
si on ressent une prise de conscience collective, certains 
territoires devront de toute évidence patienter au-delà de la 
fin 2016 ou du 30 juin 2017 pour être couverts en 2G puis 
en 3G, compte tenu du délai de mise en place des points 
hauts. 

Permettez-moi de conclure en évoquant la méthode 
d’examen du présent projet de loi. Le numérique est résolu-
ment une problématique transversale, comme en témoigne la 
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mobilisation de cinq de nos commissions permanentes. Si 
chacun a pu s’exprimer, il serait souhaitable qu’à l’avenir 
nous puissions développer une vision globale du numérique. 

Disposer d’une structure permanente dédiée à l’étude des 
enjeux numériques serait un progrès considérable pour notre 
assemblée. Je forme donc le vœu que nous développions 
bientôt des méthodes de travail plus intégrées, pour mieux 
appréhender et connecter l’ensemble des questions numéri-
ques, qu’il s’agisse d’infrastructures, d’usages, d’innovations 
ou de libertés fondamentales. (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains, de l'UDI-UC, du RDSE et du 
groupe socialiste et républicain.) 

Mme la présidente. La discussion générale est close. 

Nous passons à la discussion du texte élaboré par la 
commission mixte paritaire. 

Je rappelle que, en application de l’article 42, alinéa 12, du 
règlement, le Sénat examinant après l’Assemblée nationale le 
texte élaboré par la commission mixte paritaire, il se 
prononce par un seul vote sur l’ensemble du texte en ne 
retenant que les amendements présentés ou acceptés par le 
Gouvernement. 

Je donne lecture du texte élaboré par la commission mixte 
paritaire : 

PROJET DE LOI POUR UNE 
RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE 

TITRE IER 

LA CIRCULATION DES DONNÉES ET DU SAVOIR 

Chapitre Ier 

ÉCONOMIE DE LA DONNÉE 

Section 1 

Ouverture de l’accès aux données publiques 

Article 1er 

1 I. – Sous réserve des articles L. 311-5 et L. 311-6 du 
code des relations entre le public et l’administration et 
sans préjudice de l’article L. 114-8 du même code, les 
administrations mentionnées au premier alinéa de 
l’article L. 300-2 dudit code sont tenues de communi-
quer, dans le respect de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les 
documents administratifs qu’elles détiennent aux autres 
administrations mentionnées au même premier alinéa de 
l’article L. 300-2 qui en font la demande pour l’accom-
plissement de leurs missions de service public. 

2 Les informations figurant dans des documents 
administratifs communiqués ou publiés peuvent être 
utilisées par toute administration mentionnée audit 
premier alinéa de l’article L. 300-2 qui le souhaite à 
des fins d’accomplissement de missions de service 
public autres que celle pour les besoins de laquelle les 
documents ont été produits ou reçus. 

3 À compter du 1er janvier 2017, l’échange d’informa-
tions publiques entre les administrations de l’État, entre 
les administrations de l’État et ses établissements publics 
administratifs et entre les établissements publics précités, 
aux fins de l’exercice de leurs missions de service public, 
ne peut donner lieu au versement d’une redevance. 

4 II à IV. – (Supprimés) 
5 V. – Le A de l’article L. 342-2 du code des relations 

entre le public et l’administration est complété par un 22° 
ainsi rédigé : 

6 « 22° L’article 1er de la loi no … du … pour une 
République numérique. » 

7 VI. – Le titre Ier du livre III du code des relations 
entre le public et l’administration est applicable aux 
demandes de communication des documents administra-
tifs exercées en application du I du présent article. 

Article 1er 
bis A 

(Suppression maintenue) 

Article 1er 
bis 

1 I. – À la seconde phrase du premier alinéa de 
l’article L. 300-2 du code des relations entre le public 
et l’administration, après le mot : « prévisions », sont 
insérés les mots : « , codes sources ». 

2 II. – Le 2° de l’article L. 311-5 du code des relations 
entre le public et l’administration est ainsi modifié : 

3 1° À la fin du d, les mots : « ou à la sécurité des 
personnes » sont remplacés par les mots : « , à la sécurité 
des personnes ou à la sécurité des systèmes d’information 
des administrations » ; 

4 2° Le g est ainsi rédigé : 
5 « g) À la recherche et à la prévention, par les services 

compétents, d’infractions de toute nature ; ». 

Article 1er 
ter 

1 Le livre III du code des relations entre le public et 
l’administration est ainsi modifié : 

2 1° A Après l’article L. 300-2, il est inséré un 
article L. 300-4 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 300-4. – Toute mise à disposition effectuée 
sous forme électronique en application du présent livre se 
fait dans un standard ouvert, aisément réutilisable et 
exploitable par un système de traitement automatisé. » ; 

4 1° Au premier alinéa de l’article L. 311-1, après le 
mot : « tenues », sont insérés les mots : « de publier en 
ligne ou » ; 

5 2° L’article L. 311-9 est complété par un 4° ainsi 
rédigé : 

6 « 4° Par publication des informations en ligne, à 
moins que les documents ne soient communicables 
qu’à l’intéressé en application de l’article L. 311-6. » 

Article 2 

1 Après l’article L. 311-3 du code des relations entre le 
public et l’administration, il est inséré un article L. 311- 
3-1 ainsi rédigé : 
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2 « Art. L. 311-3-1. – Sous réserve de l’application 
du 2° de l’article L. 311-5, une décision individuelle 
prise sur le fondement d’un traitement algorithmique 
comporte une mention explicite en informant l’intéressé. 
Les règles définissant ce traitement ainsi que les princi-
pales caractéristiques de sa mise en œuvre sont commu-
niquées par l’administration à l’intéressé s’il en fait la 
demande. 

3 « Les conditions d’application du présent article sont 
fixées par décret en Conseil d’État. » 

Article 2 bis 

(Suppression maintenue) 

Article 3 

Le second alinéa de l’article L. 312-1 du code des relations 
entre le public et l’administration est supprimé. 

Article 4 

1 I A. – Le 1° de l’article L. 311-6 du code des relations 
entre le public et l’administration est complété par les 
mots : « , lequel comprend le secret des procédés, des 
informations économiques et financières et des stratégies 
commerciales ou industrielles et est apprécié en tenant 
compte, le cas échéant, du fait que la mission de service 
public de l’administration mentionnée au premier alinéa 
de l’article L. 300-2 est soumise à la concurrence ». 

2 I. – La section 1 du chapitre II du titre Ier du livre III 
du code des relations entre le public et l’administration 
est complétée par des articles L. 312-1-1 à L. 312-1-3 
ainsi rédigés : 

3 « Art. L. 312-1-1. – Sous réserve des articles L. 311-5 
et L. 311-6 et lorsque ces documents sont disponibles 
sous forme électronique, les administrations mentionnées 
au premier alinéa de l’article L. 300-2, à l’exception des 
personnes morales dont le nombre d’agents ou de salariés 
est inférieur à un seuil fixé par décret, publient en ligne 
les documents administratifs suivants : 

4 « 1° Les documents qu’elles communiquent en appli-
cation des procédures prévues au présent titre, ainsi que 
leurs versions mises à jour ; 

5 « 2° Les documents qui figurent dans le répertoire 
mentionné au premier alinéa de l’article L. 322-6 ; 

6 « 3° Les bases de données, mises à jour de façon 
régulière, qu’elles produisent ou qu’elles reçoivent et 
qui ne font pas l’objet d’une diffusion publique par 
ailleurs ; 

7 « 4° Les données, mises à jour de façon régulière, dont 
la publication présente un intérêt économique, social, 
sanitaire ou environnemental. 

8 « Le présent article ne s’applique pas aux collectivités 
territoriales de moins de 3 500 habitants. 

9 « Art. L. 312-1-2. – Sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, lorsque les documents et 
données mentionnés aux articles L. 312-1 ou L. 312-1- 
1 comportent des mentions entrant dans le champ 
d’application des articles L. 311-5 ou L. 311-6, ils ne 
peuvent être rendus publics qu’après avoir fait l’objet 
d’un traitement permettant d’occulter ces mentions. 

10 « Sauf dispositions législatives contraires ou si les 
personnes intéressées ont donné leur accord, lorsque les 
documents et les données mentionnés aux articles L. 312- 
1 ou L. 312-1-1 du présent code comportent des données 
à caractère personnel, ils ne peuvent être rendus publics 
qu’après avoir fait l’objet d’un traitement permettant de 
rendre impossible l’identification de ces personnes. Une 
liste des catégories de documents pouvant être rendus 
publics sans avoir fait l’objet du traitement susmentionné 
est fixée par décret pris après avis motivé et publié de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés. 

11 « Les administrations mentionnées au premier alinéa 
de l’article L. 300-2 ne sont pas tenues de publier les 
archives publiques issues des opérations de sélection 
prévues aux articles L. 212-2 et L. 212-3 du code du 
patrimoine. 

12 « Art. L. 312-1-2-1. – (Supprimé) 

13 « Art. L. 312-1-3. – Sous réserve des secrets protégés 
en application du 2° de l’article L. 311-5, les adminis-
trations mentionnées au premier alinéa de l’article L. 300- 
2, à l’exception des personnes morales dont le nombre 
d’agents ou de salariés est inférieur à un seuil fixé par 
décret, publient en ligne les règles définissant les princi-
paux traitements algorithmiques utilisés dans l’accom-
plissement de leurs missions lorsqu’ils fondent des 
décisions individuelles. » 

14 II. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
commission mentionnée à l’article L. 340-1 du code des 
relations entre le public et l’administration, définit les 
modalités d’application des articles L. 312-1 à L. 312-1- 
3 du même code. 

15 III. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

16 1° La section 3 du chapitre II du titre unique du livre 
Ier de la première partie est abrogée ; 

17 2° Au I de l’article L. 1821-1, la référence : « L. 1112- 
23 » est remplacée par la référence : « L. 1112-22 ». 

18 IV. – La section 3 du chapitre V du titre II du livre Ier 

du code des communes de la Nouvelle-Calédonie est 
abrogée. 

19 V. – Le a de l’article L. 321-2 du code des relations 
entre le public et l’administration est ainsi modifié : 

20 1° Après les mots : « un droit », sont insérés les 
mots : « pour toute personne » ; 

21 2° Sont ajoutés les mots : « conforme aux prescriptions 
des articles L. 312-1 à L. 312-1-2 ». 

22 VI. – Le premier alinéa de l’article L. 322-2 du même 
code est supprimé. 

23 VII. – Au II bis de l’article L. 1453-1 du code de la 
santé publique, les références : « aux articles L. 321-1, 
L. 321-2, L. 322-1 et L. 322-2 » sont remplacées par la 
référence : « à l’article L. 322-1 ». 

Article 4 bis 

1 Après le 7° du II de l’article L. 541-10 du code de 
l’environnement, il est inséré un 8° ainsi rédigé : 
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2 « 8° Les conditions dans lesquelles sont encouragées 
les démarches d’ouverture des données relatives au 
volume et à la localisation des matières issues du traite-
ment des déchets et disponibles pour une substitution 
matière ; ». 

Article 4 ter 

(Supprimé) 

Article 5 

1 I. – À l’article L. 311-4 du code des relations entre le 
public et l’administration, après le mot : « communiqués », 
sont insérés les mots : « ou publiés ». 

2 II. – La publication en ligne prévue aux 
articles L. 312-1-1 et L. 312-1-3 du code des relations 
entre le public et l’administration est effectuée : 

3 1° Six mois après la promulgation de la présente loi, 
pour les documents mentionnés au 1° du même 
article L. 312-1-1 ; 

4 2° Un an après la promulgation de la présente loi, 
pour les documents mentionnés au 2° dudit article L. 312- 
1-1 ; 

5 3° À une date fixée par décret, et au plus tard deux ans 
après la promulgation de la présente loi, pour l’ensemble 
des autres documents entrant dans le champ d’applica-
tion des mêmes articles L. 312-1-1 et L. 312-1-3. 

Article 6 

1 Le titre II du livre III du code des relations entre le 
public et l’administration est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 321-1 est ainsi modifié : 
3 a) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Les 

informations publiques figurant dans des documents 
communiqués ou publiés par les administrations 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 300-2 
peuvent être utilisées… (le reste sans changement). » ; 

4 b) Le deuxième alinéa est supprimé ; 
5 c) Après les mots : « présent titre », la fin du dernier 

alinéa est supprimée ; 
6 2° Le b de l’article L. 321-2 est abrogé ; 
7 3° Au second alinéa de l’article L. 322-6, les mots : « à 

l’article » sont remplacés par les mots : « au premier alinéa 
de l’article » ; 

8 4° À la seconde phrase du premier alinéa de 
l’article L. 324-1, les mots : « à l’article » sont remplacés 
par les mots : « au premier alinéa de l’article » ; 

9 5° À l’article L. 325-7, les mots : « à l’article » sont 
remplacés par les mots : « au premier alinéa de l’article ». 

Article 6 bis 

1 Après l’article L. 300-2 du code des relations entre le 
public et l’administration, il est inséré un article L. 300-3 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 300-3. – Les titres Ier, II et IV du présent 
livre s’appliquent également aux documents relatifs à la 
gestion du domaine privé de l’État et des collectivités 
territoriales. » 

Article 7 

1 Le titre II du livre III du code des relations entre le 
public et l’administration est ainsi modifié : 

2 1° Le chapitre Ier est complété par un article L. 321-3 
ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 321-3. – Sous réserve de droits de propriété 
intellectuelle détenus par des tiers, les droits des adminis-
trations mentionnées au premier alinéa de l’article L. 300- 
2 du présent code, au titre des articles L. 342-1 et L. 342- 
2 du code de la propriété intellectuelle, ne peuvent faire 
obstacle à la réutilisation du contenu des bases de 
données que ces administrations publient en application 
du 3° de l’article L. 312-1-1 du présent code. 

4 « Le premier alinéa du présent article n’est pas appli-
cable aux bases de données produites ou reçues par les 
administrations mentionnées au premier alinéa de 
l’article L. 300-2 dans l’exercice d’une mission de 
service public à caractère industriel ou commercial 
soumise à la concurrence. » ; 

5 2° L’article L. 323-2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

6 « Lorsque la réutilisation à titre gratuit donne lieu à 
l’établissement d’une licence, cette licence est choisie 
parmi celles figurant sur une liste fixée par décret, qui 
est révisée tous les cinq ans, après concertation avec les 
collectivités territoriales et leurs groupements. 
Lorsqu’une administration souhaite recourir à une 
licence ne figurant pas sur cette liste, cette licence doit 
être préalablement homologuée par l’État, dans des 
conditions fixées par décret. » 

Article 7 bis 

1 I. – Le chapitre IV du titre II du livre III du code des 
relations entre le public et l’administration est ainsi 
modifié : 

2 1° À la première phrase de l’article L. 324-4, les mots : 
« de ces redevances » sont remplacés par les mots : « des 
redevances mentionnées aux articles L. 324-1 et L. 324- 
2 » ; 

3 2° Après l’article L. 324-5, il est inséré un 
article L. 324-5-1 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 324-5-1. – La réutilisation des informations 
publiques produites par le service statistique public 
mentionné à l’article 1er de la loi no 51-711 du 7 juin 1951 
sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques ne peut donner lieu au versement d’une 
redevance. » 

5 II. – Le 2° du I du présent article entre en vigueur le 
1er janvier 2017. 

Article 8 

1 Le livre III du code des relations entre le public et 
l’administration est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa de l’article L. 322-6 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

3 « Elles publient chaque année une version mise à jour 
de ce répertoire. » ; 
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4 2° Le quatrième alinéa de l’article L. 326-1 est ainsi 
modifié : 

5 a) À la fin de la première phrase, le montant : 
« 150 000 euros » est remplacé par le montant : « un 
million d’euros » ; 

6 b) À la seconde phrase, le montant : « 300 000 euros » 
est remplacé, deux fois, par le montant : « deux millions 
d’euros » ; 

7 3° Le titre IV est ainsi modifié : 
8 a) Au premier alinéa de l’article L. 342-1, après les 

mots : « refus de communication », sont insérés les mots : 
« ou un refus de publication » ; 

9 b) (Supprimé) 
10 c) La seconde phrase du dernier alinéa de 

l’article L. 341-1 est complétée par les mots : « ou 
déléguer à son président l’exercice de certaines de ses 
attributions » ; 

11 d) L’article L. 342-3 est ainsi modifié : 
12 – la référence : « à l’article L. 300-2 » est remplacée par 

les mots : « au premier alinéa de l’article L. 300-2 ou par 
son président » ; 

13 – il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
14 « Le président de la commission publie régulièrement 

la liste des avis favorables émis par la commission. Cette 
liste précise le nom de l’administration concernée, la 
référence du document administratif faisant l’objet de 
l’avis, les suites données, le cas échéant, par l’adminis-
tration à cet avis, ainsi que, le cas échéant, l’issue du 
recours contentieux. » ; 

15 e) Le chapitre II est complété par un article L. 342-6 
ainsi rédigé : 

16 « Art. L. 342-6. – Lorsque la commission est 
consultée sur un projet de loi ou de décret, son avis est 
rendu public. » 

Article 9 

1 I. – Le chapitre Ier du titre II du livre III du code des 
relations entre le public et l’administration est complété 
par un article L. 321-4 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 321-4. – I. – La mise à disposition des 
données de référence en vue de faciliter leur réutilisation 
constitue une mission de service public relevant de l’État. 
Toutes les administrations mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 300-2 concourent à cette mission. 

3 « II. – Sont des données de référence les informations 
publiques mentionnées à l’article L. 321-1 qui satisfont 
aux conditions suivantes : 

4 « 1° Elles constituent une référence commune pour 
nommer ou identifier des produits, des services, des 
territoires ou des personnes ; 

5 « 2° Elles sont réutilisées fréquemment par des 
personnes publiques ou privées autres que l’administra-
tion qui les détient ; 

6 « 3° Leur réutilisation nécessite qu’elles soient mises à 
disposition avec un niveau élevé de qualité. 

7 « III. – Un décret en Conseil d’État précise les 
modalités de participation et de coordination des diffé-
rentes administrations. Il fixe les critères de qualité que 

doit respecter la mise à disposition des données de 
référence. Il dresse la liste des données de référence et 
désigne les administrations responsables de leur produc-
tion et de leur mise à disposition. 

8 « IV. – (Supprimé) » 
9 II. – Le I du présent article entre en vigueur à la date 

de publication du décret mentionné au III de 
l’article L. 321-4 du code des relations entre le public 
et l’administration et, au plus tard, six mois après la 
promulgation de la présente loi. 

Article 9 bis 

1 Le second alinéa de l’article 13 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
est ainsi rédigé : 

2 « Les services de radio et de télévision transmettent les 
données relatives aux temps d’intervention des personna-
lités politiques dans les journaux et les bulletins d’infor-
mation, les magazines et les autres émissions des 
programmes au Conseil supérieur de l’audiovisuel selon 
les conditions de périodicité et de format que le conseil 
détermine. Le Conseil supérieur de l’audiovisuel commu-
nique chaque mois aux présidents de l’Assemblée natio-
nale et du Sénat et aux responsables des différents partis 
politiques représentés au Parlement le relevé des temps 
d’intervention des personnalités politiques dans les 
journaux et les bulletins d’information, les magazines et 
les autres émissions des programmes. Ce relevé est égale-
ment publié dans un format ouvert, aisément réutilisable 
et exploitable par un système de traitement automatisé. » 

Article 9 ter 

1 Les administrations mentionnées au premier alinéa de 
l’article L. 300-2 du code des relations entre le public et 
l’administration veillent à préserver la maîtrise, la péren-
nité et l’indépendance de leurs systèmes d’information. 

2 Elles encouragent l’utilisation des logiciels libres et des 
formats ouverts lors du développement, de l’achat ou de 
l’utilisation, de tout ou partie, de ces systèmes d’infor-
mation. Elles encouragent la migration de l’ensemble des 
composants de ces systèmes d’information vers le proto-
cole IPv6, sous réserve de leur compatibilité, à compter 
du 1er janvier 2018. 

Section 2 

Données d’intérêt général 

Article 10 

1 L’ordonnance no 2016-65 du 29 janvier 2016 relative 
aux contrats de concession est ainsi modifiée : 

2 1° Après l’article 53, il est inséré un article 53-1 ainsi 
rédigé : 

3 « Art. 53-1. – Lorsque la gestion d’un service public 
est déléguée, le concessionnaire fournit à l’autorité concé-
dante, sous format électronique, dans un standard ouvert 
librement réutilisable et exploitable par un système de 
traitement automatisé, les données et les bases de 
données collectées ou produites à l’occasion de l’exploi-

SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 14035 



tation du service public faisant l’objet du contrat et qui 
sont indispensables à son exécution. L’autorité concé-
dante ou un tiers désigné par celle-ci peut extraire et 
exploiter librement tout ou partie de ces données et 
bases de données, notamment en vue de leur mise à 
disposition à titre gratuit à des fins de réutilisation à 
titre gratuit ou onéreux. 

4 « La mise à disposition ou la publication des données 
et bases de données fournies par le concessionnaire se fait 
dans le respect des articles L. 311-5 à L. 311-7 du code 
des relations entre le public et l’administration. 

5 « L’autorité concédante peut, dès la conclusion du 
contrat ou au cours de son exécution, exempter le 
concessionnaire de tout ou partie des obligations 
prévues au présent article par une décision motivée 
fondée sur des motifs d’intérêt général et rendue 
publique. » ; 

6 2° L’article 78 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

7 « L’article 53-1 s’applique aux contrats de concession 
délégant un service public pour lesquels une consultation 
est engagée ou un avis de concession est envoyé à la 
publication à compter de la date d’entrée en vigueur 
de la loi no … du … pour une République numérique. 
Pour les contrats de concession délégant un service public 
pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis 
de concession a été envoyé à la publication avant la date 
d’entrée en vigueur de cette même loi, les autorités 
concédantes ne peuvent exiger du concessionnaire la 
transmission des données et des bases de données qu’à 
la seule fin de préparer le renouvellement du contrat. 

Article 11 

1 I. – L’article 10 de la loi no 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du cinquième alinéa, le mot : 
« troisième » est remplacé par le mot : « quatrième » ; 

3 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

4 « L’autorité administrative ou l’organisme chargé de la 
gestion d’un service public industriel et commercial 
mentionné au premier alinéa de l’article 9-1 qui 
attribue une subvention dépassant le seuil mentionné 
au quatrième alinéa du présent article rend accessible, 
sous forme électronique, dans un standard ouvert 
aisément réutilisable et exploitable par un système de 
traitement automatisé, les données essentielles de la 
convention de subvention, dans des conditions fixées 
par voie réglementaire. » 

5 II. – L’article 22 de la loi no 2006-586 du 
23 mai 2006 relative à l’engagement éducatif est abrogé. 

6 III. – Aux 3° de l’article L. 212-4 du code des 
communes de la Nouvelle-Calédonie et des 
articles L. 3661-16, L. 4313-3, L. 5217-10-15, L. 71- 
111-15 et L. 72-101-15 du code général des collectivités 
territoriales, le mot : « troisième » est remplacé par le 
mot : « quatrième ». 

Article 12 

1 La loi no 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la 
coordination et le secret en matière de statistiques est 
ainsi modifiée : 

2 1° Le second alinéa de l’article 3 est supprimé ; 
3 2° Après le même article 3, il est inséré un article 3 bis 

ainsi rédigé : 
4 « Art. 3 bis. – I. – Le ministre chargé de l’économie 

peut décider, après avis du Conseil national de l’infor-
mation statistique, que les personnes morales de droit 
privé sollicitées pour des enquêtes transmettent par 
voie électronique sécurisée au service statistique public, 
à des fins exclusives d’établissement de statistiques, les 
informations présentes dans les bases de données qu’elles 
détiennent, lorsque ces informations sont recherchées 
pour les besoins d’enquêtes statistiques qui sont 
rendues obligatoires en application de l’article 1er bis. 

5 « Cette décision est précédée d’une concertation avec 
les personnes de droit privé sollicitées pour ces enquêtes 
et d’une étude de faisabilité et d’opportunité rendue 
publique. 

6 « Les données transmises par ces personnes morales ne 
peuvent faire l’objet d’aucune communication de la part 
du service dépositaire. Seules sont soumises au livre II du 
code du patrimoine les informations issues de ces 
données qui ont été agrégées et qui ne permettent pas 
l’identification de ces personnes morales. 

7 « Les conditions dans lesquelles sont réalisées ces 
enquêtes, notamment leur faisabilité, leur opportunité, 
les modalités de collecte des données de même que, le cas 
échéant, celles de leur enregistrement temporaire et celles 
de leur destruction sont fixées par voie réglementaire. 

8 « II. – Par dérogation à l’article 7, en cas de refus de la 
personne morale sollicitée pour l’enquête de procéder à la 
transmission d’informations conformément à la décision 
prise dans les conditions mentionnées au I du présent 
article, le ministre chargé de l’économie met en demeure 
cette personne. Cette mise en demeure fixe le délai 
imparti à la personne sollicitée pour l’enquête pour 
faire valoir ses observations. Ce délai ne peut être 
inférieur à un mois. 

9 « Si la personne sollicitée pour l’enquête ne se 
conforme pas à cette mise en demeure, le ministre 
saisit pour avis le Conseil national de l’information statis-
tique, réuni en comité du contentieux des enquêtes statis-
tiques obligatoires. La personne sollicitée pour l’enquête 
est entendue par le comité. 

10 « Au vu de cet avis, le ministre peut, par une décision 
motivée, prononcer une amende administrative. Passé un 
délai de deux ans à compter de la date de réception de la 
mise en demeure, le ministre ne peut plus infliger 
d’amende. 

11 « Le montant de la première amende encourue à ce 
titre ne peut dépasser 25 000 €. En cas de récidive dans 
un délai de trois ans, le montant de l’amende peut être 
porté à 50 000 € au plus. 

12 « Le ministre peut rendre publiques les sanctions qu’il 
prononce. Il peut également ordonner leur insertion dans 
des publications, journaux et supports qu’il désigne, aux 
frais des personnes sanctionnées. » 
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Article 12 bis A 

1 L’article L. 10 du code de justice administrative est 
complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

2 « Ces jugements sont mis à la disposition du public à 
titre gratuit dans le respect de la vie privée des personnes 
concernées. 

3 « Cette mise à disposition du public est précédée 
d’une analyse du risque de ré-identification des 
personnes. 

4 « Les articles L. 321-1 à L. 326-1 du code des relations 
entre le public et l’administration sont également appli-
cables à la réutilisation des informations publiques 
figurant dans ces jugements. 

5 « Un décret en Conseil d’État fixe, pour les jugements 
de premier ressort, d’appel ou de cassation, les conditions 
d’application du présent article. » 

Article 12 bis B 

1 Le chapitre unique du titre Ier du livre Ier du code de 
l’organisation judiciaire est complété par un 
article L. 111-13 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 111-13. – Sans préjudice des dispositions 
particulières qui régissent l’accès aux décisions de justice 
et leur publicité, les décisions rendues par les juridictions 
judiciaires sont mises à la disposition du public à titre 
gratuit dans le respect de la vie privée des personnes 
concernées. 

3 « Cette mise à disposition du public est précédée 
d’une analyse du risque de ré-identification des 
personnes. 

4 « Les articles L. 321-1 à L. 326-1 du code des relations 
entre le public et l’administration sont également appli-
cables à la réutilisation des informations publiques 
figurant dans ces décisions. 

5 « Un décret en Conseil d’État fixe, pour les décisions 
de premier ressort, d’appel ou de cassation, les conditions 
d’application du présent article. » 

Article 12 bis C 

1 I. – Le chapitre IX du titre Ier du code de la voirie 
routière est complété par un article L. 119-1-1 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 119-1-1. – Il est institué, sous la responsa-
bilité du ministre chargé de la sécurité routière, une base 
de données nationale des vitesses maximales autorisées 
sur le domaine public routier. 

3 « Cette base de données a pour finalités de fiabiliser 
les informations relatives à la circulation routière et de 
développer des services innovants. 

4 « Les gestionnaires du domaine public routier 
communiquent à l’autorité prévue au premier alinéa les 
informations relatives à la vitesse maximale autorisée en 
vigueur sur leurs réseaux routiers, au travers d’un mode 
de transmission électronique qui est mis gratuitement à 
leur disposition par l’État. Cette communication est 
facultative pour les gestionnaires du domaine public 
routier des collectivités territoriales de moins de 3 500  
habitants. 

5 « Un décret en Conseil d’État fixe la liste des infor-
mations à transmettre et les modalités de ces transmis-
sions. » 

6 II. – Le troisième alinéa de l’article L. 119-1-1 du 
code de la voirie routière, dans sa rédaction résultant de la 
présente loi, entre en vigueur le 1er janvier 2018 en tant 
qu’il concerne les collectivités territoriales et leurs groupe-
ments. 

Article 12 bis 

1 La section 5 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du 
code de l’énergie est ainsi modifiée : 

2 1° Après l’article L. 111-73, il est inséré un 
article L. 111-73-1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 111-73-1. – Dans le cadre des missions qui 
leur sont confiées à l’article L. 322-8 et sans préjudice du 
troisième alinéa du I de l’article L. 2224-31 du code 
général des collectivités territoriales, les gestionnaires 
des réseaux publics de distribution d’électricité et, dans 
le cadre des missions qui lui sont confiées à la section 2 
du chapitre Ier du titre II du livre III du présent code, le 
gestionnaire du réseau public de transport d’électricité, 
en vue de permettre la réutilisation des données détaillées 
de consommation et de production issues de leur système 
de comptage d’énergie, dans l’objectif de favoriser 
notamment le développement d’offres d’énergie, 
d’usages et de services énergétiques, sont chargés : 

4 « 1° De procéder au traitement de ces données dans le 
respect des secrets protégés par la loi ; 

5 « 2° De mettre ces données à disposition du public par 
voie électronique, dans un format ouvert, aisément réuti-
lisable et exploitable par un système de traitement 
automatisé sous une forme agrégée garantissant leur 
caractère anonyme. 

6 « Un accès centralisé à ces données peut être mis en 
place par l’autorité administrative selon des modalités 
précisées par décret. 

7 « Un décret pris après avis de la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés précise les modalités 
d’application du présent article, qui tiennent compte du 
déploiement des dispositifs prévus au premier alinéa de 
l’article L. 341-4 du présent code. Il détermine la nature 
des données détaillées concernées et les modalités de leur 
traitement. » ; 

8 2° Après l’article L. 111-77, il est inséré un 
article L. 111-77-1 ainsi rédigé : 

9 « Art. L. 111-77-1. – Dans le cadre des missions qui 
leur sont confiées à l’article L. 432-8 et sans préjudice du 
troisième alinéa du I de l’article L. 2224-31 du code 
général des collectivités territoriales, les gestionnaires 
des réseaux publics de distribution de gaz naturel et, 
dans le cadre des missions qui leur sont confiées à la 
section 2 du chapitre Ier du titre III du livre IV du 
présent code, les gestionnaires de réseaux publics de 
transport de gaz naturel, en vue de permettre la réutili-
sation des données détaillées de consommation et de 
production issues de leur système de comptage 
d’énergie, dans l’objectif de favoriser notamment le 
développement d’offres d’énergie, d’usages et de 
services énergétiques, sont chargés : 
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10 « 1° De procéder au traitement de ces données dans le 
respect des secrets protégés par la loi ; 

11 « 2° De mettre ces données à disposition du public 
par voie électronique, dans un format ouvert, aisément 
réutilisable et exploitable par un système de traitement 
automatisé sous une forme agrégée garantissant leur 
caractère anonyme. 

12 « Un accès centralisé à ces données peut être mis en 
place par l’autorité administrative selon des modalités 
précisées par décret. 

13 « Un décret pris après avis de la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés précise les modalités 
d’application du présent article, qui tiennent compte du 
déploiement des dispositifs prévus au premier alinéa de 
l’article L. 453-7 du présent code. Il détermine la nature 
des données détaillées concernées et les modalités de leur 
traitement. » 

Article 12 ter 

1 I. – Le chapitre III du titre II du livre des procédures 
fiscales est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 135 B est ainsi modifié : 
3 a) Les deux premiers alinéas sont remplacés par seize 

alinéas ainsi rédigés : 
4 « L’administration fiscale transmet, soit directement, 

soit par l’intermédiaire d’un opérateur, des éléments 
d’information qu’elle détient au sujet des valeurs 
foncières déclarées à l’occasion des mutations intervenues 
dans les cinq dernières années et qui sont nécessaires à 
l’exercice de leurs compétences en matière de politiques 
foncière, d’urbanisme et d’aménagement et de transpa-
rence des marchés fonciers et immobiliers : 

5 « 1° Aux chercheurs ; 
6 « 2° Aux personnes dont l’activité économique 

consiste à développer des services contribuant à l’infor-
mation des vendeurs et des acquéreurs et à la transpa-
rence du marché immobilier ; 

7 « 3° Aux services de l’État ; 
8 « 4° Aux collectivités territoriales et aux établissements 

publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre ; 

9 « 5° Aux établissements publics administratifs et aux 
établissements publics mentionnés aux articles L. 143-16, 
L. 321-1, L. 321-14, L. 321-29, L. 321-36-1, L. 321-37, 
L. 324-1 et L. 326-1 du code de l’urbanisme ; 

10 « 6° Aux agences d’urbanisme mentionnées à 
l’article L. 132-6 du même code ; 

11 « 7° À l’établissement public mentionné à l’article 44 
de la loi no 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses 
dispositions en matière d’infrastructures et de services de 
transports ; 

12 « 8° Aux sociétés d’aménagement foncier et d’établis-
sement rural mentionnées à l’article L. 141-1 du code 
rural et de la pêche maritime ; 

13 « 9° Aux concessionnaires des opérations d’aménage-
ment mentionnés à l’article L. 300-4 du code de l’urba-
nisme ; 

14 « 10° Aux associations foncières urbaines mentionnées 
à l’article L. 322-1 du même code ; 

15 « 11° Aux observatoires des loyers mentionnés à 
l’article 16 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 ; 

16 « 12° Aux professionnels de l’immobilier ; 
17 « 13° Aux associations d’information sur le logement 

mentionnées à l’article L. 366–1 du code de la construc-
tion et de l’habitation. 

18 « La transmission, est effectuée à titre gratuit, sous 
forme dématérialisée dans le cadre d’une procédure en 
ligne. Elle est subordonnée à une déclaration de motifs 
préalable, aux fins de laquelle le demandeur doit justifier 
de sa qualité et accepter les conditions générales d’accès 
au service. 

19 « Hors le cas des informations protégées au titre du 
secret de la défense nationale, l’administration fiscale ne 
peut se prévaloir de la règle du secret. Toutefois, les 
informations transmises excluent toute identification 
nominative du propriétaire d’un bien et les bénéficiaires 
de la transmission ne doivent à aucun moment pouvoir 
reconstituer des listes de biens appartenant à des proprié-
taires désignés. » ; 

20 b) (Supprimé) 
21 2° L’article L. 107 B est ainsi modifié : 
22 a) Au premier alinéa, après les mots : « valeur vénale 

d’un bien immobilier », sont insérés les mots : « en tant 
que vendeur ou acquéreur potentiel de ce bien ou » ; 

23 b) Au troisième alinéa, les mots : « la rue et la 
commune » sont remplacés par les mots : « les références 
cadastrales et l’adresse » ; 

24 3° Au troisième alinéa de l’article L. 135 J, les mots : 
« du onzième » sont remplacés par les mots : « de l’avant- 
dernier ». 

25 II. – Le I du présent article entre en vigueur le 
premier jour du septième mois suivant la publication 
de la présente loi. 

Section 3 

Gouvernance 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 16 bis 

(Suppression maintenue) 

Article 16 ter 

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 
trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport sur la possibilité de créer un Commissariat à la 
souveraineté numérique rattaché aux services du Premier 
ministre, dont les missions concourent à l’exercice, dans le 
cyberespace, de la souveraineté nationale et des droits et 
libertés individuels et collectifs que la République protège. 
Ce rapport précise les moyens et l’organisation nécessaires au 
fonctionnement du Commissariat à la souveraineté 
numérique. 
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Chapitre II 

ÉCONOMIE DU SAVOIR 

Article 17 A 
(Suppression maintenue) 

Article 17 

1 Le chapitre III du titre III du livre V du code de la 
recherche est complété par un article L. 533-4 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 533-4. – I. – Lorsqu’un écrit scientifique 
issu d’une activité de recherche financée au moins pour 
moitié par des dotations de l’État, des collectivités terri-
toriales ou des établissements publics, par des subven-
tions d’agences de financement nationales ou par des 
fonds de l’Union européenne est publié dans un pério-
dique paraissant au moins une fois par an, son auteur 
dispose, même après avoir accordé des droits exclusifs à 
un éditeur, du droit de mettre à disposition gratuitement 
dans un format ouvert, par voie numérique, sous réserve 
de l’accord des éventuels coauteurs, la version finale de 
son manuscrit acceptée pour publication, dès lors que 
l’éditeur met lui-même celle-ci gratuitement à disposition 
par voie numérique ou, à défaut, à l’expiration d’un délai 
courant à compter de la date de la première publication. 
Ce délai est au maximum de six mois pour une publi-
cation dans le domaine des sciences, de la technique et de 
la médecine et de douze mois dans celui des sciences 
humaines et sociales. 

3 « La version mise à disposition en application du 
premier alinéa ne peut faire l’objet d’une exploitation 
dans le cadre d’une activité d’édition à caractère commer-
cial. 

4 « II. – Dès lors que les données issues d’une activité 
de recherche financée au moins pour moitié par des 
dotations de l’État, des collectivités territoriales, des 
établissements publics, des subventions d’agences de 
financement nationales ou par des fonds de l’Union 
européenne ne sont pas protégées par un droit spécifique 
ou une réglementation particulière et qu’elles ont été 
rendues publiques par le chercheur, l’établissement ou 
l’organisme de recherche, leur réutilisation est libre. 

5 « III. – L’éditeur d’un écrit scientifique mentionné 
au I ne peut limiter la réutilisation des données de la 
recherche rendues publiques dans le cadre de sa publica-
tion. 

6 « IV. – Les dispositions du présent article sont 
d’ordre public et toute clause contraire à celles-ci est 
réputée non écrite. » 

Article 17 bis 

1 L’article L. 611-8 du code de l’éducation est ainsi 
modifié : 

2 1° La seconde phrase du premier alinéa est remplacée 
par deux phrases ainsi rédigées : 

3 « Cette mise à disposition peut se substituer aux 
enseignements dispensés en présence des étudiants afin 
d’offrir une formation d’enseignement supérieur à 
distance et tout au long de la vie. Ces enseignements 

peuvent conduire à la délivrance des diplômes d’ensei-
gnement supérieur dans des conditions de validation 
définies par décret. » ; 

4 2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

5 « Les enseignements mis à disposition sous forme 
numérique par les établissements ont un statut équivalent 
aux enseignements dispensés en présence des étudiants 
selon des modalités qui sont précisées par voie réglemen-
taire. » ; 

6 3° Au dernier alinéa, le mot : « deux » est remplacé par 
le mot : « trois ». 

Article 17 ter A 
(Supprimé) 

Article 17 ter B 

1 I. – L’article L. 822-1 du code de l’éducation est ainsi 
modifié : 

2 1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

3 « Il peut assurer la gestion d’aides à d’autres personnes 
en formation. » ; 

4 2° À la seconde phrase du dixième alinéa, le mot : 
« sixième » est remplacé par le mot : « septième ». 

5 II. – À l’article 1042 B du code général des impôts, le 
mot : « septième » est remplacé par le mot : « huitième ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 18 

1 La loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’infor-
matique, aux fichiers et aux libertés est ainsi modifiée : 

2 1° Après le I de l’article 22, il est inséré un I bis ainsi 
rédigé : 

3 « I bis. – Par dérogation au 1° des I et II de l’article 27, 
font également l’objet d’une déclaration auprès de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés 
les traitements qui portent sur des données à caractère 
personnel parmi lesquelles figure le numéro d’inscription 
des personnes au répertoire national d’identification des 
personnes physiques ou qui requièrent une consultation 
de ce répertoire, lorsque ces traitements ont exclusive-
ment des finalités de statistique publique, sont mis en 
œuvre par le service statistique public et ne comportent 
aucune des données mentionnées au I de l’article 8 ou à 
l’article 9, à la condition que le numéro d’inscription à ce 
répertoire ait préalablement fait l’objet d’une opération 
cryptographique lui substituant un code statistique non 
signifiant, ainsi que les traitements ayant comme finalité 
exclusive de réaliser cette opération cryptographique. 
L’utilisation du code statistique non signifiant n’est 
autorisée qu’au sein du service statistique public. L’opéra-
tion cryptographique est renouvelée à une fréquence 
définie par décret en Conseil d’État pris après avis 
motivé et publié de la Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés. » ; 

4 2° Le I de l’article 25 est complété par un 9° ainsi 
rédigé : 
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5 « 9° Par dérogation au 1° du I et aux 1° et 2° du II de 
l’article 27, les traitements qui portent sur des données à 
caractère personnel parmi lesquelles figure le numéro 
d’inscription des personnes au répertoire national d’iden-
tification des personnes physiques ou qui requièrent une 
consultation de ce répertoire, lorsque ces traitements ont 
exclusivement des finalités de recherche scientifique ou 
historique, à la condition que le numéro d’inscription à 
ce répertoire ait préalablement fait l’objet d’une opéra-
tion cryptographique lui substituant un code spécifique 
non signifiant, propre à chaque projet de recherche, ainsi 
que les traitements ayant comme finalité exclusive de 
réaliser cette opération cryptographique. L’opération 
cryptographique et, le cas échéant, l’interconnexion de 
deux fichiers par l’utilisation du code spécifique non 
signifiant qui en est issu ne peuvent être assurés par la 
même personne ni par le responsable de traitement. 
L’opération cryptographique est renouvelée à une 
fréquence définie par décret en Conseil d’État pris 
après avis motivé et publié de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés. » ; 

6 3° L’article 27 est ainsi modifié : 
7 a) Au début du 1° des I et II, sont ajoutés les mots : 

« Sous réserve du I bis de l’article 22 et du 9° du I de 
l’article 25, » ; 

8 b) (nouveau) Au début du 2° du II, sont ajoutés les 
mots : « Sous réserve du 9° du I de l’article 25, » ; 

9 4° L’article 71 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

10 « L’avis rendu sur les décrets relatifs à l’application 
du I bis de l’article 22 et du 9° du I de l’article 25 est 
motivé et publié. » 

Article 18 bis AA 

Au 4° du II de l’article 27 de la loi no 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, après les mots : « téléservices de l’administration 
électronique », sont insérés les mots : « définis à l’article 1er 

de l’ordonnance no 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative 
aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités 
administratives et entre les autorités administratives ». 

Article 18 bis AB 

1 I. – L’article L. 311-8 du code des relations entre le 
public et l’administration est complété par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

2 « Lorsqu’une demande faite en application du I de 
l’article L. 213-3 dudit code porte sur une base de 
données et vise à effectuer des traitements à des fins de 
recherche ou d’étude présentant un caractère d’intérêt 
public, l’administration détenant la base de données ou 
l’administration des archives peut demander l’avis du 
comité du secret statistique institué par l’article 6 bis 
de la loi no 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la 
coordination et le secret en matière de statistiques. Le 
comité peut recommander le recours à une procédure 
d’accès sécurisé aux données présentant les garanties 
appropriées, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. 

3 « L’avis du comité tient compte : 

4 « 1° Des enjeux attachés aux secrets protégés par la loi, 
notamment la protection de la vie privée et la protection 
du secret industriel et commercial ; 

5 « 2° De la nature et de la finalité des travaux pour 
l’exécution desquels la demande d’accès est formulée. » 

6 II. – L’article L. 213-3 du code du patrimoine est 
complété par un III ainsi rédigé : 

7 « III. – L’article 226-13 du code pénal n’est pas 
applicable aux procédures d’ouverture anticipée des 
archives publiques prévues aux I et II du présent article. » 

Article 18 bis A 

Après les mots : « intérêt public et », la fin du IV de 
l’article 8 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés est ainsi rédigée : 
« soit autorisés dans les conditions prévues au I de l’article 25 
ou au II de l’article 26, soit déclarés dans les conditions 
prévues au V de l’article 22. » 

Article 18 bis 

1 Le code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié : 

2 1° Après le second alinéa du 9° de l’article L. 122-5, il 
est inséré un 10° ainsi rédigé : 

3 « 10° Les copies ou reproductions numériques réali-
sées à partir d’une source licite, en vue de l’exploration de 
textes et de données incluses ou associées aux écrits 
scientifiques pour les besoins de la recherche publique, 
à l’exclusion de toute finalité commerciale. Un décret fixe 
les conditions dans lesquelles l’exploration des textes et 
des données est mise en œuvre, ainsi que les modalités de 
conservation et de communication des fichiers produits 
au terme des activités de recherche pour lesquelles elles 
ont été produites ; ces fichiers constituent des données de 
la recherche ; » 

4 2° Après le 4° de l’article L. 342-3, il est inséré un 5° 
ainsi rédigé : 

5 « 5° Les copies ou reproductions numériques de la 
base réalisées par une personne qui y a licitement accès, 
en vue de fouilles de textes et de données incluses ou 
associées aux écrits scientifiques dans un cadre de 
recherche, à l’exclusion de toute finalité commerciale. 
La conservation et la communication des copies techni-
ques issues des traitements, au terme des activités de 
recherche pour lesquelles elles ont été produites, sont 
assurées par des organismes désignés par décret. Les 
autres copies ou reproductions sont détruites. » 

Article 18 ter 

1 Après le second alinéa du 9° de l’article L. 122-5 du 
code de la propriété intellectuelle, il est inséré un 10° 
ainsi rédigé : 

2 « 10° Les reproductions et représentations d’œuvres 
architecturales et de sculptures, placées en permanence 
sur la voie publique, réalisées par des personnes physi-
ques, à l’exclusion de tout usage à caractère commercial. » 
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Article 18 quater 

(Suppression maintenue) 

TITRE II 

LA PROTECTION DES DROITS DANS LA 
SOCIÉTÉ NUMÉRIQUE 

Chapitre Ier 

ENVIRONNEMENT OUVERT 

Section 1 

Neutralité de l’internet 

Article 19 

1 Le titre Ier du livre II du code des postes et des 
communications électroniques est ainsi modifié : 

2 1° Après le 5° du II de l’article L. 32-1, il est inséré 
un 5° bis ainsi rédigé : 

3 « 5° bis La neutralité de l’internet, définie au q du I de 
l’article L. 33-1 ; » 

4 2° Le 2° de l’article L. 32-4 est ainsi modifié : 
5 a) Après le mot : « trafic », sont insérés les mots : « , y 

compris de gestion, » ; 
6 b) Sont ajoutés les mots : « , notamment en vue 

d’assurer le respect de la neutralité de l’internet 
mentionnée au q du I de l’article L. 33-1 » ; 

7 3° Le I de l’article L. 33-1 est ainsi modifié : 
8 a) Après le o, il est inséré un q ainsi rédigé : 
9 « q) La neutralité de l’internet, qui consiste à garantir 

l’accès à l’internet ouvert régi par le règlement 
(UE) 2015/2120 du Parlement européen et du Conseil 
du 25 novembre 2015 établissant des mesures relatives à 
l’accès à un internet ouvert et modifiant la direc-
tive 2002/22/CE concernant le service universel et les 
droits des utilisateurs au regard des réseaux et services 
de communications électroniques et le règlement (UE)  
no 531/2012 concernant l’itinérance sur les réseaux 
publics de communications mobiles à l’intérieur de 
l’Union. » ; 

10 b) À la fin du dernier alinéa, la référence : « o » est 
remplacée par la référence : « q » ; 

11 4° Au 3° de l’article L. 36-7, après le mot : « Union », 
sont insérés les mots : « , du règlement (UE) 2015/2120 
du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2015 établissant des mesures relatives à 
l’accès à un internet ouvert et modifiant la direc-
tive 2002/22/CE concernant le service universel et les 
droits des utilisateurs au regard des réseaux et services 
de communications électroniques et le règlement (UE)  
no 531/2012 concernant l’itinérance sur les réseaux 
publics de communications mobiles à l’intérieur de 
l’Union » ; 

12 5° Le 5° du II de l’article L. 36-8 est ainsi modifié : 
13 a) Après le mot : « trafic », sont insérés les mots : « , y 

compris de gestion, » ; 

14 b) Sont ajoutés les mots : « , en vue notamment 
d’assurer le respect de la neutralité de l’internet 
mentionnée au q du I de l’article L. 33-1 » ; 

15 6° L’article L. 36-11, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance no 2016-526 du 28 avril 2016 portant 
transposition de la directive 2014/61/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à des 
mesures visant à réduire le coût du déploiement de 
réseaux de communications électroniques à haut débit, 
est ainsi modifié : 

16 a) Après le mot : « réseau », la fin de la première 
phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « , des fournis-
seurs de services de communications électroniques, des 
fournisseurs de services de communication au public en 
ligne ou des gestionnaires d’infrastructures d’accueil. » ; 

17 b) Après le mot : « réseau », la fin du premier alinéa 
du I est ainsi rédigée : « , par un fournisseur de services de 
communications électroniques, un fournisseur de services 
de communication au public en ligne ou un gestionnaire 
d’infrastructures d’accueil : » ; 

18 c) Après le troisième alinéa du même I, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

19 « – aux dispositions du règlement (UE) 2015/2120 
du Parlement européen et du Conseil 
du 25 novembre 2015 établissant des mesures relatives 
à l’accès à un internet ouvert et modifiant la direc-
tive 2002/22/CE concernant le service universel et les 
droits des utilisateurs au regard des réseaux et services 
de communications électroniques et le règlement (UE)  
no 531/2012 concernant l’itinérance sur les réseaux 
publics de communications mobiles à l’intérieur de 
l’Union ; » 

20 c bis) (nouveau) Au cinquième alinéa du même I, les 
mots : « ou le fournisseur » sont remplacés par les mots : 
« , le fournisseur ou le gestionnaire » ; 

21 d) Le même I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
22 « Lorsque l’autorité estime qu’il existe un risque 

caractérisé qu’un exploitant de réseau ou un fournisseur 
de services de communications électroniques ne respecte 
pas à l’échéance prévue initialement ses obligations résul-
tant des dispositions et prescriptions mentionnées au 
présent I, elle peut mettre en demeure l’exploitant ou 
le fournisseur de s’y conformer à cette échéance. » ; 

23 e) À la première phrase du II, les mots : « ou un 
fournisseur de services de communications électroniques » 
sont remplacés par les mots : « , un fournisseur de 
services ». 

Article 19 bis 

(Suppression maintenue) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 20 bis A 

À compter du 1er janvier 2018, tout nouvel équipement 
terminal, au sens de l’article L. 32 du code des postes et des 
communications électroniques, destiné à la vente ou à la 
location sur le territoire français doit être compatible avec 
la norme IPv6. 
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Article 20 bis 

1 Le code des postes et des communications électroni-
ques est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 32-4 est ainsi modifié : 

3 a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

4 b) Les sixième et avant-dernier alinéas sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

5 « Ces enquêtes sont menées dans les conditions 
prévues aux II à IV du présent article et à l’article 
L. 32-5. » ; 

6 c) Sont ajoutés des II à IV ainsi rédigés : 

7 « II. – Les fonctionnaires et agents placés sous l’auto-
rité du ministre chargé des communications électroni-
ques et de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes, habilités à cet effet par ledit 
ministre et assermentés dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État, peuvent, pour l’exercice de 
leurs missions, opérer sur la voie publique, pénétrer 
entre 8 heures et 20 heures dans tous lieux utilisés à 
des fins professionnelles par les personnes mentionnées 
aux 1°, 2° et 2° bis du I du présent article, à l’exclusion 
des parties de ceux-ci affectées au domicile privé, et 
accéder à tout moyen de transport à usage professionnel. 

8 « Les fonctionnaires et agents mentionnés au premier 
alinéa du présent II peuvent demander la communica-
tion de tout document nécessaire à l’accomplissement de 
leur mission, quel qu’en soit le support, et obtenir ou 
prendre copie de ces documents par tout moyen et sur 
tout support. Ils peuvent recueillir, sur place ou sur 
convocation, tout renseignement, tout document ou 
toute justification utiles. Ils peuvent accéder aux logiciels, 
aux programmes informatiques et aux données stockées 
et en demander la transcription par tout traitement 
approprié dans des documents directement utilisables 
pour les besoins du contrôle. 

9 « Ils peuvent recourir à toute personne compétente. 
Cette personne : 

10 « 1° Peut les accompagner lors de leurs contrôles et 
prendre connaissance de tout document ou élément 
nécessaire à la réalisation de sa mission ou de son exper-
tise ; 

11 « 2° Ne peut effectuer aucun acte de procédure pénale 
ou administrative ; 

12 « 3° Ne peut utiliser les informations dont elle prend 
connaissance à cette occasion pour la mise en œuvre des 
pouvoirs de contrôle dont elle dispose, le cas échéant, en 
application d’autres dispositions législatives ou réglemen-
taires ; 

13 « 4° Ne peut, sous peine des sanctions prévues à 
l’article 226-13 du code pénal, divulguer les informations 
dont elle a eu connaissance dans ce cadre. 

14 « Les fonctionnaires et agents mentionnés au premier 
alinéa du présent II peuvent procéder à des visites 
conjointes avec des agents, désignés par l’autorité 
administrative dont ils dépendent, appartenant à 
d’autres services de l’État ou de ses établissements 
publics. 

15 « Les visites et auditions donnent lieu à procès-verbal, 
dont une copie est transmise dans les cinq jours aux 
personnes intéressées. Ce procès-verbal fait foi jusqu’à 
preuve contraire. 

16 « Les fonctionnaires et agents mentionnés au premier 
alinéa du présent II peuvent également procéder à toute 
constatation utile. Ils peuvent notamment, à partir d’un 
service de communication au public en ligne, consulter 
les données librement accessibles ou rendues accessibles, 
y compris par imprudence, par négligence ou par le fait 
d’un tiers. Ils peuvent retranscrire les données par tout 
traitement approprié dans des documents directement 
utilisables pour les besoins du contrôle. Un décret en 
Conseil d’État précise les conditions dans lesquelles ils 
procèdent à ces constatations. 

17 « III. – Les visites conduites en application du II du 
présent article peuvent être préalablement autorisées dans 
les conditions prévues à l’article L. 32-5. 

18 « Lorsque ces visites n’ont pas été préalablement 
autorisées dans les conditions définies au même article 
L. 32-5, le responsable de locaux professionnels privés est 
informé de son droit d’opposition à la visite. Lorsqu’il 
exerce ce droit, la visite ne peut se dérouler qu’après 
l’autorisation du juge des libertés et de la détention du 
tribunal de grande instance, dans les conditions prévues 
audit article L. 32-5. 

19 « Lorsque les lieux sont affectés au domicile privé, 
lorsque le responsable de locaux professionnels privés 
exerce le droit d’opposition prévu au présent article ou 
lorsqu’il est procédé à une saisie, les visites sont autorisées 
dans les conditions définies au même article L. 32-5. 

20 « IV. – Dans le cadre des contrôles et enquêtes 
mentionnés au présent article et à l’article L. 32-5, le 
secret professionnel ne peut être opposé aux fonction-
naires et agents mentionnés au II du présent article. Ces 
personnes peuvent, sans se voir opposer le secret profes-
sionnel, accéder à tout document ou élément d’informa-
tion détenu par les services et établissements de l’État et 
des autres collectivités publiques. » ; 

21 2° L’article L. 32-5 est ainsi modifié : 
22 a) Le premier alinéa du I est remplacé par deux alinéas 

ainsi rédigés : 
23 « I. – Les visites mentionnées au III de l’article L. 32- 

4 sont autorisées par ordonnance du juge des libertés et 
de la détention du tribunal de grande instance dans le 
ressort duquel sont situés les lieux à visiter. Lorsque ces 
lieux sont situés dans le ressort de plusieurs juridictions et 
qu’une action simultanée doit être menée dans chacun 
d’eux, une ordonnance unique peut être délivrée par l’un 
des juges des libertés et de la détention compétents. 

24 « Le juge vérifie que la demande d’autorisation est 
fondée ; cette demande doit comporter tous les éléments 
d’information en possession du demandeur de nature à 
justifier la visite et la saisie. » ; 

25 b) Le premier alinéa du II est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

26 « L’ordonnance comporte la mention de la faculté 
pour l’occupant des lieux ou son représentant de faire 
appel à un conseil de son choix. L’exercice de cette faculté 
n’entraîne pas la suspension des opérations de visite et de 
saisie. » ; 
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27 c) Le IV est ainsi modifié : 
28 – à la deuxième phrase du premier alinéa, les mots : 

« de l’avocat » sont remplacés par les mots : « par le 
conseil » ; 

29 – le troisième alinéa est complété par deux phrases 
ainsi rédigées : 

30 « Si l’inventaire sur place présente des difficultés, les 
pièces et les documents saisis sont placés sous scellés. 
L’occupant des lieux ou son représentant est avisé qu’il 
peut assister à l’ouverture des scellés ; l’inventaire est alors 
établi. » ; 

31 3° À la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 40, les mots : « visées à l’article L. 32-4 » 
sont remplacés par les mots : « mentionnées aux 1°, 2° 
et 2° bis du I de l’article L. 32-4 ». 

Article 20 ter 

1 I. – L’article L. 125 du code des postes et des 
communications électroniques est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

3 « L’écart entre le nombre de femmes et d’hommes, 
membres de la commission, ne peut être supérieur à 
un. » ; 

4 2° À la première phrase du deuxième alinéa, après la 
deuxième occurrence du mot : « et », sont insérés les 
mots : « étudie les questions relatives à la neutralité de 
l’internet. Elle ». 

5 II (nouveau). – Le 1° du I du présent article entre en 
vigueur à compter du prochain renouvellement de 
membres de la commission mentionnée au premier 
alinéa de l’article L. 125 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Article 20 quater 

1 I. – Aux premier et troisième alinéas de l’article L. 2, 
au II de l’article L. 2-2, à la première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 33-2, à la dernière phrase de l’avant- 
dernier alinéa de l’article L. 34, au dernier alinéa de 
l’article L. 35-1, à la fin de l’avant-dernier alinéa et à 
la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 35-2, à 
la première phrase du IV de l’article L. 35-3, à la 
première phrase du dernier alinéa de l’article L. 35-4, 
au dernier alinéa du I de l’article L. 44, à la première 
phrase du premier alinéa de l’article L. 125, à la fin de la 
seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 131 et à la 
fin de l’avant-dernière phrase du premier alinéa de 
l’article L. 135 du code des postes et des communications 
électroniques, les mots : « supérieure du service public des 
postes et des communications électroniques » sont 
remplacés par les mots : « supérieure du numérique et 
des postes ». 

2 II. – Aux premier et dernier alinéas du II, à la 
dernière phrase du premier alinéa, au deuxième alinéa 
du IV de l’article 6 et au dernier alinéa de l’article 38 de 
la loi no 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation 
du service public de la poste et à France Télécom, les 
mots : « supérieure du service public des postes et des 
communications électroniques » sont remplacés par les 
mots : « supérieure du numérique et des postes ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 20 sexies 

(Suppression maintenue) 

Article 20 septies 

1 Le chapitre Ier du titre II du livre III de la deuxième 
partie du code de la défense est complété par un 
article L. 2321-4 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 2321-4. – Pour les besoins de la sécurité des 
systèmes d’information, l’obligation prévue à l’article 40 
du code de procédure pénale n’est pas applicable à l’égard 
d’une personne de bonne foi qui transmet à la seule 
autorité nationale de sécurité des systèmes d’information, 
une information sur l’existence d’une vulnérabilité 
concernant la sécurité d’un système de traitement 
automatisé de données. 

3 « L’autorité préserve la confidentialité de l’identité de 
la personne à l’origine de la transmission ainsi que des 
conditions dans lesquelles celle-ci a été effectuée. 

4 « L’autorité peut procéder aux opérations techniques 
strictement nécessaires à la caractérisation du risque ou de 
la menace mentionnés au premier alinéa du présent 
article aux fins d’avertir l’hébergeur, l’opérateur ou le 
responsable du système d’information. » 

Section 2 

Portabilité et récupération des données 

Article 21 A 
(Suppression maintenue) 

Article 21 

1 I. – Le livre II du code de la consommation est ainsi 
modifié : 

2 1° La section 3 du chapitre IV du titre II est 
complétée par une sous-section 4 ainsi rédigée : 

3 « Sous-section 4 
4 « Récupération et portabilité des données 
5 « Art. L. 224-42-1. – Le consommateur dispose en 

toutes circonstances d’un droit de récupération de 
l’ensemble de ses données. 

6 « Art. L. 224-42-2. – Cette récupération s’exerce 
conformément aux conditions prévues à l’article 20 du 
règlement (UE) no 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traite-
ment des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE, pour les données ayant un caractère 
personnel, et à la présente sous-section pour les autres. 

7 « Art. L. 224-42-3. – Sans préjudice des dispositions 
protégeant le secret en matière commerciale et indus-
trielle et des droits de propriété intellectuelle, tout 
fournisseur d’un service de communication au public 
en ligne propose au consommateur une fonctionnalité 
gratuite permettant la récupération : 
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8 « 1° De tous les fichiers mis en ligne par le consom-
mateur ; 

9 « 2° De toutes les données résultant de l’utilisation du 
compte d’utilisateur du consommateur et consultables en 
ligne par celui-ci, à l’exception de celles ayant fait l’objet 
d’un enrichissement significatif par le fournisseur en 
cause. Ces données sont récupérées dans un standard 
ouvert, aisément réutilisable et exploitable par un 
système de traitement automatisé ; 

10 « 3° D’autres données associées au compte utilisateur 
du consommateur et répondant aux conditions 
suivantes : 

11 « a) Ces données facilitent le changement de fournis-
seur de service ou permettent d’accéder à d’autres 
services ; 

12 « b) L’identification des données prend en compte 
l’importance économique des services concernés, l’inten-
sité de la concurrence entre les fournisseurs, l’utilité pour 
le consommateur, la fréquence et les enjeux financiers de 
l’usage de ces services. 

13 « La fonctionnalité prévue au premier alinéa permet 
au consommateur de récupérer, par une requête unique, 
l’ensemble des fichiers ou données concernés. Le fournis-
seur prend toutes les mesures nécessaires à cette fin, en 
termes d’interface de programmation et de transmission 
des informations nécessaires au changement de fournis-
seur. 

14 « Lorsque les données collectées auprès du consom-
mateur ne peuvent pas être récupérées dans un standard 
ouvert et aisément réutilisable, le fournisseur de service 
de communication au public en ligne en informe le 
consommateur de façon claire et transparente. Le cas 
échéant, il l’informe des modalités alternatives de récupé-
ration de ces données et précise les caractéristiques 
techniques du format du fichier de récupération, notam-
ment son caractère ouvert et interopérable. 

15 « Un décret détermine une liste de types d’enrichis-
sements présumés non significatifs ne pouvant justifier 
un refus de récupération des données concernées en vertu 
du 2°. En cas de litige, il appartient au professionnel 
d’apporter la preuve du caractère significatif de l’enri-
chissement allégué. 

16 « Les données mentionnées au 3° sont précisées par 
voie réglementaire. 

17 « Art. L. 224-42-4. – La présente section ne 
s’applique pas aux fournisseurs d’un service de commu-
nication au public en ligne dont le nombre de comptes 
d’utilisateurs ayant fait l’objet d’une connexion au cours 
des six derniers mois est inférieur à un seuil fixé par 
décret. » ; 

18 2° À l’article L. 242-20, après les mots : « qu’aux 
articles », est insérée la référence : « L. 224-42-3 ». 

19 II. – Le I du présent article entre en vigueur à 
compter du 25 mai 2018. 

Section 3 

Loyauté des plateformes et information des 
consommateurs 

Article 22 

1 I. – Le livre Ier du code de la consommation est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 111-7 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 111-7. – I. – Est qualifiée d’opérateur de 
plateforme en ligne toute personne physique ou morale 
proposant, à titre professionnel, de manière rémunérée 
ou non, un service de communication en ligne reposant 
sur : 

4 « 1° Le classement ou le référencement, au moyen 
d’algorithmes informatiques, de contenus, de biens ou de 
services proposés ou mis en ligne par des tiers ; 

5 « 2° Ou la mise en relation de plusieurs parties en vue 
de la vente d’un bien, de la fourniture d’un service ou de 
l’échange ou du partage d’un contenu, d’un bien ou d’un 
service. 

6 « II. – Tout opérateur de plateforme en ligne est tenu 
de délivrer au consommateur une information loyale, 
claire et transparente sur : 

7 « 1° Les conditions générales d’utilisation du service 
d’intermédiation qu’il propose et sur les modalités de 
référencement, de classement et de déréférencement des 
contenus, des biens ou des services auxquels ce service 
permet d’accéder ; 

8 « 2° L’existence d’une relation contractuelle, d’un lien 
capitalistique ou d’une rémunération à son profit, dès 
lors qu’ils influencent le classement ou le référencement 
des contenus, des biens ou des services proposés ou mis 
en ligne ; 

9 « 3° La qualité de l’annonceur et les droits et obliga-
tions des parties en matière civile et fiscale, lorsque des 
consommateurs sont mis en relation avec des profession-
nels ou des non-professionnels. 

10 « Un décret précise les conditions d’application du 
présent article en tenant compte de la nature de l’activité 
des opérateur de plateforme en ligne. 

11 « Ce décret précise, par ailleurs, pour tout opérateur 
de plateforme en ligne dont l’activité consiste en la 
fourniture d’informations permettant la comparaison 
des prix et des caractéristiques de biens et de services 
proposés par des professionnels, les informations 
communiquées aux consommateurs portant sur les 
éléments de cette comparaison et ce qui relève de la 
publicité au sens de l’article 20 de la loi no 2004-575 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique. 

12 « Ce décret fixe également les modalités selon 
lesquelles, lorsque des professionnels, vendeurs ou presta-
taires de services sont mis en relation avec des consom-
mateurs, l’opérateur de plateforme en ligne met à leur 
disposition un espace leur permettant de communiquer 
aux consommateurs les informations prévues aux articles 
L. 221-5 et L. 221-6. » ; 
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13 2° À l’article L. 131-4, les mots : « en matière d’acti-
vité de mise en relation par voie électronique » sont 
supprimés. 

14 II. – À compter de l’entrée en vigueur des mesures 
réglementaires nécessaires à l’application de l’article 
L. 111-7 du code de la consommation, dans sa rédaction 
résultant du 1° du I du présent article, les articles L. 111- 
6 et L. 131-3 du même code sont abrogés. ». 

Articles 22 bis A et 22 bis B 
(Supprimés) 

Article 22 bis 

(Suppression maintenue) 

Article 23 

1 I. – Après l’article L. 111-7 du code de la consom-
mation, il est inséré un article L. 111-7-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 111-7-1. – Les opérateurs de plateformes en 
ligne dont l’activité dépasse un seuil de nombre de 
connexions défini par décret élaborent et diffusent aux 
consommateurs des bonnes pratiques visant à renforcer 
les obligations de clarté, de transparence et de loyauté 
mentionnées à l’article L. 111-7. 

3 « L’autorité administrative compétente peut procéder 
à des enquêtes dans les conditions prévues à l’article 
L. 511-6 du présent code afin d’évaluer et de comparer 
les pratiques des opérateurs de plateformes en ligne 
mentionnées au premier alinéa du présent article. Elle 
peut, à cette fin, recueillir auprès de ces opérateurs les 
informations utiles à l’exercice de cette mission. Elle 
diffuse périodiquement les résultats de ces évaluations 
et de ces comparaisons et rend publique la liste des 
plateformes en ligne qui ne respectent pas leurs obliga-
tions au titre de l’article L. 111-7. » 

4 II. – (Supprimé) 

Articles 23 bis et 23 ter 

(Suppression maintenue) 

Article 23 quater A 

1 Le code du tourisme est ainsi modifié : 
2 1° L’article L. 324-1-1 est ainsi modifié : 
3 a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la 

mention : « I. – » ; 
4 b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 
5 « II. – Dans les communes où le changement d’usage 

des locaux destinés à l’habitation est soumis à autorisa-
tion préalable au sens des articles L. 631-7 et L. 631-9 du 
code de la construction et de l’habitation une délibéra-
tion du conseil municipal peut décider de soumettre à 
une déclaration préalable soumise à enregistrement 
auprès de la commune toute location pour de courtes 
durées d’un local meublé en faveur d’une clientèle de 
passage qui n’y élit pas domicile. 

6 « Lorsqu’elle est mise en œuvre, cette déclaration 
soumise à enregistrement se substitue à la déclaration 
mentionnée au I du présent article. 

7 « Un téléservice permet d’effectuer la déclaration. La 
déclaration peut également être faite par tout autre 
moyen de dépôt prévu par la délibération susmentionnée. 

8 « Dès réception, la déclaration donne lieu à la 
délivrance sans délai par la commune, d’un accusé-récep-
tion comprenant un numéro de déclaration. 

9 « Un décret détermine les informations qui peuvent 
être exigées pour l’enregistrement. » ; 

10 2° L’article L. 324-2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

11 « Toute offre de location mentionnée au II de 
l’article L. 324-1-1 contient le numéro de déclaration 
mentionné à cet article. » ; 

12 3° L’article L. 324-2-1 est ainsi modifié : 
13 a) Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ; 
14 b) Sont ajoutés les mots : « , indiquant si le logement 

constitue ou non sa résidence principale au sens de 
l’article 2 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989, ainsi 
que, le cas échéant, le numéro de déclaration du 
logement, obtenu en application du II de l’article 
L. 324-1-1. » ; 

15 c) Sont ajoutés des II et III ainsi rédigés : 
16 « II. – Toute personne qui se livre ou prête son 

concours contre rémunération, par une activité d’entre-
mise ou de négociation ou par la mise à disposition d’une 
plateforme numérique, à la mise en location d’un local 
meublé soumis au II de l’article L. 324-1-1 du présent 
code et aux articles L. 631-7 et suivants du code de la 
construction et de l’habitation publie dans l’annonce 
relative au local, son numéro de déclaration, obtenu en 
application du II de l’article L. 324-1-1. 

17 « Elle veille à ce que le logement proposé à la location 
ou à la sous-location ne soit pas loué plus de cent vingt 
jours par an par son intermédiaire lorsque le logement 
constitue la résidence principale du loueur au sens de 
l’article 2 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée. À cette fin, lorsqu’elle en a connaissance, elle 
décompte le nombre de nuits faisant l’objet d’une 
occupation, et en informe, à sa demande, annuellement, 
la commune du logement loué. Au-delà de cent vingt 
jours de location, le logement ne peut plus faire l’objet 
d’une offre de location par son intermédiaire jusqu’à la 
fin de l’année en cours. 

18 « III. – Les modalités de contrôle et de sanction aux 
manquements aux obligations prévues par le II du 
présent article sont fixées par décret. » 

Articles 23 quater, 23 quinquies  

et 23 sexies 

(Supprimés) 

Article 24 

1 Le livre Ier du code de la consommation est ainsi 
modifié : 

2 1° Après l’article L. 111-7, il est inséré un 
article L. 111-7-2 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 111-7-2. – Sans préjudice des obligations 
d’information prévues à l’article 19 de la loi no 2004-575 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
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numérique et aux articles L. 111-7 et L. 111-7-1 du 
présent code, toute personne physique ou morale dont 
l’activité consiste, à titre principal ou accessoire, à 
collecter, à modérer ou à diffuser des avis en ligne prove-
nant de consommateurs est tenue de délivrer aux utili-
sateurs une information loyale, claire et transparente sur 
les modalités de publication et de traitement des avis mis 
en ligne. 

4 « Elle précise si ces avis font ou non l’objet d’un 
contrôle et, si tel est le cas, elle indique les caractéristiques 
principales du contrôle mis en œuvre. 

5 « Elle affiche la date de l’avis et ses éventuelles mises à 
jour. 

6 « Elle indique aux consommateurs dont l’avis en ligne 
n’a pas été publié les raisons qui justifient son rejet. 

7 « Elle met en place une fonctionnalité gratuite qui 
permet aux responsables des produits ou des services 
faisant l’objet d’un avis en ligne de lui signaler un 
doute sur l’authenticité de cet avis, à condition que ce 
signalement soit motivé. 

8 « Un décret, pris après avis de la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés, fixe les modalités et 
le contenu de ces informations. » ; 

9 2° Au premier alinéa de l’article L. 131-4, après les 
mots : « voie électronique », sont insérés les mots : « et à 
l’article L. 111-7-2 ». 

Article 25 

1 I. – L’article L. 224-30 du code de la consommation 
est ainsi modifié : 

2 1° Après le 2°, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé : 

3 « 2° bis Les explications prévues au d du 1 de l’article 4 
du règlement (UE) 2015/2120 du Parlement européen et 
du Conseil du 25 novembre 2015 établissant des mesures 
relatives à l’accès à un internet ouvert et modifiant la 
directive 2002/22/CE concernant le service universel et 
les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services 
de communications électroniques et le règlement (UE)  
no 531/2012 concernant l’itinérance sur les réseaux 
publics de communications mobiles à l’intérieur de 
l’Union ; » 

4 2° Le 7° est complété par les mots : « , de protection 
de la vie privée et des données à caractère personnel, ainsi 
que l’impact des limitations de volume, de débits ou 
d’autres paramètres sur la qualité de l’accès à internet, 
en particulier l’utilisation de contenus, d’applications et 
de services, y compris ceux bénéficiant d’une qualité 
optimisée » ; 

5 3° (Supprimé) 

6 II. – L’article L. 224-30 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction résultant du I, est applicable aux 
contrats conclus ou reconduits après la publication de la 
présente loi. 

Article 25 bis A 
(Supprimé) 

Article 25 bis 

(Suppression maintenue) 

Chapitre II 

PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE EN LIGNE 

Section 1 

Protection des données à caractère 
personnel 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 26 bis A 
(Supprimé) 

Article 26 bis 

(Suppression maintenue) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 26 quater 

1 L’article 58 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés est 
ainsi rédigé : 

2 « Art. 58. – Sont destinataires de l’information et 
exercent les droits prévus aux articles 56 et 57 les 
titulaires de l’exercice de l’autorité parentale, pour les 
mineurs, ou le représentant légal pour les personnes 
faisant l’objet d’une mesure de tutelle. 

3 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
pour les traitements de données à caractère personnel 
réalisés dans le cadre de recherches mentionnées 
aux 2° et 3° de l’article L. 1121-1 du code de la santé 
publique ou d’études ou d’évaluations dans le domaine 
de la santé, ayant une finalité d’intérêt public et incluant 
des personnes mineures, l’information préalable prévue 
au I de l’article 57 de la présente loi peut être effectuée 
auprès d’un seul des titulaires de l’exercice de l’autorité 
parentale, s’il est impossible d’informer l’autre titulaire 
ou s’il ne peut être consulté dans des délais compatibles 
avec les exigences méthodologiques propres à la réalisa-
tion de la recherche, de l’étude ou de l’évaluation au 
regard de ses finalités. Le présent alinéa ne fait pas 
obstacle à l’exercice ultérieur, par chaque titulaire de 
l’exercice de l’autorité parentale, des droits d’accès, de 
rectification et d’opposition. 

4 « Pour les mêmes traitements, le mineur âgé de 
quinze ans ou plus peut s’opposer à ce que les titulaires 
de l’exercice de l’autorité parentale aient accès aux 
données le concernant recueillies au cours de la 
recherche, de l’étude ou de l’évaluation. Le mineur 
reçoit alors l’information prévue aux articles 56 et 57 
et exerce seul ses droits d’accès, de rectification et d’oppo-
sition. 
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5 « Pour les traitements mentionnés au deuxième alinéa 
du présent article, le mineur âgé de quinze ans ou plus 
peut s’opposer à ce que les titulaires de l’exercice de 
l’autorité parentale soient informés du traitement de 
données si le fait d’y participer conduit à révéler une 
information sur une action de prévention, un dépistage, 
un diagnostic, un traitement ou une intervention pour 
laquelle le mineur s’est expressément opposé à la consul-
tation des titulaires de l’autorité parentale en application 
des articles L. 1111-5 et L. 1111-5-1 du code de la santé 
publique ou si les liens de famille sont rompus et que le 
mineur bénéficie à titre personnel du remboursement des 
prestations en nature de l’assurance maladie et maternité 
et de la couverture complémentaire mise en place par la 
loi no 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d’une 
couverture maladie universelle. Il exerce alors seul ses 
droits d’accès, de rectification et d’opposition. » 

Article 27 

1 Après le 7° du I de l’article 32 de la loi no 78-17 du 
6 janvier 1978 précitée, il est inséré un 8° ainsi rédigé : 

2 « 8° De la durée de conservation des catégories de 
données traitées ou, en cas d’impossibilité, des critères 
utilisés permettant de déterminer cette durée. » 

Article 28 
(Pour coordination) 

1 I. – La section 2 du chapitre V de la loi no 78-17 du 
6 janvier 1978 précitée est complétée par un article 43 bis 
ainsi rédigé : 

2 « Art. 43 bis. – Sauf dans le cas prévu au 1° du I de 
l’article 26, si le responsable de traitement a collecté des 
données à caractère personnel, il permet à toute personne 
d’exercer par voie électronique les droits prévus au 
présent chapitre, si cela est possible, par voie électro-
nique. 

3 « Lorsque le responsable du traitement est une 
autorité administrative au sens du I de l’article 1er de 
l’ordonnance no 2005-1516 du 8 décembre 2005 
relative aux échanges électroniques entre les usagers et 
les autorités administratives et entre les autorités adminis-
tratives, le principe énoncé au premier alinéa du présent 
article est mis en œuvre dans les conditions fixées aux 
articles L. 112-7 et suivants du code des relations entre le 
public et l’administration. » 

4 II. – L’article L. 112-10 du code des relations entre le 
public et l’administration est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

5 « Le premier alinéa du présent article s’applique 
lorsque, en application de l’article 43 bis de la loi no 

78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, l’autorité administrative doit 
permettre à toute personne d’exercer les droits prévus 
au chapitre V de la même loi, si cela est possible, par 
voie électronique. » 

6 III (nouveau). – A. – L’article 43 bis de la loi no 78- 
17 du 6 janvier 1978 précitée est abrogé à compter du 
25 mai 2018 ; 

7 B. – Le dernier alinéa de l’article L. 112-10 du code 
des relations entre le public et l’administration, dans sa 
rédaction résultant du présent article, est supprimé à 
compter du 25 mai 2018. 

Article 29 

1 I. – Le 4° de l’article 11 de la loi no 78-17 du 6 janvier 
1978 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Le a est ainsi modifié : 
3 a) La première phrase est ainsi rédigée : 
4 « Elle est consultée sur tout projet de loi ou de décret 

ou toute disposition de projet de loi ou de décret relatifs à 
la protection des données à caractère personnel ou au 
traitement de telles données. » ; 

5 b) La seconde phrase est ainsi rédigée : 
6 « L’avis de la commission sur un projet de loi est 

rendu public. » ; 
7 c) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
8 « Outre les cas prévus aux articles 26 et 27, lorsqu’une 

loi prévoit qu’un décret ou un arrêté est pris après avis de 
la commission, cet avis est publié avec le décret ou 
l’arrêté. » ; 

9 1° bis (Supprimé) 
10 2° Après le d, sont insérés des e et f ainsi rédigés : 
11 « e) Elle conduit une réflexion sur les problèmes 

éthiques et les questions de société soulevés par l’évolu-
tion des technologies numériques ; 

12 « f) Elle promeut, dans le cadre de ses missions, 
l’utilisation des technologies protectrices de la vie 
privée, notamment les technologies de chiffrement des 
données. » 

13 II (Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 30 

1 Le g du 2° de l’article 11 de la loi no 78-17 du 
6 janvier 1978 précitée est ainsi rétabli : 

2 « g) Elle peut certifier ou homologuer et publier des 
référentiels ou des méthodologies générales aux fins de 
certification de la conformité à la présente loi de 
processus d’anonymisation des données à caractère 
personnel, notamment en vue de la réutilisation d’infor-
mations publiques mises en ligne dans les conditions 
prévues au titre II du livre III du code des relations 
entre le public et l’administration. 

3 « Il en est tenu compte, le cas échéant, pour la mise en 
œuvre des sanctions prévues au chapitre VII de la 
présente loi. » 

Article 30 bis 

1 I. – L’article L. 135 du code des postes et des 
communications électroniques est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

2 « L’autorité peut saisir pour avis la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés de toute 
question relevant de la compétence de celle-ci. » 
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3 II. – Avant le dernier alinéa de l’article 11 de la loi no 

78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

4 « La commission peut saisir pour avis l’Autorité de 
régulation des communications électroniques et des 
postes de toute question relevant de la compétence de 
celle-ci. » 

Article 31 

Le quatrième alinéa de l’article 36 de la loi no 78-17 du 
6 janvier 1978 précitée est complété par les mots : « ou en 
vertu de ses directives, formulées dans les conditions définies 
à l’article 40-1 ; ». 

Article 32 

1 I. – La loi no 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est 
ainsi modifiée : 

2 1° L’article 40 est ainsi modifié : 
3 a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la 

mention : « I. – » ; 
4 b) Après le cinquième alinéa, il est inséré un II ainsi 

rédigé : 
5 « II. – Sur demande de la personne concernée, le 

responsable du traitement est tenu d’effacer dans les 
meilleurs délais les données à caractère personnel qui 
ont été collectées dans le cadre de l’offre de services de 
la société de l’information lorsque la personne concernée 
était mineure au moment de la collecte. Lorsqu’il a 
transmis les données en cause à un tiers lui-même 
responsable de traitement, il prend des mesures raisonna-
bles, y compris d’ordre technique, compte tenu des 
technologies disponibles et des coûts de mise en 
œuvre, pour informer le tiers qui traite ces données 
que la personne concernée a demandé l’effacement de 
tout lien vers celles-ci, ou de toute copie ou de toute 
reproduction de celles-ci. 

6 « En cas de non-exécution de l’effacement des 
données à caractère personnel ou en cas d’absence de 
réponse du responsable du traitement dans un délai 
d’un mois à compter de la demande, la personne 
concernée peut saisir la Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés, qui se prononce sur cette 
demande dans un délai de trois semaines à compter de 
la date de réception de la réclamation. 

7 « Les deux premiers alinéas du présent II ne s’appli-
quent pas lorsque le traitement de données à caractère 
personnel est nécessaire : 

8 « 1° Pour exercer le droit à la liberté d’expression et 
d’information ; 

9 « 2° Pour respecter une obligation légale qui requiert 
le traitement de ces données ou pour exercer une mission 
d’intérêt public ou relevant de l’exercice de l’autorité 
publique dont est investi le responsable du traitement ; 

10 « 3° Pour des motifs d’intérêt public dans le domaine 
de la santé publique ; 

11 « 4° À des fins archivistiques dans l’intérêt public, à 
des fins de recherche scientifique ou historique ou à des 
fins statistiques, dans la mesure où le droit visé au présent 

II est susceptible de rendre impossible ou de compro-
mettre gravement la réalisation des objectifs du traite-
ment ; 

12 « 5° À la constatation, à l’exercice ou à la défense de 
droits en justice. » ; 

13 c) Les deux derniers alinéas sont supprimés ; 
14 2° Après l’article 40, il est inséré un article 40-1 ainsi 

rédigé : 
15 « Art. 40-1. – I. – Les droits ouverts à la présente 

section s’éteignent au décès de leur titulaire. Toutefois, ils 
peuvent être provisoirement maintenus conformément 
aux II et III suivants. 

16 « II. – Toute personne peut définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la commu-
nication de ses données à caractère personnel après son 
décès. Ces directives sont générales ou particulières. 

17 « Les directives générales concernent l’ensemble des 
données à caractère personnel se rapportant à la personne 
concernée et peuvent être enregistrées auprès d’un tiers 
de confiance numérique certifié par la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés. 

18 « Les références des directives générales et le tiers de 
confiance auprès duquel elles sont enregistrées sont 
inscrites dans un registre unique dont les modalités et 
l’accès sont fixés par décret en Conseil d’État, pris après 
avis motivé et publié de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. 

19 « Les directives particulières concernent les traite-
ments de données à caractère personnel mentionnées 
par ces directives. Elles sont enregistrées auprès des 
responsables de traitement concernés. Elles font l’objet 
du consentement spécifique de la personne concernée et 
ne peuvent résulter de la seule approbation par celle-ci 
des conditions générales d’utilisation. 

20 « Les directives générales et particulières définissent la 
manière dont la personne entend que soient exercés, 
après son décès, les droits mentionnés à la présente 
section. Le respect de ces directives est sans préjudice 
des dispositions applicables aux archives publiques 
comportant des données à caractère personnel. 

21 « Lorsque les directives prévoient la communication 
de données qui comportent également des données à 
caractère personnel relatives à des tiers, cette communi-
cation s’effectue dans le respect de la présente loi. 

22 « La personne peut modifier ou révoquer ses directives 
à tout moment. 

23 « Les directives mentionnées au premier alinéa 
peuvent désigner une personne chargée de leur exécution. 
Celle-ci a alors qualité, lorsque la personne est décédée, 
pour prendre connaissance des directives et demander 
leur mise en œuvre aux responsables de traitement 
concernés. À défaut de désignation ou, sauf directive 
contraire, en cas de décès de la personne désignée, ses 
héritiers ont qualité pour prendre connaissance des direc-
tives au décès de leur auteur et demander leur mise en 
œuvre aux responsables de traitement concernés. 

24 « Toute clause contractuelle des conditions générales 
d’utilisation d’un traitement portant sur des données à 
caractère personnel limitant les prérogatives reconnues à 
la personne en vertu du présent article est réputée non 
écrite. 
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25 « III. – En l’absence de directives ou de mention 
contraire dans lesdites directives, les héritiers de la 
personne concernée peuvent exercer après son décès les 
droits mentionnés à la présente section dans la mesure 
nécessaire : 

26 « – à l’organisation et au règlement de la succession 
du défunt. À ce titre, les héritiers peuvent accéder aux 
traitements de données à caractère personnel qui le 
concernent afin d’identifier et d’obtenir communication 
des informations utiles à la liquidation et au partage de la 
succession. Ils peuvent aussi recevoir communication des 
biens numériques ou des données s’apparentant à des 
souvenirs de famille, transmissibles aux héritiers ; 

27 « – à la prise en compte, par les responsables de 
traitement, de son décès. À ce titre, les héritiers 
peuvent faire procéder à la clôture des comptes utilisa-
teurs du défunt, s’opposer à la poursuite des traitements 
de données à caractère personnel le concernant ou faire 
procéder à leur mise à jour. 

28 « Lorsque les héritiers en font la demande, le respon-
sable du traitement doit justifier, sans frais pour le 
demandeur, qu’il a procédé aux opérations exigées en 
application de l’alinéa précédent. 

29 « Les désaccords entre héritiers sur l’exercice des droits 
prévus au présent III sont portés devant le tribunal de 
grande instance compétent. 

30 « IV. – Tout prestataire d’un service de communi-
cation au public en ligne informe l’utilisateur du sort des 
données qui le concernent à son décès et lui permet de 
choisir de communiquer ou non ses données à un tiers 
qu’il désigne. » ; 

31 3° Le 6° du I de l’article 32 est complété par les mots : 
« dont celui de définir des directives relatives au sort de 
ses données à caractère personnel après sa mort » ; 

32 4° Au premier alinéa de l’article 67, les références : « 39, 
40 et » sont remplacées par les mots : « et 39, le I de 
l’article 40 et les articles ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 33 bis A 
(Suppression maintenue) 

Article 33 bis B 

1 I. – Les deux premiers alinéas de l’article 47 de la loi 
no 78-17 du 6 janvier 1978 précitée sont ainsi rédigés : 

2 « Le montant de la sanction pécuniaire prévue au I de 
l’article 45 est proportionné à la gravité du manquement 
commis et aux avantages tirés de ce manquement. La 
formation restreinte de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés prend notamment en 
compte le caractère intentionnel ou de négligence du 
manquement, les mesures prises par le responsable du 
traitement pour atténuer les dommages subis par les 
personnes concernées, le degré de coopération avec la 
commission afin de remédier au manquement et d’atté-
nuer ses effets négatifs éventuels, les catégories de 
données à caractère personnel concernées et la manière 
dont le manquement a été porté à la connaissance de la 
commission. 

3 « Le montant de la sanction ne peut excéder 
3 millions d’euros. » 

4 II (nouveau). – À compter du 25 mai 2018, les 
sanctions prononcées par la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés dans le champ d'application 
du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE le sont 
conformément à l'article 83 dudit règlement. En 
dehors de ce champ, l'article 47 de la loi no 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, dans sa rédaction résultant du présent article, 
est applicable. 

5 III (nouveau). – Le Gouvernement remet au Parle-
ment, avant le 30 juin 2017, un rapport sur les modifi-
cations à la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés rendues néces-
saires par l’entrée en vigueur du règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 
27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physi-
ques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et 
abrogeant la directive 95/46/CE. » 

Article 33 bis 

1 Le chapitre VII de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 
précitée est complété par un article 49 bis ainsi rédigé : 

2 « Art. 49 bis. – La Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés peut, à la demande d’une autorité 
exerçant des compétences analogues aux siennes dans un 
État non membre de l’Union européenne, dès lors que 
celui-ci offre un niveau de protection adéquat des 
données à caractère personnel, procéder à des vérifica-
tions dans les mêmes conditions que celles prévues à 
l’article 44, sauf s’il s’agit d’un traitement mentionné 
aux I ou II de l’article 26. 

3 « La commission est habilitée à communiquer les 
informations qu’elle recueille ou qu’elle détient, à leur 
demande, aux autorités exerçant des compétences analo-
gues aux siennes dans des États non membres de l’Union 
européenne, dès lors que ceux-ci offrent un niveau de 
protection adéquat des données à caractère personnel. 

4 « Pour la mise en œuvre du présent article, la commis-
sion conclut préalablement une convention organisant 
ses relations avec l’autorité exerçant des compétences 
analogues aux siennes. Cette convention est publiée au 
Journal officiel. » 

Articles 33 ter A et 33 ter 

(Suppression maintenue) 

Article 33 quater A 
(Supprimé) 

Article 33 quater 

1 Le code pénal est ainsi modifié : 

2 1° (Supprimé) 
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3 2° Après l’article 226-2, il est inséré un article 226-2-1 
ainsi rédigé : 

4 « Art. 226-2-1. – Lorsque les délits prévus aux 
articles 226-1 et 226-2 portent sur des paroles ou des 
images présentant un caractère sexuel prises dans un 
lieu public ou privé, les peines sont portées à deux ans 
d’emprisonnement et à 60 000 € d’amende. 

5 « Est puni des mêmes peines le fait, en l’absence 
d’accord de la personne pour la diffusion, de porter à 
la connaissance du public ou d’un tiers tout enregistre-
ment ou tout document portant sur des paroles ou des 
images présentant un caractère sexuel, obtenu, avec le 
consentement exprès ou présumé de la personne ou par 
elle-même, à l’aide de l’un des actes prévus à l’article 226- 
1. » ; 

6 3° À l’article 226-6, la référence : « et 226-2 » est 
remplacée par la référence : « à 226-2-1 ». 

Article 33 quinquies 

(Supprimé) 

Section 2 

Confidentialité des correspondances 
électroniques privées 

Article 34 

1 Le code des postes et des communications électroni-
ques est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 32 est complété par un 23° ainsi rédigé : 
3 « 23° Fournisseur de services de communication au 

public en ligne. 
4 « On entend par fournisseur de services de commu-

nication au public en ligne toute personne assurant la 
mise à disposition de contenus, services ou applications 
relevant de la communication au public en ligne, au sens 
du IV de l’article 1er de la loi no 2004-575 du 21 juin 
2004 pour la confiance dans l’économie numérique. 
Sont notamment considérées comme des fournisseurs 
de services de communication au public en ligne les 
personnes qui éditent un service de communication au 
public en ligne, mentionnées au deuxième alinéa du II de 
l’article 6 de la même loi, ou celles qui assurent le 
stockage de signaux, d’écrits, d’images, de sons ou de 
messages de toute nature mentionnées au 2 du I du 
même article 6. » ; 

5 2° L’article L. 32-3 est ainsi rédigé : 
6 « Art. L. 32-3. – I. – Les opérateurs, ainsi que les 

membres de leur personnel, sont tenus de respecter le 
secret des correspondances. Le secret couvre le contenu 
de la correspondance, l’identité des correspondants ainsi 
que, le cas échéant, l’intitulé du message et les documents 
joints à la correspondance. 

7 « II. – Les fournisseurs de services de communication 
au public en ligne permettant à leurs utilisateurs 
d’échanger des correspondances, ainsi que les membres 
de leur personnel, respectent le secret de celles-ci. Le 
secret couvre le contenu de la correspondance, l’identité 
des correspondants ainsi que, le cas échéant, l’intitulé du 
message et les documents joints à la correspondance. 

8 « II bis A. – Les I et II du présent article ne font pas 
obstacle au traitement automatisé d’analyse, à des fins 
d’affichage, de tri ou d’acheminement des correspon-
dances, ou de détection de contenus non sollicités ou 
de programmes informatiques malveillants, du contenu 
de la correspondance en ligne, de l’identité des corres-
pondants ainsi que, le cas échéant, de l’intitulé ou des 
documents joints mentionnés aux mêmes I et II. 

9 « II bis. – Le traitement automatisé d’analyse, à des 
fins publicitaires, statistiques ou d’amélioration du 
service apporté à l’utilisateur, du contenu de la corres-
pondance en ligne, de l’identité des correspondants ainsi 
que, le cas échéant, de l’intitulé ou des documents joints 
mentionnés auxdits I et II est interdit, sauf si le consen-
tement exprès de l’utilisateur est recueilli à une périodi-
cité fixée par voie réglementaire, qui ne peut être 
supérieure à un an. Le consentement est spécifique à 
chaque traitement. 

10 « III. – Les opérateurs et les personnes mentionnés 
aux I et II sont tenus de porter à la connaissance de leur 
personnel les obligations résultant du présent article. » 

Chapitre III  
(Division et intitulé supprimés) 

Article 34 bis 

(Supprimé) 

TITRE III 

L’ACCÈS AU NUMÉRIQUE 

Chapitre Ier 

NUMÉRIQUE ET TERRITOIRES 

Section 1 

Compétences et organisation 

Article 35 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 1425-2 est ainsi modifié : 
3 a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
4 « Ils peuvent comporter une stratégie de développe-

ment des usages et services numériques. Cette stratégie 
vise à favoriser l’équilibre de l’offre de services numéri-
ques sur le territoire ainsi que la mise en place de 
ressources mutualisées, publiques et privées, y compris 
en matière de médiation numérique. 

5 a bis) À la dernière phrase du quatrième alinéa, le 
mot : « troisième » est remplacé par le mot : « quatrième » ; 

6 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
7 « Un document-cadre intitulé “Orientations natio-

nales pour le développement des usages et des services 
numériques dans les territoires” est élaboré, mis à jour et 
suivi par l’autorité compétente de l’État. Ce document- 
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cadre comprend une présentation des choix stratégiques 
de nature à contribuer au développement équilibré des 
usages et des services numériques dans les territoires et un 
guide méthodologique relatif à l’élaboration des stratégies 
de développement des usages et des services numériques 
mentionnées au deuxième alinéa du présent article. » ; 

8 2° (nouveau) À la première phrase du b du 1° du II de 
l’article L. 5219-1, le mot : « troisième » est remplacé par 
le mot : « quatrième ». 

Article 36 

1 Après le deuxième alinéa du I de l’article L. 1425-1 du 
code général des collectivités territoriales, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

2 « Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 5721- 
2, un syndicat mixte relevant du titre II du livre VII de la 
cinquième partie peut adhérer, jusqu’au 31 décembre 
2021, à un autre syndicat mixte exerçant, par transfert 
ou délégation, tout ou partie des compétences mention-
nées au premier alinéa du présent I. 

3 « L’adhésion d’un syndicat mixte qui exerce ses 
compétences par délégation à un autre syndicat mixte 
n’est possible que si ce dernier comprend au moins une 
région ou un département. » 

Article 36 bis 

1 L’article L. 33-11 du code des postes et des commu-
nications électroniques est ainsi modifié : 

2 1° A (nouveau) À la deuxième phrase du premier 
alinéa, le mot : « ou » est remplacé par les mots : « et, 
le cas échéant, » ; 

3 1° La dernière phrase du premier alinéa est 
supprimée ; 

4 2° Le second alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

5 « Le ministre chargé des communications électroni-
ques fixe, sur proposition de l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes et dans un 
délai de trois mois à compter de la publication du décret 
mentionné au dernier alinéa du présent article, les 
modalités et les conditions d’attribution du statut de 
“zone fibrée” ainsi que les obligations pouvant être 
attachées à l’attribution de ce statut. 

6 « Le statut de “zone fibrée” est attribué par l’Autorité 
de régulation des communications électroniques et des 
postes. La décision d’attribution précise les obligations 
pesant sur le demandeur. Elle est communiquée au 
ministre chargé des communications électroniques. 

7 « Un décret en Conseil d’État, pris dans un délai de 
six mois à compter de la promulgation de la loi no … 
du … pour une République numérique, détermine les 
modalités d’application du présent article, notamment les 
obligations réglementaires pouvant être adaptées en 
raison de l’attribution de ce statut ainsi que les disposi-
tions facilitant la transition vers le très haut débit. » 

Section 2 

Couverture numérique 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 37 B 

1 L’article L. 48 du code des postes et des communi-
cations électroniques est ainsi modifié : 

2 1° Au début du a, après le mot : « Sur », sont insérés 
les mots : « les bâtiments d’habitation et sur » ; 

3 2° Le c est ainsi modifié : 
4 a) Au début, le mot : « Au-dessus » est remplacé par 

les mots : « Sur et au-dessus » ; 
5 b) Après le mot : « privées », sont insérés les mots : « , y 

compris à l’extérieur des murs ou des façades donnant sur 
la voie publique, » ; 

6 b bis) Après les mots : « bénéficiant de servitudes », 
sont insérés les mots : « ou lié par une convention de 
passage définie avec le propriétaire » ; 

7 c) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
8 « En cas de contrainte technique, l’installation est 

déployée à proximité de celle bénéficiant de la servitude 
ou visée par la convention de passage en suivant au mieux 
le cheminement de cette servitude ou de ce passage. » ; 

9 3° Le sixième alinéa est ainsi modifié : 
10 a) La première phrase est ainsi modifiée : 
11 – après les mots : « bénéficiaire de servitude », sont 

insérés les mots : « ou d’une convention de passage signée 
avec le propriétaire » ; 

12 – après les mots : « bénéficiaire de la servitude », sont 
insérés les mots : « ou de la convention de passage » ; 

13 b) L’avant-dernière phrase est ainsi modifiée : 
14 – les mots : « qu’elle résulte du partage d’une instal-

lation déjà autorisée au titre d’une autre servitude et » 
sont supprimés ; 

15 – la référence : « à l’article L. 45-9 » est remplacée par 
la référence : « au c du présent article ». 

Article 37 C 

1 L’article 24-2 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis est 
complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

2 « Lorsqu’une demande de raccordement à un réseau 
de communications électroniques à très haut débit en 
fibre optique est effectuée par le propriétaire, le locataire 
ou un occupant de bonne foi d’un logement d’un 
immeuble comportant plusieurs logements ou d’un 
immeuble à usage mixte dans les conditions prévues à 
l’article 1er de la loi no 66-457 du 2 juillet 1966 relative à 
l’installation d’antennes réceptrices de radiodiffusion, le 
syndicat des copropriétaires ne peut s’opposer, nonobs-
tant toute convention contraire, sans motif sérieux et 
légitime conformément au II du même article 1er, à 
l’installation de telles lignes dans les parties communes 
de l’immeuble de manière à permettre la desserte de 
chacun des logements, sous réserve que l’immeuble 
dispose des infrastructures d’accueil adaptées. 
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3 « Cette installation, réalisée aux frais de l’opérateur 
conformément à l’article L. 34-8-3 du code des postes et 
des communications électroniques, fait l’objet d’une 
convention conclue dans les conditions prévues à 
l’article L. 33-6 du même code avec le syndicat des 
copropriétaires, après avis du conseil syndical lorsque 
celui-ci a été institué. » 

Article 37 D 

1 I. – L’article 39 decies du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

2 A. – Le I est ainsi modifié : 

3 1° Au premier alinéa, l’année : « 2016 » est remplacée 
par l’année : « 2017 » ; 

4 2° À la deuxième phrase du 6°, la date : « 31 décembre 
2016 » est remplacée par la date : « 14 avril 2017 » ; 

5 3° Au 7°, la seconde phrase est remplacée par quatre 
phrases ainsi rédigées : 

6 « Ces biens peuvent bénéficier de la déduction quelles 
que soient leurs modalités d’amortissement. En cas de 
cession de droits d’usage portant sur les biens mentionnés 
à la première phrase du présent 7°, le montant des inves-
tissements éligibles est égal à la différence entre le 
montant total des investissements effectués, hors frais 
financiers, et le montant ouvrant droit à la déduction 
des droits d’usage cédés à une entreprise tierce. Par 
dérogation au premier alinéa du présent I, les entreprises 
titulaires d’un droit d’usage portant sur ces biens peuvent 
déduire une somme égale à 40 % du montant facturé au 
titre de ce droit d’usage pour sa fraction afférente au prix 
d’acquisition ou de fabrication des biens, y compris par 
dérogation à la première phrase du présent 7°, lorsque ces 
biens font partie de réseaux ayant fait l’objet d’une aide 
versée par une personne publique. Par dérogation au 
même premier alinéa, la déduction s’applique aux 
biens mentionnés au présent 7° qui sont acquis ou fabri-
qués par l’entreprise à compter du 1er janvier 2016 et 
jusqu’au 14 avril 2017 et aux droits d’usage des biens 
acquis ou fabriqués au cours de la même période qui font 
l’objet d’une cession avant le 15 avril 2017. » ; 

7 4° Après le huitième alinéa, sont insérés des 8° et 9° 
ainsi rédigés : 

8 « 8° Les logiciels qui contribuent à des opérations 
industrielles de fabrication et de transformation. Par 
dérogation au premier alinéa du présent I, la déduction 
s’applique aux biens mentionnés au présent 8°, quelles 
que soient leurs modalités d’amortissement ; 

9 « 9° Les appareils informatiques prévus pour une 
utilisation au sein d’une baie informatique acquis ou 
fabriqués par l’entreprise et les machines destinées au 
calcul intensif acquises de façon intégrée, à compter du 
12 avril 2016 et jusqu’au 14 avril 2017. Par dérogation 
au premier alinéa du présent I, la déduction s’applique 
aux biens mentionnés au présent 9°, quelles que soient 
leurs modalités d’amortissement. » ; 

10 5° L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 

11 a) À la première phrase, les mots : « , conclu à 
compter du 15 avril 2015 et jusqu’au 14 avril 2016, » 
sont supprimés ; 

12 b) Après la première phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : 

13 « Ces contrats sont ceux conclus à compter du 15 avril 
2015 et jusqu’au 14 avril 2017 pour les biens mentionnés 
aux 1° à 6° et 8° du présent article, à compter du 1er 

janvier 2016 et jusqu’au 14 avril 2017 pour les biens 
mentionnés au 7° et à compter du 12 avril 2016 et 
jusqu’au 14 avril 2017 pour les biens mentionnés 
au 9°. » ; 

14 c) À la deuxième phrase, le mot : « huitième » est 
remplacé par le mot : « onzième ». 

15 B. – Le II est ainsi modifié : 
16 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 
17 a) La deuxième occurrence du mot : « les » est 

remplacée par le mot : « des » ; 
18 b) À la fin, l’année : « 2016 » est remplacée par les 

mots : « 2017, d’une part, au titre des biens affectés 
exclusivement à des opérations exonérées, d’autre part, 
au titre des biens affectés à la fois à des opérations exoné-
rées et à des opérations taxables au prorata du chiffre 
d’affaires des opérations exonérées rapporté au chiffre 
d’affaires total » ; 

19 2° À la fin du deuxième alinéa, les mots : « , déterminée 
à proportion » sont remplacés par les mots : « ainsi déter-
minée égale à la proportion ». 

20 II. – Le B du I s’applique aux biens acquis, fabriqués 
ou pris en crédit-bail ou en location avec option d’achat 
par les coopératives à compter du 26 avril 2016. 

Article 37 EA 

1 Lorsque des collectivités territoriales cèdent des droits 
permanents, irrévocables et exclusifs d’usage de longue 
durée de réseaux de communications électroniques, ceux- 
ci peuvent être comptabilisés, en totalité, l’année de leur 
encaissement, en section d’investissement. 

2 Lorsque des collectivités territoriales acquièrent des 
droits permanents, irrévocables et exclusifs d’usage de 
longue durée de réseaux de communications électroni-
ques, ceux-ci peuvent être comptabilisés en section 
d’investissement. 

Article 37 E 

1 Après le troisième alinéa de l’article L. 34-8-3 du code 
des postes et des communications électroniques, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Lorsque la personne qui fournit l’accès met en 
œuvre une péréquation tarifaire à l’échelle de la zone 
de déploiement, elle peut réserver l’application de cette 
péréquation aux seuls opérateurs qui ne déploient pas de 
lignes à très haut débit en fibre optique permettant de 
desservir des logements situés dans cette zone. » 

Article 37 FA 
(Suppression maintenue) 

Article 37 FB 

1 Le titre Ier du livre II du même code est ainsi modifié : 
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2 1° La section 1 du chapitre II est complétée par un 
article L. 33-13 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 33-13. – Le ministre chargé des communi-
cations électroniques peut accepter, après avis de l’Auto-
rité de régulation des communications électroniques et 
des postes, les engagements, souscrits auprès de lui par les 
opérateurs, de nature à contribuer à l’aménagement et à 
la couverture des zones peu denses du territoire par les 
réseaux de communications électroniques et à favoriser 
l’accès des opérateurs à ces réseaux. 

4 « L’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes en contrôle le respect et 
sanctionne les manquements constatés dans les condi-
tions prévues à l’article L. 36-11. » ; 

5 2° (Supprimé) 

Article 37 FC 
(Supprimé) 

Article 37 F 

1 Le septième alinéa du III de l’article L. 36-11 du 
même code est ainsi rédigé : 

2 « – une sanction pécuniaire dont le montant est 
proportionné à la gravité du manquement apprécié 
notamment au regard du nombre d’habitants ou de 
kilomètres carrés non couverts ou de sites non 
couverts, sans pouvoir excéder un plafond fixé à 130 € 
par habitant non couvert ou 3 000 € par kilomètre carré 
non couvert ou 80 000 € par site non couvert lorsque la 
personne en cause ne s’est pas conformée à une mise en 
demeure portant sur le respect d’obligations de couver-
ture de la population prévues par l’autorisation d’utilisa-
tion de fréquences qui lui a été attribuée ; ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 37 bis 

1 Le II de l’article 52-1 de la loi no 2004-575 du 
21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique est complété par une phrase ainsi rédigée : 

2 « Toute commune ne figurant pas sur la liste précitée 
et répondant aux critères fixés au premier alinéa du III de 
l’article 52 peut demander à y être inscrite, par un arrêté 
conjoint des ministres chargés des communications 
électroniques et de l’aménagement du territoire. » 

Article 37 ter 

À l’article L. 33-12 du code des postes et des communi-
cations électroniques, les références : « L. 33-1, L. 36-6 et 
L. 42-1, » sont remplacées par les références : « L. 33-1, 
L. 34-8-5, L. 36-6 et L. 42-1 du présent code, du III de 
l’article 52, des articles 52-1 à 52-3 de la loi no 2004-575 du 
21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique, 
et des articles 119 à 119-2 de la loi no 2008-776 du 4 août 
2008 de modernisation de l’économie, ». 

Article 37 quater 

Au quatrième alinéa de l’article L. 42-2 du code des postes 
et des communications électroniques, les mots : « s’agissant » 
sont remplacés par les mots : « dans tous les cas où cela est 
pertinent, et notamment dans le cas ». 

Article 37 quinquies 

(Supprimé) 

Article 38 

1 Le chapitre V du titre II du livre Ier de la deuxième 
partie du code général de la propriété des personnes 
publiques est complété par une section 4 ainsi rédigée : 

2                « Section 4 
3 « Dispositions particulières aux services de 

communications électroniques utilisant le domaine 
public hertzien 

4 « Art. L. 2125-10. – La redevance due par un opéra-
teur de communications électroniques pour l’occupation 
ou l’utilisation du domaine public des fréquences radio-
électriques tient compte, d’une part, des avantages de 
toute nature procurés au titulaire de l’autorisation eu 
égard à l’utilisation à laquelle ces fréquences sont desti-
nées et, d’autre part, de l’objectif d’utilisation et de 
gestion efficaces des fréquences radioélectriques. 

5 « L’utilisation de fréquences radioélectriques qui n’ont 
pas été spécifiquement assignées à un utilisateur ne donne 
pas lieu au paiement d’une redevance. 

6 « L’utilisation des fréquences radioélectriques autori-
sées à des fins exclusivement expérimentales peut ne pas 
donner lieu au paiement d’une redevance. » 

Article 38 bis 

(Supprimé) 

Article 39 

1 Le livre II du code des postes et des communications 
électroniques est ainsi modifié : 

2 A. – L’article L. 35 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « En vue de garantir la permanence, la qualité et la 
disponibilité des réseaux et du service, l’entretien des 
réseaux assurant des services fixes de communications 
électroniques ouverts au public et de leurs abords est 
d’utilité publique. » ; 

4 B. – Le chapitre III du titre Ier est complété par un 
article L. 35-7 ainsi rétabli : 

5 « Art. L. 35-7. – Au plus tard trois mois avant 
l’expiration de la période pour laquelle elle a été 
chargée, en application de l’article L. 35-2, de fournir 
la composante du service universel prévue au 1° de 
l’article L. 35-1, toute personne désignée dans le cadre 
de la procédure prévue aux deuxième ou troisième alinéas 
de l’article L. 35-2 remet au ministre chargé des commu-
nications électroniques ainsi qu’à l’Autorité de régulation 
des communications électroniques et des postes un 
rapport présentant un état des lieux détaillé de son 
réseau fixe. Ce rapport comporte une analyse, à 
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l’échelle du département, de l’état du réseau lorsque ne 
sont pas remplies les obligations, notamment de qualité, 
prévues par le cahier des charges mentionné à l’avant- 
dernier alinéa du même article L. 35-2. 

6 « Sauf si leur divulgation est susceptible de porter 
atteinte au secret des affaires, au secret commercial ou au 
secret statistique, l’Autorité de régulation des communi-
cations électroniques et des postes communique aux 
collectivités territoriales et à leurs groupements 
concernés, à leur demande, tout ou partie de ce 
rapport. » ; 

7 C. – L’article L. 36-11 est ainsi modifié : 

8 1° À la première phrase du premier alinéa, après la 
deuxième occurrence du mot : « électroniques, », sont 
insérés les mots : « d’une collectivité territoriale ou d’un 
groupement de collectivités territoriales, » ; 

9 2° Après le sixième alinéa du III, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

10 « – lorsqu’une personne chargée, en application de 
l’article L. 35-2, de fournir des prestations de service 
universel ne s’est pas conformée à une mise en 
demeure portant sur le respect d’obligations pesant sur 
elle à ce titre, une sanction pécuniaire dont le montant 
est proportionné à la gravité du manquement et aux 
avantages qui en sont tirés, sans pouvoir excéder 5 % 
du chiffre d’affaires hors taxes du dernier exercice clos, 
taux porté à 10 % en cas de nouvelle violation de la 
même obligation. À défaut d’activité permettant de 
déterminer ce plafond, le montant de la sanction ne 
peut excéder 150 000 €, porté à 375 000 € en cas de 
nouvelle violation de la même obligation ; » 

11 D. – L’article L. 47 est ainsi modifié : 

12 1° Au deuxième alinéa, après le mot : « réseaux », sont 
insérés les mots : « et de leurs abords » ; 

13 2° À la deuxième phrase du cinquième alinéa, après le 
mot : « équipements », sont insérés les mots : « , y 
compris de leurs abords, » ; 

14 E. – L’article L. 48 est ainsi modifié : 

15 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

16 a) Les mots : « et l’exploitation » sont remplacés par 
les mots : « , l’exploitation et l’entretien » ; 

17 b) Sont ajoutés les mots : « , ainsi que pour permettre 
les opérations d’entretien des abords des réseaux permet-
tant d’assurer des services fixes de communications 
électroniques ouverts au public, telles que le débroussail-
lage, la coupe d’herbe, l’élagage et l’abattage » ; 

18 2° Le huitième alinéa est ainsi modifié : 

19 a) Les mots : « et l’exploitation des installations » sont 
remplacés par les mots : « , l’exploitation et l’entretien des 
installations ou pour les opérations d’entretien mention-
nées au premier alinéa » ; 

20 b) Le mot : « premier » est remplacé par le mot : 
« même » ; 

21 c) Après le mot : « amiable », sont insérés les mots : 
« ou de convention conclue entre le propriétaire et 
l’exploitant » ; 

22 F. – L’article L. 51 est ainsi rétabli : 

23 « Art. L. 51. – I. – Les opérations d’entretien des 
abords d’un réseau ouvert au public permettant d’assurer 
des services fixes de communications électroniques, telles 
que le débroussaillage, la coupe d’herbe, l’élagage et 
l’abattage, sont accomplies par le propriétaire du 
terrain, le fermier ou leurs représentants, que la propriété 
soit riveraine ou non du domaine public, afin de prévenir 
l’endommagement des équipements du réseau et l’inter-
ruption du service. À cette fin, l’exploitant du réseau 
ouvert au public est tenu de proposer au propriétaire 
du terrain, au fermier ou à leurs représentants l’établisse-
ment d’une convention. Sur le domaine public, les 
modalités de réalisation des coupes sont définies par la 
convention prévue au premier alinéa de l’article L. 46 ou 
par la permission de voirie prévue au troisième alinéa de 
l’article L. 47. 

24 « Par dérogation au premier alinéa du présent I, ces 
opérations sont accomplies par l’exploitant du réseau 
ouvert au public assurant des services fixes de communi-
cations électroniques : 

25 « 1° Lorsque le propriétaire du terrain, le fermier ou 
leurs représentants ne sont pas identifiés ; 

26 « 2° Lorsque l’exploitant et le propriétaire du terrain, 
le fermier ou leurs représentants en sont convenus ainsi 
par convention, notamment lorsque les coûts exposés par 
ces opérations sont particulièrement élevés pour ces 
derniers ou lorsque la réalisation de ces opérations 
présente des difficultés techniques ou pratiques de 
nature à porter atteinte à la sécurité ou à l’intégrité des 
réseaux. 

27 « II. – En cas de défaillance de leur part, ces opéra-
tions sont accomplies par l’exploitant du réseau ouvert au 
public assurant des services fixes de communications 
électroniques, aux frais du propriétaire du terrain, du 
fermier ou de leurs représentants. L’exécution des 
travaux doit être précédée d’une notification aux 
intéressés, ainsi qu’au maire de la commune sur le terri-
toire de laquelle la propriété est située. L’introduction des 
agents de l’exploitant en vue de procéder aux opérations 
d’entretien s’effectue selon les modalités prévues au 
huitième alinéa de l’article L. 48. 

28 « III. – Sans préjudice des procédures prévues aux 
articles L. 2212-2-2 du code général des collectivités terri-
toriales et L. 114-2 du code de la voirie routière et de la 
procédure mise en œuvre au titre de l’article L. 161-5 du 
code rural et de la pêche maritime, lorsque l’entretien des 
abords des équipements du réseau n’est pas assuré dans 
des conditions permettant de prévenir leur endommage-
ment ou les risques d’interruption du service, le maire 
peut transmettre, au nom de l’État, une mise en demeure 
au propriétaire, en informant l’exploitant concerné de 
celle-ci. Si celle-ci reste infructueuse durant un délai de 
quinze jours, le maire peut notifier le constat de carence 
du propriétaire à l’exploitant aux fins qu’il procède lui- 
même aux travaux conformément au II du présent 
article. Si cette notification à l’exploitant reste elle- 
même infructueuse dans le délai de quinze jours, le 
maire peut faire procéder lui-même à ces opérations 
aux frais de l’exploitant, dans le respect des règles régis-
sant les interventions des exploitants. 

29 « IV (nouveau). – Lorsqu’un réseau d’initiative 
publique est déployé sur des infrastructures d’accueil 
partagées avec un autre réseau ouvert au public, l’appli-
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cation des dispositions prévues au I et II du présent 
article incombe à l’exploitant du premier réseau établi, 
sauf si les opérateurs concernés en conviennent autre-
ment. Lorsque l’application de ces dispositions ne 
permet pas l’entretien des abords des équipements du 
réseau d’initiative public dans des conditions permettant 
de prévenir leur endommagement ou les risques d’inter-
ruption du service, l’opérateur de ce réseau peut saisir le 
maire en vue de mettre en œuvre, si ce dernier le juge 
nécessaire, la procédure prévue au III. Si la notification à 
l’exploitant du premier réseau établi reste elle-même 
infructueuse dans le délai de quinze jours, le maire 
peut autoriser l’opérateur du réseau d’initiative 
publique à procéder aux opérations d’entretien aux 
frais de cet exploitant, dans le respect des règles régissant 
les interventions des exploitants. » 

Chapitre II 

FACILITATION DES USAGES 

Article 40 AAA 
(Supprimé) 

Article 40 AA 

1 I. – Le titre Ier du livre III du code des postes et des 
communications électroniques est complété par un 
article L. 136 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 136. – La preuve de l’identité aux fins 
d’accéder à un service de communication au public en 
ligne peut être apportée par un moyen d’identification 
électronique. 

3 « Ce moyen d’identification électronique est présumé 
fiable jusqu’à preuve du contraire lorsqu’il répond aux 
prescriptions du cahier des charges établi par l’autorité 
nationale de sécurité des systèmes d’information, fixé par 
décret en Conseil d’État. 

4 « Cette autorité certifie la conformité des moyens 
d’identification électronique aux exigences de ce cahier 
des charges. » 

5 II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnances : 

6 1° Toute mesure relevant du domaine de la loi afin de 
permettre de faciliter l’utilisation du processus d’identi-
fication électronique défini à l’article L. 136 du code des 
postes et des communications électroniques par la 
personne concernée pour justifier de son identité et 
pour communiquer ou recevoir des informations ou 
documents demandés ou délivrés par les autorités publi-
ques ou dans le cadre de transactions commerciales ou 
d’échanges entre particuliers et professionnels. 

7 2° Toute mesure relevant du domaine de la loi afin 
d’adapter le cadre juridique existant ayant pour objet ou 
se rapportant à l’identification électronique et aux 
services de confiance par voie électronique au regard 
des dispositions du règlement (UE) no 910/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 
sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du 
marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. 

8 Ces ordonnances sont prises dans un délai de douze 
mois à compter de la promulgation de la présente loi. Un 
projet de loi de ratification est déposé devant le Parle-
ment dans un délai de trois mois à compter de la publi-
cation de chaque ordonnance. 

Article 40 AB 

1 I. – Le titre Ier du livre III du même code est complété 
par un article L. 137 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 137. – Un service de coffre-fort numérique 
est un service qui a pour objet : 

3 « 1° La réception, le stockage, la suppression et la 
transmission de données ou documents électroniques 
dans des conditions permettant de justifier de leur 
intégrité et de l’exactitude de leur origine ; 

4 « 2° La traçabilité des opérations réalisées sur ces 
documents ou données et la disponibilité de cette traça-
bilité pour l’utilisateur ; 

5 « 3° L’identification de l’utilisateur lors de l’accès au 
service par un moyen d’identification électronique 
respectant l’article L. 136 ; 

6 « 4° De garantir l’accès exclusif aux documents 
électroniques, données de l’utilisateur ou données 
associées au fonctionnement du service à cet utilisateur, 
aux tiers autres que le prestataire de service de coffre-fort 
numérique, explicitement autorisés par l’utilisateur à 
accéder à ces documents et données et, le cas échéant, 
au prestataire de service de coffre-fort numérique réali-
sant un traitement de ces documents ou données au seul 
bénéfice de l’utilisateur et après avoir recueilli son accord 
exprès dans le respect de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

7 « 5° De donner la possibilité à l’utilisateur de 
récupérer les documents et les données stockées dans 
un standard ouvert aisément réutilisable et exploitable 
par un système de traitement automatisé de données, 
sauf dans le cas des documents initialement déposés 
dans un format non ouvert ou non aisément réutilisable 
qui peuvent être restitués dans leur format d’origine, dans 
des conditions définies par décret. 

8 « Le service de coffre-fort numérique peut également 
proposer des services de confiance au sens du règlement 
(UE) no 910/2014 du Parlement européen et du Conseil 
du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les 
services de confiance pour les transactions électroniques 
au sein du marché intérieur et abrogeant la direc-
tive 1999/93/CE. 

9 « Ce service de coffre-fort numérique peut bénéficier 
d’une certification établie selon un cahier des charges 
proposé par l’autorité nationale de la sécurité des 
systèmes d’information après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés et approuvé 
par arrêté du ministre chargé du numérique. 

10 « Les modalités de mise en œuvre du service de coffre- 
fort numérique et de sa certification par l’État sont 
définies par décret en Conseil d’État pris après avis de 
la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés. » 

11 II. – Le chapitre II du titre II du livre Ier du code de la 
consommation est complété par une sous-section 5 ainsi 
rédigée : 

SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 14055 



12                « Sous-section 5 

13 « Appellation de coffre-fort numérique 

14 « Art. L. 122-22. – Le fournisseur qui se prévaut 
d’une offre de service de coffre-fort numérique défini 
aux 1° à 5° de l’article L. 137 du code des postes et des 
communications électroniques et qui ne respecte pas les 
obligations qui y sont énoncées est passible des sanctions 
prévues aux articles L. 132-2 et L. 132-3 du présent 
code. » 

Article 40 A 

1 I. – À la première phrase de l’article L. 224-54 du 
code de la consommation, après le mot : « destination », 
sont insérés les mots : « des numéros surtaxés ». 

2 II. – Le IV de l’article 145 de la loi no 2014-344 du 
17 mars 2014 relative à la consommation est abrogé. 

3 III. – L’article L. 224-54 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction résultant du I du présent article, 
entre en vigueur six mois après la promulgation de la 
présente loi. 

Article 40 B 

1 Après le premier alinéa de l’article L. 112-11 du code 
des relations entre le public et l’administration, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « L’administration est également tenue de respecter 
l’obligation prévue au premier alinéa du présent article 
pour les envois par voie électronique effectués par tout 
usager résidant en France ou à l’étranger ou par toute 
autorité administrative étrangère lorsque celle-ci agit 
pour le compte d’un Français établi à l’étranger. » 

Article 40 C 

1 L’article L. 113-13 du même code est ainsi rédigé : 
2 « Art. L. 113-13. – Lorsque les informations ou 

données nécessaires pour traiter la demande présentée 
par une personne ou la déclaration transmise par celle- 
ci peuvent être obtenues directement auprès d’une autre 
administration, dans les conditions prévues aux articles 
L. 114-8 et L. 114-9, la personne ou son représentant 
atteste sur l’honneur de l’exactitude des informations 
déclarées. Cette attestation se substitue à la production 
de pièces justificatives. 

3 « Un décret fixe la liste des pièces que les personnes 
n’ont plus à produire. » 

Article 40 D 

À la seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 114-8 
du même code, les mots : « , pour ce qui concerne les 
entreprises, » sont supprimés. 

Article 40 E 

1 Le titre II du livre II du code des postes et des 
communications électroniques est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 42-1 est complété par un IV ainsi 
rédigé : 

3 « IV. – L’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes peut attribuer, en vue de la 
réalisation des objectifs mentionnés à l’article L. 32-1, des 
autorisations d’utilisation de fréquences à des fins expéri-
mentales selon les modalités prévues au présent article et, 
le cas échéant, à l’article L. 42-2. 

4 « Ces autorisations peuvent préciser qu’au titre de 
l’activité ou du service nécessitant l’utilisation des 
ressources attribuées et pour une durée maximale de 
deux ans à compter de leur entrée en vigueur, le titulaire 
n’est pas soumis à tout ou partie des droits et obligations 
attachés à l’attribution de ces ressources ou à l’exercice de 
l’activité d’opérateur de communications électroniques 
ou d’exploitant de réseau indépendant conformément 
aux chapitres II et IV du titre Ier du présent livre et aux 
chapitres Ier à III du présent titre ou tout ou partie des 
droits et obligations prévus par la section 3 du chapitre IV 
du titre II du livre II du code de la consommation. 

5 « Elles peuvent être assorties d’obligations relatives à 
l’information des utilisateurs finals concernant le carac-
tère expérimental de l’activité ou du service concerné 
ainsi qu’aux modalités de mise en conformité, à l’issue 
de l’expérimentation, avec les obligations auxquelles il a 
été dérogé. Elles sont assorties des conditions techniques 
et opérationnelles nécessaires pour éviter les brouillages 
préjudiciables. 

6 « L’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes informe sans délai le 
ministre chargé des communications électroniques et, 
le cas échéant, le ministre chargé de la consommation, 
de la réception d’une demande d’autorisation d’utilisa-
tion de fréquences à des fins expérimentales. Elle les 
informe également sans délai des dérogations accordées 
en application du deuxième alinéa du présent IV. Dans 
un délai d’un mois à compter de la notification de 
l’autorisation, le ministre chargé des communications 
électroniques et, le cas échéant, le ministre chargé de la 
consommation, peuvent s’opposer, pour des motifs 
d’intérêt général, à l’octroi de tout ou partie de ces 
dérogations. La décision d’autorisation d’utilisation de 
fréquences ne peut entrer en vigueur qu’à l’expiration 
de ce délai. 

7 « Pour l’application du présent IV, on entend par 
utilisation de fréquences à des fins expérimentales l’utili-
sation de fréquences en vue de développer une techno-
logie ou un service innovants, du point de vue technique 
ou commercial, sous réserve que soit le chiffre d’affaires 
de l’activité nécessitant cette utilisation, soit le nombre 
d’utilisateurs de la technologie ou du service demeure 
inférieur à un seuil fixé par décret pendant toute la 
durée de l’expérimentation. » ; 

8 2° L’article L. 44 est complété par un IV ainsi rédigé : 
9 « IV. – L’Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes peut attribuer, en vue de la 
réalisation des objectifs mentionnés à l’article L. 32-1, des 
ressources de numérotation et des codes à des fins expéri-
mentales selon les modalités prévues au I. 

10 « Ces décisions peuvent préciser qu’au titre de l’acti-
vité ou du service nécessitant l’utilisation des ressources 
attribuées et pour une durée maximale de deux ans à 
compter de leur entrée en vigueur, le titulaire n’est pas 
soumis à tout ou partie des droits et obligations attachés à 
l’attribution de ces ressources ou à l’exercice de l’activité 
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d’opérateur de communications électroniques ou 
d’exploitant de réseau indépendant conformément aux 
chapitres II et IV du titre Ier du présent livre et aux 
chapitres Ier à III du présent titre ou tout ou partie des 
droits et obligations prévus par la section 3 du chapitre IV 
du titre II du livre II du code de la consommation. 

11 « Elles peuvent être assorties d’obligations relatives à 
l’information des utilisateurs finals concernant le carac-
tère expérimental de l’activité ou du service concerné 
ainsi qu’aux modalités de mise en conformité, à l’issue 
de l’expérimentation, avec les obligations auxquelles il a 
été dérogé. 

12 « L’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes informe sans délai le 
ministre chargé des communications électroniques et, 
le cas échéant, le ministre chargé de la consommation 
de la réception d’une demande d’attribution de 
ressources de numérotation ou de codes à des fins expéri-
mentales. Elle les informe également sans délai des 
dérogations accordées en application du deuxième 
alinéa du présent IV. Dans un délai d’un mois à 
compter de la notification de la décision d’attribution, 
le ministre chargé des communications électroniques et, 
le cas échéant, le ministre chargé de la consommation, 
peuvent s’opposer, pour des motifs d’intérêt général, à 
l’octroi de tout ou partie de ces dérogations. La décision 
d’attribution de ressources de numérotation ou de codes 
ne peut entrer en vigueur qu’à l’expiration de ce délai. 

13 « Pour l’application du présent IV, on entend par 
utilisation de ressources de numérotation à des fins 
expérimentales l’utilisation de ressources de numérota-
tion en vue de développer une technologie ou un service 
innovants, du point de vue technique ou commercial, 
sous réserve que soit le chiffre d’affaires de l’activité 
nécessitant cette utilisation, soit le nombre d’utilisateurs 
de la technologie ou du service demeure inférieur à un 
seuil fixé par décret pendant toute la durée de l’expéri-
mentation. » 

Section 1 

Recommandé électronique 

Article 40 

1 I. – Le livre III du code des postes et des commu-
nications électroniques est ainsi modifié : 

2 1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Autres services, dispo-
sitions communes et finales » ; 

3 2° Le titre Ier devient le titre II et le titre II devient le 
titre III ; 

4 3° Il est rétabli un titre Ier ainsi rédigé : 
5                « TITRE Ier 

6            « AUTRES SERVICES 

7 « Art. L. 100. – I. – L’envoi recommandé électro-
nique est équivalent à l’envoi par lettre recommandée, 
dès lors qu’il satisfait aux exigences de l’article 44 du 
règlement (UE) no 910/2014 du Parlement européen et 
du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électro-

nique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la 
directive 1999/93/CE. 

8 « Dans le cas où le destinataire n’est pas un profes-
sionnel, celui-ci doit avoir exprimé à l’expéditeur son 
consentement à recevoir des envois recommandés électro-
niques. 

9 « Le prestataire peut proposer que le contenu de 
l’envoi soit imprimé sur papier puis acheminé au desti-
nataire dans les conditions fixées au livre Ier du présent 
code. 

10 « II. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article, notamment : 

11 « 1° Les exigences requises en matière : 
12 « a) D’identification de l’expéditeur et du destina-

taire ; 
13 « b) De preuve du dépôt par l’expéditeur des données 

et du moment de ce dépôt ; 
14 « c) De preuve de la réception par le destinataire ou 

son mandataire des données transmises et du moment de 
cette réception ; 

15 « d) D’intégrité des données transmises ; 
16 « e) De remise, le cas échéant, de l’envoi recommandé 

électronique imprimé sur papier ; 
17 « 2° Les informations que le prestataire d’un envoi 

recommandé électronique doit porter à la connaissance 
du destinataire ; 

18 « 3° Le montant de l’indemnité forfaitaire due par le 
prestataire dont la responsabilité est engagée, en cas de 
retard dans la réception, de perte, extraction, altération 
ou modification frauduleuse des données transmises lors 
de la prestation. 

19 « Art. L. 101. – Est puni d’une amende de 50 000 € 
le fait de proposer ou de fournir un service ne remplissant 
pas les conditions mentionnées à l’article L. 100 dans des 
conditions de nature à induire en erreur l’expéditeur ou 
le destinataire sur les effets juridiques de l’envoi. » 

20 II. – A. – Les articles 1369-7 et 1369-8 du code civil 
sont abrogés. 

21 B. – La section 1 du chapitre II du sous-titre Ier du 
titre III du livre III du code civil, dans sa rédaction 
résultant de l’ordonnance no 2016-131 du 10 février 
2016 portant réforme du droit des contrats, du régime 
général et de la preuve des obligations est ainsi modifiée : 

22 1° Les articles 1127-4 et 1127-5 sont abrogés ; 
23 2° L’article 1127-6 devient l’article 1127-4. 
24 III. – L’article L. 112-15 du code des relations entre 

le public et l’administration est ainsi modifié : 
25 1° Au premier alinéa, après les mots : « entre les 

autorités administratives », sont insérés les mots : 
« , d’un envoi recommandé électronique au sens de 
l’article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques » ; 

26 2° À la première phrase du deuxième alinéa, après les 
mots : « l’utilisation », sont insérés les mots : « d’un envoi 
recommandé électronique au sens du même article 
L. 100 ou ». 
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Section 2 

Fourniture de services de paiement dans le 
cadre de l’exclusion de demande 
d’agrément applicable à certains 

instruments de paiement 

Article 41 

1 I. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 
2 1°A (nouveau) Le II de l’article L. 521-3 est ainsi 

modifié : 
3 a) Au début du premier alinéa, les mots : « Avant de 

commencer à exercer ses activités » sont remplacés par les 
mots : « Dès que la valeur totale des opérations de 
paiement exécutées au cours des douze mois précédents 
dépasse un million d’euros » ; 

4 b) Au même alinéa, après le mot : « déclaration », sont 
insérés les mots : « contenant une description des services 
proposés » ; 

5 c) À la première phrase du deuxième alinéa, les mots :  
« ou, si celle-ci est incomplète, du même délai suivant la 

réception de toutes les informations nécessaires, » sont 
supprimés ; 

6 1° Après l’article L. 521-3, il est inséré un 
article L. 521-3-1 ainsi rédigé : 

7 « Art. L. 521-3-1. – I. – Par exception à l’interdic-
tion prévue à l’article L. 521-2, un fournisseur de réseaux 
ou de services de communications électroniques peut 
fournir des services de paiement, en sus des services de 
communications électroniques, à un abonné à ce réseau 
ou à ce service, pour l’exécution : 

8 « 1° D’opérations de paiement effectuées pour l’achat 
de contenus numériques et de services vocaux, quel que 
soit le dispositif utilisé pour l’achat ou la consommation 
de ces contenus numériques, et imputées sur la facture 
correspondante ; 

9 « 2° D’opérations de paiement exécutées depuis un 
dispositif électronique ou au moyen de celui-ci et 
imputées sur la facture correspondante, dans le cadre 
de la collecte de dons par les organismes faisant appel 
public à la générosité au sens de la loi no 91-772 
du 7 août 1991 relative au congé de représentation en 
faveur des associations et des mutuelles et au contrôle des 
comptes des organismes faisant appel à la générosité 
publique ; 

10 « 3° D’opérations de paiement exécutées depuis un 
dispositif électronique ou au moyen de celui-ci et 
imputées sur la facture correspondante pour l’achat de 
tickets électroniques. 

11 « La valeur de chaque opération de paiement isolée ne 
peut excéder le montant de 50 €. 

12 « La valeur mensuelle cumulée des opérations de 
paiement pour un même abonné ne peut excéder le 
montant de 300 €. Dans le cas d’un abonnement 
souscrit à des fins professionnelles, ce montant s’apprécie 
au niveau de l’utilisateur final. 

13 « Le présent I s’applique également lorsqu’un abonné 
préfinance son compte auprès du fournisseur de réseaux 
ou de services de communications électroniques. 

14 « II. – Avant de commencer à exercer les activités 
mentionnées au I, le fournisseur de réseaux ou de services 
de communications électroniques adresse une déclaration 
contenant une description des services proposés à l’Auto-
rité de contrôle prudentiel et de résolution, qui dispose 
d’un délai de trois mois à compter de la réception de cette 
déclaration pour notifier au déclarant que les conditions 
mentionnées au même I ne sont pas remplies. 

15 « Le fournisseur de réseaux ou de services de commu-
nications électroniques adresse à l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution un rapport annuel justifiant 
du respect des conditions mentionnées audit I. 

16 « Dès que le fournisseur de réseaux ou de services de 
communications électroniques prévoit de ne plus remplir 
les conditions mentionnées au même I, il dépose une 
demande d’agrément auprès de l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution en application de l’article 
L. 522-6. 

17 « Lorsque l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution notifie à un fournisseur de réseaux ou de 
services de communications électroniques que les condi-
tions mentionnées au I du présent article ne sont plus 
remplies, ce dernier dispose d’un délai de trois mois pour 
prendre les mesures nécessaires pour respecter ces condi-
tions ou pour déposer une demande d’agrément auprès 
de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution en 
application de l’article L. 522-6. 

18 « Tant que l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution ne s’est pas prononcée sur l’octroi de l’agré-
ment, le fournisseur de réseaux ou de services de commu-
nications électroniques veille à respecter les conditions 
prévues au I du présent article. » ; 

19 2° Après l’article L. 525-6, il est inséré un 
article L. 525-6-1 ainsi rédigé : 

20 « Art. L. 525-6-1. – I. – Par dérogation à 
l’article L. 525-3, un fournisseur de réseaux ou de 
services de communications électroniques peut émettre 
et gérer de la monnaie électronique, en sus des services de 
communications électroniques, pour un abonné au 
réseau ou au service, pour l’exécution : 

21 « 1° D’opérations de paiement effectuées pour l’achat 
de contenus numériques et de services vocaux, quel que 
soit le dispositif utilisé pour l’achat ou la consommation 
de ces contenus numériques, et imputées sur la facture 
correspondante ; 

22 « 2° D’opérations de paiement exécutées depuis un 
dispositif électronique ou au moyen de celui-ci et 
imputées sur la facture correspondante, dans le cadre 
de la collecte de dons par les organismes faisant appel 
public à la générosité, au sens de la loi no 91-772 du 
7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur 
des associations et des mutuelles et au contrôle des 
comptes des organismes faisant appel à la générosité 
publique ; 

23 « 3° D’opérations de paiement exécutées depuis un 
dispositif électronique ou au moyen de celui-ci et 
imputées sur la facture correspondante pour l’achat de 
tickets électroniques. 

24 « La valeur de chaque opération de paiement isolée ne 
peut excéder le montant de 50 €. 
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25 « La valeur mensuelle cumulée des opérations de 
paiement pour un même abonné ne peut excéder le 
montant de 300 €. Dans le cas d’un abonnement 
souscrit à des fins professionnelles, ce montant s’apprécie 
au niveau de l’utilisateur final. 

26 « Le présent I s’applique également lorsqu’un abonné 
préfinance son compte auprès du fournisseur de réseaux 
ou de services de communications électroniques. 

27 « II. – Avant de commencer à exercer les activités 
mentionnées au I, le fournisseur de réseaux ou de services 
de communications électroniques adresse une déclaration 
contenant une description des services proposés à l’Auto-
rité de contrôle prudentiel et de résolution, qui dispose 
d’un délai de trois mois à compter de la réception de 
cette déclaration pour notifier au déclarant que les condi-
tions mentionnées au même I ne sont pas remplies. 

28 « Le fournisseur de réseaux ou de services de commu-
nications électroniques adresse à l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution un rapport annuel justifiant 
du respect des conditions mentionnées audit I. 

29 « Dès que le fournisseur de réseaux ou de services de 
communications électroniques prévoit de ne plus remplir 
les conditions mentionnées au même I, il dépose une 
demande d’agrément auprès de l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution en application de l’article 
L. 526-7. 

30 « Lorsque l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution notifie à un fournisseur de réseaux ou de 
services de communications électroniques que les condi-
tions mentionnées au I du présent article ne sont plus 
remplies, ce dernier dispose d’un délai de trois mois pour 
prendre les mesures nécessaires pour respecter ces condi-
tions précitées ou pour déposer une demande d’agrément 
auprès de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolu-
tion en application de l’article L. 526-7. 

31 « Tant que l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution ne s’est pas prononcée sur l’octroi de l’agré-
ment, le fournisseur de réseaux ou de services de commu-
nications électroniques veille à respecter les conditions 
prévues au I du présent article. » ; 

32 3° Le 1° de l’article L. 311-4 est abrogé ; 
33 4° Au premier alinéa, à la première phrase du 

deuxième alinéa et aux trois derniers alinéas du II de 
l’article L. 521-3 et aux deux premiers alinéas et aux 
trois derniers alinéas de l’article L. 525-6, les mots : 
« ou au 1° de l’article L. 311-4 » sont supprimés ; 

34 5° Au second alinéa de l’article L. 526-11, les mots : 
« du 1° de l’article L. 311-4 » sont remplacés par les 
mots : « de l’article L. 525-6-1 ». 

35 II. – (Supprimé) 

Section 2 bis 

Régulation des jeux en ligne 

Article 41 bis 

1 La loi no 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouver-
ture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux 
d’argent et de hasard en ligne est ainsi modifiée : 

2 1° Le II de l’article 14 est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

3 « Toutefois, par dérogation au premier alinéa du 
présent II, l’Autorité de régulation des jeux en ligne 
peut autoriser un opérateur titulaire de l’agrément 
prévu à l’article 21 à proposer aux joueurs titulaires 
d’un compte validé sur un site faisant l’objet de l’agré-
ment de participer à des jeux de cercle définis au même 
premier alinéa avec les joueurs titulaires d’un compte 
ouvert sur un site faisant l’objet d’un agrément par un 
État membre de l’Union européenne ou d’un État partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen. 

4 « Cette autorisation est subordonnée à l’existence 
d’une convention conclue dans les conditions prévues 
au second alinéa du V de l’article 34. Elle détermine 
les obligations particulières imposées à l’opérateur afin 
de permettre l’exercice du contrôle de son activité par 
l’Autorité de régulation des jeux en ligne. » ; 

5 2° Le V de l’article 34 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

6 « De telles conventions peuvent également être 
conclues au nom de l’État par le président de l’autorité 
pour déterminer les modalités de mise en œuvre et de 
contrôle des offres de jeux de cercle mentionnées aux 
deux derniers alinéas du II de l’article 14. Ces conven-
tions prévoient les conditions dans lesquelles l’Autorité 
de régulation des jeux en ligne et l’autorité de régulation 
des jeux concernée échangent toute information ou 
document nécessaire à l’exercice de leurs missions, 
notamment en matière de prévention des activités 
frauduleuses ou criminelles ainsi que du blanchiment 
de capitaux du financement du terrorisme. » 

Article 41 ter 

1 Après la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article 26 de la même loi, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : 

2 « Il met également en place, pour les jeux de cercle en 
ligne définis à l’article 14, un dispositif d’autolimitation 
de temps de jeu effectif. » 

Article 41 quater 

1 L’article 61 de la même loi est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

3 a) Au début, sont ajoutés les mots : « Le président 
de » ; 

4 b) (nouveau) La référence : « deuxième » est remplacée 
par la référence : « troisième » ; 

5 2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

6 « Il adresse également aux personnes mentionnées 
au 2 du I de l’article 6 de la loi no 2004-575 du 
21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique, par tout moyen propre à en établir la date 
de réception, une copie de la mise en demeure prévue au 
premier alinéa du présent article et leur enjoint de 
prendre toute mesure propre à empêcher l’accès au 
contenu du service de communication au public en 
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ligne proposé par l’opérateur mentionné au même 
premier alinéa. Ces personnes sont invitées à présenter 
leurs observations dans un délai de huit jours. » ; 

7 3° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
8 aa) (nouveau) Les mots : « de ce délai » sont remplacés 

par les mots : « du délai mentionné aux deux premiers 
alinéas » ; 

9 a) Les mots : « par l’opérateur intéressé de l’injonction 
de cesser son activité d’offre et de paris ou de jeux 
d’argent et de hasard » sont remplacés par les mots : 
« des injonctions prévues aux premier et deuxième 
alinéas du présent article ou si l’offre de paris ou de 
jeux d’argent et de hasard en ligne reste accessible » et 
les mots : « 2 du I et, le cas échéant, au » sont supprimés ; 

10 a bis) (nouveau) À la fin, les mots : « pour la confiance 
dans l’économie numérique » sont remplacés par le mot : 
« précité » ; 

11 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
12 « Il peut également saisir le président du tribunal de 

grande instance de Paris aux mêmes fins si l’offre 
demeure accessible nonobstant l’éventuelle exécution 
par les personnes mentionnées au deuxième alinéa sans 
avoir à procéder à de nouvelles injonctions de même 
nature. » 

Article 41 quinquies 

1 La même loi est ainsi modifiée : 
2 1° Le début du premier alinéa du IV de l’article 34 est 

ainsi rédigé : « En vue de lutter contre la dépendance au 
jeu, l’Autorité de régulation des jeux en ligne peut mener, 
seule ou avec toute personne intéressée à la poursuite de 
cet objectif, toute action en direction des opérateurs 
agréés ou de leurs joueurs. Elle évalue… (le reste sans 
changement). » ; 

3 2° Avant le dernier alinéa de l’article 38, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

4 « L’Autorité de régulation des jeux en ligne peut 
également disposer des données précitées en vue de 
l’accomplissement des missions énoncées au IV de 
l’article 34 de la présente loi, dans le respect de la loi  
no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. » 

Article 41 sexies 

1 La même loi est ainsi modifiée : 
2 1° Au premier alinéa du I de l’article 35, après les 

mots : « des sanctions », sont insérés les mots : « , un 
médiateur » ; 

3 2° Après l’article 45, sont insérés des articles 45-1 
et 45-2 ainsi rédigés : 

4 « Art. 45-1. – Le médiateur mentionné à l’article 35 
est nommé par le président de l’autorité après avis du 
collège, pour une durée de trois ans renouvelable. 

5 « Il ne peut être révoqué pendant la durée de son 
mandat, sauf pour motif légitime et s’il ne répond plus 
aux conditions fixées aux articles L. 613-1 et suivants du 
code de la consommation. 

6 « Les fonctions de médiateur sont incompatibles avec 
celles de membre du collège et de la commission des 
sanctions. 

7 « Le médiateur dispose de moyens suffisants à l’exer-
cice indépendant et impartial de son mandat et ne peut 
recevoir d’instructions sur les litiges dont il a à connaître. 

8 « Le médiateur présente au collège de l’autorité un 
rapport annuel dans lequel il rend compte de sa mission. 
Ce rapport est rendu public. Il peut y émettre des recom-
mandations et des avis. 

9 « Art. 45-2. – Le médiateur est chargé de recom-
mander des solutions aux litiges nés entre un consom-
mateur et un opérateur de jeux ou de paris en ligne 
titulaire de l’agrément prévu à l’article 21 à l’occasion 
de la formation ou de l’exécution du contrat mentionné 
au 3° de l’article 10. 

10 « Il accomplit sa mission de médiation dans les 
conditions prévues au titre Ier du livre VI du code de la 
consommation. 

11 « La saisine du médiateur de l’Autorité de régulation 
des jeux en ligne dans le cadre du règlement extrajudi-
ciaire des différends suspend la prescription de toute 
action civile ou pénale à compter du jour où le médiateur 
est saisi. » 

Article 41 septies 

1 Après le troisième alinéa de l’article 61 de la même loi, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Le président de l’Autorité de régulation des jeux en 
ligne peut saisir par requête le président du tribunal de 
grande instance de Paris aux mêmes fins lorsque ce 
service de communication au public en ligne est acces-
sible à partir d’autres adresses. » 

Section 3 

Compétitions de jeux vidéo 

Article 42 

1 I. – Après le chapitre Ier du titre II du livre III du code 
de la sécurité intérieure, il est inséré un chapitre Ier bis 
ainsi rédigé : 

2                « CHAPITRE IER BIS 
3          « Compétitions de jeux vidéo 
4 « Art. L. 321-8. – Pour l’application du présent 

chapitre, est entendu comme jeu vidéo tout jeu 
relevant du II de l’article 220 terdecies du code général 
des impôts. 

5 « Une compétition de jeux vidéo confronte, à partir 
d’un jeu vidéo, au moins deux joueurs ou équipes de 
joueurs pour un score ou une victoire. 

6 « L’organisation de la compétition de jeux vidéo au 
sens du présent chapitre n’inclut pas l’organisation d’une 
prise de paris. 

7 « Art. L. 321-9. – N’entrent pas dans le champ 
d’application des articles L. 322-1, L. 322-2 et L. 322- 
2-1 les compétitions de jeux vidéo organisées en la 
présence physique des participants, pour lesquelles le 
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montant total des droits d’inscription ou des autres sacri-
fices financiers consentis par les joueurs n’excède pas une 
fraction, dont le taux est fixé par décret en Conseil 
d’État, du coût total d’organisation de la manifestation 
incluant le montant total des gains et lots proposés. Ce 
taux peut varier en fonction du montant total des recettes 
collectées en lien avec la manifestation. 

8 « Lorsque le montant total des gains ou lots excède un 
montant fixé par décret en Conseil d’État, les organisa-
teurs de ces compétitions justifient de l’existence d’un 
instrument ou mécanisme, pris au sein d’une liste fixée 
par ce même décret, garantissant le reversement de la 
totalité des gains ou lots mis en jeu. 

9 « Les organisateurs déclarent à l’autorité administra-
tive, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État, la tenue de telles compétitions. Cette déclaration 
comporte les éléments permettant à l’autorité adminis-
trative d’apprécier le respect des conditions prévues aux 
deux premiers alinéas. 

10 « Art. L. 321-10. – La participation d’un mineur aux 
compétitions de jeux vidéo peut être autorisée dans des 
conditions définies par décret en Conseil d’État. Elle est 
conditionnée au recueil de l’autorisation du représentant 
légal de ce mineur. Le représentant légal est informé des 
enjeux financiers de la compétition et des jeux utilisés 
comme support de celle-ci. Cette information comprend 
notamment la référence à la signalétique prévue à 
l’article 32 de la loi no 98-468 du 17 juin 1998 
relative à la prévention et à la répression des infractions 
sexuelles ainsi qu’à la protection des mineurs. 

11 « L’article L. 7124-9 du code du travail s’applique aux 
rémunérations de toute nature perçues pour l’exercice 
d’une pratique en compétition du jeu vidéo par des 
mineurs de moins de seize ans soumis à l’obligation 
scolaire. 

12 « Art. L. 321-11. – Pour les compétitions de jeux 
vidéo se déroulant en ligne et pour les phases qualifica-
tives se déroulant en ligne des compétitions de jeux 
vidéo, les frais d’accès à internet et le coût éventuel 
d’acquisition du jeu vidéo servant de support à la compé-
tition ne constituent pas un sacrifice financier au sens de 
l’article L. 322-2. » 

13 II. – L’article L. 7124-1 du code du travail est 
complété par un 4° ainsi rédigé : 

14 « 4° Dans une entreprise ou association ayant pour 
objet la participation à des compétitions de jeux vidéo au 
sens de l’article L. 321-8 du code de la sécurité 
intérieure. » 

15 III. – (Supprimé) 

Article 42 bis A 

1 I. – Le joueur professionnel de jeu vidéo compétiteur 
salarié est défini comme toute personne ayant pour 
activité rémunérée la participation à des compétitions 
de jeu vidéo dans un lien de subordination juridique 
avec une association ou une société bénéficiant d’un 
agrément du ministre chargé du numérique, précisé 
par voie réglementaire. 

2 II. – Le code du travail est applicable au joueur 
professionnel de jeu vidéo compétiteur salarié, à l’excep-
tion des articles L. 1221-2, L. 1242-1 à L. 1242-3, 

L. 1242-5, L. 1242-7 et L. 1242-8, L. 1242-12, 
L. 1242-17, L. 1243-8 à L. 1243-10, L. 1243-13, 
L. 1244-3 à L. 1245-1, L. 1246-1 et L. 1248-1 à 
L. 1248-11 relatifs au contrat de travail à durée déter-
minée. 

3 III. – Tout contrat par lequel une association ou une 
société bénéficiant de l’agrément prévu au I du présent 
article s’assure, moyennant rémunération, le concours 
d’un joueur mentionné au I est un contrat de travail à 
durée déterminée. 

4 IV. – La durée du contrat de travail mentionné au III 
ne peut être inférieure à la durée d’une saison de jeu 
vidéo compétitif de douze mois. 

5 Toutefois, un contrat conclu en cours de saison de 
compétition de jeu vidéo peut avoir une durée inférieure 
à douze mois, dans des conditions précisées par voie 
réglementaire : 

6 1° Dès lors qu’il court au minimum jusqu’au terme de 
la saison de jeu vidéo ; 

7 2° S’il est conclu pour assurer le remplacement d’un 
joueur professionnel de jeu vidéo en cas d’absence du 
joueur professionnel ou de suspension de son contrat de 
travail. 

8 Les modalités de détermination des dates de début et 
de fin des saisons de jeu vidéo sont précisées par voie 
réglementaire. 

9 La durée du contrat de travail mentionné au III ne 
peut être supérieure à cinq ans. 

10 La durée maximale mentionnée à l’avant-dernier 
alinéa du présent IV n’exclut pas le renouvellement du 
contrat ou la conclusion d’un nouveau contrat avec le 
même employeur. 

11 V. – Le contrat de travail à durée déterminée est 
établi par écrit en au moins trois exemplaires et 
mentionne les droits et obligations prévues aux I 
à VIII du présent article. 

12 Il comporte également : 
13 1° L’identité et l’adresse des parties ; 
14 2° La date d’embauche et la durée pour laquelle il est 

conclu ; 
15 3° La désignation de l’emploi occupé et les activités 

auxquelles participe le salarié ; 
16 4° Le montant de la rémunération et de ses différentes 

composantes, y compris les primes et accessoires de 
salaire s’il en existe ; 

17 5° Les noms et adresses des caisses de retraite complé-
mentaire et de prévoyance et de l’organisme assurant la 
couverture maladie complémentaire ; 

18 6° L’intitulé des conventions ou accords collectifs 
applicables. 

19 Le contrat de travail à durée déterminée est transmis 
par l’employeur au joueur professionnel de jeu vidéo 
compétitif au plus tard deux jours ouvrables après 
l’embauche. 

20 VI. – Les clauses de rupture unilatérale pure et simple 
du contrat de travail à durée déterminée du joueur 
professionnel de jeu vidéo compétitif salarié sont nulles 
et de nul effet. 
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21 VII. – Est réputé à durée indéterminée tout contrat 
conclu en méconnaissance des règles de fond et de forme 
prévues aux II à V du présent article. 

22 Le fait de méconnaître les règles de fond et de forme 
prévues aux III, IV et au premier alinéa du V est puni 
d’une amende de 3 750 €. En cas de récidive, la peine est 
portée à six mois d’emprisonnement et 7 500 € 
d’amende. 

23 VIII. – Tout au long de l’exécution du contrat de 
travail à durée déterminée d’un joueur professionnel de 
jeu vidéo compétiteur, l’association ou la société bénéfi-
ciant de l’agrément prévu au I du présent article qui 
l’emploie offre au joueur professionnel salarié des condi-
tions de préparation et d’entraînement équivalentes à 
celles des autres joueurs professionnels salariés de l’asso-
ciation ou de la société. 

Section 4 

Simplification des ventes immobilières 

Article 42 bis 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance toute mesure relevant du domaine de la loi 
afin de favoriser la dématérialisation par le développe-
ment de l’envoi de documents par voie électronique, de 
l’usage de la signature électronique et de la lettre recom-
mandée électronique dans les relations entre : 

2 1° Les mandants et leurs mandataires dans le cadre de 
l’exercice des activités d’entremise et de gestion des 
immeubles et fonds de commerce réglementées par la loi 
no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions 
d’exercice des activités relatives à certaines opérations 
portant sur les immeubles et les fonds de commerce ; 

3 2° Les bailleurs et les locataires de biens immobiliers 
ou de fonds de commerce ; 

4 3° Les vendeurs et les acquéreurs pour les actes sous 
seing privé constatant des transactions portant sur des 
immeubles, des fonds de commerce ou de parts sociales 
non négociables lorsque l’actif social comprend un 
immeuble ou un fonds de commerce ; 

5 4° Les diagnostiqueurs et leurs clients dans l’exécution 
de leurs missions ; 

6 5° Les personnes soumises à la loi no 65-557 du 
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. 

7 II. – L’ordonnance prévue au I du présent article est 
prise dans un délai d’un an à compter de la promulgation 
de la présente loi. 

8 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de cinq mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

Article 42 ter 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance les mesures relevant du domaine de la loi 
permettant, par voie dématérialisée sur un support 

durable et accessible au client, de remettre, fournir, 
mettre à disposition ou communiquer des informations 
ou des documents relatifs à un contrat régi par le code 
monétaire et financier, le code des assurances, le code de 
la mutualité, le titre III du livre IX du code de la sécurité 
sociale ou le livre III du code de la consommation, ainsi 
que de conclure ou de modifier ces contrats, le cas 
échéant via une signature électronique, ces supports 
dématérialisés se substituant aux documents écrits sur 
support papier, tout en garantissant au client une protec-
tion au moins équivalente. 

2 II. – L’ordonnance prévue au I du présent article est 
prise dans un délai d’un an à compter de la promulgation 
de la présente loi. 

3 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de cinq mois à compter de la 
promulgation de l’ordonnance. 

Section 5  
(Division et intitulé supprimés) 

Article 42 quater 

(Supprimé) 

Chapitre III 

ACCÈS DES PUBLICS FRAGILES AU NUMÉRIQUE 

Section 1 

Accès des personnes handicapées aux 
services téléphoniques 

Article 43 

1 I. – Après le o du I de l’article L. 33-1 du code des 
postes et des communications électroniques, il est inséré 
un p ainsi rédigé : 

2 « p) Un accès des utilisateurs finals sourds, malen-
tendants, sourdaveugles et aphasiques à une offre de 
services de communications électroniques incluant, 
pour les appels passés et reçus, la fourniture d’un 
service de traduction simultanée écrite et visuelle défini 
au IV de l’article 43 de la loi no … du … pour une 
République numérique. 

3 « Cette offre est proposée sans surcoût aux utilisateurs 
finals, dans la limite d’un usage raisonnable dont les 
conditions sont définies par décret et dans le respect de 
conditions de qualité définies par l’Autorité de régulation 
des communications électroniques et des postes. 

4 « Elle garantit les conditions de neutralité et de confi-
dentialité mentionnées au b du présent I ainsi que la 
prévention de la violation des données à caractère 
personnel mentionnée à l’article 34 bis de la loi no 78- 
17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés ; ». 

5 II. – L’article 78 de la loi no 2005-102 du 
11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handica-
pées est ainsi modifié : 

6 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 
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7 a) Les mots : « déficientes auditives » sont remplacés 
par les mots : « sourdes et malentendantes » ; 

8 b) Les mots : « écrite simultanée ou visuelle » sont 
remplacés par les mots : « simultanée écrite et visuelle » ; 

9 2° Après le même premier alinéa, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

10 « Les services d’accueil téléphonique destinés à 
recevoir les appels des usagers sont accessibles aux 
personnes sourdes, malentendantes, sourdaveugles et 
aphasiques par la mise à disposition d’un service de 
traduction simultanée écrite et visuelle défini au IV de 
l’article 43 de la loi no … du … pour une République 
numérique, sans surcoût pour les utilisateurs finals et à la 
charge des services publics concernés. 

11 « Les services d’accueil téléphonique sont accessibles 
directement ou, à défaut, par l’intermédiaire d’une plate-
forme en ligne dédiée délivrant le service de traduction 
simultanée écrite et visuelle. L’accessibilité est soit assurée 
directement par le service public, soit confiée par le 
service public, sous sa responsabilité, à un opérateur 
spécialisé qui en assure la mise en œuvre et l’exécution. » ; 

12 3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

13 « Le service de traduction ou le dispositif de commu-
nication adapté mentionnés aux quatre premiers alinéas 
du présent article garantissent le respect de la confiden-
tialité des conversations traduites ou transcrites. » ; 

14 4° (nouveau) Au dernier alinéa, les mots : « déficientes 
auditives » sont remplacés par les mots : « sourdes et 
malentendantes ». 

15 III. – Le chapitre II du titre Ier du livre Ier du code de 
la consommation est complété par un article L. 112-8 
ainsi rédigé : 

16 « Art. L. 112-8. – Les entreprises dont le chiffre 
d’affaires est supérieur à un seuil défini par décret 
rendent le numéro de téléphone destiné à recueillir 
l’appel d’un consommateur en vue d’obtenir la bonne 
exécution d’un contrat conclu avec un professionnel ou 
le traitement d’une réclamation accessible aux personnes 
sourdes, malentendantes, sourdaveugles et aphasiques par 
la mise à disposition d’un service de traduction simul-
tanée écrite et visuelle défini au IV de l’article 43 de la loi 
no … du … pour une République numérique, sans 
surcoût pour les utilisateurs finals et à la charge des 
entreprises concernées. 

17 « Les services d’accueil téléphonique concernés sont 
accessibles directement ou, à défaut, par l’intermédiaire 
d’une plateforme en ligne dédiée délivrant le service de 
traduction simultanée écrite et visuelle. L’accessibilité est 
soit assurée directement par l’entreprise, soit confiée par 
elle, sous sa responsabilité, à un opérateur spécialisé qui 
en assure la mise en œuvre et l’exécution. » 

18 IV – La mise en œuvre du p de l’article L. 33-1 du 
code des postes et des communications électroniques, de 
l’article 78 de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées et de 
l’article L. 112-8 du code de la consommation s’appuie 
notamment sur la création d’un groupement interprofes-
sionnel comportant notamment des opérateurs de 
communications électroniques, dont l’objet est 

d’assurer l’organisation, le fonctionnement et la gestion 
de services d’accessibilité téléphonique grâce à une 
mutualisation des coûts, selon des modalités définies 
par le décret mentionné au VII et sous le contrôle de 
l’Autorité de régulation des communications électroni-
ques et des postes. 

19 Les services de traduction mentionnés au p de 
l’article L. 33-1 du code des postes et des communica-
tions électroniques, à l’article 78 de la loi no 2005-102 du 
11 février 2005 précitée et à l’article L. 112-8 du code de 
la consommation assurent, en mode simultané et à la 
demande de l’utilisateur, l’interprétariat entre le français 
et la langue des signes française, la transcription écrite et 
le codage en langage parlé complété. 

20 L’accessibilité des services d’accueil mentionnés à 
l’article 78 de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 
précitée et à l’article L. 112-8 du code de la consomma-
tion peut être réalisée directement par des téléconseillers 
professionnels maitrisant la langue des signes française, la 
transcription écrite ou le codage en langage parlé 
complété et dont les diplômes et qualifications sont 
précisés par le décret mentionné au VII. 

21 V. – Au plus tard dix ans après la promulgation de la 
présente loi, et selon des modalités définies par le décret 
prévu au VII, le service de traduction mentionné au p de 
l’article L. 33-1 du code des postes et des communica-
tions électroniques fonctionne vingt-quatre heures sur 
vingt-quatre, tous les jours de l’année, le service de 
traduction mentionné à l’article 78 de la loi no 2005- 
102 du 11 février 2005 précitée fonctionne aux 
horaires d’ouverture des services d’accueil téléphonique 
concerné et le service de traduction mentionné à 
l’article L. 112-8 du code de la consommation fonctionne 
aux horaires d’ouverture des services clients. 

22 VI. – La mise en œuvre du p de l’article L. 33-1 du 
code des postes et des communications électroniques, de 
l’article 78 de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 
précitée et de l’article L. 112-8 du code de la consomma-
tion peut s’appuyer sur des applications de communica-
tions électroniques permettant la vocalisation du texte, la 
transcription de la voix en texte, la traduction en et 
depuis la langue des signes française ou la transcription 
en et depuis le langage parlé complété. Cette mise en 
œuvre ne peut se substituer au service de traduction 
simultanée écrite et visuelle mentionné au p de 
l’article L. 33-1 du code des postes et des communica-
tions électroniques, à l’article 78 de la loi no 2005-102 du 
11 février 2005 précitée et à l’article L. 112-8 du code de 
la consommation qu’à la condition de garantir une acces-
sibilité de qualité équivalente et d’offrir les mêmes condi-
tions de traduction aux personnes sourdes, 
malentendantes, sourdaveugles et aphasiques. 

23 VII. – Les I et II entrent en vigueur selon des 
modalités et à une date prévues par décret et, au plus 
tard, cinq ans après la promulgation de la présente loi. 
Le III entre en vigueur à une date fixée par décret et, au 
plus tard, deux ans après la promulgation de la présente 
loi. Ce décret précise également les modalités de suivi de 
l’application du présent article et les diplômes et qualifi-
cations requis pour les professionnels intervenant sur 
l’accessibilité simultanée des appels. 
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24 VIII. – Dans un délai de six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
présente un plan des métiers visant à développer les 
formations conduisant aux professions spécialisées néces-
saires à la mise en œuvre du présent article. 

Section 2 

Accès des personnes handicapées aux sites 
internet publics 

Article 44 

1 I. – L’article 47 de la loi no 2005-102 du 11 février 
2005 pour l’égalité des droits et des chances, la partici-
pation et la citoyenneté des personnes handicapées est 
ainsi rédigé : 

2 « Art. 47. – I. – Les services de communication au 
public en ligne des services de l’État, des collectivités 
territoriales et des établissements publics qui en dépen-
dent doivent être accessibles aux personnes handicapées. 

3 « Doivent également être accessibles aux personnes 
handicapées les services de communication au public en 
ligne des organismes délégataires d’une mission de service 
public et des entreprises dont le chiffre d’affaires excède 
un seuil défini par le décret en Conseil d’État mentionné 
au IV. 

4 « L’accessibilité des services de communication au 
public en ligne concerne l’accès à tout type d’information 
sous forme numérique, quels que soient le moyen 
d’accès, les contenus et le mode de consultation et 
concerne notamment les sites internet, intranet, 
extranet, les applications mobiles, les progiciels et le 
mobilier urbain numérique. Les recommandations inter-
nationales pour l’accessibilité de l’internet doivent être 
appliquées pour les services de communication au public 
en ligne. 

5 « Les personnes mentionnées aux premier et deuxième 
alinéas élaborent un schéma pluriannuel de mise en 
accessibilité de leurs services de communication au 
public en ligne, qui est rendu public et décliné en 
plans d’actions annuels et dont la durée ne peut être 
supérieure à trois ans. 

6 « II. – La page d’accueil de tout service de commu-
nication au public en ligne comporte une mention claire-
ment visible précisant s’il est ou non conforme aux règles 
relatives à l’accessibilité ainsi qu’un lien renvoyant à une 
page indiquant notamment l’état de mise en œuvre du 
schéma pluriannuel de mise en accessibilité et du plan 
d’actions de l’année en cours mentionnés au I et permet-
tant aux usagers de signaler les manquements aux règles 
d’accessibilité de ce service. 

7 « III. – Le défaut de mise en conformité d’un service 
de communication au public en ligne avec les obligations 
prévues au II fait l’objet d’une sanction administrative 
dont le montant, qui ne peut excéder 5 000 €, est fixé par 
le décret en Conseil d’État mentionné au IV. Une 
nouvelle sanction est prononcée chaque année lorsque 
le manquement à ces dispositions perdure. 

8 « IV. – Un décret en Conseil d’État fixe les règles 
relatives à l’accessibilité et précise, par référence aux 
recommandations établies par l’autorité administrative 

compétente, la nature des adaptations à mettre en 
œuvre ainsi que les délais de mise en conformité des 
services de communication au public en ligne existants, 
qui ne peuvent excéder trois ans, et les conditions dans 
lesquelles des sanctions sont imposées et recouvrées en cas 
de non-respect des obligations prévues au II. Ce décret 
définit les modalités de formation des personnels inter-
venant sur les services de communication au public en 
ligne. » 

9 II. – L’article L. 111-7-12 du code de la construction 
et de l’habitation est ainsi modifié : 

10 1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

11 « Ce fonds peut également participer au financement 
des prestations destinées à assurer le respect de l’obliga-
tion d’accessibilité des services de communication au 
public en ligne, prévue à l’article 47 de la loi no 2005- 
102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées. » ; 

12 2° L’avant-dernier alinéa est complété par les mots : 
« ainsi qu’à l’article 47 de la loi no 2005-102 du 11 février 
2005 précitée ». 

13 III. – L’article 6 sexies de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

14 « Ces mesures incluent notamment l’aménagement de 
tous les outils numériques concourant à l’accomplisse-
ment de la mission des agents, notamment les logiciels 
métiers et de bureautique ainsi que les appareils 
mobiles. » 

Article 44 bis 

1 I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° A (nouveau) Au premier alinéa de l’article L. 146-3, 
la référence : « L. 241-3-1 » est supprimée ; 

3 1° Le dernier alinéa de l’article L. 146-4 est supprimé ; 

4 2° L’article L. 241-3 est ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 241-3. – I. – La carte “mobilité inclusion” 
destinée aux personnes physiques est délivrée par le prési-
dent du conseil départemental au vu de l’appréciation, 
sur le fondement du 3° du I de l’article L. 241-6, de la 
commission mentionnée à l’article L. 146-9. Elle peut 
porter une ou plusieurs des mentions prévues aux 1° 
à 3° du présent I, à titre définitif ou pour une durée 
déterminée. 

6 « 1° La mention “invalidité” est attribuée à toute 
personne dont le taux d’incapacité permanente est au 
moins de 80 % ou qui a été classée dans la catégorie 
mentionnée au 3° de l’article L. 341-4 du code de la 
sécurité sociale. 

7 « Cette mention permet notamment d’obtenir une 
priorité d’accès aux places assises dans les transports en 
commun, dans les espaces et salles d’attente ainsi que 
dans les établissements et les manifestations accueillant 
du public, tant pour son titulaire que pour la personne 
qui l’accompagne dans ses déplacements. Elle permet 
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également d’obtenir une priorité dans les files d’attente. 
Cette disposition doit être rappelée par un affichage clair 
et visible dans les lieux dans lesquels ce droit s’exerce. 

8 « Le présent 1° est applicable aux Français établis hors 
de France ; 

9 « 2° La mention “priorité” est attribuée à toute 
personne atteinte d’une incapacité inférieure à 80 % 
rendant la station debout pénible. 

10 « Elle permet d’obtenir une priorité d’accès aux places 
assises dans les transports en commun, dans les espaces et 
salles d’attente ainsi que dans les établissements et les 
manifestations accueillant du public. Elle permet égale-
ment d’obtenir une priorité dans les files d’attente ; 

11 « 3° La mention “stationnement pour personnes 
handicapées” est attribuée à toute personne atteinte 
d’un handicap qui réduit de manière importante et 
durable sa capacité et son autonomie de déplacement à 
pied ou qui impose qu’elle soit accompagnée par une 
tierce personne dans ses déplacements. 

12 « Par dérogation au premier alinéa du présent I, les 
organismes utilisant un véhicule destiné au transport 
collectif des personnes handicapées peuvent se voir 
délivrer la carte “mobilité inclusion” avec la mention 
“stationnement pour personnes handicapées” par le 
représentant de l’État dans le département. 

13 « La mention “stationnement pour personnes handi-
capées” permet à son titulaire ou à la tierce personne 
l’accompagnant d’utiliser, à titre gratuit et sans limitation 
de la durée de stationnement, toutes les places de station-
nement ouvertes au public. Toutefois, les autorités 
compétentes en matière de circulation et de stationne-
ment peuvent fixer une durée maximale de stationne-
ment qui ne peut être inférieure à douze heures. Cette 
mention permet, dans les mêmes conditions, de bénéfi-
cier des autres dispositions qui peuvent être prises en 
faveur des personnes handicapées par les autorités 
compétentes en matière de circulation et de stationne-
ment. 

14 « Les mêmes autorités peuvent également prévoir que, 
pour les parcs de stationnement disposant de bornes 
d’entrée et de sortie accessibles aux personnes handica-
pées depuis leur véhicule, les titulaires de cette mention 
sont soumis au paiement de la redevance de stationne-
ment en vigueur. 

15 « II. – Par dérogation au premier alinéa du I, la carte 
“mobilité inclusion” portant les mentions “invalidité” et 
“stationnement pour personnes handicapées” est délivrée 
à titre définitif aux demandeurs et aux bénéficiaires de 
l’allocation prévue à l’article L. 232-1 classés dans le 
groupe 1 ou 2 de la grille nationale mentionnée à 
l’article L. 232-2, au vu de la seule décision d’attribution 
de l’allocation. 

16 « III. – Par dérogation au premier alinéa du I, le 
président du conseil départemental peut délivrer la carte 
“mobilité inclusion” portant les mentions “invalidité” et 
“stationnement pour personnes handicapées” aux 
demandeurs et bénéficiaires de l’allocation prévue à 
l’article L. 232-1, au vu de l’appréciation de l’équipe 
médico-sociale mentionnée à l’article L. 232-6. 

17 « IV. – Par dérogation au premier alinéa du I, pour 
les personnes relevant du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de la guerre qui remplissent 

les conditions mentionnées au 3° du I du présent article, 
le représentant de l’État dans le département délivre une 
carte de stationnement après instruction par le service 
départemental de l’Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre de leur lieu de résidence. 

18 « V. – Les démarches de demande initiale et de 
duplicata de la carte “mobilité inclusion” peuvent être 
effectuées par voie dématérialisée. 

19 « VI. – Un décret en Conseil d’État fixe les condi-
tions d’application du présent article, notamment les 
modalités de protection des données à caractère 
personnel et de sécurisation de la carte, ainsi que les 
modalités spécifiques d’instruction et d’attribution de 
la carte pour les bénéficiaires de l’allocation mentionnée 
à l’article L. 232-1. » ; 

20 3° Les articles L. 241-3-1 et L. 241-3-2 sont abrogés ; 
21 4° Le a du 3° du I de l’article L. 241-6 est ainsi 

modifié : 
22 a) Les mots : « la carte d’invalidité et de la carte 

portant la mention : “Priorité pour personne handicapée” 
prévues respectivement aux articles L. 241-3 et L. 241-3- 
1 » sont remplacés par les mots : « la carte “mobilité 
inclusion” mentionnée à l’article L. 241-3 » ; 

23 b) À la fin, les mots : « la carte d’invalidité, à l’excep-
tion de celle demandée par le bénéficiaire de l’allocation 
mentionnée à l’article L. 232-1 et classé dans les 
groupes 1 ou 2 de la grille nationale prévue à 
l’article L. 232-2, et de la carte portant la mention : 
“Priorité pour personne handicapée” prévues respective-
ment aux articles L. 241-3 et L. 241-3-1 » sont remplacés 
par les mots : « la carte “mobilité inclusion” mentionnée à 
l’article L. 241-3 » ; 

24 5° (nouveau) L’article L. 542-4 est ainsi modifié : 
25 a) Au III, les mots : « classé en 3e catégorie de la 

pension d’invalidité » sont remplacés par les mots : 
« classée dans la catégorie mentionnée au 3° de l’article 
L. 341-4 du code » ; 

26 b) Le IV est abrogé. 
27 II (nouveau). – Au premier alinéa de l’article 88 de la 

loi no 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures 
d'ordre social, les mots : « carte d’invalidité prévue à 
l’article L. 241-3 du code de l'action sociale et des 
familles ou de la carte de priorité pour personne handi-
capée prévue à l’article L. 241-3-1 du même code » sont 
remplacés par les mots : « carte “mobilité inclusion” 
portant les mentions “invalidité” et “priorité” 
mentionnée à l’article L. 241-3 du code de l’action 
sociale et des familles ». 

28 III. – Au 3° de l’article L. 2213-2 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « carte de stationne-
ment prévue à l’article L. 241-3-2 » sont remplacés par les 
mots : « carte “mobilité inclusion” portant la mention 
“stationnement pour personnes handicapées” 
mentionnée à l’article L. 241-3 ». 

29 IV. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
30 1° À la onzième ligne de la première colonne du 

tableau constituant le deuxième alinéa du 1 de 
l’article 168, au d bis du 1 et au 2 de l’article 195, à 
l’article 196 A bis, au b du I de l’article 1011 bis, à 
l’avant-dernier alinéa du 2° du I de l’article 1011 ter et 
au 4° du 3 bis du II de l’article 1411 du code général des 
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impôts, les mots : « carte d’invalidité » sont remplacés par 
les mots : « carte “mobilité inclusion” portant la mention 
“invalidité” » ; 

31 2° (nouveau) Au III de l’article 150 U et à la fin du a 
du I de l’article 244 quater J, les mots : « carte d’invalidité 
correspondant au classement dans la deuxième ou la 
troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale » sont remplacés par les mots : 
« carte “mobilité inclusion” portant la mention “invali-
dité” mentionnée à l’article L. 241-3 du code de l’action 
sociale et des familles ». 

32 V. – À la fin du second alinéa de l’article L. 4321-3 
du code de la santé publique, les mots : « carte d’invali-
dité prévue par l’article 173 du code de la famille et de 
l’aide sociale » sont remplacés par les mots : « carte 
“mobilité inclusion” portant la mention “invalidité” 
mentionnée à l’article L. 241-3 du code de l’action 
sociale et des familles ». 

33 VI (nouveau) À l’article L. 1112-8 du code des trans-
ports, les références : « les articles L. 241-3 et L. 241-3-1 » 
sont remplacées par la référence : « l’article L. 241-3 ». 

34 VII. – Au 10° de l’article L. 5212-13 du code du 
travail, les mots : « carte d’invalidité » sont remplacés par 
les mots : « carte “mobilité inclusion” portant la mention 
“invalidité” ». 

35 VII bis (nouveau). – Au 8° de l’article L. 328-18 du 
code du travail applicable à Mayotte, les mots : « carte 
d’invalidité » sont remplacés par les mots : « carte 
“mobilité inclusion” portant la mention “invalidité” ». 

36 VIII. – Les cartes d’invalidité, de priorité et de 
stationnement délivrées en application des articles L. 241- 
3 à L. 241-3-2 du code de l’action sociale et des familles, 
dans leur rédaction antérieure à la présente loi, demeu-
rent valables jusqu’à leur date d’expiration et au plus tard 
jusqu’au 31 décembre 2026. Les titulaires de ces cartes 
peuvent demander une carte “mobilité inclusion” avant 
cette date. Cette carte se substitue aux cartes délivrées 
antérieurement. 

37 IX. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2017. À titre transitoire, les cartes d’invalidité, 
de priorité et de stationnement peuvent être délivrées, 
en tant que de besoin, jusqu’au 1er juillet 2017. Les 
articles L. 241-3 à L. 241-3-2 du code de l’action 
sociale et des familles, dans leur rédaction antérieure à 
la présente loi, restent applicables aux cas mentionnés à la 
première phrase du premier alinéa jusqu’à cette même 
date. 

38 Les demandes de carte en cours d’instruction à la date 
d’entrée en vigueur du présent article donnent lieu à la 
délivrance de la carte “mobilité inclusion” dès lors que les 
conditions en sont remplies. 

Section 3 

Maintien de la connexion à internet 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 45 bis 

1 La sixième partie du code du travail est ainsi 
modifiée : 

2 1° Au second alinéa de l’article L. 6111-2, après le 
mot : « française », sont insérés les mots : « ainsi que de 
compétences numériques » ; 

3 2° Au troisième alinéa de l’article L. 6321-1, après le 
mot : « compétences, », sont insérés les mots : « y compris 
numériques, ». 

Chapitre IV  
(Maintien de la suppression de la division et de l’intitulé) 

Article 45 ter 

(Suppression maintenue) 

TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER 

Article 46 

1 I. – Les I et VI de l’article 1er, le II de l’article 7 bis, les 
articles 9 bis, 10 et 11, le III de l’article 33 et les 
articles 33 quater et 41 de la présente loi sont applicables 
en Nouvelle-Calédonie. 

2 II. – Les I et VI de l’article 1er, le II de l’article 7 bis, 
les articles 9 bis, 10 et 11, le III de l’article 33 et les 
articles 33 quater et 41 de la présente loi sont applicables 
en Polynésie française. 

3 III. – Les I et VI de l’article 1er, le II de l’article 5, le II 
de l’article 7 bis, le II de l’article 9, l’article 9 bis, l’article 
10, le I de l’article 11, l’article 12, le II de l’article 18 bis 
AB, l’article 18 ter, les articles 21, 22, 23, 24, 25, 33 
quater et 41 de la présente loi sont applicables dans les 
îles Wallis et Futuna. 

4 IV. – Les I et VI de l’article 1er, le II de l’article 7 bis 
et les articles 9 bis, 10 et 41 de la présente loi sont 
applicables dans les Terres australes et antarctiques 
françaises. 

Article 46 bis 

1 L’article L. 34-10 du code des postes et des commu-
nications électroniques est ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 34-10. – Les obligations imposées aux 
opérateurs par le règlement (UE) no 531/2012 du Parle-
ment européen et du Conseil du 13 juin 2012 concer-
nant l’itinérance sur les réseaux publics de 
communications mobiles à l’intérieur de l’Union, 
modifié par le règlement (UE) 2015/2120 du Parlement 
européen et du Conseil du 25 novembre 2015 établissant 
des mesures relatives à l’accès à un internet ouvert et 
modifiant la directive 2002/22/CE concernant le service 
universel et les droits des utilisateurs au regard des 
réseaux et services de communications électroniques et 
le règlement (UE) no 531/2012 concernant l’itinérance 
sur les réseaux publics de communications mobiles à 
l’intérieur de l’Union, s’appliquent aux prestations 
d’itinérance ultramarine. 

3 « Par dérogation au premier alinéa, à compter du 1er 

mai 2016, les surcoûts de l’itinérance ultramarine sont 
supprimés pour les communications vocales et les 
minimessages des clients d’une entreprise opérant et 
exploitant un réseau radioélectrique dans les outre-mer. 
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4 « En cas d’échec des négociations commerciales ou de 
désaccord sur la conclusion ou l’exécution d’une conven-
tion d’interconnexion ou d’accès à un réseau de commu-
nications électroniques, l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes peut être 
saisie du différend par l’une des parties, selon les 
modalités prévues à l’article L. 36-8. » 

Article 47 

1 I. – (Supprimé) 
2 II. – Le titre IV du livre V du code de la recherche est 

ainsi modifié : 
3 1° et 2° (Supprimés) 
4 3° À l’article L. 545-1, après les mots : « L. 533-2 et », 

la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « L. 533-4 sont 
applicables dans les îles Wallis et Futuna, dans leur 
rédaction résultant de la loi no … du … pour une 
République numérique ». 

5 III. – Le livre V du code des relations entre le public 
et l’administration est ainsi modifié : 

6 1° A À la seconde colonne des sixième, huitième et 
neuvième lignes du tableau des articles L. 552-3, L. 562-3 
et L. 572-1, les mots : « l’ordonnance no 2015-1341 » 
sont remplacés par les mots : « la loi no … du … pour 
une République numérique » ; 

7 1° B Les tableaux des articles L. 552-8, L. 562-8 
et L. 574-1 sont ainsi modifiés : 

8 aa) (nouveau) À la première colonne de la troisième 
ligne, les mots : « et L. 300-2 » sont remplacés par les 
mots : « à L. 300-4 » ; 

9 a) À la seconde colonne des troisième, sixième et 
avant-dernière lignes, les mots : « l’ordonnance no  

2015-1341 » sont remplacés par les mots : « la loi no 

… du … pour une République numérique » ; 
10 b) La première colonne de la huitième ligne est 

complétée par les mots : « à L. 312-1-3 » ; 
11 c) À la seconde colonne des huitième, douzième à 

seizième, dix-huitième, dix-neuvième et vingt-sixième 
lignes, la référence : « l’ordonnance no 2016-307 » est 
remplacée par les mots : « la loi no … du … pour une 
République numérique » ; 

12 d) À la première colonne de la douzième ligne, la 
référence : « et L. 321-2 » est remplacée par la référence : 
« à L. 321-4 » ; 

13 d bis) (nouveau) À la première colonne de la seizième 
ligne, la référence : « L. 324-5 » est remplacée par la 
référence : « L. 324-5-1 » ; 

14 e) La première colonne de la vingt-sixième ligne est 
complétée par la référence : « et L. 341-1-1 » ; 

15 f) À la première colonne de l’avant-dernière ligne, la 
référence : « et L. 342-2 » est remplacée par la référence : 
« à L. 342-6 » ; 

16 g) Le dernier alinéa est supprimé ; 
17 1° C L’article L. 552-15 est ainsi rédigé : 
18 « Art. L. 552-15. – Pour l’application des articles 

L. 311-8 et L. 312-1-2 en Polynésie française, les 
références aux articles L. 212-2, L. 212-3, L. 213-1, 

L. 213-2 et L. 213-3 du code du patrimoine sont rempla-
cées par la référence à la réglementation localement appli-
cable. » ; 

19 1° D Le tableau du second alinéa des articles L. 553-2 
et L. 563-2 est ainsi modifié : 

20 aa) (nouveau) À la première colonne de la deuxième 
ligne, la référence : « et L. 300-2 » est remplacée par la 
référence : « à L. 300-4 » ; 

21 a) À la seconde colonne des deuxième à dernière 
lignes, la référence : « l’ordonnance no 2015-1341 » est 
remplacée par les mots : « la loi no … du … pour une 
République numérique » ; 

22 b) À la première colonne de la dernière ligne, la 
référence : « et L. 312-2 » est remplacée par la référence :  
« à L. 312-1-3 » ; 

23 1° E L’article L. 562-16 est ainsi rédigé : 
24 « Art. L. 562-16. – Pour l’application des articles 

L. 311-8 et L. 312-1-2 en Nouvelle-Calédonie, les 
références aux articles L. 212-2, L. 212-3, L. 213-1, 
L. 213-2 et L. 213-3 du code du patrimoine sont rempla-
cées par la référence à la réglementation localement appli-
cable. » ; 

25 1° F (nouveau) Le tableau du second alinéa de l’article 
L. 574-5 est ainsi modifié : 

26 a) À la première colonne de la deuxième ligne, la 
référence : « et L. 300-2 » est remplacée par la référence : 
« à L. 300-4 » ; 

27 b) À la seconde colonne des deuxième à quatrième 
lignes, la référence : « l’ordonnance no 2015-1341 » est 
remplacée par les mots : « la loi no … du … pour une 
République numérique » ; 

28 c) La première colonne de la cinquième ligne est 
complétée par la référence : « à L. 312-1-3 » ; 

29 d) À la seconde colonne des cinquième, septième à 
onzième, avant-dernière et dernière lignes, la référence : 
« l’ordonnance no 2016-307 » est remplacée par les mots : 
« la loi no … du … pour une République numérique » ; 

30 e) À la première colonne de la septième ligne, la 
référence : « et L. 321-2 » est remplacée par la référence : 
« à L. 321-4 » ; 

31 f) À la première colonne de la onzième ligne, la 
référence : « L. 324-5 » est remplacée par la référence : 
« L. 324-5-1 ». 

32 IV. – L’article L. 32-3 du code des postes et des 
communications électroniques, dans sa rédaction résul-
tant de l’article 34 de la présente loi, est complété par 
un IV ainsi rédigé : 

33 « IV. – Le présent article est applicable dans les îles 
Wallis et Futuna. » 

34 V. – À l’article 72 de la loi no 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
après le mot : « applicable », la fin du premier alinéa est 
ainsi rédigée : « , dans sa rédaction résultant de la loi no … 
du … pour une République numérique, en Nouvelle- 
Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna et dans les Terres australes et antarctiques 
françaises. » 

35 VI (nouveau). – Le code de l’éducation est ainsi 
modifié : 
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36 1° L’article L. 371-1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

37 « L’article L. 312-20 est applicable dans sa rédaction 
résultant de la loi no … du … pour une République 
numérique. » ; 

38 2° Après le premier alinéa des articles L. 373-1 et 
L. 374-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

39 « L’article L. 312-20 est applicable dans sa rédaction 
résultant de la loi no … du … pour une République 
numérique. » ; 

40 « 3° Au premier alinéa de l’article L. 681-1 et aux 
articles L. 683-1 et L. 684-1, les mots : « dans leur rédac-
tion résultant de l’ordonnance no 2015-24 du 14 janvier 
2015 portant extension et adaptation dans les îles Wallis 
et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle- 
Calédonie de la loi no 2013-660 du 22 juillet 2013 
relative à l’enseignement supérieur et à la recherche » 
sont remplacés par les mots : « dans leur rédaction résul-
tant de la loi no … du … pour une République 
numérique ». 

41 VII (nouveau). – Le code de la défense est ainsi 
modifié : 

42 1° Au premier alinéa des articles L. 2441-1, L. 2451-1, 
L. 2461-1 et L. 2471-1, la référence : « L. 2321-3 » est 
remplacée par la référence : « L. 2321-4 » ; 

43 2° Après le même alinéa des mêmes articles, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

44 « L’article L. 2321-4 est applicable dans sa rédaction 
résultant de la loi no … du … pour une République 
numérique. » 

Article 48 

1 I. – L’article 59 de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 
portant diverses mesures d’amélioration des relations 
entre l’administration et le public et diverses dispositions 
d’ordre administratif, social et fiscal est abrogé. 

2 II. – (Supprimé) 
3 III. – Le I de l’article 41 de la loi no 2000-321 du 

12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

4 « Pour l’application en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna des 
troisième à septième alinéas de l’article 10 et du dernier 
alinéa du même article, dans sa rédaction résultant de la 
loi no … du … pour une République numérique, les 
mots : “mentionné au premier alinéa de l’article 9-1” sont 
supprimés. » 

Mme la présidente. Nous allons maintenant examiner les 
amendements déposés par le Gouvernement. 

ARTICLES 1er À 21 

Mme la présidente. Sur les articles 1er à 21, je ne suis saisie 
d’aucun amendement. 

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un de ces articles ? 
… 

Le vote est réservé. 

ARTICLE 22 

Mme la présidente. L'amendement no 1, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 3 

Après le mot : 

communication 

insérer les mots : 
au public 

La parole est à Mme la secrétaire d'État. 
Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Il s’agit d’un simple 

amendement de coordination. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Favorable. 
Mme la présidente. Le vote est réservé. 

ARTICLES 22 bis A À 27 

Mme la présidente. Sur les articles 22 bis A à 27, je ne suis 
saisie d’aucun amendement. 

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un de ces articles ? 
… 

Le vote est réservé. 

ARTICLE 28 

Mme la présidente. L'amendement no 2, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 

Après le mot : 

collecté 
rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

par voie électronique des données à caractère 
personnel, il permet à toute personne d’exercer par 
voie électronique les droits prévus au présent chapitre 
lorsque cela est possible. 

La parole est à Mme la secrétaire d'État. 
Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Amendement rédac-

tionnel. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Favorable. 
Mme la présidente. Le vote est réservé. 

ARTICLES 29 À 42 

Mme la présidente. Sur les articles 29 à 42, je ne suis saisie 
d’aucun amendement. 

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un de ces articles ? 
… 

Le vote est réservé. 

ARTICLE 42 bis A 

Mme la présidente. L'amendement no 3, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Alinéas 1 et 2 

Remplacer les mots : 
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de jeu vidéo compétiteur salarié 

par les mots : 

salarié de jeu vidéo compétitif 
II. – Alinéa 23 

Remplacer le mot : 

compétiteur 

par le mot : 
compétitif 

La parole est à Mme la secrétaire d'État. 
Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Il s’agit également 

d’un amendement rédactionnel : ce n’est pas le salarié qui est 
compétiteur, mais le jeu vidéo qui est compétitif. 

M. Bruno Sido. Bien sûr ! 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Favorable. 
Mme la présidente. Le vote est réservé. 

ARTICLES 42 bis À 44 

Mme la présidente. Sur les articles 42 bis à 44, je ne suis 
saisie d’aucun amendement. 

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un de ces articles ? 
… 

Le vote est réservé. 

ARTICLE 44 bis 

Mme la présidente. L'amendement no 4, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 16 
Remplacer le mot : 

invalidité 

par le mot : 

priorité 
La parole est à Mme la secrétaire d'État. 
Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Le présent amende-

ment vise à rétablir la rédaction initiale du texte, qui ouvre la 
possibilité pour l’équipe médico-sociale du conseil départe-
mental d’instruire la demande de carte mobilité inclusion 
quand elle concerne les mentions « priorité » et « stationne-
ment ». 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Favorable. 
Mme la présidente. L'amendement no 5, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 
I. – Après l’alinéa 31 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

3° À la fin du b du I de l’article 244 quater J, les 
mots : « même code » sont remplacés par les mots : 
« code de la sécurité sociale ». 

II. – Alinéa 37, dernière phrase 

Remplacer les mots : 

première phrase du premier 

par les mots : 

deuxième phrase du présent 
La parole est à Mme la secrétaire d'État. 
Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Il s’agit d’un 

amendement de coordination et de correction d’une erreur 
matérielle. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Favorable. 
Mme la présidente. Le vote est réservé. 

ARTICLES 45 bis À 46 bis 

Mme la présidente. Sur les articles 45 bis à 46 bis, je ne suis 
saisie d’aucun amendement. 

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un de ces articles ? 
… 

Le vote est réservé. 

ARTICLE 47 

Mme la présidente. L'amendement no 6, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 16 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

g) La dernière ligne est supprimée ; 

II. – Après l’alinéa 20 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
ab) À la première colonne de la troisième ligne, la 

référence : « L. 311-3 » est remplacée par la référence : 
« L. 311-3-1 » ; 

III. – Alinéa 22 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) À la première colonne de la dernière ligne, le mot : 
« et » est remplacé par le mot : « à » ; 

IV. – Après l’alinéa 26 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

ab) À la première colonne de la troisième ligne, la 
référence : « L. 311-3 » est remplacée par la référence : 
« L. 311-3-1 » ; 

V. – Alinéas 36 à 39 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à Mme la secrétaire d'État. 
Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. Il s’agit également 

d’un amendement de coordination. 
Au total, il n’y a donc aucun changement sur le fond. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Favorable. 
Mme la présidente. Le vote est réservé. 

ARTICLE 48 

Mme la présidente. Sur l’article 48, je ne suis saisie d’aucun 
amendement. 

Quelqu’un demande-t-il la parole sur cet article ?… 
Le vote est réservé. 
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Vote sur l'ensemble 

Mme la présidente. Conformément à l’article 42, alinéa 12, 
du règlement, je vais mettre aux voix l’ensemble du projet de 
loi dans la rédaction résultant du texte élaboré par la commis-
sion mixte paritaire, modifié par les amendements du 
Gouvernement. 

Personne ne demande la parole ?… 
Je mets aux voix le projet de loi pour une République 

numérique. 
(Le projet de loi est adopté définitivement. – Applaudisse-

ments.) 
Mme la présidente. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à quinze heures cinquante, est reprise à 

seize heures.) 
Mme la présidente. La séance est reprise. 

5 

JUSTICE DU XXIE SIÈCLE 

Suite de la discussion et adoption en nouvelle lecture 
d’un projet de loi dans le texte de la commission modifié 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion en nouvelle lecture du projet de loi, adopté par 
l’Assemblée nationale, de modernisation de la justice du  
XXIe siècle (projet no 796, texte de la commission no 840, 
rapport no 839). 

Dans la suite de la discussion du texte de la commission, 
nous en sommes parvenus, au sein du titre IV, au 
chapitre IV. 

TITRE IV (SUITE) 

RECENTRER LES JURIDICTIONS SUR 
LEURS MISSIONS ESSENTIELLES 

Chapitre IV 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 
SURENDETTEMENT  

[Division et intitulé supprimés] 

Article 18 sexies 

(Supprimé) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 17, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

A. – Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le livre VII du code de la consommation est ainsi 
modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 711-5, les 
références : « L. 741-3, L. 741-7, L. 741-8 » sont rempla-
cées par les références : « L. 741-2, L. 741-6 et L. 741- 
7 » ; 

2° Le second alinéa de l’article L. 711-8 est ainsi 
modifié : 

a) Les mots : « par l’article L. 733-1, jusqu’à l’homo-
logation par le juge des mesures recommandées en appli-
cation des articles » sont remplacés par la référence : « aux 
articles L. 733-1, » ; 

b) Les références : « L. 733-7, L. 733-8 » sont rempla-
cées par les références : « L. 733-4, L. 733-7 » ; 

3° À l’article L. 712-2, le mot : « prescrire » et le mot : 
« recommander » sont remplacés par le mot « imposer » ; 

4° Au premier alinéa de l’article L. 722-3 et à 
l’article L. 722-9, les mots : « par les dispositions de 
l’article L. 733-1, jusqu’à l’homologation par le juge 
des mesures recommandées en application des disposi-
tions des articles L. 733-7, L. 733-8 » sont remplacés par 
les références : « aux articles L. 733-1, L. 733-4, L. 733- 
7 » ; 

5° À la fin de l’article L. 722-14 et du premier alinéa de 
l’article L. 722-16 et à l’article L. 724-2, les références : 
« L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

5° bis À la fin du second alinéa de l’article L. 722-16, 
les références : « L. 733-7 ou L. 733-8 » sont remplacées 
par les références : « L. 733-4 ou L. 733-7 » ; 

6° L’article L. 724-1 est ainsi modifié : 

a) À la fin du premier alinéa, les références : « L. 733-7 
et L. 733-8 » sont remplacées par les références : « L. 733- 
4 et L. 733-7 » ; 

b) Au 1° , le mot : « recommander » est remplacé par le 
mot : « imposer » ; 

7° L’article L. 724-3 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le mot : « recommande » est 
remplacé par le mot : « impose » ; 

b) À la première phrase du second alinéa, le mot : 
« recommandation » est remplacé par le mot : « décision » ; 

8° À la première phrase de l’article L. 724-4, les mots : 
« l’homologation par le juge de la recommandation en 
application de l’article L. 741-2 » sont remplacés par les 
mots : « la date de la décision de la commission imposant 
un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire » ; 

9° À l’article L. 731-1, la référence : « L. 733-7 » est 
remplacée par la référence : « L. 733-4 » ; 

10° À la fin de l’article L. 731-3, les mots : « , dans les 
mesures prévues à l’article L. 733-1 ou les recommanda-
tions prévues à l’article L. 733-7 » sont remplacés par les 
mots : « ou dans les mesures prévues aux articles L. 733-1 
ou L. 733-4 » ; 

11° À la fin de l’intitulé du chapitre III du titre III et 
de la section 1 du même chapitre, les mots : « ou recom-
mandées » sont supprimés ; 

12° L’article L. 733-2 est ainsi modifié : 

a) À la seconde phrase du premier alinéa, les mots : 
« ou recommander » sont supprimés et les références : 
« L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

b) Au second alinéa, le mot : « recommander » est 
remplacé par le mot : « imposer » ; 

13° L’article L. 733-4 est ainsi rédigé : 
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« Art. L. 733-4. – La commission peut également, à la 
demande du débiteur et après avoir mis les parties en 
mesure de présenter leurs observations, imposer par 
décision spéciale et motivée les mesures suivantes : 

« 1° En cas de vente forcée du logement principal du 
débiteur, grevé d’une inscription bénéficiant à un établis-
sement de crédit ou à une société de financement ayant 
fourni les sommes nécessaires à son acquisition, la réduc-
tion du montant de la fraction des prêts immobiliers 
restant due aux établissements de crédit ou aux 
sociétés de financement après la vente, après imputation 
du prix de vente sur le capital restant dû, dans des 
proportions telles que son paiement, assorti d’un rééche-
lonnement calculé conformément au 1° de 
l’article L. 733-1, soit compatible avec les ressources et 
les charges du débiteur. 

« La même mesure est applicable en cas de vente 
amiable dont le principe, destiné à éviter une saisie 
immobilière, et les modalités ont été arrêtés d’un 
commun accord entre le débiteur et l’établissement de 
crédit ou la société de financement. 

« Ces mesures peuvent être prises conjointement avec 
celles prévues à l’article L. 733-1 ; 

« 2° L’effacement partiel des créances combiné avec les 
mesures mentionnées à l’article L. 733-1. Celles de ces 
créances dont le montant a été payé au lieu et place du 
débiteur par la caution ou le coobligé, personnes physi-
ques, ne peuvent faire l’objet d’un effacement. » ; 

14° Les articles L. 733-6 à L. 733-11 sont remplacés 
par des articles L. 733-6 à L. 733-9 ainsi rédigés : 

« Art. L. 733-6. – Les dettes fiscales font l’objet d’un 
rééchelonnement ou de remises totales ou partielles dans 
les mêmes conditions que les autres dettes. 

« Art. L. 733-7. – La commission peut imposer que les 
mesures prévues aux articles L. 733-1 et L. 733-4 soient 
subordonnées à l’accomplissement par le débiteur d’actes 
propres à faciliter ou à garantir le paiement de la dette. 

« Art. L. 733-8. – Lorsque le débiteur a déjà bénéficié 
d’une mesure de rétablissement personnel prévue aux 
1° et 2° de l’article L. 724-1 et qu’il saisit de nouveau 
la commission, celle-ci peut, si elle estime que la situa-
tion du débiteur est de nouveau irrémédiablement 
compromise et après avis du membre de la commission 
justifiant d’une expérience dans le domaine de 
l’économie sociale et familiale, imposer que la mesure 
d’effacement des dettes soit assortie de la mise en place 
de mesures d’accompagnement social ou budgétaire. 

« Art. L. 733-9. – En l’absence de contestation formée 
par l’une des parties en application de l’article L. 733-10, 
les mesures mentionnées aux articles L. 733-1, L. 733-4 
et L. 733-7 s’imposent aux parties, à l’exception des 
créanciers dont l’existence n’a pas été signalée par le 
débiteur et qui n’ont pas été avisés de ces mesures par 
la commission. » ; 

15° Les sections 2 et 3 du chapitre III du titre III sont 
ainsi rédigées : 

« Section 2 

« Contestation des mesures imposées 

« Art. L. 733-10. – Une partie peut contester devant le 
juge du tribunal d’instance, dans un délai fixé par décret, 
les mesures imposées par la commission en application 
des articles L. 733-1, L. 733-4 ou L. 733-7. 

« Art. L. 733-11. – Lorsque les mesures prévues aux 
articles L. 733-4 et L. 733-7 sont combinées avec tout ou 
partie de celles prévues à l’article L. 733-1, le juge saisi 
d’une contestation statue sur l’ensemble des mesures 
dans les conditions prévues à l’article L. 733-13. 

« Art. L. 733-12. – Avant de statuer, le juge peut, à la 
demande d’une partie, ordonner par provision l’exécu-
tion d’une ou plusieurs des mesures mentionnées à 
l’article L. 733-11. 

« Il peut faire publier un appel aux créanciers. 

« Il peut vérifier, même d’office, la validité des créances 
et des titres qui les constatent ainsi que le montant des 
sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve 
bien dans la situation définie à l’article L. 711-1. 

« Il peut également prescrire toute mesure d’instruc-
tion qu’il estime utile. Les frais relatifs à celle-ci sont mis 
à la charge de l’État. 

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut 
obtenir communication de tout renseignement lui 
permettant d’apprécier la situation du débiteur et 
l’évolution possible de celle-ci. 

« Art. L. 733-13. – Le juge saisi de la contestation 
prévue à l’article L. 733-10 prend tout ou partie des 
mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-4 et 
L. 733-7. Dans tous les cas, la part des ressources néces-
saires aux dépenses courantes du ménage est déterminée 
dans les conditions prévues à l’article L. 731-2. Elle est 
mentionnée dans la décision. 

« Lorsqu’il statue en application de l’article L. 733-10, 
le juge peut en outre prononcer un redressement 
personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 733-14. – Si la situation du débiteur l’exige, 
le juge du tribunal d’instance l’invite à solliciter une 
mesure d’aide ou d’action sociale qui peut comprendre 
un programme d’éducation budgétaire, notamment une 
mesure d’accompagnement social personnalisé, dans les 
conditions prévues au livre II du code de l’action sociale 
et des familles. 

« Section 3 

« Dispositions communes aux mesures imposées et à 
leur contestation 

« Art. L. 733-15. – Les mesures imposées en applica-
tion des articles L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7 ou celles 
prises par le juge en application de l’article L. 733-13 ne 
sont pas opposables aux créanciers dont l’existence n’a 
pas été signalée par le débiteur et qui n’ont pas été avisés 
de ces mesures par la commission. 

« Art. L. 733-16. – Les créanciers auxquels les mesures 
imposées par la commission en application des articles 
L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7 ou celles prises par le juge 
en application de l’article L. 733-13 sont opposables ne 
peuvent exercer des procédures d’exécution à l’encontre 
des biens du débiteur pendant la durée d’exécution de 
ces mesures. 
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« Art. L. 733-17. – L’effacement d’une créance en 
application des articles L. 733-9 ou L. 733-13 du 
présent code vaut régularisation de l’incident de 
paiement au sens de l’article L. 131-73 du code 
monétaire et financier. » ; 

17° Le chapitre Ier du titre IV est ainsi rédigé : 

« Chapitre Ier 

« Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 

« Section 1 

« Décision de la commission imposant un rétablisse-
ment personnel sans liquidation judiciaire 

« Art. L. 741-1. – Si l’examen de la demande de 
traitement de la situation de surendettement fait 
apparaître que le débiteur se trouve dans la situation 
irrémédiablement compromise définie au deuxième 
alinéa de l’article L. 724-1 et ne possède que des biens 
mentionnés au 1° du même article L. 724-1, la commis-
sion impose un rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire. 

« Art. L. 741-2. – En l’absence de contestation dans 
les conditions prévues à l’article L. 741-4, le rétablisse-
ment personnel sans liquidation judiciaire entraîne l’effa-
cement de toutes les dettes non professionnelles du 
débiteur, arrêtées à la date de la décision de la commis-
sion, à l’exception des dettes mentionnées aux articles 
L. 177-4 et L. 711-5 et des dettes dont le montant a été 
payé au lieu et place du débiteur par la caution ou le 
coobligé, personnes physiques. 

« Le rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire entraîne aussi l’effacement de la dette résultant 
de l’engagement que le débiteur a pris de cautionner ou 
d’acquitter solidairement la dette d’un entrepreneur 
individuel ou d’une société. 

« Art. L. 741-3. – Les créances dont les titulaires n’ont 
pas été avisés de la décision imposée par la commission et 
n’ont pas contesté cette décision dans le délai fixé par 
décret mentionné à l’article L. 741-4 sont éteintes. 

« Section 2 

« Contestation de la décision de la commission 
imposant un rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire 

« Art. L. 741-4. – Une partie peut contester devant le 
juge du tribunal d’instance, dans un délai fixé par décret, 
le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 
imposé par la commission. 

« Art. L. 741-5. – Avant de statuer, le juge peut faire 
publier un appel aux créanciers. 

« Il peut vérifier, même d’office, la validité des créances 
et des titres qui les constatent ainsi que le montant des 
sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve 
bien dans la situation mentionnée à l’article L. 711-1. 

« Il peut également prescrire toute mesure d’instruc-
tion qu’il estime utile. 

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut 
obtenir communication de tout renseignement lui 
permettant d’apprécier la situation du débiteur et 
l’évolution possible de celle-ci. 

« Art. L. 741-6. – S’il constate que le débiteur se 
trouve dans la situation mentionnée au 1° de 
l’article L. 724-1, le juge prononce un rétablissement 
personnel sans liquidation judiciaire, qui emporte les 
mêmes effets que ceux mentionnés à l’article L. 741-2. 

« Les créances dont les titulaires n’ont pas formé tierce 
opposition dans un délai fixé par décret sont éteintes. 
Cependant, dans ce cas, les dettes sont arrêtées à la date 
du jugement prononçant le rétablissement personnel 
sans liquidation judiciaire. 

« S’il constate que le débiteur se trouve dans la situa-
tion mentionnée au 2° de l’article L. 724-1, le juge ouvre, 
avec l’accord du débiteur, une procédure de rétablisse-
ment personnel avec liquidation judiciaire. 

« S’il constate que la situation du débiteur n’est pas 
irrémédiablement compromise, il renvoie le dossier à la 
commission. 

« Section 3 

« Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 
prononcé par le juge saisi d’un recours à l’encontre des 
mesures imposées 

« Art. L. 741-7. – Lorsque le juge d’instance statue en 
application de l’article L. 733-13, le rétablissement 
personnel sans liquidation judiciaire emporte les effets 
mentionnés à l’article L. 741-2. Cependant, dans ce cas, 
les dettes sont arrêtées à la date du jugement prononçant 
le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 741-8. – Avant de statuer, le juge peut faire 
publier un appel aux créanciers. Il peut vérifier, même 
d’office, la validité des créances et des titres qui les 
constatent ainsi que le montant des sommes réclamées 
et s’assurer que le débiteur se trouve bien dans la situa-
tion mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 724-1. 
Il peut également prévoir toute mesure d’instruction 
qu’il estime utile. Nonobstant toute disposition 
contraire, le juge peut obtenir communication de tout 
renseignement lui permettant d’apprécier la situation du 
débiteur et l’évolution possible de celle-ci. 

« Art. L. 741-9. – Les créances dont les titulaires n’ont 
pas formé tierce opposition dans un délai fixé par décret 
sont éteintes. » ; 

18° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 742-1 et de 
l’article L. 742-24, les références : « L. 733-7 et L. 733-8 » 
sont remplacées par les références : « L. 733-4 et L. 733- 
7 » ; 

19° À l’article L. 742-2, la référence : « L. 733-12 » est 
remplacée par la référence : « L. 733-10 » ; 

20° À l’article L. 743-1, les références : « L. 741-3, 
L. 741-7, L. 741-8 » sont remplacées par les références : 
« L. 741-2, L. 741-6, L. 741-7 » ; 

21° Au second alinéa de l’article L. 752-2, les mots : 
« ou d’orientation » sont supprimés et les références : 
« L. 741-3, L. 741-7, L. 741-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 741-2, L. 741-6, L. 741-7 » ; 

22° L’article L. 752-3 est ainsi modifié : 
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a) À la première phrase du deuxième alinéa, les 
références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées 
par les références : « L. 733-4 et L. 733-7 » et les mots : 
« lorsqu’elles sont soumises à son homologation » sont 
supprimés ; 

b) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

- aux première et seconde phrases, les références : 
« L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

- à la fin de la première phrase, les mots : « ou de la 
date de la décision de la commission qui impose des 
mesures ou lorsque les mesures recommandées par la 
commission ont acquis force exécutoire » sont remplacés 
par les mots : « , de la date de la décision de la commis-
sion qui impose des mesures ou de la date du jugement 
ordonnant des mesures » ; 

c) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : 
« date d’homologation ou de » sont remplacés par les 
mots : « décision de la commission ou de la » ; 

23° Au 3° de l’article L. 761-1 et au premier alinéa de 
l’article L. 761-2, la référence : « L. 733-7 » est remplacée 
par la référence : « L. 733-4 ». 

II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 
2018. Il s’applique aux procédures de surendettement en 
cours à cette date, sauf lorsque le juge d’instance a été 
saisi par la commission de surendettement aux fins 
d’homologation. Dans ce cas, l’affaire est poursuivie et 
jugée conformément au livre VII du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à la présente loi. 

B. – En conséquence, rétablir cette division et son 
intitulé dans la rédaction suivante : 

Chapitre IV 

Dispositions relatives au surendettement 

La parole est à M. le garde des sceaux. 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux, ministre de la 

justice. Cet amendement vise à rétablir un dispositif adopté à 
l’Assemblée nationale. Il tend à confier à la commission de 
surendettement l’homologation et donc à en dispenser le 
juge, qui statue à partir des pièces du dossier transmis par 
la commission et suit dans 98 % des cas l’avis de cette 
dernière. 

Afin que l’efficacité soit au rendez-vous de la simplicité, les 
commissions de surendettement auront dorénavant le 
pouvoir d’attribution. 

Mme la présidente. L'amendement no 55, présenté par 
M. Bigot, Mmes Blondin et Meunier, MM. Richard, 
Sueur et les membres du groupe socialiste et républicain, 
est ainsi libellé : 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le livre VII du code de la consommation est ainsi 
modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 711-5, les 
références : « L. 741-3, L. 741-7, L. 741-8 » sont rempla-
cées par les références : « L. 741-2, L. 741-6 et L. 741- 
7 » ; 

2° Le second alinéa de l’article L. 711-8 est ainsi 
modifié : 

a) Les mots : « par l’article L. 733-1, jusqu’à l’homo-
logation par le juge des mesures recommandées en appli-
cation des articles » sont remplacés par la référence : « aux 
articles L. 733-1, » ; 

b) Les références : « L. 733-7, L. 733-8 » sont rempla-
cées par les références : « L. 733-4, L. 733-7 » ; 

3° À l’article L. 712-2, le mot : « prescrire » et le mot : 
« recommander » sont remplacés par le mot « imposer » ; 

4° Au premier alinéa de l’article L. 722-3 et à 
l’article L. 722-9, les mots : « par les dispositions de 
l’article L. 733-1, jusqu’à l’homologation par le juge 
des mesures recommandées en application des disposi-
tions des articles L. 733-7, L. 733-8 » sont remplacés par 
les références : « aux articles L. 733-1, L. 733-4, L. 733- 
7 » ; 

5° À la fin de l’article L. 722-14 et du premier alinéa de 
l’article L. 722-16 et à l’article L. 724-2, les références : 
« L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

5° bis À la fin du second alinéa de l’article L. 722-16, 
les références : « L. 733-7 ou L. 733-8 » sont remplacées 
par les références : « L. 733-4 ou L. 733-7 » ; 

6° L’article L. 724-1 est ainsi modifié : 

a) À la fin du premier alinéa, les références : « L. 733-7 
et L. 733-8 » sont remplacées par les références : « L. 733- 
4 et L. 733-7 » ; 

b) Au 1° , le mot : « recommander » est remplacé par le 
mot : « imposer » ; 

7° L’article L. 724-3 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le mot : « recommande » est 
remplacé par le mot : « impose » ; 

b) À la première phrase du second alinéa, le mot : 
« recommandation » est remplacé par le mot : « décision » ; 

8° À la première phrase de l’article L. 724-4, les mots : 
« l’homologation par le juge de la recommandation en 
application de l’article L. 741-2 » sont remplacés par les 
mots : « la date de la décision de la commission imposant 
un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire » ; 

9° À l’article L. 731-1, la référence : « L. 733-7 » est 
remplacée par la référence : « L. 733-4 » ; 

10° À la fin de l’article L. 731-3, les mots : « , dans les 
mesures prévues à l’article L. 733-1 ou les recommanda-
tions prévues à l’article L. 733-7 » sont remplacés par les 
mots : « ou dans les mesures prévues aux articles L. 733-1 
ou L. 733-4 » ; 

11° À la fin de l’article L. 732-4, les mots : « la mesure 
prévue au 4° de l’article L. 733-1 ou recommander les 
mesures prévues aux articles L. 733-7 et L. 733-8 » sont 
remplacés par les mots : « les mesures prévues au 4° de 
l’article L. 733-1 ou aux articles L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

12° À la fin de l’intitulé du chapitre III du titre III et 
de la section 1 du même chapitre, les mots : « ou recom-
mandées » sont supprimés ; 

13° L’article L. 733-2 est ainsi modifié : 
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a) À la seconde phrase du premier alinéa, les mots : 
« ou recommander » sont supprimés et les références : 
« L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

b) Au second alinéa, le mot : « recommander » est 
remplacé par le mot : « imposer » ; 

14° L’article L. 733-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 733-4. – La commission peut également, à la 
demande du débiteur et après avoir mis les parties en 
mesure de présenter leurs observations, imposer par 
décision spéciale et motivée les mesures suivantes : 

« 1° En cas de vente forcée du logement principal du 
débiteur, grevé d’une inscription bénéficiant à un établis-
sement de crédit ou à une société de financement ayant 
fourni les sommes nécessaires à son acquisition, la réduc-
tion du montant de la fraction des prêts immobiliers 
restant due aux établissements de crédit ou aux 
sociétés de financement après la vente, après imputation 
du prix de vente sur le capital restant dû, dans des 
proportions telles que son paiement, assorti d’un rééche-
lonnement calculé conformément au 1° de 
l’article L. 733-1, soit compatible avec les ressources et 
les charges du débiteur. 

« La même mesure est applicable en cas de vente 
amiable dont le principe, destiné à éviter une saisie 
immobilière, et les modalités ont été arrêtés d’un 
commun accord entre le débiteur et l’établissement de 
crédit ou la société de financement. 

« Ces mesures peuvent être prises conjointement avec 
celles prévues à l’article L. 733-1 ; 

« 2° L’effacement partiel des créances combiné avec les 
mesures mentionnées à l’article L. 733-1. Celles de ces 
créances dont le montant a été payé au lieu et place du 
débiteur par la caution ou le coobligé, personnes physi-
ques, ne peuvent faire l’objet d’un effacement. » ; 

15° Les articles L. 733-6 à L. 733-11 sont remplacés 
par des articles L. 733-6 à L. 733-9 ainsi rédigés : 

« Art. L. 733-6. – Les dettes fiscales font l’objet d’un 
rééchelonnement ou de remises totales ou partielles dans 
les mêmes conditions que les autres dettes. 

« Art. L. 733-7. – La commission peut imposer que les 
mesures prévues aux articles L. 733-1 et L. 733-4 soient 
subordonnées à l’accomplissement par le débiteur d’actes 
propres à faciliter ou à garantir le paiement de la dette. 

« Art. L. 733-8. – Lorsque le débiteur a déjà bénéficié 
d’une mesure de rétablissement personnel prévue 
aux 1° et 2° de l’article L. 724-1 et qu’il saisit de 
nouveau la commission, celle-ci peut, si elle estime 
que la situation du débiteur est de nouveau irrémédia-
blement compromise et après avis du membre de la 
commission justifiant d’une expérience dans le 
domaine de l’économie sociale et familiale, imposer 
que la mesure d’effacement des dettes soit assortie de 
la mise en place de mesures d’accompagnement social ou 
budgétaire. 

« Art. L. 733-9. – En l’absence de contestation formée 
par l’une des parties en application de l’article L. 733-10, 
les mesures mentionnées aux articles L. 733-1, L. 733-4 
et L. 733-7 s’imposent aux parties, à l’exception des 

créanciers dont l’existence n’a pas été signalée par le 
débiteur et qui n’ont pas été avisés de ces mesures par 
la commission. » ; 

16° Les sections 2 et 3 du chapitre III du titre III sont 
ainsi rédigées : 

« Section 2 

« Contestation des mesures imposées 

« Art. L. 733-10. – Une partie peut contester devant le 
juge du tribunal d’instance, dans un délai fixé par décret, 
les mesures imposées par la commission en application 
des articles L. 733-1, L. 733-4 ou L. 733-7. 

« Art. L. 733-11. – Lorsque les mesures prévues aux 
articles L. 733-4 et L. 733-7 sont combinées avec tout ou 
partie de celles prévues à l’article L. 733-1, le juge saisi 
d’une contestation statue sur l’ensemble des mesures 
dans les conditions prévues à l’article L. 733-13. 

« Art. L. 733-12. – Avant de statuer, le juge peut, à la 
demande d’une partie, ordonner par provision l’exécu-
tion d’une ou plusieurs des mesures mentionnées à 
l’article L. 733-11. 

« Il peut faire publier un appel aux créanciers. 

« Il peut vérifier, même d’office, la validité des créances 
et des titres qui les constatent ainsi que le montant des 
sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve 
bien dans la situation définie à l’article L. 711-1. 

« Il peut également prescrire toute mesure d’instruc-
tion qu’il estime utile. Les frais relatifs à celle-ci sont mis 
à la charge de l’État. 

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut 
obtenir communication de tout renseignement lui 
permettant d’apprécier la situation du débiteur et 
l’évolution possible de celle-ci. 

« Art. L. 733-13. – Le juge saisi de la contestation 
prévue à l’article L. 733-10 prend tout ou partie des 
mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-4 et 
L. 733-7. Dans tous les cas, la part des ressources néces-
saires aux dépenses courantes du ménage est déterminée 
dans les conditions prévues à l’article L. 731-2. Elle est 
mentionnée dans la décision. 

« Lorsqu’il statue en application de l’article L. 733-10, 
le juge peut en outre prononcer un redressement 
personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 733-14. – Si la situation du débiteur l’exige, 
le juge du tribunal d’instance l’invite à solliciter une 
mesure d’aide ou d’action sociale qui peut comprendre 
un programme d’éducation budgétaire, notamment une 
mesure d’accompagnement social personnalisé, dans les 
conditions prévues au livre II du code de l’action sociale 
et des familles. 

« Section 3 

« Dispositions communes aux mesures imposées et à 
leur contestation 

« Art. L. 733-15. – Les mesures imposées en applica-
tion des articles L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7 ou celles 
prises par le juge en application de l’article L. 733-13 ne 
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sont pas opposables aux créanciers dont l’existence n’a 
pas été signalée par le débiteur et qui n’ont pas été avisés 
de ces mesures par la commission. 

« Art. L. 733-16. – Les créanciers auxquels les mesures 
imposées par la commission en application des articles 
L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7 ou celles prises par le juge 
en application de l’article L. 733-13 sont opposables ne 
peuvent exercer des procédures d’exécution à l’encontre 
des biens du débiteur pendant la durée d’exécution de 
ces mesures. 

« Art. L. 733-17. – L’effacement d’une créance en 
application des articles L. 733-9 ou L. 733-13 du 
présent code vaut régularisation de l’incident de 
paiement au sens de l’article L. 131-73 du code 
monétaire et financier. » ; 

17° Le chapitre Ier du titre IV est ainsi rédigé : 

« Chapitre Ier 

« Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 

« Section 1 

« Décision de la commission imposant un rétablisse-
ment personnel sans liquidation judiciaire 

« Art. L. 741-1. – Si l’examen de la demande de 
traitement de la situation de surendettement fait 
apparaître que le débiteur se trouve dans la situation 
irrémédiablement compromise définie au deuxième 
alinéa de l’article L. 724-1 et ne possède que des biens 
mentionnés au 1° du même article L. 724-1, la commis-
sion impose un rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire. 

« Art. L. 741-2. – En l’absence de contestation dans 
les conditions prévues à l’article L. 741-4, le rétablisse-
ment personnel sans liquidation judiciaire entraîne l’effa-
cement de toutes les dettes non professionnelles du 
débiteur, arrêtées à la date de la décision de la commis-
sion, à l’exception des dettes mentionnées aux articles 
L. 177-4 et L. 711-5 et des dettes dont le montant a été 
payé au lieu et place du débiteur par la caution ou le 
coobligé, personnes physiques. 

« Le rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire entraîne aussi l’effacement de la dette résultant 
de l’engagement que le débiteur a pris de cautionner ou 
d’acquitter solidairement la dette d’un entrepreneur 
individuel ou d’une société. 

« Art. L. 741-3. – Les créances dont les titulaires n’ont 
pas été avisés de la décision imposée par la commission et 
n’ont pas contesté cette décision dans le délai fixé par 
décret mentionné à l’article L. 741-4 sont éteintes. 

« Section 2 

« Contestation de la décision de la commission 
imposant un rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire 

« Art. L. 741-4. – Une partie peut contester devant le 
juge du tribunal d’instance, dans un délai fixé par décret, 
le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 
imposé par la commission. 

« Art. L. 741-5. – Avant de statuer, le juge peut faire 
publier un appel aux créanciers. 

« Il peut vérifier, même d’office, la validité des créances 
et des titres qui les constatent ainsi que le montant des 
sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve 
bien dans la situation mentionnée à l’article L. 711-1. 

« Il peut également prescrire toute mesure d’instruc-
tion qu’il estime utile. 

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut 
obtenir communication de tout renseignement lui 
permettant d’apprécier la situation du débiteur et 
l’évolution possible de celle-ci. 

« Art. L. 741-6. – S’il constate que le débiteur se 
trouve dans la situation mentionnée au 1° de 
l’article L. 724-1, le juge prononce un rétablissement 
personnel sans liquidation judiciaire, qui emporte les 
mêmes effets que ceux mentionnés à l’article L. 741-2. 

« Les créances dont les titulaires n’ont pas formé tierce 
opposition dans un délai fixé par décret sont éteintes. 
Cependant, dans ce cas, les dettes sont arrêtées à la date 
du jugement prononçant le rétablissement personnel 
sans liquidation judiciaire. 

« S’il constate que le débiteur se trouve dans la situa-
tion mentionnée au 2° de l’article L. 724-1, le juge ouvre, 
avec l’accord du débiteur, une procédure de rétablisse-
ment personnel avec liquidation judiciaire. 

« S’il constate que la situation du débiteur n’est pas 
irrémédiablement compromise, il renvoie le dossier à la 
commission. 

« Section 3 

« Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 
prononcé par le juge saisi d’un recours à l’encontre des 
mesures imposées 

« Art. L. 741-7. – Lorsque le juge d’instance statue en 
application de l’article L. 733-13, le rétablissement 
personnel sans liquidation judiciaire emporte les effets 
mentionnés à l’article L. 741-2. Cependant, dans ce cas, 
les dettes sont arrêtées à la date du jugement prononçant 
le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 741-8. – Avant de statuer, le juge peut faire 
publier un appel aux créanciers. Il peut vérifier, même 
d’office, la validité des créances et des titres qui les 
constatent ainsi que le montant des sommes réclamées 
et s’assurer que le débiteur se trouve bien dans la situa-
tion mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 724-1. 
Il peut également prévoir toute mesure d’instruction 
qu’il estime utile. Nonobstant toute disposition 
contraire, le juge peut obtenir communication de tout 
renseignement lui permettant d’apprécier la situation du 
débiteur et l’évolution possible de celle-ci. 

« Art. L. 741-9. – Les créances dont les titulaires n’ont 
pas formé tierce opposition dans un délai fixé par décret 
sont éteintes. » ; 

18° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 742-1 et de 
l’article L. 742-24, les références : « L. 733-7 et L. 733-8 » 
sont remplacées par les références : « L. 733-4 et L. 733- 
7 » ; 

19° À l’article L. 742-2, la référence : « L. 733-12 » est 
remplacée par la référence : « L. 733-10 » ; 
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20° À l’article L. 743-1, les références : « L. 741-3, 
L. 741-7, L. 741-8 » sont remplacées par les références : 
« L. 741-2, L. 741-6, L. 741-7 » ; 

21° Au second alinéa de l’article L. 752-2, les mots : 
« ou d’orientation » sont supprimés et les références : 
« L. 741-3, L. 741-7, L. 741-8 » sont remplacées par 
les références : « L. 741-2, L. 741-6, L. 741-7 » ; 

22° L’article L. 752-3 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du deuxième alinéa, les 
références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées 
par les références : « L. 733-4 et L. 733-7 » et les mots : 
« lorsqu’elles sont soumises à son homologation » sont 
supprimés ; 

b) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 
- aux première et seconde phrases, les références : 

« L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

- à la fin de la première phrase, les mots : « ou de la 
date de la décision de la commission qui impose des 
mesures ou lorsque les mesures recommandées par la 
commission ont acquis force exécutoire » sont remplacés 
par les mots : « , de la date de la décision de la commis-
sion qui impose des mesures ou de la date du jugement 
ordonnant des mesures » ; 

c) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : 
« date d’homologation ou de » sont remplacés par les 
mots : « décision de la commission ou de la » ; 

23° Au 3° de l’article L. 761-1 et au premier alinéa de 
l’article L. 761-2, la référence : « L. 733-7 » est remplacée 
par la référence : « L. 733-4 ». 

II. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2018. Il s’applique aux procédures de surendette-
ment en cours à cette date, sauf lorsque le juge d’instance 
a été saisi par la commission de surendettement aux fins 
d’homologation. Dans ce cas, l’affaire est poursuivie et 
jugée conformément au livre VII du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à la présente loi. 

La parole est à M. Jacques Bigot. 

M. Jacques Bigot. Cet amendement vise également à 
reprendre le dispositif de l’Assemblée nationale, l’objectif 
étant d’éviter des homologations inutiles. 

J’ai suivi dès 1989 l’évolution des commissions de suren-
dettement. À l’origine, elles étaient habilitées à réduire les 
créances afin de permettre la réalisation du plan de redresse-
ment. Il était donc normal qu’un contrôle du juge soit prévu. 
Ce contrôle est devenu systématique, et il crée une charge. 

Les commissions ont fait la preuve de leur bon fonction-
nement : elles donnent des garanties tant aux créanciers 
qu’aux débiteurs. Il vaut mieux finalement qu’en cas de 
doute le créancier puisse saisir le juge pour lui demander 
de revenir sur la décision de la commission plutôt qu’une 
homologation judiciaire systématique. Celle-ci est d’autant 
plus inutile qu’elle n’est qu’une simple formalité, puisqu’à la 
suite de la transmission des dossiers il n’y a ni débat ni 
audition. Je pense donc que l’Assemblée nationale a eu 
raison. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Yves Détraigne, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Actuellement, le taux 
d’homologation des décisions des commissions de surendet-
tement est élevé. Néanmoins, toutes les décisions ne sont pas 
homologuées, car certaines portent trop lourdement atteinte 
aux droits des créanciers, droits qui sont constitutionnelle-
ment garantis. 

En outre, à partir de 2017, la durée maximale d’un plan de 
surendettement passera de huit à sept ans, ce qui pourrait 
inciter les commissions à effacer davantage de dettes et donc à 
porter davantage atteinte aux droits des créanciers. 

Pour ces diverses raisons, et pour quelques autres que je ne 
développerai pas afin de ne pas exagérément allonger notre 
discussion, la commission a émis un avis défavorable sur ces 
deux amendements. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement no 55 ? 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le Gouverne-
ment souhaite le retrait de cet amendement au profit du sien. 

M. Jacques Bigot. Je retire mon amendement ! 
Mme la présidente. L'amendement no 55 est retiré. 

Je mets aux voix l'amendement no 17. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’article 18 sexies 

demeure supprimé. 

Chapitre V 

DISPOSITIONS RELATIVES AU CHANGEMENT 
IRRÉGULIER D’USAGE D’UN LOCAL 

Article 18 septies 

(Non modifié) 

1 L’article L. 651-2 du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifié : 

2 1° À la fin du premier alinéa, les mots : « amende de 
25 000 € » sont remplacés par les mots : « amende civile 
dont le montant ne peut excéder 50 000 € par local 
irrégulièrement transformé » ; 

3 2° Les deuxième et troisième alinéas sont ainsi 
rédigés : 

4 « Cette amende est prononcée par le président du 
tribunal de grande instance, statuant en la forme des 
référés, sur requête du maire de la commune dans 
laquelle est situé le local irrégulièrement transformé ou 
de l’Agence nationale de l’habitat et sur conclusions du 
procureur de la République, partie jointe avisée de la 
procédure. Le produit de l’amende est intégralement 
versé à la commune dans laquelle est situé ce local. Le 
tribunal de grande instance compétent est celui dans le 
ressort duquel est situé le local. 

5 « Sur requête du maire de la commune dans laquelle 
est situé le local irrégulièrement transformé ou de 
l’Agence nationale de l’habitat, le président du tribunal 
ordonne le retour à l’usage d’habitation du local trans-
formé sans autorisation, dans un délai qu’il fixe. À l’expi-
ration de celui-ci, il prononce une astreinte d’un montant 
maximal de 1 000 € par jour et par mètre carré utile du 
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local irrégulièrement transformé. Le produit en est 
intégralement versé à la commune dans laquelle est 
situé le local irrégulièrement transformé. » – (Adopté.) 

TITRE V 

L’ACTION DE GROUPE 

Chapitre Ier 

L’ACTION DE GROUPE DEVANT LE JUGE JUDICIAIRE 

Article 19 

1 Sous réserve des dispositions particulières prévues 
pour chacune de ces actions, le présent chapitre est 
applicable aux actions suivantes devant le juge judiciaire : 

2 1° L’action ouverte sur le fondement de la loi no 2008- 
496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine 
de la lutte contre les discriminations ; 

3 2° L’action ouverte sur le fondement des articles 
L. 1134-6 à L. 1134-10 du code du travail ; 

4 3° à 5° (Supprimés) 

Mme la présidente. Je suis saisie de quatre amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 97, présenté par Mme Benbassa et les 
membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéa 4 

Remplacer cet alinéa par quatre alinéas ainsi rédigés : 
2° bis L’action ouverte sur le fondement de 

l’article 225-1 du code pénal ; 

3° L'action ouverte sur le fondement de l'article 
L. 142-3-1 du code de l'environnement ; 

4° L'action ouverte sur le fondement du chapitre III 
du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique ; 

5° L'action ouverte sur le fondement de l'article 43 bis 
de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informa-
tique, aux fichiers et aux libertés. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 

Mme Esther Benbassa. Cet amendement a un double 
objectif : rétablir, d’une part, la rédaction adoptée par 
l’Assemblée nationale, qui rend les règles procédurales 
relatives à l’action de groupe devant le juge judiciaire appli-
cables à trois nouveaux domaines, la santé, l’environnement 
et les données personnelles ; y ajouter, d’autre part, un renvoi 
à l’article 225-1 du code pénal. 

J’attire votre attention, mes chers collègues, sur le fait que 
ce renvoi permettrait d’étendre le dispositif de l’action de 
groupe aux personnes qui sont victimes de discriminations 
liées à leur état de santé. Je citerai l’exemple des personnes 
atteintes du VIH ou d’un cancer, qui sont très souvent 
victimes de discriminations en raison de leur maladie. Ces 
discriminations portent préjudice à un nombre considérable 
de personnes. 

C’est pourquoi une action de groupe doit pouvoir être 
intentée sur le fondement de ces nouveaux motifs, et non 
seulement sur le fondement des motifs prévus par la loi du 
27 mai 2008. 

Mme la présidente. Les amendements nos 18, 56 et 81 sont 
identiques. 

L'amendement no 18 est présenté par le Gouvernement. 

L'amendement no 56 est présenté par MM. Bigot, Richard, 
Sueur et les membres du groupe socialiste et républicain. 

L'amendement no 81 est présenté par Mmes Cukierman et 
Assassi, M. Favier et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 4 

Rétablir les 3° à 5° dans la rédaction suivante : 
3° L’action ouverte sur le fondement de l’article L. 142- 

3-1 du code de l’environnement ; 

4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III du 
titre IV du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique ; 

5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 bis 
de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés. 

La parole est à M. le garde des sceaux, pour présenter 
l’amendement no 18. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Lors de l’examen 
de la loi de modernisation de notre système de santé, promul-
guée le 26 janvier 2016, l’adoption de l’article 184, qui a 
instauré l’action de groupe en matière de santé, avait donné 
lieu à des débats. 

Il avait été décidé qu’il y aurait une étape de coordination 
ultérieure et que les dispositions inscrites dans le code de la 
santé publique seraient modifiées afin d’intégrer cette action 
au socle commun prévu par le présent projet de loi. Ne 
figureront donc dans le code de la santé publique que les 
dispositions spécifiques à cette matière. 

De même, le socle procédural sera applicable à l’action de 
groupe prévue par le code de l’environnement en matière 
environnementale pour permettre la cessation et la réparation 
des préjudices personnels résultant de dommages environne-
mentaux. Cette action de groupe avait déjà fait l’objet de 
débats lors de l’examen du projet de loi pour la reconquête de 
la biodiversité, de la nature et des paysages. 

Enfin, le socle sera applicable à l’action de groupe spéci-
fique ouverte en matière de données personnelles pour mettre 
fin à la violation des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés par un 
responsable de traitement de données à caractère personnel 
ou par un sous-traitant. Le principe de cette action avait déjà 
fait l’objet de débats dans le cadre de l’examen du projet de 
loi pour une République numérique que vous venez, 
mesdames, messieurs les sénateurs, d’adopter voilà quelques 
instants. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Bigot, pour 
présenter l'amendement no 56. 
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M. Jacques Bigot. À amendement identique, explication 
identique. Il est en effet important que les actions de groupe 
reposent sur un socle procédural commun. C’était le sens de 
nos propositions en première lecture ; il faut continuer dans 
cette direction. 

Ont été ajoutées depuis, fort heureusement, une action de 
groupe en matière de santé et une action de groupe en 
matière d’environnement. J’espère que cette dernière action 
sera maintenue – nous en discuterons à l’occasion de 
l’examen de l’article 45. 

Je propose donc le rétablissement de l’article 19 dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile 
Cukierman, pour présenter l'amendement no 81. 

Mme Cécile Cukierman. Cet amendement est identique 
aux deux précédents, et nous l’avons déposé pour les 
mêmes raisons. 

Nous sommes attachés au maintien de l’action de groupe 
dans les domaines environnemental, de la protection des 
données personnelles et de la santé. Nous souhaitons donc 
le rétablissement du texte issu des travaux de l’Assemblée 
nationale. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Ces quatre amendements 

sont contraires à la position de la commission. 
Ces amendements visent en effet à rétablir l’application du 

socle commun de l’action de groupe aux actions de groupe 
en matière de dommage environnemental, de santé et de 
manquement aux règles de protection des données person-
nelles. 

L’amendement no 97 tend à y ajouter, inutilement selon 
nous, l’action de groupe en matière de discrimination, en se 
fondant, de façon erronée, sur l’article 225-1 du code pénal, 
lequel n’instaure pourtant, toujours selon nous, aucune 
action de groupe. Comme je l’ai dit en commission, cette 
partie de l’amendement est déjà satisfaite par le texte, les 
articles 44 et 45 prévoyant des actions de groupe en 
matière de discrimination en général et en matière de discri-
mination au travail en particulier. 

Je me propose de développer les arguments qui fondent la 
position de la commission sur ces différentes actions afin de 
ne pas avoir à y revenir lors de l’examen d’autres amende-
ments. 

S’agissant de l’action de groupe environnementale, le 
dispositif nous paraît juridiquement inabouti à ce stade. 

En effet, les qualités à agir des deux catégories d’associa-
tions ne sont pas interchangeables : des associations de 
victimes de dommages corporels agiront-elles en vue de la 
cessation d’un manquement à la législation environnemen-
tale, par exemple ? Vous me permettrez, à titre personnel, 
d’en douter, et le texte n’est pas clair sur ce point. 

Surtout, le lien juridique entre le préjudice allégué par des 
personnes – personnes qui, aux termes du texte de l’Assem-
blée nationale, peuvent être des personnes morales, mais, 
dans ce cas, quelle peut être la nature du préjudice ? – et 
le dommage est particulièrement incertain, car il n’est pas 
clairement défini. 

Dans une rédaction incertaine, on renvoie aux « domaines 
mentionnés » à un article du code de l’environnement qui 
énumère un certain nombre d’infractions au droit de l’envi-

ronnement. Or une infraction ne constitue pas en elle-même 
un dommage causé à une personne. Si le dommage suscep-
tible de justifier l’exercice de l’action est aussi peu clairement 
défini, comment apprécier le préjudice et son lien de causalité 
avec un dommage impossible à identifier ? 

De plus, dans ce cadre, on veut certes assurer la réparation 
de préjudices matériels, mais aussi de préjudices corporels. Or 
aucun dispositif n’est prévu pour l’évaluation de ces préju-
dices, par définition éminemment individuels, alors que la 
logique même du socle commun de l’action de groupe est 
conçue pour réparer des préjudices matériels que je qualifierai 
de simples, c’est-à-dire faciles à appréhender. 

En outre, compte tenu de l’importance de ce sujet, on peut 
regretter l’absence totale d’étude d’impact. Ce dispositif ne 
figurait en effet pas dans le texte initial – nous n’en avons 
donc pas pris connaissance en première lecture – et a été 
introduit par amendement du Gouvernement. 

S’agissant de l’action de groupe en matière de santé, il nous 
semble préférable, pour des raisons de lisibilité, exactement 
comme pour l’action de groupe en matière de consomma-
tion, et compte tenu des spécificités des préjudices corporels, 
qu’un dispositif complet soit établi dans un seul texte, en 
l’espèce le code de la santé publique, plutôt que partagé entre 
deux textes, à savoir ce code et le présent projet de loi. 

S’agissant, enfin, de l’action de groupe en matière de 
protection des données personnelles, qui ne peut viser qu’à 
la cessation d’un manquement à la législation relative à ladite 
protection, sans indemnisation, la commission ne voit pas 
bien l’intérêt de créer une action de groupe spécifique, qui 
exigerait de présenter des cas individuels de victimes et 
présenterait une certaine lourdeur pour l’association requé-
rante. La création d’une action dans l’intérêt collectif de la 
protection des données personnelles sur l’initiative d’associa-
tions dont c’est l’objet, comme dans le domaine de la 
consommation, serait plus simple. Cette action de groupe 
ne nous semble donc guère apporter de plus-value. 

Pour toutes ces raisons, la commission a émis un avis 
défavorable sur l’amendement no 97 ainsi que sur les amende-
ments identiques nos 18, 56 et 81. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement no 97 ? 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. J’en demande le 
retrait, madame la présidente. À défaut, l’avis du Gouverne-
ment serait défavorable. 

Une partie de l’amendement est satisfaite par l’amende-
ment déposé par le Gouvernement. 

Par ailleurs, nous ne souhaitons pas asseoir l’action de 
groupe en matière de discrimination sur le code pénal 
– c’était ce qui différenciait l’amendement défendu par 
Mme Benbassa de celui du Gouvernement. 

Mme la présidente. Madame Benbassa, l'amendement no 

97 est-il maintenu ? 
Mme Esther Benbassa. Oui, je le maintiens, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 97. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 18, 56 et 81. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
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Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 19. 

(L'article 19 est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Section 1 

Objet de l’action de groupe, qualité pour 
agir et introduction de l’instance 

Article 20 

1 Lorsque plusieurs personnes physiques placées dans 
une situation similaire subissent un dommage causé par 
une même personne, ayant pour cause commune un 
manquement de même nature à ses obligations légales 
ou contractuelles, une action de groupe peut être exercée 
en justice au vu des cas individuels présentés par le 
demandeur. 

2 Cette action peut être exercée en vue soit de la 
cessation du manquement mentionné au premier 
alinéa, soit de l’engagement de la responsabilité de la 
personne ayant causé le dommage afin d’obtenir la 
réparation des préjudices individuels subis, soit de ces 
deux fins. 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

Les amendements nos 57 et 82 sont identiques. 

L'amendement no 57 est présenté par MM. Bigot, Richard, 
Sueur et les membres du groupe socialiste et républicain. 

L'amendement no 82 est présenté par Mmes Cukierman et 
Assassi, M. Favier et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
I. – Alinéa 1 

Supprimer le mot : 

physiques 

II. – Alinéa 2 
Supprimer le mot : 

individuels 

La parole est à M. Jacques Bigot, pour présenter l’amen-
dement no 57. 

M. Jacques Bigot. Tel qu’il est rédigé, l’article 20 ne vise 
que les préjudices subis par des personnes physiques. Nous 
ne voyons pas pour quel motif les personnes morales ne 
seraient pas intégrées au présent dispositif. Une personne 
morale, une société ou une association par exemple, peut, 
tout aussi bien qu’une personne physique, être victime d’un 
dommage justifiant une action de groupe – je pense notam-
ment à l’action de groupe environnementale. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile 
Cukierman, pour présenter l'amendement no 82. 

Mme Cécile Cukierman. Notre groupe, comme d’autres, a 
toujours soutenu l’inscription d’une action de groupe de 
droit commun dans le code de procédure civile faisant de 
cette action une véritable voie d’action pour les justiciables. 

C’est pourquoi nous souhaitons le rétablissement de l’équi-
libre trouvé à l’Assemblée nationale. En effet, le champ 
d’application alors retenu était volontairement large, 
comme l’a d’ailleurs relevé, à titre de reproche, le rapporteur : 
l’action pouvait être engagée dès lors que plusieurs personnes, 
placées dans une situation similaire, avaient subi un 
dommage causé par une même personne et ayant pour 
origine un manquement de même nature aux obligations 
légales ou contractuelles du défendeur. 

L’apport essentiel était donc l’extension du champ des 
victimes aux personnes morales et le caractère non nécessai-
rement individuel des préjudices qui pouvaient être réparés, 
ce qui, à notre sens, pourrait permettre aux collectivités 
locales, aux petites communes en particulier, de bénéficier 
de cette nouvelle procédure. Il ne faut pas se priver de cette 
possibilité, car les préjudices systémiques sont fondamenta-
lement imprévisibles, comme l’ont montré les récents 
problèmes liés à certains emprunts… 

Mme la présidente. L'amendement no 19, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 1 

Supprimer le mot : 

physiques 

La parole est à M. le garde des sceaux. 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Il n’existe aucune 

raison de priver une personne morale du droit de bénéficier 
de l’action de groupe, notamment en matière de discrimina-
tion. 

Naturellement, cette possibilité sera sans objet s’agissant 
des contentieux où seules les personnes physiques peuvent 
obtenir réparation, par exemple en matière de santé. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. La commission a émis un 

avis défavorable sur ces trois amendements qui visent à 
permettre la réparation de préjudices dont sont victimes 
des personnes morales, dans le cadre d’une action de groupe. 

Ces amendements sont contraires à la position de la 
commission, qui s’en est tenue, sur ce point, à la position 
qu’elle avait défendue en première lecture. 

En particulier, que signifie concrètement une action de 
groupe conduite par une association dans le but de réparer 
un préjudice identique subi par une cohorte d’associations, 
voire par un groupe de sociétés ? Et en quoi donc, concrète-
ment, pourrait consister un tel préjudice ? Un certain nombre 
d’interrogations ne sont pas levées. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
les amendements identiques nos 57 et 82 ? 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le Gouverne-
ment demande à leurs auteurs de bien vouloir les retirer. À 
défaut, l’avis serait défavorable. 

L’action de groupe doit être limitée à l’indemnisation des 
préjudices individuels, ceux-ci ne devant pas être confondus 
avec des préjudices collectifs. 

Mme la présidente. Monsieur Bigot, l'amendement no 57 
est-il maintenu ? 

M. Jacques Bigot. Non, je le retire, madame la présidente. 
Mme la présidente. L'amendement no 57 est retiré. 
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Madame Cukierman, l'amendement no 82 est-il 
maintenu ? 

Mme Cécile Cukierman. Oui, madame la présidente. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 82. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 19. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 20. 

(L'article 20 est adopté.) 

Article 21 

Seules les associations titulaires d’un agrément national 
reconnaissant leur expérience et leur représentativité et 
dont l’objet statutaire comporte la défense d’intérêts 
auxquels il a été porté atteinte peuvent exercer l’action 
mentionnée à l’article 20. 

Mme la présidente. L'amendement no 80, présenté par 
Mmes Cukierman et Assassi, M. Favier et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Seules les associations régulièrement déclarées depuis 
trois ans au moins, dont l’objet statutaire comporte la 
défense d’intérêts auxquels il a été porté atteinte, peuvent 
exercer l’action mentionnée à l’article 20. 

La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Nous avions déjà présenté en 

première lecture un amendement en ce sens. 

En matière de discrimination, nous pensons en effet qu’il 
est impératif de permettre à des associations existant depuis 
trois ans, et non cinq comme le prévoit actuellement la loi, 
de porter une action de groupe. 

Il s’agit d’ailleurs d’une préconisation du Défenseur des 
droits. 

L’adoption de cet amendement permettrait de faciliter les 
actions de groupe et de lutter plus efficacement contre les 
discriminations, dont je rappelle que le coût, selon 
France Stratégie, s’élève à 150 milliards d’euros. 

Le mouvement associatif, extrêmement dynamique dans 
notre pays, ne couvre pas tous les champs du droit, et les 
associations existantes ne sont pas toujours visibles pour les 
salariés et salariées victimes d’une discrimination. 

Aussi, afin d’élargir le nombre d’associations ayant qualité 
à agir, proposons-nous de réduire de cinq à trois ans la 
condition d’ancienneté nécessaire. 

Par ailleurs, notre amendement tend à supprimer la néces-
sité d’un agrément national, lequel s’avère constituer, dans 
certains domaines comme la lutte contre les discriminations, 
un véritable obstacle juridique, d’autant plus inopportun 
qu’il n’existe pas, dans ce champ, d’association agréée. 

Restreindre le champ des actions de groupe aux associa-
tions agréées pourrait avoir pour effet paradoxal d’exclure de 
la procédure de l’action de groupe des associations réguliè-
rement déclarées, alors même qu’elles pourraient agir par la 
voie individuelle. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Yves Détraigne, rapporteur. Avis défavorable, madame la 
présidente. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 80. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement no 98, présenté par Mme Benbassa et les 

membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Supprimer les mots : 
titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 

expérience et leur représentativité et 
La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Cet amendement vise à supprimer 

la nécessité de disposer d’un agrément national pour qu’une 
association puisse conduire une action de groupe. Rien ne 
vient justifier une telle limitation, d’autant qu’il existe très 
peu d’associations titulaires d’un tel agrément. 

Par ailleurs, l’extrême diversité des causes de discrimination 
rend très problématique un tel blocage par un agrément de 
l’État. 

Le Défenseur des droits a lui-même recommandé de 
permettre à des regroupements de victimes de lancer de 
telles actions de groupe. 

Enfin, l’action de groupe étant une disposition visant à 
faciliter le recours à une procédure groupée et donc simpli-
fiée, tout obstacle artificiel entraverait les efforts vers une 
simplification de la justice et de l’accès à la justice. 

Mme la présidente. L'amendement no 20, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Remplacer les mots : 
titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 

expérience et leur représentativité et 

par les mots : 
agréées et les associations régulièrement déclarées 

depuis cinq ans au moins 
La parole est à M. le garde des sceaux. 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le Gouverne-

ment estime qu’il n’est pas opportun de créer un agrément 
national dans les matières où celui-ci n’existe pas. 

Pour mémoire, dans le domaine de la santé, le législateur 
n’a pas exigé d’agrément national. Un tel agrément n’existe 
pas non plus en matière de discrimination ou de protection 
des données personnelles. Pourtant, des associations expéri-
mentées et compétentes existent dans ces domaines. 

Il suffit donc de poser, à titre d’alternative, dans le socle 
commun à toute action de groupe, l’exigence d’un agrément 
ou d’une ancienneté de cinq ans au moins. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Comme pour l’amendement 

précédent, l’avis est défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 

l’amendement no 98 ? 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Défavorable. 
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Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 98. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 20. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 21. 

(L'article 21 est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Section 2 

Cessation du manquement 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Section 3 

Réparation des préjudices 

Sous-section 1 

Jugement sur la responsabilité 

Article 24 
(Non modifié) 

1 Lorsque l’action de groupe tend à la réparation des 
préjudices subis, le juge statue sur la responsabilité du 
défendeur. 

2 Il définit le groupe de personnes à l’égard desquelles la 
responsabilité du défendeur est engagée en fixant les 
critères de rattachement au groupe et détermine les 
préjudices susceptibles d’être réparés pour chacune des 
catégories de personnes constituant le groupe qu’il a 
défini. 

3 Il fixe également le délai dans lequel les personnes 
répondant aux critères de rattachement et souhaitant se 
prévaloir du jugement sur la responsabilité peuvent 
adhérer au groupe en vue d’obtenir réparation de leur 
préjudice. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 24. 

Mme Cécile Cukierman. Cette fois, le groupe CRC vote 
pour ! 

(L'article 24 est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Sous-section 2 

Mise en œuvre du jugement et réparation 
des préjudices 

Paragraphe 1 

Procédure individuelle de réparation des 
préjudices 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Paragraphe 2 

Procédure collective de liquidation des 
préjudices 

Article 30 
(Non modifié) 

1 Dans les délais et conditions fixés par le juge en 
application des articles 24 et 26, les personnes intéressées 
peuvent se joindre au groupe en se déclarant auprès du 
demandeur à l’action, qui est chargé de solliciter auprès 
du responsable la réparation du dommage. 

2 L’adhésion au groupe vaut mandat au profit du 
demandeur à l’action aux fins d’indemnisation. À cette 
fin, le demandeur à l’action négocie avec le défendeur le 
montant de l’indemnisation, dans les limites fixées par le 
jugement mentionné au même article 26. 

3 Ce mandat ne vaut ni n’implique adhésion au deman-
deur à l’action. 

4 Il vaut mandat aux fins de représentation à l’action en 
justice mentionnée à l’article 31 et, le cas échéant, pour 
l’exécution forcée du jugement prononcé à l’issue. – 
(Adopté.) 

Article 31 

1 Dans un délai qui ne peut être inférieur à celui fixé 
par le jugement mentionné à l’article 24 pour l’adhésion 
des personnes lésées au groupe, le juge ayant statué sur la 
responsabilité est saisi aux fins d’homologation de 
l’accord, éventuellement partiel, intervenu entre les 
parties et accepté par les membres du groupe concernés. 

2 Le juge peut refuser l’homologation si les intérêts des 
parties et des membres du groupe lui paraissent insuffi-
samment préservés au regard des termes du jugement 
mentionné à l’article 26 et peut renvoyer à la négociation 
pour une nouvelle période de deux mois. 

3 En l’absence d’accord total, le juge est saisi dans le 
délai fixé au premier alinéa du présent article aux fins de 
liquidation des préjudices subsistants. Dans ce dernier 
cas, le juge statue dans les limites fixées par le 
jugement mentionné au même article 26. 

4 À défaut de saisine du tribunal à l’expiration d’un 
délai d’un an à compter du jour où le jugement 
mentionné audit article 26 a acquis force de chose 
jugée, les membres du groupe peuvent adresser une 
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demande de réparation à la personne déclarée respon-
sable par le jugement mentionné à l’article 24. La procé-
dure individuelle de réparation des préjudices définie au 
paragraphe 1 de la présente sous-section est alors appli-
cable. 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques. 

L'amendement no 21 est présenté par le Gouvernement. 

L'amendement no 58 est présenté par MM. Bigot, Richard, 
Sueur et les membres du groupe socialiste et républicain. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

Une amende civile d’un montant maximal de 
50 000 € peut être prononcée contre le demandeur ou 
le défendeur à l’instance lorsque celui-ci a, de manière 
dilatoire ou abusive, fait obstacle à la conclusion d’un 
accord sur le fondement du jugement mentionné à 
l’article 26. 

La parole est à M. le garde des sceaux, pour présenter 
l’amendement no 21. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Cet amende-
ment vise à permettre le prononcé d’une amende civile 
contre la partie, qu’il s’agisse du demandeur ou du défen-
deur, qui a, de manière dilatoire ou abusive, fait obstacle à la 
conclusion d’un accord dans le cadre d’une procédure collec-
tive de liquidation. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Bigot, pour 
présenter l'amendement no 58. 

M. Jacques Bigot. Il est défendu, madame la présidente. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Yves Détraigne, rapporteur. La commission a émis un 
avis défavorable sur ces deux amendements identiques. 

Ces amendements tendent à rétablir, dans le cadre de la 
phase de négociation entre le demandeur et le défendeur 
d’un accord d’indemnisation au bénéfice des victimes 
adhérentes à l’action, l’amende civile en cas de manœuvre 
dilatoire ou abusive de l’une ou l’autre partie faisant obstacle 
à l’accord. 

La justification de principe de cette amende civile nous 
paraît assez incertaine. 

Par ailleurs, l’existence de cette amende crée une forme de 
« négociation forcée », que le Sénat avait écartée en première 
lecture. 

En tout état de cause, il nous semble qu’on ne peut pas 
forcer les parties à négocier si elles ne le veulent pas : c’est 
l’office du juge que de procéder, si nécessaire, à la liquidation 
des préjudices. 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 21 et 58. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 31. 

(L'article 31 est adopté.) 

Sous-section 3 

Gestion des fonds reçus au titre de 
l’indemnisation des membres du groupe 

Article 32 
(Non modifié) 

Sous réserve des dispositions législatives relatives au manie-
ment des fonds des professions judiciaires réglementées, toute 
somme reçue au titre de l’indemnisation des personnes lésées 
membres du groupe est immédiatement versée sur un compte 
ouvert auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Celui- 
ci ne peut faire l’objet de mouvements en débit que pour le 
règlement de l’affaire qui est à l’origine du dépôt. – (Adopté.) 

Section 4 

Médiation 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Section 5 

Dispositions diverses 

Article 35 
(Non modifié) 

1 L’action de groupe suspend la prescription des actions 
individuelles en réparation des préjudices résultant des 
manquements constatés par le juge ou des faits retenus 
dans l’accord homologué en application de l’article 34. 

2 Le délai de prescription recommence à courir, pour 
une durée qui ne peut être inférieure à six mois, à 
compter de la date à laquelle le jugement n’est plus 
susceptible de recours ordinaire ou de pourvoi en cassa-
tion ou à compter de la date de l’homologation de 
l’accord. – (Adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 41 bis 

(Suppression maintenue) 

Article 42 
(Non modifié) 

1 I. – La section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre II 
du code de l’organisation judiciaire est ainsi modifiée : 

2 1° La sous-section 1 est complétée par un 
article L. 211-9-2 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 211-9-2. – Le tribunal de grande instance 
connaît des actions de groupe définies au chapitre III du 
titre II du livre VI du code de la consommation et par la 
loi no … du … de modernisation de la justice du XXIe 

siècle. » ; 
4 2° L’article L. 211-15 est abrogé. 
5 II. – (Supprimé) 
6 III. – Le code de la consommation est ainsi modifié : 
7 1° (Supprimé) 
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8 2° L’article L. 623-10 est ainsi rédigé : 
9 « Art. L. 623-10. – Sous réserve des dispositions 

législatives relatives au maniement des fonds des profes-
sions judiciaires réglementées, toute somme reçue au titre 
de l’indemnisation des personnes lésées membres du 
groupe est immédiatement versée sur un compte 
ouvert auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 
Celui-ci ne peut faire l’objet de mouvements en débit 
que pour le règlement de l’affaire qui est à l’origine du 
dépôt. » – (Adopté.) 

Chapitre II 

L’ACTION DE GROUPE DEVANT LE JUGE 
ADMINISTRATIF 

Article 43 

1 Le titre VII du livre VII du code de justice adminis-
trative est complété par un chapitre X ainsi rédigé : 

2                 « Chapitre X 
3             « L’action de groupe 
4 « Art. L. 77-10-1. – Sous réserve des dispositions 

particulières prévues pour chacune de ces actions, le 
présent chapitre est applicable aux actions suivantes 
engagées devant le juge administratif : 

5 « 1° L’action ouverte sur le fondement de la loi no  

2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine 
de la lutte contre les discriminations ; 

6 « 2° L’action ouverte sur le fondement du chapitre XI 
du présent titre ; 

7 « 3° à 5° (Supprimés) 
8 « Art. L. 77-10-2. – (Non modifié) 
9                « Section 1 
10 « Objet de l’action de groupe, qualité pour agir et 

introduction de l’instance 
11 « Art. L. 77-10-3. – Lorsque plusieurs personnes 

physiques, placées dans une situation similaire, subissent 
un dommage causé par une personne morale de droit 
public ou un organisme de droit privé chargé de la 
gestion d’un service public, ayant pour cause commune 
un manquement de même nature à ses obligations légales 
ou contractuelles, une action de groupe peut être exercée 
en justice au vu des cas individuels présentés par le 
demandeur. 

12 « Cette action peut être exercée en vue soit de la 
cessation du manquement mentionné au premier 
alinéa, soit de l’engagement de la responsabilité de la 
personne ayant causé le dommage afin d’obtenir la 
réparation des préjudices individuels subis, soit de ces 
deux fins. 

13 « Art. L. 77-10-4. – Seules les associations titulaires 
d’un agrément national reconnaissant leur expérience et 
leur représentativité et dont l’objet statutaire comporte la 
défense d’intérêts auxquels il a été porté atteinte peuvent 
exercer l’action mentionnée à l’article L. 77-10-3. 

14 « Art. L. 77-10-4-1. – (Non modifié) 
15                « Section 2 
16         « Cessation du manquement 

17 « Art. L. 77-10-5. – (Non modifié) 
18                « Section 3 
19    « Réparation des préjudices 

20                « Sous-section 1 
21 « Jugement sur la responsabilité 
22 « Art. L. 77-10-6. – Lorsque l’action de groupe tend à 

la réparation des préjudices subis, le juge statue sur la 
responsabilité du défendeur. 

23 « Il définit le groupe de personnes à l’égard desquelles 
la responsabilité du défendeur est engagée en fixant les 
critères de rattachement au groupe et détermine les préju-
dices susceptibles d’être réparés pour chacune des catégo-
ries de personnes constituant le groupe qu’il a défini. 

24 « Il fixe également le délai dans lequel les personnes 
répondant aux critères de rattachement et souhaitant se 
prévaloir du jugement sur la responsabilité peuvent 
adhérer au groupe en vue d’obtenir réparation de leur 
préjudice. 

25 « Art. L. 77-10-7 et L. 77-10-8. – (Non modifiés) 
26                « Sous-section 2 
27 « Mise en œuvre du jugement et réparation des préjudices 
28                « Paragraphe 1 
29 « Procédure individuelle de réparation des préjudices 
30 « Art. L. 77-10-9 à L. 77-10-11. – (Non modifiés) 
31                « Paragraphe 2 
32 « Procédure collective de liquidation des préjudices 
33 « Art. L. 77-10-12. – (Non modifié) 
34 « Art. L. 77-10-13. – Dans un délai qui ne peut être 

inférieur à celui fixé par le jugement mentionné à 
l’article L. 77-10-6 pour l’adhésion des personnes lésées 
au groupe, le juge ayant statué sur la responsabilité est 
saisi aux fins d’homologation de l’accord, éventuellement 
partiel, intervenu entre les parties et accepté par les 
membres du groupe concernés. 

35 « Le juge peut refuser l’homologation si les intérêts des 
parties et des membres du groupe lui paraissent insuffi-
samment préservés au regard des termes du jugement 
mentionné à l’article L. 77-10-8 et peut renvoyer à la 
négociation pour une nouvelle période de deux mois. 

36 « En l’absence d’accord total, le juge est saisi dans le 
délai fixé au premier alinéa du présent article aux fins de 
liquidation des préjudices subsistants. Dans ce dernier 
cas, le juge statue dans les limites fixées par le 
jugement mentionné au même article L. 77-10-8. 

37 « À défaut de saisine du tribunal à l’expiration du délai 
d’un an à compter du jour où le jugement mentionné 
audit article L. 77-10-8 a acquis force de chose jugée, les 
membres du groupe peuvent adresser une demande de 
réparation à la personne déclarée responsable par le 
jugement mentionné à l’article L. 77-10-6. La procédure 
individuelle de réparation des préjudices définie au 
paragraphe 1 de la présente sous-section est alors appli-
cable. 

38              « Sous-section 3 
39 « Gestion des fonds reçus au titre de l’indemnisation des 

membres du groupe 
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40 « Art. L. 77-10-14. – Sous réserve des dispositions 
législatives relatives au maniement des fonds des profes-
sions judiciaires réglementées, toute somme reçue au titre 
de l’indemnisation des personnes lésées membres du 
groupe est immédiatement versée sur un compte 
ouvert auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 
Celui-ci ne peut faire l’objet de mouvements en débit 
que pour le règlement de l’affaire qui est à l’origine du 
dépôt. 

41                « Section 4 
42                « Médiation 
43 « Art. L. 77-10-15 et L. 77-10-16. – (Non modifiés) 
44                « Section 5 
45         « Dispositions diverses 
46 « Art. L. 77-10-17. – L’action de groupe suspend la 

prescription et la forclusion des actions individuelles 
résultant des manquements constatés par le juge ou des 
faits retenus dans l’accord homologué en application de 
l’article L. 77-10-16. 

47 « Le délai de prescription recommence à courir, pour 
une durée qui ne peut être inférieure à six mois, à 
compter de la date à laquelle le jugement n’est plus 
susceptible de recours ordinaire ou de pourvoi en cassa-
tion ou à compter de la date de l’homologation de 
l’accord. Les délais de forclusion recommencent à 
courir à compter de la même date. 

48 « Art. L. 77-10-18 à L. 77-10-24. – (Non modifiés) » 
Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements 

faisant l’objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 100, présenté par Mme Benbassa et les 
membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

I. – Après l’alinéa 6 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° L’action ouverte sur le fondement de 
l’article 225-1 du code pénal ; 

II. - Alinéa 7 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« 3° L’action ouverte sur le fondement de 
l’article L. 142-3-1 du code de l’environnement ; 

« 4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III 
du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique ; 

« 5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 bis 
de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 

Mme Esther Benbassa. Cet amendement de coordination 
avec l’amendement no 97 a un double objet. 

D’une part, nous voulons rétablir la rédaction adoptée par 
l’Assemblée nationale. Il s’agit de rendre les règles procédu-
rales relatives à l’action de groupe devant le juge administratif 
applicables à trois nouveaux domaines : la santé, l’environne-
ment et les données personnelles. 

D’autre part, nous proposons d’ajouter un renvoi à 
l’article 225–1 du code pénal. 

Mme la présidente. L'amendement no 83, présenté par 
Mmes Cukierman et Assassi, M. Favier et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 7 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« 3° L’action ouverte sur le fondement de 
l’article L. 142-3-1 du code de l’environnement ; 

« 4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III 
du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique ; 

« 5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 
bis de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’infor-
matique, aux fichiers et aux libertés. 

II. – Alinéa 11 

Supprimer le mot : 

physiques 

III. – Alinéa 12 
Supprimer le mot : 

individuels 

IV. – Alinéa 13 

Remplacer les mots : 
titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 

expérience et leur représentativité 

par les mots : 

régulièrement déclarées depuis trois ans au moins 
La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Dans le prolongement de ce que 

vient d’indiquer Mme Benbassa, nous souhaitons reprendre 
la liste des motifs pouvant fonder une action de groupe 
devant le juge administratif – il s’agit donc de revenir à la 
rédaction issue de l’Assemblée nationale – et assouplir les 
conditions requises s’agissant de la qualité pour agir des 
associations. 

Selon nous, il est temps d’aller plus loin et de permettre 
aux associations régulièrement déclarées depuis trois ans 
d’engager une action de groupe. Cela rejoint ce que j’ai 
évoqué précédemment. 

C’est la raison pour laquelle il est nécessaire de prévoir un 
cadre général et lisible pour les actions de groupe susceptibles 
de voir le jour. 

Par cet amendement, nous voulons revenir à la rédaction 
initiale du texte, tout en suivant les recommandations du 
Défenseur des droits, qui, certes, concernent plus spécifique-
ment les actions de groupe contre les discriminations. Il est 
demandé que la condition de durée d’existence pour les 
associations souhaitant engager une action de groupe soit 
raccourcie de cinq ans à trois ans, afin de ne pas créer 
« des monopoles de fait au bénéfice de quelques associations, 
sans contrepartie tangible pour les requérants ». 

L’adoption de cet amendement de coordination donnerait 
plus de souffle au présent projet de loi. 

Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L'amendement no 22 est présenté par le Gouvernement. 
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L'amendement no 59 est présenté par MM. Bigot, Richard, 
Sueur et les membres du groupe socialiste et républicain. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
I. – Alinéa 7 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« 3° L’action ouverte sur le fondement de 
l’article L. 142-3-1 du code de l’environnement ; 

« 4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III 
du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique ; 

« 5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 bis 
de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés. 

II. – Alinéa 11 

Supprimer le mot : 
physiques 

III. – Alinéa 13 

Remplacer les mots : 
titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 

expérience et leur représentativité 

par les mots : 

agréées et les associations régulièrement déclarées 
depuis cinq ans au moins 

IV. – Après l’alinéa 37 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une amende civile d’un montant maximal de 
50 000 € peut être prononcée contre le demandeur ou 
le défendeur à l’instance lorsque celui-ci a, de manière 
dilatoire ou abusive, fait obstacle à la conclusion d’un 
accord sur le fondement du jugement mentionné à 
l’article L. 77-10-8. 

La parole est à M. le garde des sceaux, pour présenter 
l’amendement no 22. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Je retire cet 
amendement, qui est un peu le miroir de ce que nous 
avions proposé précédemment. Comme nous n’avons pas 
réussi à convaincre le Sénat sur le juge judiciaire, nous 
n’allons pas essayer de le faire sur le juge administratif. 

Mme la présidente. L’amendement no 22 est retiré. 

La parole est à M. Jacques Bigot, pour présenter l'amen-
dement no 59. 

M. Jacques Bigot. Je peux comprendre que M. le garde des 
sceaux ne veuille pas prolonger un débat inutile à ses yeux, 
d’autant qu’il fait confiance à l’Assemblée nationale pour 
adopter un texte plus conforme à ses aspirations et aux 
nôtres. 

Néanmoins, comme nous tenons à avoir le même texte que 
nos collègues députés, je maintiens mon amendement. 
Certes, je me doute bien qu’il recevra un avis défavorable 
et ne sera pas adopté. Mais l’article 43, qui concerne l’action 
de groupe devant le juge administratif, doit ressembler à 
l’article 19, qui concerne l’action de groupe devant le juge 
judiciaire. 

Nous persistons dans notre conviction que l’action de 
groupe doit avoir un socle commun devant toutes les juridic-
tions de la France. 

Mme la présidente. L'amendement no 101, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 13 

Supprimer les mots : 
titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 

expérience et leur représentativité et 
La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Cet amendement est similaire à 

l’amendement no 98, que j’ai défendu précédemment. Il 
vise à supprimer la nécessité de disposer d’un agrément 
national pour qu’une association puisse conduire une 
action de groupe. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur les 
amendements restant en discussion ? 

M. Yves Détraigne, rapporteur. Je pense que notre position 
ne vous étonnera pas. La commission ne peut pas approuver 
des amendements de coordination avec d’autres amende-
ments sur lesquels elle avait émis un avis défavorable. 
L’avis est donc, là encore, défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le Gouverne-

ment estime que seuls les préjudices individuels peuvent être 
indemnisés. C’est pourquoi il émet un avis défavorable sur les 
amendements nos 100 et 83, dont les auteurs défendent des 
choix différents. 

En revanche, l’avis est naturellement favorable sur l’amen-
dement no 59. Il est aussi favorable sur l’amendement no 101. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 100. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 83. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 59. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 101. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 43. 
(L'article 43 est adopté.) 

Chapitre III 
L’ACTION DE GROUPE EN MATIÈRE DE 

DISCRIMINATION 

Section 1 

Dispositions générales 

Article 44 

1 I. – La loi no 2008-496 du 27 mai 2008 portant 
diverses dispositions d’adaptation au droit communau-
taire dans le domaine de la lutte contre les discrimina-
tions est ainsi modifiée : 
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2 1° A à 2° (Supprimés) 
3 3° Après l’article 9, il est inséré un article 9 bis ainsi 

rédigé : 
4 « Art. 9 bis. – I. – Sous réserve du présent article, le 

chapitre Ier du titre V de la loi no … du … de moderni-
sation de la justice du XXIe siècle ainsi que le chapitre X 
du titre VII du livre VII du code de justice administrative 
s’appliquent à l’action ouverte sur le fondement du 
présent article. 

5 « Une association titulaire d’un agrément national 
reconnaissant son expérience et sa représentativité inter-
venant dans la lutte contre les discriminations ou 
œuvrant dans le domaine du handicap peut agir 
devant une juridiction civile ou administrative afin 
d’établir que plusieurs personnes physiques font l’objet 
d’une discrimination directe ou indirecte, au sens de la 
présente loi ou des dispositions législatives en vigueur, 
fondée sur un même motif et imputable à une même 
personne. Peuvent agir aux mêmes fins les associations 
titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 
expérience et leur représentativité et dont l’objet statu-
taire comporte la défense d’un intérêt lésé par la discri-
mination en cause. 

6 « L’action peut tendre à la cessation du manquement 
et, le cas échéant, en cas de manquement, à la réparation 
des préjudices individuels subis, à l’exception des préju-
dices moraux. 

7 « II. – Le présent article n’est toutefois pas applicable 
à l’action de groupe engagée contre un employeur qui 
relève, selon le cas, du chapitre IV du titre III du livre Ier 

de la première partie du code du travail ou du chapitre XI 
du titre VII du livre VII du code de justice administra-
tive. » 

8 II. – (Supprimé) 
9 III. – (Supprimé) 

Mme la présidente. L'amendement no 84, présenté par 
Mmes Cukierman et Assassi, M. Favier et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 
I. – La loi no 2008-496 du 27 mai 2008 portant 

diverses dispositions d’adaptation au droit communau-
taire dans le domaine de la lutte contre les discrimina-
tions est ainsi modifiée : 

1° A Au premier alinéa de l’article 1er, les mots : « son 
appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie ou une race, sa religion, ses 
convictions, la particulière vulnérabilité résultant de sa 
situation économique, apparente ou connue de son 
auteur, son âge, sa perte d’autonomie, son handicap, 
son orientation ou identité sexuelle, son sexe ou son 
lieu de résidence » sont remplacés par les mots : « son 
origine, de son sexe, de sa situation de famille, de sa 
grossesse, de son apparence physique, de la particulière 
vulnérabilité résultant de sa situation économique, 
apparente ou connue de son auteur, de son patronyme, 
de son lieu de résidence, de son état de santé, de sa perte 
d’autonomie, de son handicap, de ses caractéristiques 
génétiques, de ses mœurs, de son orientation sexuelle, 
de son identité de genre, de son âge, de ses opinions 
politiques, de ses activités syndicales, de sa capacité à 
s’exprimer dans une langue autre que le français, de 

son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une nation, une prétendue race 
ou une religion déterminée » ; 

1° B L’article 2 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est abrogé ; 

b) Au 2° , les mots : « sur le sexe, l’appartenance ou la 
non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou 
une race, la religion ou les convictions, le handicap, l’âge, 
l’orientation ou identité sexuelle ou le lieu de résidence » 
sont remplacés par les mots : « un motif mentionné à 
l’article 1er » ; 

c) Les 3° et 4° sont remplacés par des 3° à 6° ainsi 
rédigés : 

« 3° Toute discrimination directe ou indirecte fondée 
sur un motif mentionné à l’article 1er est interdite en 
matière de protection sociale, de santé, d’avantages 
sociaux, d’éducation, d’accès aux biens et services ou 
de fourniture de biens et services. 

« Ce principe ne fait pas obstacle à ce que des diffé-
rences soient faites selon l’un des motifs mentionnés au 
premier alinéa du présent 3° lorsqu’elles sont justifiées 
par un but légitime et que les moyens de parvenir à ce 
but sont nécessaires et appropriés. 

« La dérogation prévue au deuxième alinéa du 
présent 3° n’est pas applicable aux différences de traite-
ment fondées sur l’origine, le patronyme ou l’apparte-
nance ou la non-appartenance, vraie ou supposée, à une 
ethnie ou une prétendue race ; 

« 4° Toute discrimination directe ou indirecte est 
interdite en raison de la grossesse ou de la maternité, y 
compris du congé de maternité. 

« Ce principe ne fait pas obstacle aux mesures prises en 
faveur des femmes en raison de la grossesse ou la mater-
nité, y compris du congé de maternité, ou de la promo-
tion de l’égalité entre les femmes et les hommes ; 

« 5° Ces principes ne font notamment pas obstacle : 

« a) Aux mesures prises en faveur des personnes handi-
capées et visant à favoriser l’égalité de traitement ; 

« b) Aux mesures prises en faveur des personnes 
résidant dans certaines zones géographiques et visant à 
favoriser l’égalité de traitement ; 

« c) À l’organisation d’enseignements par regroupe-
ment des élèves en fonction de leur sexe ; 

« 6° Ces principes ne font pas obstacle aux différences 
de traitement prévues et autorisées par les lois et règle-
ments en vigueur à la date de publication de la loi no … 
du … de modernisation de la justice du XXIe siècle. » ; 

1° Le premier alinéa de l’article 4 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en 
cas de besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il 
estime utiles. » ; 

2° L’article 10 devient l’article 11 et, au premier alinéa, 
après le mot : « françaises », sont insérés les mots : « , dans 
sa rédaction résultant de la loi no … du … de moderni-
sation de la justice du XXIe siècle, » ; 
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3° L’article 10 est ainsi rétabli : 

« Art. 10. – I. – Sous réserve du présent article, le 
chapitre Ier du titre V de la loi no … du … de moderni-
sation de la justice du XXIe siècle ainsi que le chapitre X 
du titre VII du livre VII du code de justice administra-
tive s’appliquent à l’action ouverte sur le fondement du 
présent article. 

« Une association régulièrement déclarée depuis trois 
ans au moins intervenant dans la lutte contre les discri-
minations ou œuvrant dans le domaine du handicap 
peut agir devant une juridiction civile ou administrative 
afin d’établir que plusieurs personnes physiques font 
l’objet d’une discrimination directe ou indirecte, au 
sens de la présente loi ou des dispositions législatives 
en vigueur, fondée sur un même motif et imputable à 
une même personne. Peuvent agir aux mêmes fins les 
associations régulièrement déclarées depuis trois ans au 
moins dont l’objet statutaire comporte la défense d’un 
intérêt lésé par la discrimination en cause. 

« L’action peut tendre à la cessation du manquement 
et, le cas échéant, en cas de manquement, à la réparation 
des préjudices subis. 

« II. – Le présent article n’est toutefois pas applicable 
à l’action de groupe engagée contre un employeur qui 
relève, selon le cas, du chapitre IV du titre III du livre Ier 

de la première partie du code du travail ou du chapitre XI 
du titre VII du livre VII du code de justice administra-
tive. » 

II – L’article 225-1 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « à raison de leur 
origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de 
leur grossesse, de leur apparence physique, de leur patro-
nyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé, de 
leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de 
leurs mœurs, de leur orientation ou identité sexuelle, 
de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités 
syndicales, de leur appartenance ou de leur non-appar-
tenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, 
une » sont remplacés par les mots : « sur le fondement de 
leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de 
leur grossesse, de leur apparence physique, de la parti-
culière vulnérabilité résultant de leur situation écono-
mique, apparente ou connue de son auteur, de leur 
patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de 
santé, de leur perte d’autonomie, de leur handicap, de 
leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur 
orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur 
âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndi-
cales, de leur capacité à s’exprimer dans une langue autre 
que le français, de leur appartenance ou de leur non- 
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
Nation, une prétendue » ; 

2° Au second alinéa, les mots : « à raison de l’origine, 
du sexe, de la situation de famille, de l’apparence 
physique, du patronyme, du lieu de résidence, de l’état 
de santé, du handicap, des caractéristiques génétiques, 
des mœurs, de l’orientation ou identité sexuelle, de l’âge, 
des opinions politiques, des activités syndicales, de 
l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une nation, une » sont remplacés 
par les mots : « sur le fondement de l’origine, du sexe, de 
la situation de famille, de la grossesse, de l’apparence 

physique, de la particulière vulnérabilité résultant de la 
situation économique, apparente ou connue de son 
auteur, du patronyme, du lieu de résidence, de l’état 
de santé, de la perte d’autonomie, du handicap, des 
caractéristiques génétiques, des mœurs, de l’orientation 
sexuelle, de l’identité de genre, de l’âge, des opinions 
politiques, des activités syndicales, de la capacité à 
s’exprimer dans une langue autre que le français, de 
l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue ». 

III – Au 3° de l’article 225-3 du même code, les mots : 
« le sexe, l’âge ou l’apparence physique » sont remplacés 
par les mots : « un motif mentionné à l’article 225-1 ». 

La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Là encore – ce sera le cas, je crois, 

pour beaucoup d’autres amendements –, nous voulons 
rétablir l’article dans sa rédaction adoptée par l’Assemblée 
nationale. 

Les députés ont étendu la liste des motifs de discrimina-
tion. Cela nous paraît une bonne chose. 

De plus, il était expressément prévu que les préjudices 
moraux pouvaient faire l’objet d’une réparation dans le 
cadre de l’action de groupe en matière de discriminations ; 
pour nous, c’est le minimum. Car il est difficilement conce-
vable de vider de sa substance la vocation indemnitaire de 
l’action de groupe en matière de discrimination. En effet, il 
est assez rare qu’une discrimination cause un préjudice 
corporel. Et, si un préjudice matériel est plus fréquent, le 
préjudice est aussi souvent d’ordre moral. 

Enfin, la référence au caractère individuel des préjudices 
avait été supprimée, ce qui est dans la droite ligne des 
amendements déjà défendus par les membres de notre 
groupe ou d’autres collègues. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Cet amendement tend à 

rétablir des dispositions de fond qui modifient la législation 
relative aux discriminations. 

Il est contraire à la position de la commission, qui, par 
coordination, a supprimé de l’article 44 du projet de loi 
toutes les dispositions visant à modifier les règles de fond 
de la législation en matière de discrimination. En effet, ces 
règles seront discutées lors de l’examen du projet de loi relatif 
à l’égalité et à la citoyenneté. Nous pensons qu’il vaut mieux 
éviter d’avoir des mêmes dispositions en concurrence dans 
deux textes différents. 

C'est la raison pour laquelle nous préférons nous en tenir à 
la seule détermination du régime de l’action de groupe en 
matière de discrimination dans ce texte. 

Je sollicite donc le retrait de cet amendement, faute de quoi 
l’avis de la commission serait défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Même avis. 
Mme la présidente. Madame Cukierman, l'amendement  

no 84 est-il maintenu ? 
Mme Cécile Cukierman. Oui, je le maintiens, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 84. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
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Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 102, présenté par Mme Benbassa et les 
membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéa 5 

1° Première phrase 

Supprimer les mots : 
titulaire d’un agrément national reconnaissant son 

expérience et sa représentativité 

2° Seconde phrase 

Supprimer les mots : 
titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 

expérience et leur représentativité et 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 

Mme Esther Benbassa. Dans le même esprit que nos 
amendements nos 98 et 101, cet amendement vise à 
supprimer la nécessité pour une association de disposer 
d’un agrément national pour pouvoir conduire une action 
de groupe. 

Mme la présidente. L'amendement no 23, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 5, première phrase 
Remplacer les mots : 

titulaire d’un agrément national reconnaissant son 
expérience et sa représentativité 

par les mots : 
régulièrement déclarée depuis cinq ans au moins 

II. – Alinéa 5, seconde phrase 

Remplacer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 
expérience et leur représentativité et 

par les mots : 

régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins 

III. – Alinéa 6 
Remplacer les mots : 

individuels subis, à l’exception des préjudices moraux 

par le mot : 

subis 

La parole est à M. le garde des sceaux. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. L’amendement 
tend d’abord à procéder à une coordination avec le socle 
commun concernant les associations habilitées à exercer 
l’action de groupe en matière de discriminations. À l’heure 
actuelle, il n’existe pas d’agrément dans ce domaine, et il ne 
paraît pas opportun d’en créer un alors que des associations 
existent depuis plusieurs années. C’est l’objet du I et du II de 
l’amendement. 

Nous voulons aussi donner sa pleine efficacité à l’action de 
groupe, en permettant l’indemnisation des préjudices 
moraux. L’action de groupe en matière de discrimination 

risque d’avoir une portée limitée si ces préjudices sont 
exclus de son champ, les préjudices matériels et corporels 
étant assez rares en la matière. 

Le préjudice moral est en effet une des composantes 
constantes du préjudice subi du fait d’une discrimination. 
En exclure la réparation par la voie de l’action de groupe ne 
va pas supprimer la possibilité pour les victimes de la discri-
mination d’en demander réparation à son auteur, qui leur est 
reconnue par la jurisprudence tant civile qu’administrative. 
En revanche, cela aura pour inconvénient de laisser se 
développer des contentieux sériels individuels pour obtenir 
la réparation de ce préjudice à côté de l’action de groupe, 
alors que c’est précisément ce que la création de cette action 
vise à éviter, dans l’intérêt du bon fonctionnement de la 
justice. 

Il est donc proposé de permettre que l’action de groupe en 
matière de discrimination puisse également porter sur la 
réparation des préjudices moraux. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Ces deux amendements 

visent, selon des modalités différentes, à élargir le champ 
des associations habilitées à exercer l’action de groupe en 
matière de discrimination. Le Gouvernement veut en outre 
rétablir la possibilité d’indemniser les préjudices moraux dans 
ce cadre. Ces amendements sont contraires à notre position, 
qui a déjà été précisée. 

La commission a souhaité s’en tenir à l’équilibre trouvé 
dans notre hémicycle en première lecture. Il s’agit de s’assurer 
que les associations habilitées à exercer l’action présentent des 
garanties suffisantes de capacité et d’écarter les préjudices 
moraux. Dans sa logique, l’action de groupe se prête à la 
réparation de préjudices matériels sériels, plus facilement 
comparables et indemnisables. Entrer dans la réparation du 
préjudice moral, qui, lui, exige une évaluation individuelle 
bien plus poussée, dénature quelque peu la logique de 
l’action de groupe, d’autant qu’il est difficile d’en apprécier 
toutes les conséquences concrètes. 

À mon sens, il n’est pas interdit d’être prudent lorsque l’on 
innove en matière juridique. Or le développement de l’action 
de groupe constitue une véritable innovation dans notre 
droit. Nous n’avons ni recul sur l’action de groupe en 
matière de consommation ni idée sur ses potentiels effets 
négatifs en matière de discrimination. 

Pour toutes ces raisons, la commission émet un avis défavo-
rable sur ces deux amendements. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement no 102 ? 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le Gouverne-
ment, qui est attaché à l’exigence des cinq ans, émet un avis 
défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 102. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Bigot, pour 

explication de vote sur l'amendement no 23. 
M. Jacques Bigot. Je souhaite répondre à M. le rapporteur. 

Avec l’action de groupe, nous sommes effectivement en 
train d’innover ; nous avons déjà eu ce débat en première 
lecture. Il s’agit d’organiser différemment l’accès à la justice. 
Dix ou vingt personnes victimes de discriminations pourront 
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agir conjointement, c'est-à-dire formuler ensemble le même 
recours, en vue d’obtenir non seulement la cessation, mais 
également la réparation du préjudice subi. 

Contrairement à ce que vous affirmez, monsieur le rappor-
teur, il est plus facile de fixer un barème pour le préjudice 
moral que pour le préjudice physique ou le préjudice indivi-
duel ; un préjudice économique n’est pas nécessairement le 
même pour chacun. 

M. le garde des sceaux a parfaitement raison. Une fois 
qu’un tribunal aura constaté un manquement et en aura 
ordonné la cessation, l’existence d’une faute sera prouvée, 
ce qui justifiera la réparation d’un préjudice et ouvrira la 
voie à autant d’actions individuelles. En d’autres termes, 
cela augmentera le nombre de procès, au lieu de simplifier 
le fonctionnement de la justice, ce qui est tout de même 
l’objectif visé dans le présent projet de loi. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 23. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 44. 

(L'article 44 est adopté.) 

Section 2 

Action de groupe en matière de 
discrimination dans les relations relevant 

du code du travail 

Article 45 

1 I. – Le chapitre IV du titre III du livre Ier de la 
première partie du code du travail est ainsi modifié : 

2 1° Est insérée une section 1 intitulée : « Dispositions 
communes » et comprenant les articles L. 1134-1 à 
L. 1134-5 ; 

3 2° Est ajoutée une section 2 ainsi rédigée : 
4                « Section 2 
5 « Dispositions spécifiques à l’action de groupe 
6 « Art. L. 1134-6. – Sous réserve des articles L. 1134-7 

à L. 1134-10, le chapitre Ier du titre V de la loi no … 
du … de modernisation de la justice du XXIe siècle 
s’applique à l’action de groupe prévue à la présente 
section. 

7 « Art. L. 1134-7. – Une organisation syndicale de 
salariés représentative au sens des articles L. 2122-1, 
L. 2122-5 ou L. 2122-9 peut agir devant une juridiction 
civile afin d’établir que plusieurs candidats à un emploi, à 
un stage ou à une période de formation en entreprise ou 
plusieurs salariés font l’objet d’une discrimination, 
directe ou indirecte, fondée sur un même motif 
figurant parmi ceux mentionnés à l’article L. 1132-1 et 
imputable à un même employeur. 

8 « Art. L. 1134-8. – L’action ne peut tendre qu’à la 
cessation du manquement. 

9 « Art. L. 1134-9. – Par dérogation à l’article 22 de la 
loi no … du … de modernisation de la justice du XXIe 

siècle, préalablement à l’engagement de l’action de 
groupe mentionnée à l’article L. 1134-7, les personnes 
mentionnées au même article L. 1134-7 demandent à 

l’employeur, par tout moyen conférant date certaine à 
cette demande, de faire cesser la situation de discrimina-
tion collective alléguée. 

10 « Dans un délai d’un mois à compter de la réception 
de cette demande, l’employeur en informe le comité 
d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel, 
ainsi que les organisations syndicales représentatives 
dans l’entreprise. À la demande du comité d’entreprise 
ou, à défaut, des délégués du personnel, ou à la demande 
d’une organisation syndicale représentative, l’employeur 
engage une discussion sur les mesures permettant de faire 
cesser la situation de discrimination collective alléguée. 

11 « L’action de groupe engagée pour la défense des 
intérêts de plusieurs candidats à un emploi, à un stage 
ou à une période de formation en entreprise ou de 
plusieurs salariés peut être introduite à l’expiration d’un 
délai de six mois à compter de la demande tendant à faire 
cesser la situation de discrimination collective alléguée ou 
à compter de la notification par l’employeur du rejet de la 
demande. 

12 « Art. L. 1134-10. – Lorsque l’action tend à la répara-
tion des préjudices subis, elle s’exerce dans le cadre de la 
procédure individuelle de réparation définie au chapitre 
Ier du titre V de la loi no … du … de modernisation de la 
justice du XXIe siècle. 

13 « Le tribunal de grande instance connaît des 
demandes en réparation des préjudices subis du fait de 
la discrimination auxquelles l’employeur n’a pas fait 
droit. » 

14 II. – (Supprimé) 

Mme la présidente. Je suis saisie de quatre amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 85, présenté par Mmes Cukierman et 
Assassi, M. Favier et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

I. – Après l’alinéa 7 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au 
moins trois ans intervenant dans la lutte contre les discri-
minations ou œuvrant dans le domaine du handicap 
peut agir aux mêmes fins, pour la défense des intérêts 
de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage en 
entreprise. 

II. – Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 1134-8. – L’action peut tendre à la cessation 
du manquement et, le cas échéant, en cas de manque-
ment, à la réparation des préjudices subis. 

III. – Alinéa 14 

Rétablir le II dans la rédaction suivante : 
II. – Après la première occurrence des mots : « en 

raison de », la fin de l’article L. 1132-1 du code du 
travail est ainsi rédigée : « l’un des motifs énoncés à 
l’article 1er de la loi no 2008-496 du 27 mai 2008 
précitée. » 

La parole est à M. Michel Le Scouarnec. 
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M. Michel Le Scouarnec. Comme cela est précisé dans 
l’objet de notre amendement, il s’agit de revenir à l’équilibre, 
encore perfectible, trouvé à l’Assemblée nationale et de 
faciliter l’action des associations contre les discriminations 
au travail. 

Il s’agit bien d’un équilibre, car le monopole des syndicats 
est préservé pour les relations de travail établies, les associa-
tions agissant seulement pour les candidats à un stage ou à un 
emploi, ce qui nous semble cohérent. 

De plus, nous proposons de rétablir la réparation du préju-
dice, donc de reconnaître la vocation indemnitaire de l’action 
de groupe. 

À la différence de M. le rapporteur, nous ne trouvons pas la 
rédaction initiale de l’article 45 incohérente ou insatisfai-
sante, même si elle est perfectible. La discrimination au 
travail est une réalité que nous ne pouvons pas nier. Elle 
est insupportable dans son principe même, et a des consé-
quences sur la vie des salariés et des entreprises. 

Le rapport de France Stratégie qui a été remis au mois de 
septembre à Mme la ministre du travail est très clair. Il y est 
fait mention de « gâchis des talents », de « pertes économi-
ques »… 

Les discriminations sur le marché du travail ont un effet 
économique réel. Les réduire permettrait un gain de crois-
sance et de revenus d’environ 3,6 % du niveau total du PIB, 
soit 80 milliards d’euros par an. 

Il est ainsi précisé que les bénéfices économiques et les 
bénéfices sociaux se rejoignent : « Le respect des droits, le 
principe d’égalité, la diminution de la souffrance sociale se 
conjuguent avec des impacts économiques positifs. » 

Nous ne comprenons donc pas la volonté de restreindre le 
champ de l’action. C'est la raison pour laquelle nous propo-
sons le rétablissement de l’article 45 dans sa rédaction initiale. 

Mme la présidente. L'amendement no 24, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Après l’alinéa 7 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au 
moins cinq ans intervenant dans la lutte contre les discri-
minations ou œuvrant dans le domaine du handicap 
peut agir aux mêmes fins, pour la défense des intérêts 
de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage en 
entreprise. 

II. – Alinéa 8 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 1134-8. – L’action peut tendre à la cessation 
du manquement et, le cas échéant, en cas de manque-
ment, à la réparation des préjudices subis. 

« Sauf en ce qui concerne les candidats à un emploi, à 
un stage ou à une période de formation, sont seuls 
indemnisables dans le cadre de l’action de groupe les 
préjudices nés après la réception de la demande 
mentionnée à l’article L. 1134-9. 

La parole est à M. le garde des sceaux. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Cet amende-
ment traduit deux ambitions. 

Premièrement, nous voulons rétablir la possibilité pour les 
associations déclarées depuis au moins cinq ans pour la lutte 
contre les discriminations ou œuvrant dans le domaine du 
handicap d’agir en faveur de plusieurs candidats à un emploi 
ou à un stage en entreprise. 

Deuxièmement, nous souhaitons que l’action de groupe en 
matière de discrimination dans les relations relevant du code 
du travail puisse également avoir pour objet la réparation des 
préjudices subis, comme cela figurait dans le texte initial. 
Afin que l’action de groupe constitue d’abord un levier de 
changement, il est prévu que, sauf en matière de discrimina-
tions à l’embauche, à un stage ou à une formation, soient 
seuls indemnisables dans le cadre de l’action de groupe les 
préjudices nés après la réception de la demande adressée à 
l’employeur. 

Mme la présidente. L'amendement no 60, présenté par 
MM. Bigot, Richard, Sueur et les membres du groupe socia-
liste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 7 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au 
moins cinq ans intervenant dans la lutte contre les discri-
minations ou œuvrant dans le domaine du handicap 
peut agir aux mêmes fins, pour la défense des intérêts 
de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage en 
entreprise. 

L'amendement no 62, présenté par MM. Bigot, Richard, 
Sueur et les membres du groupe socialiste et républicain, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Art. L. 1134-8. – L’action peut tendre à la cessation 

du manquement et, le cas échéant, en cas de manque-
ment, à la réparation des préjudices subis. 

La parole est à M. Jacques Bigot, pour présenter ces deux 
amendements. 

M. Jacques Bigot. Par ces deux amendements, nous repre-
nons ce que le Gouvernement propose en un seul. Aussi, 
dans un souci de simplification de nos débats, nous les 
retirons. 

Mme la présidente. Les amendements nos 60 et 62 sont 
retirés. 

Quel est l’avis de la commission sur les amendements 
restant en discussion ? 

M. Yves Détraigne, rapporteur. Il est proposé, d’une part, 
d’attribuer aux associations, et non aux seuls syndicats, la 
possibilité d’exercer l’action de groupe en cas de discrimina-
tion dans l’entreprise et, d’autre part, de rétablir la vocation 
indemnitaire résiduelle de cette action de groupe. Ces 
amendements, qui tendent peu ou prou à rétablir le texte 
de l’Assemblée nationale, sont contraires à la position de la 
commission. 

Cela a du sens de réserver l’action de groupe aux syndicats, 
car celle-ci comporte une phase très utile de négociation dans 
l’entreprise, en amont de toute saisine du juge. L’objet est 
d’abord de faire cesser le manquement par la discussion, faute 
de quoi le juge serait saisi. À l’inverse, ouvrir l’action aux 
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associations, qui sont par définition extérieures à l’entreprise 
et ne participent pas, par construction, aux négociations, 
peut avoir un effet déstabilisateur. 

Le volet indemnitaire résiduel, dont l’esprit ne correspond 
pas à la dimension négociée de la procédure, n’a guère de 
sens tel qu’il est conçu, ainsi que cela a été indiqué en 
première lecture. En effet, ne serait indemnisable par le 
biais de l’action de groupe devant le tribunal de grande 
instance, ou TGI, que le préjudice postérieur à la demande 
d’ouverture de la négociation, soit une part très limitée du 
préjudice. Le salarié souhaitant une indemnité complète 
devrait de toute manière s’adresser au conseil des 
prud’hommes. 

Dans ces conditions, je pense que le plus simple est de 
dissocier complètement la cessation de la discrimination, avec 
une phase négociée et, éventuellement, une saisine du TGI, 
du volet indemnitaire, qui relèverait individuellement du 
conseil des prud’hommes. 

De ce point de vue, l’amendement no 62 était plus 
cohérent, puisqu’il avait pour objet une réparation de l’inté-
gralité du préjudice dans le cadre de l’action de groupe. 

Mais la finalité première de l’action est la cessation du 
manquement grâce à la négociation dans l’entreprise avec 
les organisations syndicales. Réparer l’intégralité du préju-
dice, a fortiori si l’action peut être exercée de l’extérieur de 
l’entreprise par une association, risque – c’est notre crainte – 
de dénaturer le dispositif. 

Par conséquent, la commission émet un avis défavorable 
sur ces amendements. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement no 85 ? 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le Gouverne-
ment, qui est attaché à l’idée des cinq années d’ancienneté, 
émet un avis défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 85. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 24. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 

faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement no 103, présenté par Mme Benbassa et les 

membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéas 9 à 11 
Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Cet amendement vise à supprimer 

la saisine de l’employeur avant toute action de groupe. 
À la demande du comité d’entreprise, des délégués du 

personnel ou d’une organisation syndicale représentative, 
l’employeur devrait engager une discussion sur les mesures 
permettant de faire cesser la situation de discrimination 
collective alléguée. 

Une telle complexification de l’action de groupe paraît 
inutile. 

Mme la présidente. L'amendement no 124, présenté par 
M. Détraigne, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

A. – Alinéa 9 

Remplacer les mots : 

les personnes mentionnées au même article L. 1134–7 
demandent 

par les mots : 

l’organisation mentionnée au même article L. 1134–7 
demande 

B. – Alinéas 12 et 13 
Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de coordination. 
Mme la présidente. L'amendement no 61, présenté par 

MM. Sueur, Bigot, Richard et les membres du groupe socia-
liste et républicain, est ainsi libellé : 

Alinéa 11 
Remplacer le mot : 

six 

par le mot : 

quatre 

La parole est à M. Jacques Bigot. 
M. Jacques Bigot. Nous ne partageons pas l’opinion que 

Mme Benbassa a exprimée en présentant son amendement. 

Il nous semble positif qu’une notification soit adressée à 
l’employeur avant l’engagement de l’action. Cela peut 
permettre de faire cesser la discrimination en amont et 
d’éviter un contentieux. C’est cohérent avec l’esprit de 
médiation présent dans ce texte. 

En revanche, comme nous l’avions déjà indiqué en 
première lecture, six mois, cela nous paraît trop long. Un 
délai plus court suffirait pour l’employeur. 

Certes, l’Assemblée nationale a suivi le Sénat et maintenu 
le délai de six mois. Mais nous continuons de penser que c’est 
trop long, même si j’ai bien entendu l’avis défavorable de 
M. le rapporteur sur mon amendement lors du débat en 
commission. 

Nous proposons donc un délai de quatre mois, sachant 
qu’un délai moindre suffirait déjà objectivement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur les 
amendements nos 103 et 61 ? 

M. Yves Détraigne, rapporteur. L’amendement no 103 vise à 
supprimer ce qui, nous semble-t-il, fait tout l’intérêt de 
l’action de groupe en matière de discrimination au travail, 
c’est-à-dire la phase préliminaire de négociation entre 
l’employeur et les organisations syndicales pour faire cesser 
la discrimination alléguée. L’objectif premier est évidemment 
de faire cesser la discrimination, pas de saisir la justice. La 
possibilité de saisir la justice incite à mener à bonne fin la 
négociation, dans l’intérêt de tous. En tout cas, c’est notre 
sentiment.  

La commission émet donc un avis défavorable sur cet 
amendement. 

L’amendement no 61 a pour objet de réduire la durée de la 
phase négociée de l’action de groupe en matière de discrimi-
nation au travail. 

SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 14091 



Le délai de négociation entre l’employeur et les organisa-
tions syndicales prévu dans le texte, c'est-à-dire six mois, ne 
nous semble pas excessif dès lors qu’il s’agit d’examiner des 
faits potentiels de discrimination pouvant résulter de facteurs 
historiques ou systémiques non intentionnels de la part de 
l’employeur. 

De surcroît, les deux assemblées ont approuvé ce délai de 
six mois à toutes les étapes de l’examen du texte. Je ne suis 
donc pas certain qu’il soit opportun de réduire en nouvelle 
lecture un délai déjà approuvé par les deux assemblées en 
première lecture. 

La commission sollicite donc le retrait de cet amendement, 
faute de quoi l’avis serait défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le Gouverne-

ment partage l’avis défavorable de la commission sur l’amen-
dement no 103. Nous considérons que la condition de mise 
en demeure est inhérente à l’équilibre du dispositif ; elle sert 
justement à susciter une discussion au sein de l’entreprise. 

Le Gouvernement est également défavorable à l’amende-
ment de coordination no 124, qui a été déposé par la commis-
sion. 

Enfin, le délai de six mois paraît nécessaire pour que 
s’instaure une discussion utile dans l’entreprise, afin de 
parvenir à résoudre la situation de discrimination dont 
l’employeur aura été saisi, selon le cas, par un syndicat ou 
une association requérante. Le Gouvernement émet donc un 
avis défavorable sur l’amendement no 61. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 103. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 124. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 61. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 45, modifié. 
(L'article 45 est adopté.) 

Section 3 

Action de groupe en matière de 
discrimination imputable à un employeur et 
portée devant la juridiction administrative 

Article 45 bis 

1 Le titre VII du livre VII du code de justice adminis-
trative est complété par un chapitre XI ainsi rédigé : 

2                « CHAPITRE XI 
3 « Action de groupe relative à une discrimination 

imputable à un employeur 
4 « Art. L. 77-11-1. – Sous réserve du présent chapitre, 

le chapitre X du présent titre s’applique à l’action de 
groupe prévue au présent chapitre. 

5 « Art. L. 77-11-2. – Une organisation syndicale de 
fonctionnaires représentative au sens du III de 
l’article 8 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires ou un 
syndicat représentatif de magistrats de l’ordre judiciaire 

peut agir devant le juge administratif afin d’établir que 
plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à une 
période de formation ou plusieurs agents publics font 
l’objet d’une discrimination, directe ou indirecte, 
fondée sur un même motif et imputable à un même 
employeur. 

6 « Art. L. 77–11–3. – L’action ne peut tendre qu’à la 
cessation du manquement. 

7 « Art. L. 77-11-3-1. – L’action de groupe engagée en 
faveur de plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à 
une période de formation ou en faveur de plusieurs 
agents publics peut être introduite à l’expiration d’un 
délai de six mois à compter de la réception par l’autorité 
compétente d’une demande tendant à faire cesser la 
situation de discrimination ou à compter de la notifica-
tion par l’employeur du rejet de la demande. Un décret 
en Conseil d’État fixe les conditions d’application du 
présent article, notamment les modalités de transmission 
des réclamations préalables ainsi que les modalités de 
consultation des organisations syndicales disposant d’au 
moins un siège dans l’organisme consultatif compétent 
au niveau auquel la mesure tendant à faire cesser cette 
situation peut être prise. 

8 « Art. L. 77-11-4. – L’action de groupe suspend, dès 
la réception par l’autorité compétente de la demande à 
l’employeur en cause prévue au présent article, la 
prescription des actions individuelles en réparation des 
préjudices résultant du manquement dont la cessation est 
demandée. 

9 « Art. L. 77-11-5. – Lorsque l’action tend à la répara-
tion des préjudices subis, elle s’exerce dans le cadre de la 
procédure individuelle de réparation définie aux articles 
L. 77-10-9 à L. 77-10-11. » 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 25, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

I. – Après l’alinéa 5 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au 
moins cinq ans intervenant dans la lutte contre les discri-
minations ou œuvrant dans le domaine du handicap 
peut agir aux mêmes fins en faveur de plusieurs candidats 
à un emploi ou à un stage. 

II. – Alinéa 6 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 77-11-3. – L’action peut tendre à la cessation 
du manquement et, le cas échéant, en cas de manque-
ment, à la réparation des préjudices subis. 

« Sauf en ce qui concerne les candidats à un emploi, à 
un stage ou à une période de formation, sont seuls 
indemnisables dans le cadre de l’action de groupe les 
préjudices nés après la réception de la demande 
mentionnée à l’article L. 77-11-4. 

La parole est à M. le garde des sceaux. 
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M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Là encore, cet 
amendement visait à appliquer aux juridictions administra-
tives des dispositions que nous n’avons pas réussi à faire 
approuver pour les juridictions judiciaires. Dès lors, je le 
retire. 

Mme la présidente. L'amendement no 25 est retiré. 

L'amendement no 86, présenté par Mmes Cukierman et 
Assassi, M. Favier et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

I. – Après l’alinéa 5 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au 
moins trois ans intervenant dans la lutte contre les discri-
minations ou œuvrant dans le domaine du handicap 
peut agir aux mêmes fins, pour la défense des intérêts 
de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage en 
entreprise. 

II. – Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 77-11-3 – L’action peut tendre à la cessation 
du manquement et, le cas échéant, en cas de manque-
ment, à la réparation des préjudices subis. » 

La parole est à Mme Cécile Cukierman. 

Mme Cécile Cukierman. Cet amendement s’inscrit dans la 
continuité de nos amendements précédents. 

Je souhaite rappeler ce qui a été révélé dans un article du 
journal Le Monde daté du mois de juillet 2016 : « Les candi-
dats à un poste de fonctionnaire ne sont pas à l’abri d’une 
discrimination, même quand, pour le décrocher, ils passent 
un concours. Ce constat […] ressort d’une étude inédite, 
remise, mardi 12 juillet, à Manuel Valls. […] elle montre que 
les employeurs publics ne sont pas plus vertueux que les 
entreprises du secteur marchand. Une situation contraire 
aux principes républicains et “à la vocation sociale de la 
fonction publique”, souligne le signataire de la recherche. » 

Ainsi les premières pages du rapport sont très claires : « La 
fonction publique ne reflète pas la société. Le profil des 
agents de l’État et des collectivités territoriales n’est pas 
celui de la moyenne des Français. La part des femmes, 
majoritaire parmi les fonctionnaires de catégorie C, décroît 
au fur et à mesure que l’on progresse dans les hiérarchies. Les 
Français d’origine étrangère, qu’ils soient immigrés, nés de 
parents immigrés ou de grands-parents immigrés, sont sous- 
représentés dans l’ensemble des fonctions publiques. Les 
Français originaires des quartiers les plus défavorisés ont 
eux aussi un accès restreint à la fonction publique. » 

Ces « discriminations », pour reprendre les termes du 
rapport, sont évidemment inadmissibles, car contraires au 
principe d’exemplarité de l’État, au sens large. 

Aussi, nous partageons l’idée que la lutte contre les discri-
minations n’est pas seulement fondée sur le plan des 
principes ; elle se justifie également parce que c’est l’un des 
moyens les plus efficaces de réduire les inégalités ! 

Au demeurant, je viens d’évoquer la fonction publique 
d’État, mais de telles difficultés existent malheureusement 
aussi au sein de la fonction publique territoriale. 

Mme la présidente. L'amendement no 63, présenté par 
MM. Bigot, Richard, Sueur et les membres du groupe socia-
liste et républicain, est ainsi libellé : 

Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 77-11-3. – L’action peut tendre à la cessation 
du manquement et, le cas échéant, en cas de manque-
ment, à la réparation des préjudices subis. 

La parole est à M. Jacques Bigot. 

M. Jacques Bigot. Je ne comprends toujours pas la logique 
du dispositif. Le tribunal administratif pourra être saisi d’une 
procédure pour faire cesser une discrimination, il constatera 
la discrimination, mais ne pourra pas indemniser les préju-
dices subis. Il faudra alors engager une nouvelle procédure en 
dommages, ce qui complique le dispositif. Même si je suis à 
peu près convaincu que M. le rapporteur persistera à émettre 
un avis défavorable, je continue à soutenir cette position, que 
j’ai exprimée plusieurs fois. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. La commission persiste dans 

son avis défavorable sur les deux amendements. (Sourires.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le Gouverne-

ment est défavorable à l’amendement no 86, en raison de la 
condition d’ancienneté proposée, que Mme Cukierman 
souhaite ramener de cinq ans à trois ans. 

L’amendement no 63, dans son principe, a suscité l’intérêt 
du Gouvernement. Néanmoins, le dispositif proposé ne 
prévoit pas une limitation du caractère indemnitaire de 
l’action au seul préjudice né après la mise en demeure de 
l’employeur, alors que cette mise en demeure est garante d’un 
dialogue social renforcé. Pour cette raison, le Gouvernement 
est contraint d’émettre un avis défavorable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 86. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 63. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. L'amendement no 125, présenté par 
M. Détraigne, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 9 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 
de coordination. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Comme tout à 

l’heure, avis défavorable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 125. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 45 bis, 
modifié. 

(L'article 45 bis est adopté.) 
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Chapitre III bis 

L’ACTION DE GROUPE EN MATIÈRE 
ENVIRONNEMENTALE  

(Division et intitulé supprimés) 

Article 45 ter 

(Supprimé) 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 26 rectifié, présenté par le Gouverne-
ment, est ainsi libellé : 

A. – Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Après l’article L. 142-3 du code de l’environnement, il 
est inséré un article L. 142-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 142-3-1 – I. – Sous réserve du présent article, 
le chapitre Ier du titre V de la loi no … du … de 
modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X 
du titre VII du livre VII du code de justice administra-
tive s’appliquent à l’action ouverte sur le fondement du 
présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs personnes placées dans une 
situation similaire subissent des préjudices résultant d’un 
dommage dans les domaines mentionnés à 
l’article L. 142-2 du présent code, causé par une même 
personne, ayant pour cause commune un manquement 
de même nature à ses obligations légales ou contrac-
tuelles, une action de groupe peut être exercée devant 
une juridiction civile ou administrative. 

« III. – Cette action peut tendre à la cessation du 
manquement, à la réparation des préjudices corporels 
et matériels résultant du dommage causé à l’environne-
ment ou à ces deux fins. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les associations, agréées dans des conditions 
définies par décret en Conseil d’État, dont l’objet statu-
taire comporte la défense des victimes de dommages 
corporels ou la défense des intérêts économiques de 
leurs membres ; 

« 2° Les associations de protection de l’environnement 
agréées en application de l’article L. 141-1. » 

B. – En conséquence, rétablir cette division et son 
intitulé dans la rédaction suivante : 

Chapitre III bis 

L’action de groupe en matière environnementale 

La parole est à M. le garde des sceaux. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le présent 
amendement vise à rétablir l’action de groupe en matière 
environnementale, en appliquant à cette matière le socle 
procédural. 

L’action sera exclusivement ouverte aux associations 
agréées, dont l’objet statutaire comporte la défense des 
victimes de dommages corporels ou la défense des intérêts 
économiques de leurs membres. Elle sera en outre ouverte 
aux associations de protection de l’environnement agréées en 
application d’articles du code de l’environnement. 

Son objet est strictement encadré. Ainsi, cette action ne 
pourra être intentée que dans l’intérêt de plusieurs personnes, 
placées dans une situation similaire, ayant subi des préjudices 
individuels résultant d’une atteinte à l’environnement, causés 
par une même personne, et ayant pour cause commune un 
manquement de même nature de cette dernière à ses obliga-
tions légales ou contractuelles. 

L’action pourra avoir pour objet la cessation du manque-
ment, et/ou la réparation des préjudices subis par chacune des 
victimes, dès lors que ces préjudices résulteront de dommages 
matériels ou corporels. 

Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L'amendement no 64 rectifié est présenté par MM. Bigot, 
Richard et Sueur, Mme D. Gillot et les membres du groupe 
socialiste et républicain. 

L'amendement no 87 est présenté par Mmes Cukierman et 
Assassi, M. Favier et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
Après l’article L. 142-3 du code de l’environnement, il 

est inséré un article L. 142-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 142-3-1. – I. – Sous réserve du présent 
article, le chapitre Ier du titre V de la loi no … du … 
de modernisation de la justice du XXIe siècle et le 
chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative s’appliquent à l’action ouverte sur le 
fondement du présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs personnes placées dans une 
situation similaire subissent des préjudices résultant d’un 
dommage dans les domaines mentionnés à 
l’article L. 142-2 du présent code, causé par une même 
personne, ayant pour cause commune un manquement 
de même nature à ses obligations légales ou contrac-
tuelles, une action de groupe peut être exercée devant 
une juridiction civile ou administrative. 

« III. – Cette action peut tendre à la cessation du 
manquement, à la réparation des préjudices corporels 
et matériels résultant du dommage causé à l’environne-
ment ou à ces deux fins. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les associations, agréées dans des conditions 
définies par décret en Conseil d’État, dont l’objet statu-
taire comporte la défense des victimes de dommages 
corporels ou la défense des intérêts économiques de 
leurs membres ; 

« 2° Les associations de protection de l’environnement 
agréées en application de l’article L. 141-1. » 

La parole est à M. Jacques Bigot, pour présenter l’amen-
dement no 64 rectifié. 

M. Jacques Bigot. Nous avions déjà eu ce débat en 
première lecture où nous avions proposé un amendement 
similaire, qui n’a pas été suivi. Entre-temps, les choses ont 
évolué dans le cadre de la loi pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages. 

14094 SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 



Je prendrai un exemple clair. Dans le département du Bas- 
Rhin, dont je suis issu, une entreprise a effectué des forages 
dans une propriété privée pour installer un chauffage avec un 
système géothermal à 100 mètres de profondeur. Elle l’a fait 
sans respecter l’ensemble des règles administratives, ce qui 
était pourtant nécessaire. Aujourd’hui, ces travaux sont à 
l’origine d’un glissement de terrain qui touche toute la 
commune ; plusieurs maisons ont des fissures. Il s’agit d’un 
préjudice causé par un manquement à des règles environne-
mentales. L’action de groupe permettrait de regrouper la 
procédure et de rassembler les parties. Ainsi, il n’y aurait 
qu’une seule expertise technique. Un seul magistrat et un 
seul expert suivraient le dossier pour réparer le préjudice. J’ai 
bien entendu, monsieur le rapporteur, votre argumentation 
générale sur l’article 19 : le dommage n’est pas identifié. Je 
vous invite à relire les articles 1382 et suivants du code civil, 
soit cinq articles qui ont fondé toute la jurisprudence et tout 
notre droit de la responsabilité civile. Le dommage est un 
fait, il s’apprécie en considération de faits ; il ne se définit pas 
par la loi. Point n’est donc besoin d’invoquer cela. 

L’action de groupe est une façon nouvelle et moderne 
d’accéder à la justice. Le dispositif proposé est encadré. 
Tout le monde a peur de la class action à l’américaine où 
des cabinets d’avocats lancent des appels publics en disant 
qu’ils sont prêts à lancer un procès de groupe. Si une telle 
procédure existait en France, on pourrait imaginer que des 
actions de groupe seraient lancées contre Ford, Volkswagen 
ou autres, comme cela se produit aux États-Unis. Mais ce 
n’est pas le cas dans notre pays. On est extrêmement 
prudent. On veut des associations agréées qui justifient de 
leur ancienneté. Voyez ce qui se passe dans le domaine de la 
consommation : nous n’assistons pas à un développement 
démesuré de l’action de groupe. Dans le domaine environ-
nemental, comme dans celui de la santé et de la consomma-
tion, c’est un vrai sujet pour les particuliers. Il est logique de 
le faire. Voilà pourquoi il est impératif de rétablir l’action de 
groupe. L’Assemblée nationale l’a fait. Devra-t-elle le faire 
toute seule ? 

Mme la présidente. La parole est à Mme Évelyne Didier, 
pour présenter l'amendement no 87. 

Mme Évelyne Didier. L’article 45 ter initial visait à créer 
une action de groupe dans le domaine environnemental afin 
de permettre à une association de défense des victimes de 
dommages corporels ou à une association agréée de protec-
tion de l’environnement d’engager une action en vue de faire 
cesser un manquement en matière environnementale, ou de 
réparer des préjudices corporels et matériels causés par un 
dommage environnemental résultant de ce manquement. 
Cette disposition a été malheureusement supprimée en 
commission des lois. 

Notre collègue Jacques Bigot a parfaitement exposé ce que 
cela signifiait concrètement pour nos concitoyens. Nous 
partageons pleinement l’objectif de cet amendement. 

Le recours au juge est l’un des piliers sur lesquels repose le 
droit de l’environnement. Aussi, en permettant à un groupe 
de personnes d’introduire un recours collectif pour un même 
préjudice environnemental, ce qui simplifiait la procédure, le 
projet de loi initial tendait à renforcer le droit de l’environ-
nement et à garantir les moyens de son effectivité. C’était une 
réelle avancée aussi bien en termes juridiques qu’en termes de 
démocratie. Il s’agissait d’un premier pas essentiel. Contrai-
rement à ce qui a été affirmé, nous ne pensons pas que cette 
possibilité « constitue un signal extrêmement négatif à 
l’encontre des entreprises ». La responsabilité est un 

principe que tout le monde devrait pourvoir partager. Le 
risque de multiplication des contentieux n’est pas réel. La 
préservation de l’environnement n’est pas une option, mais 
c’est un impératif. Quand des personnes subissent des 
dommages, il est également impératif de les indemniser. 
Que dirions-nous si nous étions nous-mêmes victimes de 
tels agissements ? C’est pourquoi nous proposons de 
rétablir l’article 45 ter. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Je ne suis pas certain que 

l’exemple pris par notre collègue Jacques Bigot puisse faire 
l’objet d’une action de groupe dans le domaine environne-
mental. 

Quoi qu’il en soit, ces amendements visant à rétablir 
l’action de groupe dans le domaine environnemental sont 
contraires à la position de la commission, qui a supprimé ce 
mécanisme, car il était juridiquement inabouti… 

Mme Évelyne Didier. Il fallait le faire aboutir ! 
M. Yves Détraigne, rapporteur. … pour des raisons précé-

demment exposées et sur lesquelles je ne reviens pas. Aussi, 
l’avis est défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
les amendements nos 64 rectifié et 87 ? 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 26 

rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 64 rectifié et 87. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’article 45 ter 

demeure supprimé. 

Chapitre III ter 

L’ACTION DE GROUPE EN MATIÈRE DE SANTÉ 
(Division et intitulé supprimés) 

Article 45 quater 

(Supprimé) 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 
identiques. 

L'amendement no 27 est présenté par le Gouvernement. 

L'amendement no 65 est présenté par MM. Bigot, Richard, 
Sueur et les membres du groupe socialiste et républicain. 

L'amendement no 88 est présenté par Mmes Cukierman et 
Assassi, M. Favier et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la 
première partie du code de la santé publique, dans sa 
rédaction résultant de la loi no 2016-41 du 26 janvier 
2016 de modernisation de notre système de santé, est 
ainsi modifié : 

1° La section 1 est ainsi modifiée : 
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a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Principes, champ 
d’application et qualité pour agir » ; 

b) L’article L. 1143-1 devient l’article L. 1143-2 et est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’engagement de l’action n’est soumis ni à l’article 22 
de la loi no … du … de modernisation de la justice du 
XXIe siècle ni à l’article L. 77-10-4-1 du code de justice 
administrative. » ; 

c) L’article L. 1143-1 est rétabli dans la rédaction 
suivante : 

« Art. L. 1143-1. – Sous réserve du présent chapitre, le 
chapitre Ier du titre V de la loi no … du … de moderni-
sation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du 
titre VII du livre VII du code de justice administrative 
s’appliquent à l’action ouverte sur le fondement du 
présent chapitre. » ; 

2° La section 2 est ainsi modifiée : 

a) L’article L. 1143-3 est abrogé ; 
b) L’article L. 1143-2 devient l’article L. 1143-3 et, à la 

première phrase du premier alinéa, la référence : 
« L. 1143-1 » est remplacée par la référence : 
« L. 1143-2 » ; 

c) L’article L. 1143-4 est ainsi modifié : 

– à la première phrase du premier alinéa, la référence : 
« L. 1143-2 » est remplacée, deux fois, par la référence : 
« L. 1143-3 » ; 

– le troisième alinéa est supprimé ; 

d) À la fin du premier alinéa de l’article L. 1143-5, la 
référence : « L. 1143-14 » est remplacée par la référence : 
« L. 1143-12 » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 1143-6 et au second 
alinéa de l’article L. 1143-9, la référence : « L. 1143-1 » 
est remplacée par la référence : « L. 1143-2 » ; 

4° La section 4 est ainsi modifiée : 

a) L’article L. 1143-11 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1143-11. – La mise en œuvre du jugement 
mentionné à l’article L. 1143-2 et la réparation des préju-
dices s’exercent dans le cadre de la procédure individuelle 
prévue aux articles 27 à 29 de la loi no … du … de 
modernisation de la justice du XXIe siècle et aux articles 
L. 77-10-9 à L. 77-10-11 du code de justice adminis-
trative. » ; 

b) Les articles L. 1143-12 et L. 1143-13 sont abrogés ; 

c) Les articles L. 1143-14 et L. 1143-15 deviennent, 
respectivement, les articles L. 1143-12 et L. 1143-13 ; 

5° Les sections 5 et 6 sont abrogées. 

II. – Le chapitre VI du titre II du livre V de la 
première partie du même code est complété par un 
article L. 1526-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1526-10. – Le chapitre III du titre IV du 
livre Ier de la présente partie, dans sa rédaction résultant 
de la loi no … du … de modernisation de la justice du 
XXIe siècle, est applicable dans les îles Wallis et Futuna. » 

La parole est à M. le garde des sceaux, pour présenter 
l’amendement no 27. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Cet amendement 
vise à raccrocher l’action de groupe en matière de santé au 
socle procédural compris dans le présent projet de loi au 
profit d’une plus grande lisibilité du dispositif global. 

C’est la suite logique de débats qui ont eu lieu au Parle-
ment au moment de l’examen du projet de loi de moderni-
sation de notre système de santé, qui avait donné lieu à 
l’adoption de l’article 184 créant l’action de groupe en 
santé. Nous avions annoncé alors une étape de coordination 
ultérieure : nous y sommes. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Bigot, pour 
présenter l'amendement no 65. 

M. Jacques Bigot. Même amendement, mêmes arguments. 
Il faut effectivement un socle commun. 

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Le 
Scouarnec, pour présenter l'amendement no 88. 

M. Michel Le Scouarnec. L’article 45 quater tend à intégrer 
l’action de groupe en matière de santé dans le régime 
commun de l’action de groupe. Il s’agit d’une mesure de 
lisibilité et de réelle simplification du droit. Nous partageons 
pleinement les arguments qui viennent d’être développés. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Ces amendements visent à 

faire entrer l’action de groupe dans le domaine de la santé 
dans le socle commun de l’action de groupe prévu par le 
présent projet de loi. La commission a supprimé ce dispositif 
pour des motifs de lisibilité du droit et de spécificité des 
préjudices corporels, comme je l’ai déjà souligné. 

Pour ces raisons, la commission a émis un avis défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 27, 65 et 88. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’article 45 quater 

demeure supprimé. 

Chapitre III quater 

L’ACTION DE GROUPE EN MATIÈRE DE 
PROTECTION DES DONNÉES À 

CARACTÈRE PERSONNEL  
(Division et intitulé supprimés) 

Article 45 quinquies 

(Supprimé) 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 
identiques. 

L'amendement no 28 est présenté par le Gouvernement. 
L'amendement no 66 est présenté par MM. Bigot, Richard, 

Sueur et les membres du groupe socialiste et républicain. 
L'amendement no 89 est présenté par Mmes Cukierman et 

Assassi, M. Favier et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La section 2 du chapitre V de la loi no 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés est complétée par un article 43 bis ainsi 
rédigé : 
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« Art. 43 bis. – I. – Sous réserve du présent article, le 
chapitre Ier du titre V de la loi no … du … de moderni-
sation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du 
titre VII du livre VII du code de justice administrative 
s’appliquent à l’action ouverte sur le fondement du 
présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs personnes physiques placées 
dans une situation similaire subissent un dommage ayant 
pour cause commune un manquement de même nature 
aux dispositions de la présente loi par un responsable de 
traitement de données à caractère personnel ou un sous- 
traitant, une action de groupe peut être exercée devant la 
juridiction civile ou la juridiction administrative compé-
tente. 

« III. – Cette action tend exclusivement à la cessation 
de ce manquement. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les associations régulièrement déclarées depuis 
cinq ans au moins ayant pour objet statutaire la protec-
tion de la vie privée et la protection des données à 
caractère personnel ; 

« 2° Les associations de défense des consommateurs 
représentatives au niveau national et agréées en applica-
tion de l’article L. 811-1 du code de la consommation, 
lorsque le traitement de données à caractère personnel 
affecte des consommateurs ; 

« 3° Les organisations syndicales de salariés ou de 
fonctionnaires représentatives au sens des articles 
L. 2122-1, L. 2122-5 ou L. 2122-9 du code du travail 
ou du III de l’article 8 bis de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires ou les syndicats représentatifs de magistrats de 
l’ordre judiciaire, lorsque le traitement affecte les 
intérêts des personnes que les statuts de ces organisations 
les chargent de défendre. » 

La parole est à M. le garde des sceaux, pour présenter 
l’amendement no 28. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le présent 
amendement vise à ouvrir l’action de groupe en matière de 
données à caractère personnel en appliquant à cette matière le 
socle procédural prévu dans le présent projet de loi. 

Cet amendement a été écrit en conformité avec l’article 80 
du futur règlement du Parlement européen et du Conseil 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Bigot, pour 
présenter l'amendement no 66. 

M. Jacques Bigot. Il s’agit d’un amendement identique à 
celui qui vient d’être défendu. Je connais déjà la position de 
la commission… 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile 
Cukierman, pour présenter l'amendement no 89. 

Mme Cécile Cukierman. Le présent amendement vise à 
rétablir l’action de groupe en matière de protection des 
données personnelles. 

Lors de la consultation publique en préparation du débat 
parlementaire sur le projet de loi pour une République 
numérique, dont nous venons de voter les conclusions de 
la commission mixte paritaire, l’un des éléments récurrents 

qui a été pointé par la société civile était la nécessité d’un 
renforcement de la protection des données personnelles, ce 
qui passe par la création d’une action de groupe en la matière. 

De même, parmi la cinquantaine de propositions formu-
lées par le Conseil d’État dans son rapport sur le numérique, 
plusieurs concernent directement la protection des données 
personnelles qui, rappelons-le, constitue un droit fonda-
mental protégé par la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne, aux termes de l’article 8, relevant du 
chapitre des libertés. 

Nous retenons particulièrement la mise en place d’une 
action collective en matière de protection des données 
personnelles. La proposition no 8 consiste ainsi à créer une 
action de groupe, destinée à faire cesser les violations de la 
législation sur les données personnelles. 

On ne peut nier la relation asymétrique entre un individu 
isolé dont les données, à elles seules, ont une faible valeur 
commerciale, et les acteurs géants de la collecte, dont les 
traitements de masse constituent un formidable capital infor-
mationnel. Cette action permettrait de corriger cette asymé-
trie. 

Certes, cette proposition reste en deçà des recommanda-
tions du Conseil national du numérique en faveur d’une 
véritable action de groupe. Il aurait été opportun pour que 
ce recours soit pleinement activable que celui-ci s’accom-
pagne de l’extension de la capacité à agir à des associations 
de défense de la vie privée, à des organisations syndicales de 
salariés ou à des associations formées aux seules fins d’entre-
prendre cette action de groupe, et qu’il permette à la fois la 
cessation et la suspension des traitements litigieux, mais aussi 
la réparation des dommages immatériels et des préjudices 
moraux. 

Toutefois nous pensons que l’article 45 quinquies est un 
premier pas perfectible. Mais pour qu’il puisse être perfec-
tionné, encore faut-il qu’il soit rétabli ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Ces trois amendements 

identiques visent à rétablir l’action de groupe dans le 
domaine de la protection des données personnelles. Ils sont 
contraires à la position de la commission, qui a supprimé ce 
mécanisme jugé peu pertinent pour des raisons d’efficacité 
déjà exposées. Pourquoi ne pas créer dans ce domaine une 
action dans l’intérêt collectif de la protection des données 
personnelles ? Ce serait certainement plus simple à exercer. 

Aussi, l’avis est défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 28, 66 et 89. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’article 45 quinquies 

demeure supprimé. 

Chapitre IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 46 

1 I. – Le présent titre n’est pas applicable à l’action de 
groupe prévue au chapitre III du titre II du livre VI du 
code de la consommation. 
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2 II. – Le chapitre III est applicable aux seules actions 
dont le fait générateur de la responsabilité ou le manque-
ment est postérieur à l’entrée en vigueur de la présente 
loi. 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 29, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 2 
Remplacer les mots : 

Le chapitre III est applicable 

par les mots : 

Les chapitres III et III bis du présent titre sont applica-
bles 

La parole est à M. le garde des sceaux. 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Cet amende-

ment n’ayant plus d’objet, je le retire, madame la présidente. 
Mme la présidente. L'amendement no 29 est retiré. 

L'amendement no 126, présenté par M. Détraigne, au nom 
de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 

Après les mots : 
chapitre III 

insérer les mots : 

du présent titre 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de précision. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le Gouverne-

ment souhaite rétablir l’article 46 dans la rédaction issue des 
travaux de l’Assemblée nationale, qui comprend dans son 
champ l’action de groupe environnementale. Je ne peux 
donc être favorable à la précision proposée par le rapporteur, 
qui n’aurait pas de pertinence.  

Aussi, l’avis est défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 126. 

(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 46, modifié. 

(L'article 46 est adopté.) 

TITRE V BIS 

L’ACTION EN RECONNAISSANCE DE DROITS 

Article 46 bis 

(Non modifié) 

1 Le titre VII du livre VII du code de justice adminis-
trative est complété par un chapitre XII ainsi rédigé : 

2                « CHAPITRE XII 
3       « L’action en reconnaissance de droits 

4 « Art. L. 77-12-1. – L’action en reconnaissance de 
droits permet à une association régulièrement déclarée ou 
à un syndicat professionnel régulièrement constitué de 
déposer une requête tendant à la reconnaissance de droits 
individuels résultant de l’application de la loi ou du 
règlement en faveur d’un groupe indéterminé de 
personnes ayant le même intérêt, à la condition que 
leur objet statutaire comporte la défense dudit intérêt. 
Elle peut tendre au bénéfice d’une somme d’argent 
légalement due ou à la décharge d’une somme d’argent 
illégalement réclamée. Elle ne peut tendre à la reconnais-
sance d’un préjudice. 

5 « Le groupe d’intérêt en faveur duquel l’action est 
présentée est caractérisé par l’identité de la situation 
juridique de ses membres. Il est nécessairement 
délimité par les personnes morales de droit public ou 
les organismes de droit privé chargés de la gestion d’un 
service public mis en cause. 

6 « L’action collective est présentée, instruite et jugée 
selon les dispositions du présent code, sous réserve du 
présent chapitre. 

7 « Art. L. 77-12-2 à L. 77-12-5. – (Non modifiés) » – 
(Adopté.) 

TITRE VI 

RÉNOVER ET ADAPTER LA JUSTICE 
COMMERCIALE AUX ENJEUX DE LA VIE 

ÉCONOMIQUE ET DE L’EMPLOI 

Chapitre Ier 

CONFORTER LE STATUT DES JUGES DE 
TRIBUNAUX DE COMMERCE 

Article 47 A 
(Non modifié) 

1 Le chapitre III du titre Ier du livre VII du code de 
commerce est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 713-6 est ainsi modifié : 
3 a) À la fin du premier alinéa, les mots : « la circon-

scription de chaque chambre de commerce et d’indus-
trie » sont remplacés par les mots : « le ressort de chaque 
tribunal de commerce » ; 

4 b) Le second alinéa est supprimé ; 
5 2° L’article L. 713-7 est ainsi modifié : 
6 aa) Au a du 1°, les mots : « dans la circonscription de 

la chambre de commerce et d’industrie » sont remplacés 
par les mots : « et situés dans le ressort du tribunal de 
commerce » ; 

7 a) Après le mot : « métiers », la fin du b du 1° est ainsi 
rédigée : « situés dans ce ressort ; » 

8 b) Au c du 1°, après le mot : « sociétés », sont insérés 
les mots : « ou au répertoire des métiers » ; 

9 b bis) Au d du 1°, les mots : « la circonscription » sont 
remplacés, trois fois, par les mots : « ce ressort » ; 

10 c) À la fin du e du 1°, les mots : « ayant demandé à être 
inscrits sur la liste électorale » sont supprimés ; 
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11 d) À la fin du a et au c du 2° et au 3°, les mots : « la 
circonscription » sont remplacés par les mots : « ce 
ressort » ; 

12 e) Au b du 2°, la première occurrence des mots : « la 
circonscription » est remplacée par les mots : « ce ressort » 
et les mots : « quelle que soit la circonscription où » sont 
remplacés par les mots : « quel que soit le ressort dans 
lequel » ; 

13 3° L’article L. 713-11 est ainsi modifié : 
14 a) Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas 

ainsi rédigés : 
15 « Les électeurs des délégués consulaires sont répartis 

dans le ressort de chaque tribunal de commerce en quatre 
catégories professionnelles correspondant, respective-
ment, aux activités commerciales, artisanales, indus-
trielles ou de services. 

16 « Les électeurs des membres des chambres de 
commerce et d’industrie territoriales et de région sont 
répartis dans chaque circonscription administrative en 
trois catégories professionnelles correspondant, respecti-
vement, aux activités commerciales, industrielles ou de 
services. » ; 

17 b) Au deuxième alinéa, le mot : « trois » est supprimé ; 
18 c) Au dernier alinéa, le mot : « deuxième » est 

remplacé par le mot : « troisième » ; 
19 4° Après le mot : « consulaire », la fin du I de 

l’article L. 713-12 est ainsi rédigée : « du ressort de 
chaque tribunal de commerce ainsi que du nombre des 
membres élus des chambres de commerce et d’industrie 
et des chambres de métiers et de l’artisanat sur la circon-
scription desquelles le tribunal se situe. » ; 

20 5° La première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 713-17 est complétée par les mots : « et par 
les chambres de métiers et de l’artisanat régionales et de 
région ». – (Adopté.) 

Article 47 

1 I. – Le titre II du livre VII du code de commerce est 
ainsi modifié : 

2 1° Au 1° de l’article L. 721-3, après le mot : « commer-
çants, », sont insérés les mots : « entre artisans, » ; 

3 2° La section 2 du chapitre II est ainsi modifiée : 
4 a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Du statut des juges des 

tribunaux de commerce » ; 
5 b) Est insérée une sous-section 1 intitulée : « Du 

mandat » et comprenant les articles L. 722-6 à L. 722- 
16 ; 

6 c) À la fin de la seconde phrase du premier alinéa de 
l’article L. 722-6, les mots : « , sans que puisse être 
dépassé le nombre maximal de mandats prévu à 
l’article L. 723-7 » sont supprimés ; 

7 d) Après le même article L. 722-6, sont insérés des 
articles L. 722-6-1 à L. 722-6-3 ainsi rédigés : 

8 « Art. L. 722-6-1. – Le mandat de juge de tribunal de 
commerce est incompatible avec l’exercice d’un mandat 
de conseiller prud’homme ou d’un autre mandat de juge 
de tribunal de commerce. 

9 « Les juges des tribunaux de commerce ne peuvent ni 
exercer les professions d’avocat, de notaire, d’huissier de 
justice, de commissaire-priseur judiciaire, de greffier de 
tribunal de commerce, d’administrateur judiciaire et de 
mandataire judiciaire, ni travailler au service d’un 
membre de ces professions pendant la durée de leur 
mandat. 

10 « Art. L. 722-6-2. – Le mandat de juge de tribunal de 
commerce est incompatible avec l’exercice d’un mandat 
de représentant au Parlement européen. 

11 « Il est également incompatible avec l’exercice d’un 
mandat de conseiller régional, de conseiller départe-
mental, de conseiller municipal, de conseiller d’arrondis-
sement, de conseiller de Paris, de conseiller métropolitain 
de Lyon, de conseiller à l’Assemblée de Corse, de 
conseiller à l’assemblée de Guyane ou de conseiller à 
l’assemblée de Martinique, dans le ressort de la juridic-
tion dans laquelle l’intéressé exerce ses fonctions. 

12 « Art. L. 722-6-3. – Tout candidat élu au mandat de 
juge de tribunal de commerce qui se trouve dans un des 
cas d’incompatibilités mentionnés aux articles L. 722-6-1 
et L. 722-6-2 ne peut entrer en fonction tant qu’il n’a pas 
mis fin à cette situation, dans un délai d’un mois, en 
mettant fin à l’exercice de la profession incompatible ou 
en démissionnant du mandat de son choix. À défaut 
d’option dans le délai imparti, le mandat de juge de 
tribunal de commerce prend fin de plein droit. Si la 
cause d’incompatibilité survient après son entrée en 
fonction, il est réputé démissionnaire. » ; 

13 d bis) Au deuxième alinéa de l’article L. 722-7, le 
mot : « religieusement » est supprimé ; 

14 e) Sont ajoutées des sous-sections 2 et 3 ainsi rédigées : 
15                « Sous-section 2 
16            « De l’obligation de formation 
17 « Art. L. 722-17. – Les juges des tribunaux de 

commerce sont tenus de suivre une formation initiale 
et une formation continue organisées dans des conditions 
fixées par décret. 

18 « Tout juge d’un tribunal de commerce qui n’a pas 
satisfait à l’obligation de formation initiale dans un délai 
fixé par décret est réputé démissionnaire. 

19                « Sous-section 3 
20             « De la déontologie 
21 « Art. L. 722-18. – Les juges des tribunaux de 

commerce exercent leurs fonctions en toute indépen-
dance, dignité, impartialité, intégrité et probité et se 
comportent de façon à prévenir tout doute légitime à 
cet égard. 

22 « Toute manifestation d’hostilité au principe ou à la 
forme du gouvernement de la République est interdite 
aux juges des tribunaux de commerce, de même que 
toute démonstration de nature politique incompatible 
avec la réserve que leur imposent leurs fonctions. 

23 « Est également interdite toute action concertée de 
nature à arrêter ou à entraver le fonctionnement des 
juridictions. 

24 « Art. L. 722-19. – Indépendamment des règles fixées 
par le code pénal et les lois spéciales, les juges des tribu-
naux de commerce sont protégés contre les menaces et 
attaques, de quelque nature que ce soit, dont ils peuvent 
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faire l’objet dans l’exercice ou à l’occasion de leurs 
fonctions. L’État doit réparer le préjudice direct qui en 
résulte. 

25 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions et 
limites de la prise en charge par l’État, au titre de cette 
protection, des frais exposés par le juge dans le cadre 
d’instances civiles ou pénales. 

26 « Art. L. 722-20. – Les juges des tribunaux de 
commerce veillent à prévenir ou à faire cesser immédia-
tement les situations de conflit d’intérêts. 

27 « Constitue un conflit d’intérêts toute situation 
d’interférence entre un intérêt public et des intérêts 
publics ou privés qui est de nature à influencer ou à 
paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et 
objectif d’une fonction. 

28 « Art. L. 722-21. – I. – Dans un délai de deux mois à 
compter de leur prise de fonctions, les juges des tribu-
naux de commerce remettent une déclaration exhaustive, 
exacte et sincère de leurs intérêts : 

29 « 1° Au président du tribunal, pour les juges des 
tribunaux de commerce ; 

30 « 2° Au premier président de la cour d’appel, pour les 
présidents des tribunaux de commerce du ressort de cette 
cour. 

31 « La déclaration d’intérêts mentionne les liens et les 
intérêts détenus de nature à influencer ou à paraître 
influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif 
des fonctions que le déclarant a ou qu’il a eus pendant 
les cinq années précédant sa prise de fonctions. 

32 « La remise de la déclaration d’intérêts donne lieu à 
un entretien déontologique du juge avec l’autorité à 
laquelle la déclaration a été remise, ayant pour objet de 
prévenir tout éventuel conflit d’intérêts. L’entretien peut 
être renouvelé à tout moment à la demande du juge ou 
de l’autorité. À l’issue de l’entretien, la déclaration peut 
être modifiée par le déclarant. 

33 « Toute modification substantielle des liens et des 
intérêts détenus fait l’objet, dans un délai de deux 
mois, d’une déclaration complémentaire dans les 
mêmes formes et peut donner lieu à un entretien déonto-
logique. 

34 « La déclaration d’intérêts ne peut pas être commu-
niquée aux tiers. 

35 « Lorsqu’une procédure disciplinaire est engagée, la 
commission nationale de discipline et le ministre de la 
justice peuvent obtenir communication de la déclaration 
d’intérêts. 

36 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article, notamment le modèle, le 
contenu et les conditions de remise, de mise à jour et de 
conservation de la déclaration d’intérêts. 

37 « II. – Le fait, pour une personne tenue de remettre 
une déclaration d’intérêts en application du premier 
alinéa du I, de ne pas adresser sa déclaration ou 
d’omettre de déclarer une partie substantielle de ses 
intérêts est puni de trois ans d’emprisonnement et 
de 45 000 € d’amende. 

38 « Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, 
l’interdiction des droits civiques, selon les modalités 
prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, 

ainsi que l’interdiction d’exercer une fonction publique, 
selon les modalités prévues à l’article 131-27 du même 
code. 

39 « Le fait de publier ou de divulguer, de quelque 
manière que ce soit, tout ou partie des déclarations ou 
des informations mentionnées au présent article est puni 
des peines mentionnées à l’article 226-1 du code pénal. 

40 « Art. L. 722-22. – (Supprimé) 
41 3° Le chapitre III est ainsi modifié : 
42 a) À la fin du 2° de l’article L. 723-1, les mots : « ayant 

demandé à être inscrits sur la liste électorale » sont 
supprimés ; 

43 b) L’article L. 723-4 est ainsi modifié : 
44 – au 3°, les mots : « de sauvegarde, » sont supprimés ; 
45 – au 4°, le mot : « sauvegarde, » est supprimé ; 
46 – au 5°, les mots : « les cinq dernières années » sont 

remplacés par les mots : « cinq années » et, après le mot : 
« sociétés », sont insérés les mots : « ou au répertoire des 
métiers » ; 

47 – il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
48 « Sont également éligibles les juges d’un tribunal de 

commerce ayant prêté serment, à jour de leurs obliga-
tions déontologiques et de formation, qui souhaitent être 
candidats dans un autre tribunal de commerce non 
limitrophe du tribunal dans lequel ils ont été élus, dans 
des conditions fixées par décret. » ; 

49 c) Les articles L. 723-5 et L. 723-6 sont abrogés ; 
50 d) L’article L. 723-7 est ainsi modifié : 
51 – à la fin du premier alinéa, les mots : « pendant un 

an » sont supprimés ; 
52 – à la fin de la seconde phrase du second alinéa, les 

mots : « pendant un an » sont remplacés par les mots : 
« dans ce tribunal » ; 

53 – il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
54 « Nul ne peut être élu juge d’un tribunal de 

commerce s’il a plus de soixante et onze ans révolus. » ; 
55 e) L’article L. 723-8 est abrogé ; 
56 f) L’article L. 723-13 est complété par une phrase ainsi 

rédigée : 
57 « Elle communique ces résultats au garde des sceaux, 

ministre de la justice. » ; 
58 4° Le chapitre IV est ainsi modifié : 
59 a) L’article L. 724-1 est ainsi rédigé : 
60 « Art. L. 724-1. – Tout manquement par un juge de 

tribunal de commerce aux devoirs de son état, à 
l’honneur, à la probité ou à la dignité constitue une 
faute disciplinaire. » ; 

61 b) Après l’article L. 724-1, il est inséré un 
article L. 724-1-1 ainsi rédigé : 

62 « Art. L. 724-1-1. – En dehors de toute action disci-
plinaire, les premiers présidents de cour d’appel ont le 
pouvoir de donner un avertissement aux juges des tribu-
naux de commerce situés dans le ressort de leur cour, 
après avoir recueilli l’avis du président du tribunal de 
commerce dans lequel exerce le juge concerné. » ; 

63 c) L’article L. 724-3 est ainsi rédigé : 
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64 « Art. L. 724-3. – Après audition de l’intéressé par le 
premier président de la cour d’appel dans le ressort de 
laquelle le tribunal de commerce a son siège, la commis-
sion nationale de discipline peut être saisie par le ministre 
de la justice ou par le premier président. » ; 

65 d) Après le même article L. 724-3, sont insérés des 
articles L. 724-3-1 à L. 724-3-3 ainsi rédigés : 

66 « Art. L. 724-3-1. – Les sanctions disciplinaires appli-
cables aux juges des tribunaux de commerce sont : 

67 « 1° Le blâme ; 
68 « 2° L’interdiction d’être désigné dans des fonctions 

de juge unique pendant une durée maximale de cinq 
ans ; 

69 « 3° La déchéance assortie de l’inéligibilité pour une 
durée maximale de dix ans ; 

70 « 4° La déchéance assortie de l’inéligibilité définitive. 
71 « Art. L. 724-3-2. – La cessation des fonctions pour 

quelque cause que ce soit ne fait pas obstacle à l’engage-
ment de poursuites et au prononcé de sanctions disci-
plinaires. 

72 « Dans ce cas, les sanctions disciplinaires applicables 
sont : 

73 « 1° Le retrait de l’honorariat ; 
74 « 2° L’inéligibilité pour une durée maximale de dix 

ans ; 
75 « 3° L’inéligibilité définitive. 
76 « Art. L. 724-3-3. – Tout justiciable qui estime qu’à 

l’occasion d’une procédure judiciaire le concernant le 
comportement adopté par un juge d’un tribunal de 
commerce dans l’exercice de ses fonctions est susceptible 
de recevoir une qualification disciplinaire peut saisir la 
commission nationale de discipline des juges des tribu-
naux de commerce. Cette saisine ne constitue pas une 
cause de récusation du magistrat. 

77 « La plainte est examinée par une commission 
d’admission des requêtes composée de deux membres 
de la commission nationale de discipline, l’un magistrat 
et l’autre juge d’un tribunal de commerce, désignés 
chaque année par le président de la commission nationale 
de discipline, dans les conditions déterminées au présent 
article. 

78 « À peine d’irrecevabilité, la plainte : 
79 « 1° Ne peut être dirigée contre un juge d’un tribunal 

de commerce qui demeure saisi de la procédure ; 
80 « 2° Ne peut être présentée après l’expiration d’un 

délai d’un an à compter d’une décision irrévocable 
mettant fin à la procédure ; 

81 « 3° Contient l’indication détaillée des faits et griefs 
allégués ; 

82 « 4° Est signée par le justiciable et indique son 
identité, son adresse ainsi que les éléments permettant 
d’identifier la procédure en cause. 

83 « Lorsque la commission d’admission des requêtes de 
la commission nationale de discipline déclare la plainte 
recevable, elle en informe le juge mis en cause. 

84 « La commission d’admission des requêtes sollicite du 
premier président de la cour d’appel et du président du 
tribunal de commerce dont dépend le juge mis en cause 

leurs observations et tous éléments d’information utiles. 
Le premier président de la cour d’appel invite le juge de 
tribunal de commerce concerné à lui adresser ses obser-
vations. Dans le délai de deux mois à compter de la 
demande qui lui en est faite par la commission d’admis-
sion des requêtes, le premier président de la cour d’appel 
adresse l’ensemble de ces informations et observations à 
ladite commission ainsi qu’au garde des sceaux, ministre 
de la justice. 

85 « La commission d’admission des requêtes peut 
entendre le juge mis en cause et, le cas échéant, le justi-
ciable qui a introduit la plainte. 

86 « Lorsqu’elle estime que les faits sont susceptibles de 
recevoir une qualification disciplinaire, elle renvoie 
l’examen de la plainte à la commission nationale de 
discipline. 

87 « En cas de rejet de la plainte par la commission 
d’admission des requêtes, le premier président de la 
cour d’appel et le garde des sceaux, ministre de la 
justice, conservent la faculté de saisir la commission 
nationale de discipline des faits dénoncés. 

88 « Le juge visé par la plainte, le justiciable, le premier 
président de la cour d’appel, le président du tribunal de 
commerce dont dépend le juge mis en cause et le garde 
des sceaux, ministre de la justice, sont avisés du rejet de la 
plainte ou de l’engagement de la procédure disciplinaire. 

89 « La décision de rejet n’est susceptible d’aucun 
recours. 

90 « Les membres de la commission d’admission des 
requêtes ne peuvent siéger à la commission nationale 
de discipline lorsque celle-ci est saisie d’une affaire qui 
lui a été renvoyée par la commission d’admission des 
requêtes ou lorsqu’elle est saisie, par les autorités 
mentionnées à l’article L. 724-3, de faits identiques à 
ceux invoqués par un justiciable dont la commission 
d’admission des requêtes a rejeté la plainte. 

91 « En cas de partage égal des voix au sein de la 
commission d’admission des requêtes, l’examen de la 
plainte est renvoyé à la commission nationale de disci-
pline. » ; 

92 e) La première phrase de l’article L. 724-4 est ainsi 
rédigée : 

93 « Sur proposition du ministre de la justice ou du 
premier président de la cour d’appel dans le ressort de 
laquelle le tribunal de commerce a son siège, le président 
de la commission nationale de discipline peut suspendre 
un juge de tribunal de commerce, préalablement entendu 
par le premier président, pour une durée qui ne peut 
excéder six mois, lorsqu’il existe contre l’intéressé des faits 
de nature à entraîner une sanction disciplinaire. » 

94 II. – (Non modifié) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 91, présenté par Mmes Cukierman et 
Assassi, M. Favier et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 40 

Remplacer cet alinéa par six alinéas ainsi rédigés : 
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« Art. L. 722-22. – Les présidents des tribunaux de 
commerce adressent au président de la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie publique une déclaration 
de situation patrimoniale, dans un délai de deux mois à 
compter de l’installation dans leurs fonctions et dans un 
délai de deux mois à compter de la cessation de leurs 
fonctions. 

« La déclaration de situation patrimoniale est établie, 
contrôlée et sanctionnée dans les conditions et selon les 
modalités prévues aux premier et quatrième alinéas du I 
et aux II et V de l’article 4, au premier alinéa de l’article 5 
et aux articles 6, 7, à l’exception de la publication d’un 
rapport spécial au Journal officiel, et 26 de la loi no 2013- 
907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la 
vie publique. 

« Toute modification substantielle de la situation 
patrimoniale fait l’objet, dans un délai de deux mois, 
d’une déclaration complémentaire dans les mêmes 
formes. 

« Aucune nouvelle déclaration n’est exigée du prési-
dent du tribunal de commerce qui a établi depuis moins 
de six mois une déclaration en application du présent 
article, des articles 4 ou 11 de la loi no 2013-907 du 
11 octobre 2013 précitée ou de l’article L. O. 135-1 
du code électoral. 

« La déclaration de situation patrimoniale ne peut pas 
être communiquée aux tiers. 

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article, notamment le modèle, 
le contenu et les conditions de mise à jour et de conser-
vation des déclarations de situation patrimoniale. » ; 

La parole est à Mme Cécile Cukierman. 

Mme Cécile Cukierman. Ce projet de loi vise à opérer une 
véritable refonte de la justice commerciale puisque le tribunal 
de commerce devient le tribunal des entreprises en ce sens 
que ses compétences sont élargies. De plus, il tend à mettre 
en place un véritable statut pour les juges consulaires proche 
du statut des magistrats de carrière. 

Le tribunal de commerce ne rend plus seulement une 
justice pour les commerçants. Si les litiges qui lui sont 
soumis revêtent une spécificité certaine, il n’en demeure 
pas moins que ce ne sont pas les seuls intérêts de commer-
çants et d’entrepreneurs qui sont le plus souvent en jeu. Ce 
sont aussi les intérêts de salariés et de créanciers – commer-
çants ou non – publics ou privés et, au-delà, de l’ensemble 
de l’économie territoriale qui se trouvent affectés. Voilà 
pourquoi les règles de déontologie ont été renforcées en 
matière tant de conflit d’intérêts – une déclaration des 
liens et des intérêts détenus qui seraient de nature à 
influencer ou à paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif de leur fonction doit être renouvelée 
en cours de mandat – que de prévention des risques de 
tentatives d’influence ou de corruption. Les présidents de 
tribunaux de commerce devront donc adresser au président 
de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 
une déclaration de leur situation patrimoniale lors de leur 
installation, puis à la cessation de leurs fonctions. 

C’est cette dernière disposition que nous souhaitons 
rétablir, car sa suppression, sous couvert d’harmonisation 
avec d’autres situations, n’est à notre sens pas fondée, les 
choses n’étant pas comparables. 

Tout doit être mis en œuvre pour que la justice soit la plus 
efficace possible. Cela passe notamment par la confiance des 
justiciables et par le respect de règles élémentaires de trans-
parence et de probité. 

C’est pourquoi nous pensons que soumettre ces juges à des 
règles de déontologie, loin de les affaiblir, accroîtra au 
contraire leur légitimité et la force de leurs jugements. 

Mme la présidente. L'amendement no 118 rectifié, présenté 
par MM. Mézard, Amiel, Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, 
Collin, Collombat, Esnol, Fortassin et Guérini, Mmes Jouve, 
Laborde et Malherbe et MM. Requier et Vall, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 40 

Remplacer cet alinéa par six alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 722-22. – Les présidents des tribunaux de 
commerce adressent au président de la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie publique une déclaration 
de situation patrimoniale, dans les deux mois qui suivent 
l’installation dans leurs fonctions et dans les deux mois 
qui suivent la cessation de leurs fonctions. 

« La déclaration de situation patrimoniale est établie, 
contrôlée et sanctionnée dans les conditions et selon les 
modalités prévues aux premier et quatrième alinéas du I 
et aux II et V de l’article 4 et aux articles 6, 7 et 26 de la 
loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la trans-
parence de la vie publique. 

« Toute modification substantielle de la situation patri-
moniale fait l’objet, dans un délai de deux mois, d’une 
déclaration complémentaire dans les mêmes formes. 

« Aucune nouvelle déclaration n’est exigée du prési-
dent qui a établi depuis moins de six mois une déclara-
tion en application du présent article, des articles 4 ou 11 
de la loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée ou de 
l’article L. O. 135-1 du code électoral. 

« La déclaration de situation patrimoniale ne peut pas 
être communiquée aux tiers. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, 
précise les conditions d’application du présent article, 
notamment le modèle, le contenu et les conditions de 
mise à jour et de conservation des déclarations de situa-
tion patrimoniale. » ; 

La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Cet amendement va dans le même 

sens que celui qui vient d’être excellemment défendu par 
Mme Cukierman. 

Monsieur le ministre, nous voilà dans une drôle de situa-
tion. Le Gouvernement fait des efforts considérables en 
termes de transparence, car il aime la transparence, tout 
comme nous ; pour autant, il importe que celle-ci s’applique 
de manière large et, surtout, équitable. Or s’il est un domaine 
où il est curieux d’observer de la résistance à la transparence, 
c’est bien le domaine de la justice ! 

Pourquoi y a-t-il des difficultés à introduire davantage de 
transparence dans ce projet de loi de modernisation de la 
justice du XXIe siècle ? 

L’Assemblée nationale a voté un amendement soumettant 
les membres du Conseil constitutionnel à la déclaration de 
patrimoine. Charité bien ordonnée commençant par soi- 
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même, le Conseil constitutionnel a annulé cette obligation, 
mais pour ne pas être accusé de la refuser pour ses seuls 
membres, il a aussi fait sauter cette disposition pour les 
magistrats. 

Nous soumettons donc de nouveau cette disposition au 
vote et à la sagesse de notre Haute Assemblée. Il serait en effet 
assez original que des collaborateurs de cabinet dans des 
communes de 20 000 habitants soient astreints à des décla-
rations et que ceux qui rendent la justice, y compris dans le 
domaine économique et dans le domaine du droit des 
affaires, n’y soient pas soumis ! 

M. Antoine Lefèvre. Très bien ! 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Comme vient de l’expliquer 

Jacques Mézard, il s’agit d’une nouvelle tentative. En 
première lecture, sur une initiative de la commission des 
lois, il avait été décidé d’obliger les présidents de tribunaux 
de commerce d’adresser une déclaration de patrimoine à la 
Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 
– j’avais moi-même déposé un amendement en ce sens, 
par cohérence avec ce qui se pratique pour les magistrats 
de l’ordre judiciaire. 

Depuis, le Conseil Constitutionnel a rendu sa décision du 
28 juillet 2016 sur la loi organique relative aux garanties 
statutaires, aux obligations déontologiques et au recrutement 
des magistrats ainsi qu’au Conseil supérieur de la magistra-
ture et a décidé de censurer cette disposition, au motif qu’elle 
était réservée aux seuls chefs de juridiction. Selon le Conseil 
constitutionnel, la mesure portait atteinte au principe 
d’égalité entre les magistrats. Nous savons donc d’ores et 
déjà clairement, mes chers collègues, que ces amendements 
ne passeront pas. 

En ce cas, me répondrez-vous, pourquoi ne pas instaurer 
une telle obligation pour l’ensemble des magistrats ? Tout 
simplement parce qu’il me paraîtrait utile, avant de prendre 
une décision, d’examiner attentivement la situation et de 
réaliser au minimum une étude d’impact. 

En l’état actuel, la commission ne peut qu’émettre un avis 
défavorable sur ces amendements, mais nous aurons peut- 
être l’occasion ultérieurement de revenir sur cette mesure… 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le Gouverne-

ment émet exactement le même avis que la commission. 
Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 

commission. 
M. Philippe Bas, président de la commission des lois constitu-

tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. Dans cette assemblée, une majorité 
de mes collègues n’ont strictement aucune sympathie pour 
les déclarations d’intérêts et de patrimoine. Si je me trompe, 
qu’ils me démentent. Dans ces conditions, pourquoi les 
étendre à un plus grand nombre de personnes chaque fois 
qu’une occasion se présente ? Peut-être parce que nous 
ressentons ces procédures comme « brimatoires » et que 
nous voudrions faire partager la brimade ! 

Selon moi, il n’y a guère de cohérence à aborder la question 
de cette manière. Notre mission est de légiférer en fonction 
de convictions de fond et non pas, comme on pourrait 
éventuellement le faire dans d’autres assemblées, guidés par 
des motifs autres que ceux qui relèvent de notre responsabi-
lité de législateur. 

Si nous considérons que les magistrats de France, et ils sont 
nombreux, sont soumis au risque de corruption en raison des 
décisions qu’ils sont amenés à prendre, car certaines d’entre 
elles ne sont pas collégiales – la présence des collègues consti-
tuant une sorte de protection –, pourquoi réserver cette 
disposition anticorruption aux seuls présidents de cour, 
alors que par hypothèse ils ne prennent pratiquement 
aucune décision seuls ? Pourquoi, si nous voulons que cette 
disposition anticorruption serve vraiment à quelque chose, à 
supposer que nous soyons d’accord avec son principe même, 
ne pas l’appliquer à ceux qui, dans leur grand nombre, 
prennent les décisions et rendent les jugements ? 

Cette distinction anti-élite de la magistrature, qui réserve 
l’obligation de déclaration de patrimoine aux chefs me paraît 
doublement inutile et inappropriée. D’une part, elle ne 
protège pas les magistrats les plus exposés éventuellement 
aux risques de corruption. D’autre part, elle vise à faire 
porter le poids d’une brimade dont nous nous plaignons 
suffisamment sur ces travées à de plus en plus de personnes, 
sauf à ceux qui pourraient, éventuellement, avoir plus besoin 
que d’autres de rendre compte. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Mézard, 
pour explication de vote. 

M. Jacques Mézard. Je m’attendais à la brillante interven-
tion de M. le président de la commission des lois. 
Néanmoins, je ne partage pas son point de vue. Je n’ai pas 
voté la loi sur la transparence et je m’en suis expliqué. Il ne 
s’agit pas ici de punir ceux qui échappent aux obligations de 
ce texte, mais il me semblerait assez étrange que la 
République soumette un certain nombre de responsables 
politiques ou administratifs à une déclaration patrimoniale 
et d’intérêts, et que la magistrature, dans sa diversité – je 
pense aux magistrats de l’ordre judiciaire ou au Conseil 
d’État, monsieur le président de la commission des lois, 
mais aussi aux membres du Conseil Constitutionnel qui, 
bien que ne constituant pas une magistrature, ont 
tendance à devenir cour suprême, soit affranchie de ces 
règles ! Nos concitoyens risqueraient de trouver cela assez 
original ! 

Vous nous demandez : Pourquoi assujettir à cette obliga-
tion les présidents de juridiction et pas les autres ? Tout 
simplement parce qu’ils ont davantage de responsabilités ! 
En ce qui concerne les élus et leurs collaborateurs, il existe 
une différence selon la taille de la collectivité. Pourquoi y 
aurait-il ici deux poids, deux mesures ? 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Si c’est 
stupide pour les uns, c’est stupide pour les autres ! 

M. Jacques Mézard. Je vois bien que mon argument 
touche ! Vous me répondez : « Ce que l’on a fait avant est 
tellement stupide qu’il ne faut pas aggraver la situation ! » 
Mais, en vérité, il aurait mieux valu ne pas le faire au 
départ… 

On ne peut pas renverser les choses. Il est très clair que 
cette règle s’applique aujourd’hui à certains élus et collabo-
rateurs en fonction de la taille des collectivités, et pas à 
d’autres. Chez les magistrats, on ne devrait pas tenir 
compte du même système, car celui qui s’applique aux élus 
est stupide. Je vous entends ! Mais, du fait de votre grande 
habileté intellectuelle, monsieur le président de la commis-
sion des lois, vous ne pouvez pas être totalement convaincu 
– tout au moins je l’espère ! – par votre propre argumenta-
tion. 
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Je maintiens donc mon argumentaire et mon amende-
ment. Nous verrons bien s’il y a recours, ou non, devant 
le Conseil constitutionnel ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile 
Cukierman, pour explication de vote. 

Mme Cécile Cukierman. Je souhaite réagir aux propos qui 
viennent d’être tenus. 

Je ne crois pas qu’il s’agisse d’un amendement revanchard. 
Cela vient d’être dit, ce mécanisme de déclaration existe 
aujourd’hui, et ce pour la raison suivante : au moment du 
vote de la loi, certains élus – et l’un d’entre eux en particu-
lier – ont jeté l’opprobre sur l’ensemble des élus. 

Parce qu’il existe, ce mécanisme est censé garantir 
l’éthique, la transparence et la probité de l’action des élus. 

Je l’ai dit, et nous sommes nombreux à partager cette 
opinion, il y a une césure entre l’organisation judiciaire 
– puisque le texte dont nous débattons concerne la justice, 
je m’en tiendrai à ce domaine – et nombre de nos conci-
toyens. 

Le fait de soumettre des juges, en l’occurrence ceux des 
tribunaux de commerce, à cette obligation de déclaration – et 
par cette mesure nous ne faisons que reprendre une propo-
sition de nos collègues députés – a pour objet de garantir 
leur probité. C’est en ce sens que nous avons déposé notre 
amendement. 

Il y a un deuxième débat : faut-il, oui ou non, conserver le 
principe de la déclaration, telle qu’il existe, pour les élus et 
pour ceux auxquels ce principe a été étendu ? 

Plusieurs grands rendez-vous avec les électeurs sont prévus 
lors du premier semestre 2017. Je souhaite bien du courage 
aux vainqueurs de ces échéances qui voudraient revenir sur ce 
principe et supprimer cette obligation de déclaration ! 
Personnellement, je ne crois pas à cette éventualité, car ce 
serait aller à l’encontre de plusieurs attentes populaires. 

Si la nouvelle majorité voulait supprimer cette obligation, 
elle devrait le faire aussi pour la magistrature, et je ne doute 
pas que tel soit le cas. 

En attendant, nous maintenons notre amendement. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 91. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 118 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 47. 
(L'article 47 est adopté.) 

Article 47 bis 

(Suppression maintenue) 

Mme la présidente. L’amendement no 117 rectifié, présenté 
par MM. Mézard, Amiel, Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, 
Collin, Collombat, Esnol, Fortassin et Guérini, Mmes Jouve, 
Laborde et Malherbe et MM. Requier et Vall, est ainsi 
libellé : 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
Après le 8° du I de l’article 11 de la loi no 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Le premier président et les présidents de chambre 
de la Cour de cassation ; le procureur général et les 
premiers avocats généraux près la Cour de cassation ; 
les premiers présidents des cours d’appel ; les procureurs 
généraux près les cours d’appel ; les présidents des tribu-
naux de première instance ; les procureurs de la 
République près les tribunaux de première instance ; 
les présidents des tribunaux de commerce. » 

La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Persévérer n’est pas toujours diabo-

lique ! Je continue donc… 

Cet amendement vise à soumettre le Premier président et 
les présidents de chambre de la Cour de cassation, le procu-
reur général et les premiers avocats généraux près la Cour de 
cassation, les premiers présidents des cours d’appel, les procu-
reurs généraux près les cours d’appel, les présidents des tribu-
naux de première instance, les procureurs de la République 
près les tribunaux de première instance et les présidents des 
tribunaux de commerce aux obligations de déclaration de 
situation patrimoniale et déclaration d’intérêts. 

J’ai entendu tous les arguments, et je vois ici certains 
apôtres et zélateurs de la transparence qui restent cois… 
Mais je me demande ce que peuvent penser nos concitoyens 
lorsqu’ils constatent une telle distorsion dans l’appréciation 
de ce que doit être la transparence dans notre pays ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Pour les raisons exprimées 

sur l’amendement précédent, l’avis est défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Même avis. 
Mme la présidente. La parole est à M. Pierre-Yves 

Collombat, pour explication de vote. 
M. Pierre-Yves Collombat. Je souhaite ajouter deux 

arguments qui me semblent aller dans notre sens. 

Tout d’abord, il me semble – si ma mémoire est défail-
lante, vous me le direz – que cette disposition relative aux 
tribunaux de commerce avait été adoptée par le Sénat en 
première lecture, et supprimée par l’Assemblée nationale. 
(M. le président de la commission des lois opine.) Je vois que 
vous opinez du chef, monsieur le président de la commission 
des lois… Il n’y aurait donc aucune contradiction à adopter 
de nouveau ce que nous avions voté en première lecture ! 

Ensuite – encore une fois, si je me trompe, dites-le moi ! –, 
l’argument du Conseil constitutionnel était que cette dispo-
sition ne correspondait pas à l’objet de la loi et qu’il fallait en 
passer par un texte ayant un autre objet. 

Si l’objet de ce projet de loi de modernisation de la justice 
du XXIe siècle n’est pas, précisément, de rétablir la confiance 
dans les tribunaux et de mettre à égalité toutes les personnes 
qui exercent des responsabilités, alors quel est-il ? Il n’y aurait 
donc aucune raison que le Conseil constitutionnel sanctionne 
cette disposition si elle était introduite dans le présent texte. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 117 
rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. En conséquence, l’article 47 bis 
demeure supprimé. 
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Article 47 ter A 
(Supprimé) 

Article 47 ter 

(Non modifié) 

1 Le code de commerce est ainsi modifié : 
2 1° L’article L. 462-7 est complété par un 3° ainsi 

rédigé : 
3 « 3° La décision prise par le rapporteur général de 

l’Autorité de la concurrence en application de l’article 
L. 463-4 de refuser la protection du secret des affaires ou 
de lever la protection accordée fait l’objet d’un recours. 
Le délai mentionné au troisième alinéa du présent article 
est alors suspendu à compter du dépôt de ce recours. » ; 

4 2° Après l’article L. 464-8, il est inséré un 
article L. 464-8-1 ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 464-8-1. – Les décisions prises par le rappor-
teur général de l’Autorité de la concurrence en applica-
tion de l’article L. 463-4 de refuser la protection du secret 
des affaires ou de lever la protection accordée peuvent 
faire l’objet d’un recours en réformation ou en annula-
tion devant le premier président de la cour d’appel de 
Paris ou son délégué. 

6 « L’ordonnance du premier président de la cour 
d’appel de Paris statuant sur ce recours est susceptible 
d’un pourvoi en cassation. 

7 « Ce recours et ce pourvoi sont instruits et jugés en 
chambre du conseil. 

8 « Un décret en Conseil d’État précise les modalités de 
ce recours et de ce pourvoi. » – (Adopté.) 

Chapitre II 

RENFORCER L’INDÉPENDANCE ET 
L’EFFICACITÉ DE L’ACTION DES 

ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES ET DES 
MANDATAIRES JUDICIAIRES 

Article 48 

1 I. – Le titre Ier du livre VIII du code de commerce est 
ainsi modifié : 

2 1° (Supprimé) 
3 2° L’article L. 811-2 est complété par deux alinéas 

ainsi rédigés : 
4 « Les personnes désignées pour exercer les missions 

définies au premier alinéa de l’article L. 811-1, sous les 
réserves énoncées au premier alinéa du présent article, qui 
ne sont pas inscrites sur la liste qui y est mentionnée sont 
soumises, en ce qui concerne l’exercice de ces fonctions, à 
la surveillance du ministère public et aux inspections 
prévues au premier alinéa de l’article L. 811-11. 

5 « Un décret en Conseil d’État précise l’organisation et 
les modalités des contrôles concernant les personnes 
mentionnées à l’avant-dernier alinéa du présent article. » ; 

6 3° L’article L. 811-3 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

7 « Elle comporte, pour chacune des personnes inscrites, 
la mention de la nature, civile ou commerciale, de sa 
spécialité. Un administrateur judiciaire peut faire état de 
ces deux spécialités. » ; 

8 4° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 811-10 est 
ainsi modifié : 

9 a) À la première phrase, après le mot : « intéressé, », 
sont insérés les mots : « ni à des activités rémunérées 
d’enseignement, » ; 

10 b) Après la même première phrase, sont insérées deux 
phrases ainsi rédigées : 

11 « Elle ne fait pas non plus obstacle à l’accomplisse-
ment de mandats de mandataire ad hoc et d’administra-
teur provisoire désignés en application de la loi no 65-557 
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis ou de mandataire de justice nommé en 
application de l’article 131-46 du code pénal, ni à l’exer-
cice de missions pour le compte de l’Agence de gestion et 
de recouvrement des avoirs saisis et confisqués. Sans 
préjudice de l’article L. 663-2 du présent code, les 
mandats d’administrateur ou de liquidateur amiable, 
d’expert judiciaire et de séquestre amiable ou judiciaire 
ne peuvent être acceptés concomitamment à une mesure 
de prévention, à une procédure collective ou à une 
mesure de mandat ad hoc ou d’administration provisoire 
prononcée sur le fondement de la loi no 65-557 du 
10 juillet 1965 précitée dans laquelle l’administrateur 
judiciaire a été désigné. » ; 

12 c) La seconde phrase est ainsi modifiée : 
13 – au début, les mots : « Cette activité » sont remplacés 

par les mots : « Ces activités » ; 
14 – après le mot : « financier, », sont insérés les mots : 

« ainsi que des mandats de mandataire ad hoc et d’admi-
nistrateur provisoire désignés en application de la loi no 

65-557 du 10 juillet 1965 précitée » ; 
15 5° L’article L. 811-12 est ainsi modifié : 
16 a) À la première phrase du premier alinéa, après le 

mot : « faits, », sont insérés les mots : « le magistrat du 
parquet général désigné pour les inspections des adminis-
trateurs judiciaires pour les faits commis par les adminis-
trateurs ayant leur domicile professionnel dans les ressorts 
des cours d’appel pour lesquelles il est compétent, » ; 

17 b) À la fin du 3° du I, les mots : « trois ans » sont 
remplacés par les mots : « cinq ans » ; 

18 c) Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
19 « La peine d’interdiction temporaire peut être assortie 

du sursis. Si, dans un délai de cinq ans à compter du 
prononcé de la sanction, l’administrateur judiciaire a 
commis une infraction ou une faute ayant entraîné le 
prononcé d’une nouvelle sanction disciplinaire, celle-ci 
entraîne, sauf décision motivée, l’exécution de la 
première sanction, sans confusion possible avec la 
seconde. » ; 

20 6° Après l’article L. 811-15, il est inséré un 
article L. 811-15-1 ainsi rédigé : 

21 « Art. L. 811-15-1. – En cas de suspension provisoire, 
d’interdiction ou de radiation, un ou plusieurs adminis-
trateurs provisoires, désignés et rémunérés dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État, peuvent 
seuls accomplir les actes professionnels, poursuivre 
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l’exécution des mandats en cours ou être nommés pour 
assurer, pendant la durée de la suspension provisoire, les 
nouveaux mandats confiés par les juridictions. 

22 « Lorsque l’administrateur provisoire constate que 
l’administrateur judiciaire interdit, radié ou suspendu 
est en état de cessation des paiements, il doit, après en 
avoir informé le juge qui l’a désigné et le Conseil national 
des administrateurs judiciaires et des mandataires 
judiciaires, saisir le tribunal compétent d’une demande 
d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire 
ou de liquidation judiciaire. 

23 « Dans un délai de trois mois à compter de l’expira-
tion de sa mission, l’administrateur provisoire demande à 
la juridiction compétente de désigner un autre adminis-
trateur judiciaire pour exécuter les mandats en cours. » ; 

24 7° (Supprimé) 
25 8° L’article L. 812-2, dans sa rédaction résultant de 

l’ordonnance no 2016-727 du 2 juin 2016 relative à la 
désignation en justice, à titre habituel, des huissiers de 
justice et des commissaires-priseurs judiciaires en qualité 
de liquidateur ou d’assistant du juge commis dans 
certaines procédures prévues au titre IV du livre VI du 
code de commerce, est complété par un V ainsi rédigé : 

26 « V. – Les personnes désignées pour exercer les 
missions définies au premier alinéa de l’article L. 812-1 
sans être inscrites sur la liste mentionnée au I du présent 
article sont soumises, en ce qui concerne l’exercice de ces 
fonctions, à la surveillance du ministère public et aux 
inspections prévues au premier alinéa de l’article L. 811- 
11. 

27 « Un décret en Conseil d’État précise l’organisation et 
les modalités des contrôles concernant les personnes 
mentionnées au premier alinéa du présent V. » ; 

28 9° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 812-8 est ainsi 
modifié : 

29 a) À la première phrase, après le mot : « intéressé, », 
sont insérés les mots : « ni à des activités rémunérées 
d’enseignement, » ; 

30 b) Après la même première phrase, sont insérées deux 
phrases ainsi rédigées : 

31 « Elle ne fait pas non plus obstacle à l’accomplisse-
ment de mandats de liquidateur nommé en application 
des articles L. 5122-25 à L. 5122-30 du code des trans-
ports ou à l’exercice de missions pour le compte de 
l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis 
et confisqués. Sans préjudice de l’article L. 663-2 du 
présent code, les mandats de liquidateur amiable, de 
liquidateur en application du code des transports, 
d’expert judiciaire et de séquestre amiable ou judiciaire 
ne peuvent être acceptés concomitamment à une mesure 
de prévention ou à une procédure collective dans laquelle 
le mandataire judiciaire a été désigné. » ; 

32 c) Au début de la deuxième phrase, les mots : « Cette 
activité » sont remplacés par les mots : « Ces activités » ; 

33 10° Au premier alinéa de l’article L. 812-9, la 
référence : « L. 811-15 » est remplacée par la référence : 
« L. 811-15-1 » ; 

34 10° bis À la seconde phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 814-2, dans sa rédaction résultant de l’ordon-
nance no 2016-727 du 2 juin 2016 relative à la désigna-
tion en justice, à titre habituel, des huissiers de justice et 

des commissaires-priseurs judiciaires en qualité de liqui-
dateur ou d’assistant du juge commis dans certaines 
procédures prévues au titre IV du livre VI du code de 
commerce, la référence : « L. 812-1 » est remplacée par la 
référence : « L. 812-2 » ; 

35 11° (Supprimé) 
36 12° Après la première phrase de l’article L. 814-9, est 

insérée une phrase ainsi rédigée : 
37 « Un décret en Conseil d’État détermine la nature et 

la durée des activités susceptibles d’être validées au titre 
de l’obligation de formation continue. » ; 

38 13° La section 3 du chapitre IV est complétée par des 
articles L. 814-15 et L. 814-16 ainsi rédigés : 

39 « Art. L. 814-15. – Les fonds, effets, titres et autres 
valeurs reçus par les administrateurs judiciaires et manda-
taires judiciaires pour le compte de débiteurs devant être 
versés à la Caisse des dépôts et consignations en applica-
tion d’une disposition législative ou réglementaire sont 
déposés sur un compte distinct par procédure de sauve-
garde, de redressement judiciaire ou de liquidation 
judiciaire lorsque le nombre de salariés ou le chiffre 
d’affaires du débiteur sont supérieurs à des seuils fixés 
par décret. 

40 « Art. L. 814-16. – Lorsqu’il lui apparaît que le 
compte distinct mentionné à l’article L. 814-15 n’a fait 
l’objet d’aucune opération, hors inscription d’intérêts et 
débit par la Caisse des dépôts et consignations de frais et 
commissions de toutes natures ou d’éventuels prélève-
ments sur les intérêts versés au profit du fonds mentionné 
à l’article L. 663-3 pendant une période de six mois 
consécutifs, la Caisse des dépôts et consignations en 
avise le ministre de la justice. » 

41 II. – (Supprimé) – (Adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Chapitre III 

ADAPTER LE TRAITEMENT DES 
ENTREPRISES EN DIFFICULTÉ 

Article 50 

1 I. – (Non modifié) Sont ratifiées : 
2 1° L’ordonnance no 2014-326 du 12 mars 2014 

portant réforme de la prévention des difficultés des entre-
prises et des procédures collectives ; 

3 2° L’ordonnance no 2014-1088 du 26 septembre 2014 
complétant l’ordonnance no 2014-326 du 12 mars 2014 
portant réforme de la prévention des difficultés des entre-
prises et des procédures collectives ; 

4 3° L’ordonnance no 2015-1287 du 15 octobre 2015 
portant fusion de la Commission nationale d’inscription 
et de discipline des administrateurs judiciaires et de la 
Commission nationale d’inscription et de discipline des 
mandataires judiciaires ; 

5 4° L’ordonnance no 2016-727 du 2 juin 2016 relative 
à la désignation en justice, à titre habituel, des huissiers 
de justice et des commissaires-priseurs judiciaires en 
qualité de liquidateur ou d’assistant du juge commis 
dans certaines procédures prévues au titre IV du 
livre VI du code de commerce. 
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6 II. – Le chapitre IV du titre III du livre II du code de 
commerce est ainsi modifié : 

7 1° Le deuxième alinéa de l’article L. 234-1 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

8 « Le commissaire aux comptes peut demander à être 
entendu par le président du tribunal, auquel cas le second 
alinéa du I de l’article L. 611-2 est applicable. » ; 

9 2° Le quatrième alinéa du même article L. 234-1 et les 
premier et avant-dernier alinéas de l’article L. 234-2 sont 
complétés par une phrase ainsi rédigée : 

10 « Il peut demander à être entendu par le président du 
tribunal, auquel cas le second alinéa du I de l’article 
L. 611-2 est applicable. » ; 

11 3° À l’article L. 234-4, après le mot : « applicables », 
sont insérés les mots : « lorsqu’un mandataire ad hoc a été 
désigné ou ». 

12 III. – (Supprimé) 
13 IV (Non modifié). – Le chapitre Ier du titre Ier du 

livre VI du même code est ainsi modifié : 
14 1° L’article L. 611-3 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
15 « Le débiteur n’est pas tenu d’informer le comité 

d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel de 
la désignation d’un mandataire ad hoc. » ; 

16 2° Le troisième alinéa de l’article L. 611-6 est ainsi 
modifié : 

17 a) (Supprimé) 
18 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
19 « Le débiteur n’est pas tenu d’informer le comité 

d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel de 
l’ouverture de la procédure. » ; 

20 3° La première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 611-13 est complétée par les mots : « ou de 
la rémunération perçue au titre d’un mandat de justice, 
autre que celui de commissaire à l’exécution du plan, 
confié dans le cadre d’une procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire ». 

21 V. – Le même code est ainsi modifié : 
22 1° Après le deuxième alinéa de l’article L. 621-1, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 
23 « Lorsque la situation du débiteur ne fait pas 

apparaître de difficultés qu’il ne serait pas en mesure 
de surmonter, le tribunal invite celui-ci à présenter ses 
observations sur l’existence des conditions de 
l’article L. 611-4. Il statue ensuite sur la seule demande 
de sauvegarde. » ; 

24 2° Le premier alinéa de l’article L. 621-3 est ainsi 
modifié : 

25 a) À la première phrase, après le mot : « fois », sont 
insérés les mots : « , pour une durée maximale de six 
mois, » ; 

26 b) Après le mot : « durée », la fin de la seconde phrase 
est ainsi rédigée : « maximale de six mois. » ; 

27 3° L’article L. 621-4 est ainsi modifié : 
28 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

29 « Le président du tribunal, s’il a connu du débiteur en 
application du titre Ier du présent livre, ne peut être 
désigné juge-commissaire. » ; 

30 b) La dernière phrase du cinquième alinéa est 
complétée par les mots : « et de l’administrateur 
judiciaire » ; 

31 4° La troisième phrase du premier alinéa de 
l’article L. 621-12 est complétée par les mots : « ou la 
prolonger pour une durée maximale de six mois » ; 

32 5° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 622-10 est 
complété par les mots : « ou la prolonger pour une 
durée maximale de six mois » ; 

33 6° (Supprimé) 
34 7° L’article L. 626-3 est ainsi modifié : 
35 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
36 – après le mot : « capital », sont insérés les mots : « ou 

des statuts » ; 
37 – sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : 
38 « Le tribunal peut décider que l’assemblée compétente 

statuera sur les modifications statutaires, sur première 
convocation, à la majorité des voix dont disposent les 
associés ou actionnaires présents ou représentés dès lors 
que ceux-ci possèdent au moins la moitié des parts ou 
actions ayant le droit de vote. Sur deuxième convocation, 
il est fait application des dispositions de droit commun 
relatives au quorum et à la majorité. » ; 

39 b) (Supprimé) 
40 8° (Supprimé) 
41 8° bis À la fin du dernier alinéa de l’article L. 626-10, 

les références : « aux articles L. 626-3 et L. 626-16 » sont 
remplacées par la référence : « à l’article L. 626-3 » ; 

42 9° Les articles L. 626-15 à L. 626-17 sont abrogés ; 
43 9° bis Aux articles L. 936-1 et L. 956-1, les références : 

« , L. 626-14 et L. 626-16 » sont remplacées par la 
référence : « et L. 626-14 » ; 

44 10° À la fin de la seconde phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 626-18, les mots : « ou de délais » sont 
supprimés ; 

45 11° Après le premier alinéa de l’article L. 626-25, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

46 « À la demande du débiteur, le tribunal peut confier à 
l’administrateur ou au mandataire judiciaire qui n’ont 
pas été nommés en qualité de commissaire à l’exécution 
du plan une mission subséquente rémunérée, d’une durée 
maximale de vingt-quatre mois, dans les conditions 
prévues par décret en Conseil d’État. » ; 

47 12° Après la troisième phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 626-30-2, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

48 « Ne peuvent faire l’objet de remises ou de délais qui 
n’auraient pas été acceptés par les créanciers les créances 
garanties par le privilège établi au premier alinéa de 
l’article L. 611-11. » ; 

49 13° Le début de la première phrase du premier alinéa 
de l’article L. 626-31 est ainsi rédigé : « Le tribunal statue 
sur le projet de plan adopté conformément à 
l’article L. 626-30-2 et, le cas échéant, par l’assemblée 
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des obligataires dans les conditions prévues à l’article 
L. 626-32, selon les modalités… (le reste sans change-
ment). » 

50 VI. – (Non modifié) Le titre III du livre VI du même 
code est ainsi modifié : 

51 1° L’article L. 631-9-1 est ainsi modifié : 
52 a) Le mot : « sur » est supprimé ; 
53 b) Les mots : « hauteur du minimum prévu au même 

article » sont remplacés par les mots : « concurrence du 
montant proposé par l’administrateur » ; 

54 c) Le mot : « respecter » est remplacé par le mot : 
« exécuter » ; 

55 2° et 3° (Supprimés) 
56 VII (Non modifié). – Le titre IV du même livre VI est 

ainsi modifié : 
57 1° Le chapitre Ier est ainsi modifié : 
58 a) Le II de l’article L. 641-1 est ainsi modifié : 
59 – le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : 
60 « Le président du tribunal, s’il a connu du débiteur en 

application du titre Ier du présent livre, ne peut être 
désigné juge-commissaire. » ; 

61 – à l’avant-dernier alinéa, après le mot : « réaliser », 
sont insérés les mots : « , s’il y a lieu, » ; 

62 b) À la première phrase du second alinéa de 
l’article L. 641-2, après le mot : « réaliser », sont insérés 
les mots : « , s’il y a lieu, » ; 

63 c) À la fin du troisième alinéa du I de l’article L. 641- 
13, les mots : « décidée par le liquidateur » sont remplacés 
par les mots : « régulièrement décidée après le jugement 
d’ouverture de la procédure de sauvegarde ou de redres-
sement judiciaire, s’il y a lieu, et après le jugement 
d’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire » ; 

64 1° bis Après la première phrase du second alinéa du I 
de l’article L. 642-2, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

65 « Lorsque la mission du mandataire ad hoc ou du 
conciliateur avait pour objet l’organisation d’une cession 
partielle ou totale de l’entreprise, ceux-ci rendent compte 
au tribunal des démarches effectuées en vue de recevoir 
des offres de reprise, nonobstant l’article L. 611-15. » ; 

66 2° Le chapitre V est ainsi modifié : 
67 a) Le premier alinéa de l’article L. 645-1 est ainsi 

modifié : 
68 – après la référence : « L. 640-2 », sont insérés les 

mots : « , en cessation des paiements et dont le redresse-
ment est manifestement impossible » ; 

69 – après les mots : « en cours, », sont insérés les mots : 
« n’a pas cessé son activité depuis plus d’un an, » ; 

70 b à d) (Supprimés) 
71 e) À la deuxième phrase de l’article L. 645-11, les 

mots : « créances des salariés, les créances alimentaires 
et les » sont remplacés par les mots : « dettes correspon-
dant aux créances des salariés, aux créances alimentaires 
et aux ». 

72 VIII (Non modifié). – Le chapitre III du titre V du 
même livre VI est ainsi modifié : 

73 1° Le II de l’article L. 653-1 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

74 « Toutefois, la prescription de l’action prévue à 
l’article L. 653-6 ne court qu’à compter de la date à 
laquelle la décision rendue en application de l’article 
L. 651-2 a acquis force de chose jugée. » ; 

75 2° (Supprimé) 
76 IX. – (Non modifié) 
77 X. – À la fin de l’article L. 670-6 du même code, les 

mots : « et ne fait plus l’objet d’une mention au casier 
judiciaire de l’intéressé » sont supprimés. 

78 XI (Non modifié). – Le livre IX du même code est 
ainsi modifié : 

79 1° Après le 4° de l’article L. 910-1, il est inséré un 
4° bis A ainsi rédigé : 

80 « 4° bis A L. 621-4 (dernière phrase du premier alinéa) 
et L. 641-1 (dernière phrase du premier alinéa du II) ; » 

81 2° (Supprimé) 
82 3° L’article L. 950-1 est ainsi modifié : 
83 a) Le 6° est ainsi modifié : 
84 – après le mot : « articles », est insérée la référence : 

« L. 621-4 (dernière phrase du premier alinéa) » ; 
85 – après la référence : « L. 625-9 », est insérée la 

référence : « , L. 641-1 (dernière phrase du premier 
alinéa du II) » ; 

86 b) Le tableau du second alinéa du 1° du II est ainsi 
modifié : 

87 – les quatrième et cinquième lignes sont ainsi 
rédigées :  

88 «   

L. 811-2 la loi no … du … de modernisation de la justice du  
XXIe siècle  

L. 811-3 la loi no … du … de modernisation de la justice du  
XXIe siècle   

» ;  

89 – la onzième ligne est ainsi rédigée :  

90 «   
L. 811-10 la loi no … du … de modernisation de la justice du  

XXIe siècle  

» ;  

91 – la dix-septième ligne est ainsi rédigée :  

92 «   
L. 811-12 la loi no … du … de modernisation de la justice du  

XXIe siècle  

» ;  

93 – après la vingtième ligne, est insérée une ligne ainsi 
rédigée :  

94 «   
L. 811- 

15-1 
la loi no … du … de modernisation de la justice du  

XXIe siècle 
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» ;  

95 – l’antépénultième ligne est remplacée par quatre 
lignes ainsi rédigées :  

96 «   
L. 814-8 la loi no 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde 

des entreprises 

L. 814-9 la loi no … du … de modernisation de la justice du  
XXIe siècle 

L. 814-10 la loi no 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde 
des entreprises 

L. 814-11 la loi no 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde 
des entreprises  

» ;  

97 – sont ajoutées trois lignes ainsi rédigées :  

98 «   
L. 814-14 la loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, 

l’activité et l’égalité des chances économiques 

L. 814-15 la loi no … du … de modernisation de la justice du  
XXIe siècle 

L. 814-16 la loi no … du … de modernisation de la justice du  
XXIe siècle  

» ;  

99 4° Le 6° de l’article L. 950-1, dans sa rédaction résul-
tant de l’ordonnance no 2016-727 du 2 juin 2016 relative 
à la désignation en justice, à titre habituel, des huissiers 
de justice et des commissaires-priseurs judiciaires en 
qualité de liquidateur ou d’assistant du juge commis 
dans certaines procédures prévues au titre IV du 
livre VI du code de commerce, est ainsi rédigé : 

100 « 6° Le livre VI dans les conditions suivantes : 
101 « a) Le titre Ier ; 
102 « b) Au titre II : les articles L. 620-1 et L. 620-2 ; le 

chapitre Ier à l’exclusion de la dernière phrase du premier 
alinéa de l’article L. 621-4, dans sa rédaction résultant de 
la loi no … du … de modernisation de la justice du XXIe 

siècle ; les chapitres II à VIII, à l’exception des articles 
L. 622-19 et L. 625-9 ; 

103 « c) Le titre III ; 
104 « d) Au titre IV : le chapitre préliminaire ; le chapitre 

Ier, à l’exclusion de la dernière phrase du premier alinéa 
du II de l’article L. 641-1, dans sa rédaction résultant de 
la loi no … du … de modernisation de la justice du XXIe 

siècle ; les chapitres II à IV ; le chapitre V dans sa rédac-

tion résultant de l’ordonnance no 2014-1088 du 
26 septembre 2014 complétant l’ordonnance no 2014- 
326 du 12 mars 2014 portant réforme de la prévention 
des difficultés des entreprises et des procédures collec-
tives, à l’exception de l’article L. 645-4 qui est applicable 
dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2016-727 
du 2 juin 2016 relative à la désignation en justice, à titre 
habituel, des huissiers de justice et des commissaires- 
priseurs judiciaires en qualité de liquidateur ou d’assistant 
du juge commis dans certaines procédures prévues au 
titre IV du livre VI du code de commerce et des 
articles L. 645-1 et L. 645-11 qui sont applicables dans 
leur version résultant de la loi no … du … de moderni-
sation de la justice du XXIe siècle ; 

105 « e) Le titre V, à l’exception de l’article L. 653-10 ; 
106 « f) Le titre VI, à l’exception de l’article L. 662-7 ; 
107 « g) Le titre VIII ; ». 
108 XI bis. – (Non modifié) La section 3 du chapitre Ier du 

sous-titre II du titre II du livre IV du code civil est 
complétée par un article 2332-4 ainsi rédigé : 

109 « Art. 2332-4. – Les sommes dues aux producteurs 
agricoles par leurs acheteurs sont payées, lorsque ces 
derniers font l’objet d’une procédure de sauvegarde, de 
redressement ou de liquidation judiciaire, nonobstant 
l’existence de toute autre créance privilégiée à l’exception 
de celles garanties par les articles L. 3253-2 et L. 3253-5 
du code du travail, à due concurrence du montant total 
des produits livrés par le producteur agricole au cours des 
quatre-vingt-dix jours précédant l’ouverture de la procé-
dure. » 

110 XII. – Le livre III du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

111 1° L’article L. 351-4 est ainsi modifié : 
112 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : 
113 « Le débiteur peut proposer le nom d’un concilia-

teur. » ; 
114 b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 
115 « Le débiteur peut récuser le conciliateur dans des 

conditions et délais fixés par décret en Conseil d’État. » ; 
116 2° À la seconde phrase du deuxième alinéa de 

l’article L. 351-6, après le mot : « débiteur », sont 
insérés les mots : « ou fourni, dans le même cadre, un 
nouveau bien ou service » ; 

117 3° Les cinquième et sixième lignes du tableau consti-
tuant le second alinéa de l’article L. 375-2 sont rempla-
cées par cinq lignes ainsi rédigées :   

118 «   
L. 351-2 et L. 351-3  Résultant de la loi no 93-934 du 22 juillet 1993 relative à la partie législative du livre III (nouveau) du code rural  

L. 351-4 Résultant de la loi no … du … de modernisation de la justice du XXIe siècle 

L. 351-5  Résultant de l’ordonnance no 2014-326 du 12 mars 2014 portant réforme de la prévention des difficultés des 
entreprises et des procédures collectives 

L. 351-6 Résultant de la loi no … du … de modernisation de la justice du XXIe siècle 

L. 351-6-1 Résultant de l’ordonnance no 2014-326 du 12 mars 2014 portant réforme de la prévention des difficultés des 
entreprises et des procédures collectives 
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» 

119 XIII. – Le titre VIII du livre V du code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

120 1° Au 5° de l’article 768, les mots : « la liquidation 
judiciaire à l’égard d’une personne physique, » sont 
supprimés ; 

121 2° À la fin du premier alinéa du 1° de l’article 769, les 
mots : « ainsi que le jugement prononçant la liquidation 
judiciaire à l’égard d’une personne physique, à l’expira-
tion d’un délai de cinq ans à compter du jour où ce 
jugement est devenu définitif ou après le prononcé d’un 
jugement emportant réhabilitation » sont supprimés. 

122 XIII bis. – (Non modifié) À l’article L. 931-28 du 
code de la sécurité sociale, les références : « L. 626-16, 
L. 626-17, » sont supprimées. 

123 XIV. – (Non modifié) 
124 XV. – (Supprimé) 

Mme la présidente. L'amendement no 127, présenté par 
M. Détraigne, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

A. – Alinéa 43 

Supprimer cet alinéa. 
B. – Après l’alinéa 80 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

1° bis À l’article L. 936–1, les références : « , L. 626–14 
et L. 626–16 » sont remplacées par la référence : « et 
L. 626-14 » ; 

C. – Après l’alinéa 101 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

5° À l’article L. 956-1, les références : « , L. 626–14 et 
L. 626–16 » sont remplacées par la référence : « et 
L. 626–14 ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de cohérence rédactionnelle. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 127. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 128, présenté par 

M. Détraigne, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéas 102 et 103 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Le présent amendement vise 

à supprimer une disposition qui soulève une sérieuse diffi-
culté constitutionnelle au regard du principe d’égalité des 
créanciers dans le cadre d’une procédure collective. 

En effet, cette disposition prévoit, dans le cadre d’une 
procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire, que les producteurs agricoles créanciers 
de l’entreprise en difficulté soient toujours payés en priorité 
par rapport aux autres créanciers. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Le Gouverne-
ment, qui a assisté à l’adoption par la commission des lois de 
l’Assemblée nationale de la disposition prévue aux alinéas 102 
et 103, est très sensible aux difficultés que rencontre le secteur 
agricole. Le député Jean-Michel Clément, qui portait cette 
proposition, fut d’ailleurs très convaincant. 

Il n’en demeure pas moins, et je partage l’avis de M. le 
rapporteur sur ce point, qu’il y a là un véritable risque 
d’inconstitutionnalité et de rupture du principe d’égalité : 
cette disposition crée un privilège qui ne résistera pas, à 
mon avis, à l’analyse du Conseil constitutionnel. 

L’avis est donc favorable. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Nous sommes un certain nombre à 
comprendre la philosophie de cette disposition, surtout dans 
le contexte de crise agricole que nous connaissons. Il nous 
faudra donc bien expliquer la raison pour laquelle le Sénat a 
décidé sa suppression. Les raccourcis que nous lisons, ici et là, 
sur ce que font, ou non, la Haute Assemblée et ses commis-
sions peuvent en effet créer une grande confusion dans 
l’esprit du public. Par ailleurs, ce n’est pas le moment de 
se désolidariser de nos agriculteurs. 

Il est donc important que nous expliquions notre position 
et que, dans les textes que nous allons examiner, en particu-
lier le projet de loi de finances, nous puissions reprendre des 
dispositions en faveur des agriculteurs destinées à compenser 
les effets de la grave crise à laquelle ils sont confrontés. 

Si la suppression de ces alinéas s’impose au Sénat, entre 
juristes, je le répète, M. le président de la commission des lois 
et M. le rapporteur devront veiller à bien expliquer pourquoi 
nous avons pris cette décision. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 128. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 50, modifié. 

(L'article 50 est adopté.) 

Article 50 bis A 
(Supprimé) 

Chapitre IV 

AMÉLIORER LE RECRUTEMENT DES 
GREFFIERS DE TRIBUNAUX DE COMMERCE 

Article 50 bis 

(Non modifié) 

L’ordonnance no 2016-57 du 29 janvier 2016 modifiant 
l’article L. 742-1 du code de commerce relatif aux conditions 
d’accès à la profession de greffier de tribunal de commerce est 
ratifiée. – (Adopté.) 
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TITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Chapitre Ier 

DE LA PUBLICITÉ FONCIÈRE 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Chapitre Ier bis 

DU CONTENTIEUX RELATIF AU SURENDETTEMENT 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Chapitre Ier ter A 

DE LA DÉSIGNATION DES ASSESSEURS DES 
TRIBUNAUX PARITAIRES DES BAUX RURAUX 

Article 51 ter A 
(Non modifié) 

1 I. – Le chapitre II du titre IX du livre IV du code 
rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 492-2 est ainsi rédigé : 
3 « Art. L. 492-2. – Les assesseurs sont désignés pour 

une durée de six ans par le premier président de la cour 
d’appel, après avis du président du tribunal paritaire, sur 
une liste dressée dans le ressort de chaque tribunal 
paritaire par l’autorité administrative sur proposition 
des organisations professionnelles les plus représentatives 
intéressées pour les preneurs non bailleurs ainsi que sur 
proposition, pour les bailleurs non preneurs, des organi-
sations professionnelles les plus représentatives intéressées 
et, le cas échéant, des organisations de propriétaires 
ruraux représentatives au plan départemental. Leurs 
fonctions peuvent être renouvelées suivant les mêmes 
formes. En l’absence de liste ou de proposition, le 
premier président de la cour d’appel peut renouveler 
les fonctions d’un ou de plusieurs assesseurs pour une 
durée de six ans. 

4 « Des assesseurs suppléants sont désignés dans les 
mêmes formes. 

5 « Les assesseurs titulaires et suppléants doivent être de 
nationalité française, être âgés de vingt-six ans au moins, 
jouir de leurs droits civils, civiques et professionnels et 
posséder depuis cinq ans au moins la qualité de bailleur 
ou de preneur de baux à ferme ou à métayage. » ; 

6 2° L’article L. 492-3 est abrogé ; 
7 3° L’article L. 492-4 est ainsi rédigé : 
8 « Art. L. 492-4. – Avant d’entrer en fonction, les 

assesseurs titulaires ou suppléants prêtent individuelle-
ment, devant le juge d’instance, le serment de remplir 
leurs fonctions avec zèle et intégrité et de garder le secret 
des délibérations. » ; 

9 4° Au premier alinéa de l’article L. 492-7, le mot : 
« élus » est supprimé. 

10 II. – Le I du présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2018. 

11 III. – (Supprimé) 

Mme la présidente. L’amendement no 129, présenté par 
M. Détraigne, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 11 

Rétablir le III dans la rédaction suivante : 

III. – À la fin du second alinéa de l’article 260 de la loi 
no 2015–990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité 
et l’égalité des chances économiques, le mot : « élus » est 
remplacé par le mot : « désignés ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 
de coordination concernant le prochain renouvellement, en 
janvier 2018, des assesseurs des tribunaux paritaires des baux 
ruraux, par voie de désignation et non par voie d’élection. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. Favorable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 129. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 51 ter A, 
modifié. 

(L'article 51 ter A est adopté.) 

Chapitre Ier ter B 

DES CLERCS DE NOTAIRE HABILITÉS  
(Suppression maintenue de la division et de l’intitulé) 

Article 51 ter B 
(Suppression maintenue) 

Chapitre Ier ter 

DES CONDITIONS DE SORTIE DU 
TERRITOIRE DES MINEURS 

(Suppression maintenue de la division et de l’intitulé) 

Article 51 ter 

(Suppression maintenue) 

Chapitre Ier quater 

DE LA PROCÉDURE SIMPLIFIÉE DE 
RECOUVREMENT DES PETITES CRÉANCES 

Article 51 quater 

(Non modifié) 

Au 5° de l’article L. 111-3 du code des procédures civiles 
d’exécution, les mots : « homologation de l’ » sont 
supprimés. – (Adopté.) 
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Article 51 quinquies 

(Supprimé) 

Chapitre Ier quinquies 

DU GAGE DES STOCKS 

Article 51 sexies 

(Non modifié) 

1 I. – L’ordonnance no 2016-56 du 29 janvier 2016 
relative au gage des stocks est ratifiée. 

2 II. – Le code de commerce est ainsi modifié : 

3 1° Au troisième alinéa de l’article L. 527-1, la 
référence : « (3e alinéa) » est supprimée ; 

4 2° L’article L. 527-4 est ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 527-4. – Le gage des stocks est opposable 
aux tiers par la dépossession ou par son inscription sur un 
registre public tenu au greffe du tribunal dans le ressort 
duquel le débiteur a son siège ou son domicile. » ; 

6 3° Le 5° de l’article L. 950-1 est ainsi rédigé : 

7 « 5° Les dispositions du livre V mentionnées dans la 
colonne de gauche du tableau ci-après sont applicables 
dans les îles Wallis et Futuna, dans leur rédaction 
indiquée dans la colonne de droite du même tableau.   

8 «   

Dispositions 
applicables Dans leur rédaction résultant de 

Articles L. 511-1 
à L. 511-25 

l’ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Articles L. 511- 
26 
à L. 511-30 

l’ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Article L. 511-31 la loi no 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises 

Articles L. 511- 
32 
à L. 511-37 

l’ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Articles L. 511- 
38 
à L. 511-81 

l’ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Articles L. 512-1 
à L. 512-8 

l’ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Article L. 521-1 l’ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Article L. 521-3  l’ordonnance no 2006-346 du 23 mars 2006 relative aux sûretés 

Articles L. 523-1 
à L. 523-8 

l’ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Article L. 523-9 l’ordonnance no 2013-544 du 27 juin 2013 relative aux établissements de crédit et aux sociétés de financement 

Articles L. 523- 
10 
à L. 523-15 

l’ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Articles L. 524-1 
à L. 524-6 

l’ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Article L. 524-7 l’ordonnance no 2013-544 du 27 juin 2013 relative aux établissements de crédit et aux sociétés de financement 

Articles L. 524-8 
à L. 524-19 

l’ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Articles L. 525-1 
à L. 525-4 

l’ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Articles L. 525-5 
et L. 525-6 

l’ordonnance no 2000912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce et, à compter 
du 1er octobre 2016, l’ordonnance no 2016131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du 
régime général et de la preuve des obligations 

Articles L. 525-7 
à L. 525-20 

l’ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Articles L. 526-1 
à L. 526-3 

la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie 
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Article L. 526-6 la loi no 2010-658 du 15 juin 2010 relative à l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée 

Articles L. 526-7 
à L. 526-11 

la loi no 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises 

Articles L. 526- 
12 
et L. 526-13 

la loi no 2010-658 du 15 juin 2010 relative à l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée 

Articles L. 526- 
14 
à L. 526-17 

la loi no 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises 

Article L. 526-18 la loi no 2010-658 du 15 juin 2010 relative à l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée 

Article L. 526-19 la loi no 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises 

Articles L. 526- 
20 
et L. 526-21 

la loi no 2010-658 du 15 juin 2010 relative à l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée 

Article L. 527-1 la loi no … du … de modernisation de la justice du XXIe siècle 

Articles L. 527-2 
et L. 527-3 

l’ordonnance no 2016-56 du 29 janvier 2016 relative au gage des stocks 

Article L. 527-4 la loi no … du … de modernisation de la justice du XXIe siècle 

Articles L. 527-5 
à L. 527-9 

l’ordonnance no 2016-56 du 29 janvier 2016 relative au gage des stocks 

9 » - (Adopté.) 

Article 51 septies 

1 Le I de l’article 63 de la loi no 2016-731 du 3 juin 
2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le 
terrorisme et leur financement, et améliorant l’efficacité 
et les garanties de la procédure pénale est ainsi modifié : 

2 1° (nouveau) Au deuxième alinéa du 1°, après les 
mots : « à la commission », sont insérés les mots : « d’un 
crime ou » ; 

3 2° Le 10° est ainsi rédigé : 
4 « 10° L’article 145-4 est ainsi rédigé : 
5 « “Art. 145-4. – Lorsque la personne mise en examen 

est placée en détention provisoire, le juge d’instruction 
peut prescrire à son encontre l’interdiction de commu-
niquer pour une période de dix jours. Cette mesure peut 
être renouvelée, mais pour une nouvelle période de dix 
jours seulement. En aucun cas l’interdiction de commu-
niquer ne s’applique à l’avocat de la personne mise en 
examen. 

6 « “Sous réserve du premier alinéa, toute personne 
placée en détention provisoire peut, avec l’autorisation 
du juge d’instruction, recevoir des visites sur son lieu de 
détention ou téléphoner à un tiers. 

7 « “À l’expiration d’un délai d’un mois à compter du 
placement en détention provisoire, le juge d’instruction 
ne peut refuser de délivrer un permis de visite ou d’auto-
riser l’usage du téléphone que par une décision écrite et 
spécialement motivée au regard des nécessités de 
l’instruction, du maintien du bon ordre et de la 
sécurité ou de la prévention des infractions. 

8 « “Cette décision est notifiée par tout moyen et sans 
délai au demandeur. Ce dernier peut la déférer au prési-
dent de la chambre de l’instruction, qui statue dans un 
délai de cinq jours par une décision écrite et motivée non 

susceptible de recours. Lorsqu’il infirme la décision du 
juge d’instruction, le président de la chambre de 
l’instruction délivre le permis de visite ou l’autorisation 
de téléphoner. 

9 « “Après la clôture de l’instruction, les attributions du 
juge d’instruction sont exercées par le procureur de la 
République selon les formes et conditions prévues au 
présent article. Il en est de même dans tous les autres 
cas où une personne est placée en détention provisoire. 

10 « “À défaut de réponse du juge d’instruction ou du 
procureur de la République à la demande de permis de 
visite ou de téléphoner dans un délai de vingt jours, la 
personne peut également saisir le président de la chambre 
de l’instruction. 

11 « “Lorsque la procédure est en instance d’appel, les 
attributions du procureur de la République sont confiées 
au procureur général.” » – (Adopté.) 

Chapitre II 

DES HABILITATIONS 

Article 52 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnances les mesures relevant du domaine de la loi : 

2 1° Nécessaires pour mettre en œuvre l’article 8 de la 
présente loi : 

3 a) En créant, aménageant ou modifiant toutes dispo-
sitions de nature législative dans les textes et codes en 
vigueur permettant d’assurer la mise en œuvre et de tirer 
les conséquences de la suppression des tribunaux des 
affaires de sécurité sociale, des tribunaux du contentieux 
de l’incapacité, de la Cour nationale de l’incapacité et de 
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la tarification de l’assurance des accidents du travail, des 
commissions départementales d’aide sociale et de la 
Commission centrale d’aide sociale ; 

4 b) En fixant les modalités des possibilités d’accès aux 
corps des services judiciaires ou aux corps communs du 
ministère de la justice des personnels administratifs de ces 
juridictions ou de retour dans leurs structures d’origine ; 

5 2° Tendant, d’une part, à supprimer la participation 
des magistrats de l’ordre judiciaire, des membres du 
Conseil d’État et des membres des tribunaux adminis-
tratifs et des cours administratives d’appel aux commis-
sions administratives lorsque leur présence n’est pas 
indispensable au regard des droits ou des libertés en 
cause et, d’autre part, à modifier, le cas échéant, la 
composition de ces commissions pour tirer les consé-
quences de cette suppression ; 

6 3° Nécessaires pour assurer la compatibilité de la 
législation, notamment du code de la propriété intellec-
tuelle, avec le règlement (UE) no 1257/2012 du Parle-
ment européen et du Conseil du 17 décembre 2012 
mettant en œuvre la coopération renforcée dans le 
domaine de la création d’une protection unitaire 
conférée par un brevet et avec le règlement (UE) no  

1260/2012 du Conseil du 17 décembre 2012 mettant 
en œuvre la coopération renforcée dans le domaine de la 
création d’une protection unitaire conférée par un brevet, 
en ce qui concerne les modalités applicables en matière 
de traduction ; 

7 4° Nécessaires pour mettre en œuvre l’accord relatif à 
une juridiction unifiée du brevet, signé à Bruxelles le 
19 février 2013, et pour assurer la compatibilité de la 
législation, notamment du code de la propriété intellec-
tuelle, avec celui-ci ; 

8 5° Définissant, d’une part, les conditions dans 
lesquelles les avocats inscrits aux barreaux d’États non 
membres de l’Union européenne, liés à celle-ci par un 
traité international le prévoyant, pourront être autorisés à 
donner des consultations juridiques et à rédiger des actes 
sous seing privé pour autrui en droit international et en 
droit étranger et, d’autre part, les modalités d’exercice de 
ces activités ; 

9 6° Permettant l’adoption de la partie législative du 
code pénitentiaire regroupant les dispositions relatives à 
la prise en charge des personnes détenues, au service 
public pénitentiaire et au contrôle des établissements 
pénitentiaires dans leur rédaction en vigueur au 
moment de la publication de l’ordonnance, sous la 
seule réserve des modifications qui seraient rendues 
nécessaires pour assurer le respect de la hiérarchie des 
normes et la cohérence rédactionnelle des textes ainsi 
rassemblés, pour harmoniser l’état du droit, pour 
remédier aux éventuelles erreurs et pour abroger les 
dispositions devenues sans objet, et permettant de 
procéder aux modifications de toutes les dispositions 
de nature législative nécessaires afin d’assurer la mise 
en œuvre de ce code et de tirer les conséquences de sa 
création ; 

10 7° Permettant de modifier le code de la route pour 
prévoir l’aménagement des modalités de majoration du 
nombre de points affectés pendant le délai probatoire au 
permis de conduire pour les titulaires d’un premier 

permis de conduire qui n’ont pas commis d’infraction 
et qui ont suivi une formation complémentaire après 
l’obtention de ce permis ; 

11 8° (Supprimé) 
12 9° Permettant, d’une part, d’encadrer le recours à des 

experts interprètes ou traducteurs non inscrits sur les 
listes prévues à l’article 2 de la loi no 71-498 du 
29 juin 1971 relative aux experts judiciaires en cas de 
contravention aux lois et règlements relatifs à leur profes-
sion ou à leur mission d’expert ou de manquement à la 
probité ou à l’honneur, même se rapportant à des faits 
étrangers aux missions qui leur ont été confiées, par la 
mise en place d’une liste dressée par chaque cour d’appel 
sur laquelle seront inscrits temporairement ou définitive-
ment les experts interprètes ou traducteurs ayant commis 
de telles contraventions ou de tels manquements et, 
d’autre part, d’assurer la coordination des dispositions 
législatives applicables aux experts interprètes ou traduc-
teurs inscrits sur les listes prévues au même article 2 afin 
de prévoir leur inscription sur cette même liste lorsqu’ils 
ont fait l’objet d’une décision de radiation temporaire ou 
définitive ; 

13 10° Nécessaires à la modernisation des règles d’accès à 
la profession d’avocat s’agissant de la formation profes-
sionnelle et des voies d’accès spécifiques à cette profes-
sion, afin : 

14 a) De modifier les conditions d’accès à un centre 
régional de formation professionnelle ; 

15 b) De modifier la durée de la formation profession-
nelle exigée pour l’exercice de la profession d’avocat ainsi 
que son contenu ; 

16 c) De donner de nouvelles compétences aux centres 
régionaux de formation professionnelle ; 

17 d) De confier au Conseil national des barreaux la 
mission de coordonner et d’harmoniser les règles de 
gestion des centres régionaux de formation profession-
nelle d’avocats ; 

18 e) D’ouvrir les voies d’accès spécifiques à la profession 
d’avocat aux personnes ayant exercé certaines fonctions 
ou activités dans un État membre de l’Union européenne 
autre que la France ; 

19 11° (Supprimé) 
20 II et III. – (Non modifiés) – (Adopté.) 

Article 52 bis 

(Non modifié) 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance, dans un délai de douze mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, les mesures relevant du 
domaine de la loi nécessaires pour l’application du règle-
ment (UE) no 2015/848 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolva-
bilité, afin notamment : 

2 1° D’adapter les règles de compétence et de procédure 
applicables aux juridictions saisies de procédures d’insol-
vabilité aux dispositions du même règlement relatives 
notamment à la détermination de la compétence territo-
riale des juridictions, aux conditions d’ouverture d’une 
procédure secondaire, aux conditions d’ouverture d’une 
procédure de coordination de groupe, au devoir de 
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coopération et de communication entre juridictions et 
entre juridictions et praticiens de l’insolvabilité et à la 
compétence des juridictions de l’État membre de l’Union 
européenne dans lequel une procédure d’insolvabilité 
secondaire peut être ouverte pour approuver la résiliation 
ou la modification des contrats de travail ; 

3 2° De compléter les dispositions relatives à la désigna-
tion et aux missions des administrateurs judiciaires et des 
mandataires judiciaires afin de garantir la mise en œuvre 
effective des dispositions dudit règlement relatives 
notamment au devoir de coopération et de communica-
tion entre les praticiens de l’insolvabilité et entre les 
praticiens de l’insolvabilité et les juridictions, ainsi qu’à 
la possibilité pour le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure principale de prendre un engagement afin 
d’éviter une procédure d’insolvabilité secondaire ; 

4 3° De permettre l’inscription dans les registres et 
répertoires nationaux ainsi que la publication des infor-
mations relatives à l’insolvabilité en cas de procédure 
ouverte sur le territoire national ou dans un autre État 
membre. 

5 II. – Le projet de loi de ratification est déposé devant 
le Parlement dans un délai de six mois à compter de la 
publication de l’ordonnance prévue au I du présent 
article. – (Adopté.) 

Chapitre II bis 

DE LA RATIFICATION DE L’ORDONNANCE 
PORTANT SIMPLIFICATION ET 

MODERNISATION DU DROIT DE LA FAMILLE 

Article 52 ter 

(Non modifié) 

1 I. – L’ordonnance no 2015-1288 du 15 octobre 2015 
portant simplification et modernisation du droit de la 
famille est ratifiée. 

2 II. – La section 6 du chapitre II du titre XI du livre Ier 

du code civil est ainsi modifiée : 

3 1° À l’article 494-1, les mots : « proches au sens du 2° 
du I de l’article 1er de la loi no 2015-177 du 16 février 
2015 » sont remplacés par les mots : « ascendants ou 
descendants, frères et sœurs ou, à moins que la commu-
nauté de vie ait cessé entre eux, le conjoint, le partenaire 
auquel elle est liée par un pacte civil de solidarité ou le 
concubin » ; 

4 2° À l’article 494-2, après le mot : « représentation », 
sont insérés les mots : « , de celles relatives aux droits et 
devoirs respectifs des époux et des règles des régimes 
matrimoniaux, en particulier celles prévues aux 
articles 217, 219, 1426 et 1429, » ; 

5 3° À la dernière phrase du dernier alinéa de 
l’article 494-6, la référence : « 494-12 » est remplacée 
par la référence : « 494-11 ». – (Adopté.) 

Chapitre III 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER 

Article 53 

1 I. – A. – L’article 1er est applicable en Polynésie 
française. 

2 B. – Le I de l’article 1er est applicable en Nouvelle- 
Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna. 

3 C. – L’article 2 est applicable en Polynésie française. 
4 D. – Le I de l’article 2 est applicable en Nouvelle- 

Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna. 
5 II. – A. – L’ordonnance no 2011-1540 du 

16 novembre 2011 portant transposition de la direc-
tive 2008/52/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 21 mai 2008 sur certains aspects de la médiation en 
matière civile et commerciale, sous réserve de l’article 1er 

et du II de l’article 4 de la présente loi, en tant qu’elle 
s’applique aux médiations conventionnelles en matière 
administrative dans lesquelles l’État est partie, est appli-
cable en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les îles Wallis et Futuna. 

6 B. – Les articles 3, 6 et 7 sont applicables dans les 
îles Wallis et Futuna. 

7 C. – Pour l’application de l’article 3 à Saint-Pierre-et- 
Miquelon et dans les îles Wallis et Futuna, les mots : « du 
tribunal d’instance » sont remplacés par les mots : « du 
tribunal de première instance ». 

8 III. – A. – (Supprimé) 
9 B. – 1. – Le I de l’article 10 et les articles 11, 12 

et 14 de la présente loi sont applicables en Nouvelle- 
Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 
Futuna. 

10 2. – À la fin du dernier alinéa de l’article 8 de la loi 
no 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts 
judiciaires, les mots : « en vigueur à la date de publication 
de l’ordonnance no 2011-1875 du 15 décembre 2011 » 
sont remplacés par les mots : « résultant de la loi no … 
du … de modernisation de la justice du XXIe siècle ». 

11 C à G. – (Supprimés) 
12 G bis. – Les articles L. 532-25, L. 552-19 et L. 562- 

35 du code de l’organisation judiciaire sont complétés 
par les mots : « , dans leur rédaction résultant de 
l’article 12 bis et des II et III de l’article 14 sexies de la loi 
no … du … de modernisation de la justice du XXIe 

siècle ». 
13 G ter. – Au premier alinéa de l’article 44 de l’ordon-

nance no 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance 
délinquante, après le mot : « applicables », sont insérés les 
mots : « , dans leur rédaction résultant de la loi no … 
du … de modernisation de la justice du XXIe siècle, ». 

14 H. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
15 1° A À la première phrase du dernier alinéa de 

l’article 380-14, après le mot : « Futuna, », sont insérés 
les mots : « le président de la cour d’appel ou » ; 

16 1° L’article 804 est ainsi rédigé : 
17 « Art. 804. – Le présent code est applicable, dans sa 

rédaction résultant de la loi no … du … de modernisa-
tion de la justice du XXIe siècle, en Nouvelle-Calédonie, 
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en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, 
sous réserve des adaptations prévues au présent titre et 
aux seules exceptions : 

18 « 1° Pour la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie 
française, du cinquième alinéa de l’article 398 et des 
articles 529-3 à 529-6 ; 

19 « 2° Pour les îles Wallis et Futuna, des articles 52-1, 
83-1 et 83-2, du cinquième alinéa de l’article 398 et des 
articles 529-3 à 529-6. » ; 

20 1° bis (nouveau) L’article 836 est ainsi modifié : 
21 a) Après les mots : « En Nouvelle-Calédonie », sont 

insérés les mots : « et dans les îles Wallis et Futuna » ; 
22 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
23 « Dans les îles Wallis et Futuna, l’un ou deux des 

juges assesseurs du tribunal correctionnel peuvent être 
des juges du tribunal de première instance de Nouméa 
reliés en direct à la salle d’audience par un moyen de 
communication audiovisuelle, afin de participer aux 
débats et au délibéré. » ; 

24 2° À l’article 850-2, après le mot : « Nouvelle- 
Calédonie », sont insérés les mots : « , en Polynésie 
française et dans les îles Wallis et Futuna » et les 
mots : « et quatrième » sont remplacés, deux fois, par 
les mots : « , quatrième et cinquième » ; 

25 3° Au b du 2° de l’article 805, les mots : « et au collège 
de l’instruction » sont supprimés ; 

26 4° À la première phrase de l’article 905-1, les mots : 
« et “collège de l’instruction” » sont supprimés. 

27 İ. – (Supprimé) 
28 IV. – A. – Les articles 16, 16 bis, 16 ter et 17 bis de 

la présente loi sont applicables en Polynésie française. 
29 B. – 1. L’article 17 est applicable dans les îles Wallis 

et Futuna. 
30 2. Pour l’application dans les îles Wallis et Futuna des 

dispositions du code civil relatives au pacte civil et de 
solidarité et de l’article 14-1 de la loi no 99-944 du 
15 novembre 1999 relative au pacte civil de solidarité, 
le mot : « communes » est remplacé par les mots : 
« circonscriptions administratives ». 

31 C. – 1. L’article 17 ter est applicable dans les îles 
Wallis et Futuna. 

32 2. Pour l’application du b du 2° du I du même article, 
la communication du projet de convention adressé par 
l’avocat à l’époux qu’il assiste peut se faire par lettre 
simple contre émargement de la personne intéressée en 
lieu et place de la lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception. 

33 D. – 1. L’article 18 bis B est applicable dans les îles 
Wallis et Futuna. 

34 2. Pour l’application du même article dans les îles 
Wallis et Futuna, le mot : « communes » est remplacé par 
les mots : « circonscriptions administratives ». 

35 V. – A. – Les articles 19 à 41 de la présente loi, à 
l’exception de l’article 33, sont applicables dans les îles 
Wallis et Futuna. 

36 B. – 1. Le I de l’article 42 est applicable en Nouvelle- 
Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 
Futuna, sous réserve des adaptations prévues au 2 du 
présent B. 

37 2. Pour l’application de l’article L. 211-9-2 du code de 
l’organisation judiciaire en Nouvelle-Calédonie et en 
Polynésie française, les mots : « par la loi no … du … 
de modernisation de la justice du XXIe siècle » sont 
remplacés par les mots : « par le code de procédure 
civile applicable localement ». 

38 3. Le code de l’organisation judiciaire est ainsi 
modifié : 

39 1° À L’article L. 532-2, les références : « L. 211-10, 
L. 211-12 et L. 211-15 » sont remplacées par les 
références : « L. 211-9-2, L. 211-10 et L. 211-12 » ; 

40 2° À l’article L. 552-2, les mots : « dispositions des 
articles » sont remplacés par les mots : « articles L. 211-9- 
2, » ; 

41 2° bis Au second alinéa des articles L. 552-8 et L. 562- 
8, les mots : « , en matière pénale, » sont supprimés ; 

42 3° À l’article L. 562-2, les mots : « dispositions des 
articles » sont remplacés par les mots : « articles L. 211-9- 
2, ». 

43 4 à 6. (Supprimés) 

44 C. – Pour l’application de l’article 43 en Nouvelle- 
Calédonie et en Polynésie française, les références au code 
des assurances prévues à l’article L. 77-10-23 du code de 
justice administrative sont remplacées par les références à 
la réglementation applicable localement. 

45 D. – (Supprimé) 

46 E. – Le titre III du livre préliminaire du code du 
travail applicable à Mayotte est complété par un 
chapitre V ainsi rédigé : 

47                « Chapitre V 

48    « Dispositions spécifiques à l’action de groupe 

49 « Art. L. 035-1. – Sous réserve des articles L. 035-2 à 
L. 035-5, le chapitre Ier du titre V de la loi no … du … de 
modernisation de la justice du XXIe siècle s’applique à 
l’action de groupe prévue au présent chapitre. 

50 « Art. L. 035-2. – Une organisation syndicale de 
salariés représentative au sens des articles L. 2122-1, 
L. 2122-5 ou L. 2122-9 du code du travail peut agir 
devant une juridiction civile afin d’établir que plusieurs 
candidats à un emploi, à un stage ou à une période de 
formation en entreprise ou plusieurs salariés font ou ont 
fait l’objet d’une discrimination, directe ou indirecte, 
fondée sur un même motif figurant parmi ceux 
mentionnés à l’article L. 032-1 et imputable à un 
même employeur. 

51 « Une association régulièrement déclarée depuis au 
moins cinq ans pour la lutte contre les discriminations ou 
œuvrant dans le domaine du handicap peut agir aux 
mêmes fins, pour la défense des intérêts de plusieurs 
candidats à un emploi ou à un stage en entreprise. 

52 « Art. L. 035-3. – L’action de groupe peut tendre à la 
cessation du manquement et, le cas échéant, en cas de 
manquement, à la réparation des préjudices subis. 

53 « Sauf en ce qui concerne les candidats à un emploi, à 
un stage ou à une période de formation, seuls sont 
indemnisables dans le cadre de l’action de groupe les 
préjudices nés après la réception de la demande 
mentionnée à l’article L. 035-4. 
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54 « Art. L. 035-4. – Par dérogation à l’article 22 de la 
loi no … du … de modernisation de la justice du XXIe 

siècle, préalablement à l’engagement de l’action de 
groupe mentionnée au premier alinéa de l’article 
L. 035-2, les personnes mentionnées au même article 
L. 035-2 demandent à l’employeur, par tout moyen 
conférant date certaine à cette demande, de faire cesser 
la situation de discrimination collective alléguée. 

55 « Dans un délai d’un mois à compter de cette 
demande, l’employeur en informe le comité d’entreprise 
ou, à défaut, les délégués du personnel, ainsi que les 
organisations syndicales représentatives dans l’entreprise. 
À la demande du comité d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel, ou à la demande d’une organisa-
tion syndicale représentative, l’employeur engage une 
discussion sur les mesures permettant de faire cesser la 
situation de discrimination collective alléguée. 

56 « L’action de groupe engagée en faveur de plusieurs 
candidats à un emploi, à un stage ou à une période de 
formation en entreprise ou en faveur de plusieurs salariés 
peut être introduite à l’expiration d’un délai de six mois à 
compter de la réception de la demande tendant à faire 
cesser la situation de discrimination collective alléguée ou 
à compter de la notification par l’employeur du rejet de 
la demande. 

57 « Art. L. 035-5. – Lorsque l’action tend à la répara-
tion des préjudices subis, elle s’exerce dans le cadre de la 
procédure individuelle de réparation définie au chapitre 
Ier du titre V de la loi no … du … de modernisation de la 
justice du XXIe siècle. » 

58 E bis. – L’article 45 ter de la présente loi est appli-
cable dans les îles Wallis et Futuna. 

59 E ter. – L’article 72 de la loi no 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

60 « L’article 43 bis de la présente loi est applicable dans 
les îles Wallis et Futuna sous réserve, au 3° du IV, de 
remplacer les références : “des articles L. 2122-1, L. 2122- 
5 ou L. 2122-9 du code du travail” par les mots : “des 
articles pertinents du code du travail applicable locale-
ment”. » 

61 F. – L’article 46 de la présente loi est applicable dans 
les îles Wallis et Futuna. 

62 Le second alinéa de l’article 46 est applicable en 
Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. 

63 VI. – AA. – L’article 47 A et le VI bis de l’article 54 
sont applicables dans les îles Wallis et Futuna. 

64 A. – L’article 47 n’est pas applicable à Saint-Pierre- 
et-Miquelon, à l’exception du 1° du I. 

65 B. – L’article 47 est applicable en Nouvelle- 
Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis 
et Futuna, sous réserve des adaptations prévues au C du 
présent VI. 

66 Les VI ter, VII et VIII de l’article 54 sont applicables 
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les 
îles Wallis et Futuna. 

67 C. – Le livre IX du code de commerce est ainsi 
modifié : 

68 1° A Après le 4° de l’article L. 910-1, il est inséré 
un 4° bis ainsi rédigé : 

69 « 4° bis L. 662-7 ; » 
70 1° B Le chapitre VI du titre Ier est complété par un 

article L. 916-2 ainsi rédigé : 
71 « Art. L. 916-2. – Lorsque le tribunal statue sur un 

recours formé contre une ordonnance du juge-commis-
saire ou en application des chapitres Ier et III du titre V du 
livre VI, le juge-commissaire ne peut, à peine de nullité 
du jugement, siéger dans la formation de jugement ni 
participer au délibéré. » ; 

72 1° Au 7° de l’article L. 930-1, les références : « de 
l’article L. 723-6, de l’alinéa 2 de l’article L. 723-7, » 
sont supprimées ; 

73 2° Au premier alinéa de l’article L. 937-3, la référence : 
« L. 722-9 » est remplacée par la référence : « L. 722-6 » ; 

74 2° bis Après l’article L. 937-3, il est inséré un 
article L. 937-3-1 ainsi rédigé : 

75 « Art. L. 937-3-1. – Pour l’application de 
l’article L. 722-6-1, les mots : “mandat de conseiller 
prud’homme” sont remplacés par les mots : “mandat 
d’assesseur d’un tribunal du travail”. » ; 

76 3° À la fin du huitième alinéa de l’article L. 937-4, les 
mots : « ayant demandé à être inscrits sur la liste électo-
rale » sont supprimés ; 

77 4° Au second alinéa de l’article L. 937-7, les mots : 
« depuis cinq ans au moins » sont remplacés par les mots : 
« depuis cinq années » ; 

78 5° Les articles L. 937-8 et L. 937-10 sont abrogés ; 
79 6° et 7° (Supprimés) 
80 8° Au 6° de l’article L. 940-1, la référence : « de 

l’article L. 723-6, » est supprimée ; 
81 9° Au premier alinéa de l’article L. 947-3, la référence : 

« L. 722-7 » est remplacée par la référence : « L. 722-6 » ; 
82 9° bis Après l’article L. 947-3, il est inséré un article 

L. 947-3-1 ainsi rédigé : 
83 « Art. L. 947-3-1. – Pour l’application de l’article 

L. 722-6-1, les mots : “mandat de conseiller 
prud’homme” sont remplacés par les mots : “mandat 
d’assesseur d’un tribunal du travail”. » ; 

84 10° L’article L. 947-4 est ainsi modifié : 
85 a) À la fin du cinquième alinéa, les mots : « immatri-

culés en Polynésie française conformément à la réglemen-
tation applicable à cette collectivité au registre du 
commerce et des sociétés » sont supprimés ; 

86 b) Au sixième alinéa, après le mot : « sociétés », sont 
insérés les mots : « ou au répertoire des métiers » ; 

87 c) À la fin du huitième alinéa, les mots : « ayant 
demandé à être inscrits sur la liste électorale » sont 
supprimés ; 

88 11° Le second alinéa de l’article L. 947-7 est ainsi 
modifié : 

89 a) Les mots : « cinq ans » sont remplacés par les mots : 
« cinq années » ; 

90 b) Après le mot : « sociétés », sont insérés les mots : 
« ou au registre des métiers » ; 

91 12° Les articles L. 947-8 et L. 947-10 sont abrogés ; 
92 13° et 14° (Supprimés) 
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93 15° Au 6° de l’article L. 950-1, après la référence : 
« L. 653-10 », est insérée la référence : « , L. 662-7 » ; 

94 15° bis (Supprimé) 
95 16° Le chapitre VI du titre V est complété par un 

article L. 956-11 ainsi rédigé : 
96 « Art. L. 956-11. – Lorsque le tribunal statue sur un 

recours formé contre une ordonnance du juge-commis-
saire ou en application des chapitres Ier et III du titre V 
du livre VI, le juge-commissaire ne peut, à peine de 
nullité du jugement, siéger dans la formation de 
jugement ni participer au délibéré. » 

97 C bis. – L’article 47 ter est applicable dans les îles 
Wallis et Futuna. 

98 D. – (Supprimé) 
99 E. – Le 2° de l’article 49 n’est pas applicable à Saint- 

Pierre-et-Miquelon. 
100 F. – Les I à IV, V, à l’exception du a du 3°, VI, VII, à 

l’exception des deuxième et troisième alinéas du a du 1°, 
et VIII à XI de l’article 50 sont applicables dans les îles 
Wallis et Futuna. 

101 VII. – L’article 51 n’est pas applicable à Mayotte. 
102 VIII. – L’article 51 quater est applicable dans les îles 

Wallis et Futuna. 
103 IX. – Au deuxième alinéa des III, IV et V de 

l’article 81 de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et 
juridiques, les mots : « en vigueur le lendemain de la 
publication de la loi no 2014-873 du 4 août 2014 pour 
l’égalité réelle entre les femmes et les hommes » sont 
remplacés par les mots : « résultant de la loi no … 
du … de modernisation de la justice du XXIe siècle. » 

104 X (nouveau). – Le 1° bis du H du III du présent article 
entre en vigueur le 1er janvier 2017. 

Mme la présidente. L’amendement no 120, présenté par 
M. Détraigne, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 9 

Remplacer les mots : 

Le I de l'article 10 et les articles 11, 12 et 14 de la 
présente loi sont applicables 

par les mots : 

L'article 12 de la présente loi est applicable 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de coordination. 
Mme la présidente. L’amendement no 121, présenté par 

M. Détraigne, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéas 29 et 30 
Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Il s’agit également d’un 

amendement de coordination. 
Mme la présidente. L’amendement no 130, présenté par 

M. Détraigne, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

A. – Alinéa 51 

Supprimer cet alinéa. 

B. – Alinéas 52 et 53 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 
« Art. L. 035–3. – L’action de groupe ne peut tendre 

qu’à la cessation du manquement. 

C. – Alinéa 54 

Remplacer les mots : 
les personnes mentionnées au même article L. 035–2 

demandent 

par les mots : 
l’organisation mentionnée au même article L. 035–2 

demande 

D. – Alinéa 57 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. Cet amendement de coordi-
nation concerne l’action de groupe en matière de discrimi-
nation dans l’entreprise dans le code du travail applicable à 
Mayotte. 

Mme la présidente. L’amendement no 131, présenté par 
M. Détraigne, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéas 59 et 60 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. Cet amendement de coordi-
nation concerne la suppression de l’action en matière de 
données personnelles. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
ces quatre amendements ? 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. L’avis est 
favorable sur l’amendement no 120, puisqu’il s’agit effective-
ment d’un amendement de coordination. 

En revanche, j’émets un avis de sagesse sur les amende-
ments nos 121, 130 et 131, car, s’ils sont cohérents avec les 
choix du Sénat, ils ne reflètent pas tout à fait les choix du 
Gouvernement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 120. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 121. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 130. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 131. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 53, modifié. 

(L'article 53 est adopté.) 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Chapitre IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 54 

1 I A. – (Supprimé) 

2 I. – L’article 8 entre en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le 1er janvier 2019. 

3 À cette date, les procédures en cours devant les tribu-
naux des affaires de sécurité sociale et les tribunaux du 
contentieux de l’incapacité sont transférées en l’état aux 
tribunaux mentionnés au 1°A du III de l’article 8. Les 
procédures relevant du contentieux général en cours 
devant les cours d’appel sont transférées en l’état aux 
cours d’appel spécialement désignées à l’article L. 311- 
14-1 du code de l’organisation judiciaire. Les procédures 
en cours devant la Cour nationale de l’incapacité et de la 
tarification de l’assurance des accidents du travail sont 
transférées aux cours d’appel territorialement compé-
tentes, à l’exception du contentieux de la tarification, 
qui est transféré à la cour d’appel mentionnée au 1° bis 
du même III. À cette même date, les affaires en cours 
devant les commissions départementales d’aide sociale 
sont, selon leur nature, transférées en l’état aux tribunaux 
de grande instance ou aux tribunaux administratifs terri-
torialement compétents. Les procédures en cours devant 
la Commission centrale d’aide sociale en application de 
l’article L. 134-2 du code de l’action sociale et des 
familles sont, selon leur nature, transférées en l’état aux 
cours d’appel ou aux cours administratives d’appel terri-
torialement compétentes. Les procédures en cours devant 
la même commission en application de l’article L. 134-3 
du même code sont transférées en l’état au tribunal 
administratif territorialement compétent. 

4 Les convocations et citations données aux parties 
peuvent être délivrées avant la date d’entrée en vigueur 
de l’article 8 de la présente loi pour une comparution 
postérieure à cette date devant la juridiction nouvelle-
ment compétente. Il n’y a pas lieu de renouveler les actes, 
formalités et jugements régulièrement intervenus avant le 
transfert des procédures, à l’exception des convocations 
et citations données aux parties qui n’auraient pas été 
suivies d’une comparution devant la juridiction 
supprimée ou antérieurement compétente. Les parties 
ayant comparu devant la juridiction supprimée ou 
antérieurement compétente sont informées par l’une 
ou l’autre des juridictions qu’il leur appartient d’accom-
plir les actes de la procédure devant la juridiction à 
laquelle les procédures sont transférées. Les archives et 
les minutes du secrétariat des juridictions supprimées ou 
antérieurement compétentes sont transférées au greffe de 
la juridiction nouvellement compétente. Les frais de 
transfert de ces archives et minutes sont imputés sur le 
crédit ouvert à cet effet au budget du ministère de la 
justice. 

5 II. – (Non modifié) L’article 9 entre en vigueur le 
premier jour du sixième mois suivant la publication de la 
présente loi. 

6 À cette date, les procédures en cours devant le tribunal 
d’instance sont transférées en l’état aux tribunaux de 
grande instance territorialement compétents. Les convo-
cations et citations données aux parties peuvent être 
délivrées avant la date d’entrée en vigueur du même 
article 9 pour une comparution postérieure à cette date 
devant le tribunal de grande instance nouvellement 
compétent. Il n’y a pas lieu de renouveler les actes, 
formalités et jugements régulièrement intervenus 
antérieurement, à l’exception des convocations et 
citations données aux parties, le cas échéant, qui 
n’auraient pas été suivies d’une comparution devant le 
tribunal d’instance. 

7 III et IV. – (Supprimés) 
8 V. – (Non modifié) 
9 VI. – (Non modifié) L’article 17 entre en vigueur le 

premier jour du douzième mois suivant la publication de 
la présente loi. 

10 Il est applicable aux pactes civils de solidarité conclus 
à compter de cette date. 

11 Il est, en outre, applicable aux déclarations de modifi-
cation et de dissolution des pactes civils de solidarité 
enregistrés avant la date prévue au premier alinéa du 
présent VI par les greffes des tribunaux d’instance. Ces 
déclarations sont remises ou adressées à l’officier de l’état 
civil de la commune du lieu du greffe du tribunal 
d’instance qui a procédé à l’enregistrement du pacte 
civil de solidarité. 

12 VI bis A. – (Non modifié) L’article 17 ter entre en 
vigueur le 1er janvier 2017. 

13 Le b du 1° et le c du 2° du I du même article 17 ter ne 
sont pas applicables aux procédures en cours devant le 
juge lorsque les requêtes en divorce ont été déposées au 
greffe avant l’entrée en vigueur dudit article. 

14 VI bis B. – (Non modifié) Le I de l’article 18 quater et 
le 2° du I et le II de l’article 18 quinquies ne sont pas 
applicables aux affaires en cours. 

15 VI bis. – (Non modifié) L’article 47 A est applicable à 
compter du 1er janvier 2017. 

16 VI ter. – Le 1° du I de l’article 47 entre en vigueur à 
une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 
2022. 

17 À cette date, les procédures relatives aux litiges entre 
artisans en cours devant les tribunaux de grande instance 
sont transférées en l’état aux tribunaux de commerce 
territorialement compétents. Les convocations et 
citations données aux parties peuvent être délivrées 
avant la date d’entrée en vigueur du même article 47 
pour une comparution postérieure à cette date devant la 
juridiction nouvellement compétente. Il n’y a pas lieu de 
renouveler les actes, formalités et jugements régulière-
ment intervenus antérieurement au transfert des procé-
dures, à l’exception des convocations et citations données 
aux parties qui n’auraient pas été suivies d’une compa-
rution devant la juridiction antérieurement compétente. 
Les parties ayant comparu devant la juridiction antérieu-
rement compétente sont informées par l’une ou l’autre 
des juridictions qu’il leur appartient d’accomplir les actes 
de la procédure devant la juridiction à laquelle les procé-
dures sont transférées. Les archives et les minutes du 
greffe des juridictions antérieurement compétentes sont 
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transférées au greffe des tribunaux de commerce compé-
tents. Les frais de transfert de ces archives et minutes sont 
imputés sur le crédit ouvert à cet effet au budget du 
ministère de la justice. 

18 VII. – (Non modifié) L’article L. 722-17 du code de 
commerce, dans sa rédaction résultant de l’article 47 de 
la présente loi, entre en vigueur le 1er novembre 2018. 

19 VII bis. – Les quatrième et cinquième alinéas du d 
du 2° du I de l’article 47 entrent en vigueur à compter de 
l’échéance du premier des mandats incompatibles 
mentionnés aux mêmes quatrième et cinquième alinéas. 

20 VII ter. – (Non modifié) Dans un délai de dix- 
huit mois à compter de la publication du décret en 
Conseil d’État mentionné à l’article L. 722-21 du code 
de commerce, les juges des tribunaux de commerce 
établissent une déclaration d’intérêts et participent à un 
entretien déontologique dans les conditions prévues au 
même article L. 722-21. 

21 VII quater. – (Non modifié) Dans un délai de deux 
mois à compter de la publication du décret en Conseil 
d’État mentionné à l’article L. 722-22 du code de 
commerce, les présidents des tribunaux de commerce 
établissent une déclaration de situation patrimoniale 
dans les conditions prévues au même article L. 722-22. 

22 VIII. – Le d du 3° du I de l’article 47 entre en 
vigueur le 1er janvier 2019. 

23 VIII bis. – (Non modifié) Dans un délai de deux mois 
à compter de la publication du décret mentionné à 
l’article L. 1421-2-1 du code du travail, les présidents 
et les vice-présidents des conseils de prud’hommes 
établissent une déclaration de situation patrimoniale 
dans les conditions prévues au même article L. 1421-2-1. 

24 IX. – (Non modifié) Les 2°, 6°, 8°, 12° et 13° du I de 
l’article 48 entrent en vigueur selon des modalités fixées 
par décret, et au plus tard le premier jour du sixième 
mois suivant la promulgation de la présente loi. 

25 X et XI. – (Non modifiés) 
26 XII. – (Non modifié) Les IV, V, VI, VII, VIII, IX, XII 

et XIV de l’article 50 ne sont pas applicables aux procé-
dures en cours au jour de la publication de la présente loi. 

27 XIII. – (Supprimé) 
28 XIV. – (Non modifié) Le dernier alinéa de 

l’article 101-1 du code civil, dans sa rédaction résultant 
de l’article 18 bis B de la présente loi, entre en vigueur au 
plus tard le premier jour du vingt-quatrième mois suivant 
la promulgation de la présente loi. L’État s’engage à 
participer au financement du déploiement de 
COMEDEC dans les communes de naissance. Cette 
participation de l’État est imputée sur la part des 
recettes issues de COMEDEC affectée à la mise en 
œuvre des projets de modernisation de l’état civil. 

Mme la présidente. L’amendement no 122, présenté par 
M. Détraigne, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

I. – Alinéas 9 à 11 et alinéa 13 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Alinéa 14 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

VI bis B. – Le II de l’article 18 quinquies n’est pas 
applicable aux affaires en cours. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de coordination. 
Mme la présidente. L’amendement no 132, présenté par 

M. Détraigne, au nom de la commission, est ainsi libellé : 
Alinéas 21 et 23 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Cet amendement de coordi-

nation concerne la suppression de la déclaration de situation 
patrimoniale pour les présidents des tribunaux de commerce 
et pour les présidents et vice-présidents des conseils de 
prud’hommes. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. L’avis est de 

sagesse sur l’amendement no 122, par cohérence avec les 
votes du Sénat mais qui ne correspondent pas tout à fait 
aux choix du Gouvernement. 

En revanche, il est favorable sur l’amendement no 132, 
puisque c’est le respect de la décision du Conseil constitu-
tionnel. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 122. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 132. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 54, modifié. 
(L'article 54 est adopté.) 

Chapitre V 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉPARTEMENTS DE 
LA MOSELLE, DU BAS-RHIN ET DU HAUT-RHIN 

Article 55 
(Non modifié) 

1 L’article 24 de la loi du 31 mars 1884 concernant le 
renouvellement du cadastre, la péréquation de l’impôt 
foncier et la conservation du cadastre des départements 
de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin est ainsi 
modifié : 

2 1° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 
3 « Les deux premiers alinéas ne font pas obstacle à 

l’application du titre XXI du livre III du code civil. » ; 
4 2° Le dernier alinéa est supprimé. – (Adopté.) 

Mme la présidente. Les autres dispositions du projet de loi 
ne font pas l’objet de la nouvelle lecture. 

Vote sur l'ensemble 

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. Jacques Bigot, pour 
explication de vote. 

M. Jacques Bigot. Monsieur le président de la commission 
des lois, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, lors de 
la première lecture de ce texte en novembre dernier, voilà 
bientôt un an, nous avions beaucoup échangé à propos de 
l’action de groupe… à telle enseigne que vous aviez voulu 
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l’intituler « projet de loi relatif à l’action de groupe et à 
l’organisation judiciaire, et non pas « projet de loi portant 
application des mesures relative à la justice du XXIe siècle ». 

Vous vouliez donc donner à l’action de groupe une impor-
tance que vous ne semblez plus guère lui attacher 
aujourd’hui. Mais vous émettiez d’ores et déjà quelques 
réserves il y a un an… 

Entre-temps, monsieur Urvoas, vous avez été nommé 
garde des sceaux et avez repris ce texte en main lors de la 
lecture à l’Assemblée nationale, et vous l’avez enrichi très 
fortement en lui imprimant votre vision de la justice : simpli-
fication de son travail, renforcement de l’office du juge, tout 
en essayant d’obtenir les moyens financiers qui sont néces-
saires. 

C’est aussi dans cet esprit que vous avez proposé, monsieur 
le président de la commission des lois, la mise en place d’une 
mission d’information sur les questions de fonctionnement, 
d’organisation et de réorganisation de la justice. 

La justice n’a jamais eu à supporter une charge aussi 
lourde, et ce d’autant plus que lui ont été confiées des 
missions qu’elle n’assumait pas jadis et que les relations 
humaines se complexifient de manière régulière, y compris 
au sein de l’entreprise. 

Il fallait donc un texte pour la justice. Sur certains points, 
on aurait sans doute pu aller plus loin, mais ce projet de loi 
était nécessaire. 

Pourtant, mes chers collègues, vous n’avez pas accepté 
toutes les réformes. 

Sur le divorce par consentement mutuel, vous avez admis 
– j’ai été heureux de le constater ! – que certains divorces 
pouvaient échapper à l’office du juge. Mais il vous fallait 
encore donner le sentiment que, s’agissant des enfants, le 
juge avait une place essentielle. C’est méconnaître la 
réalité, je l’ai dit ! 

Pour ce qui concerne l’action de groupe, il ne s’agit pas 
d’ouvrir grand les vannes. Depuis que l’on en parle, depuis 
plus de vingt ans en matière de consommation, cette 
éventualité a toujours suscité des craintes. 

Depuis que cette possibilité a été instituée, le nombre 
d’actions introduites par des associations de consommateurs 
s’élève, me semble-t-il, à six… 

Nous avons soulevé d’autres sujets : la loi sur la santé, 
l’action en matière d’environnement, l’action dans le cadre 
du numérique, qui est nécessaire pour la protection des 
données. Là encore, vous abordez, monsieur le rapporteur, 
ces questions avec frilosité, en indiquant trop souvent qu’il 
faudrait préciser ou améliorer tel ou tel point. Mais faites-le 
donc ! 

La modernisation de la justice, mise en place au travers de 
ce projet de loi, a été renforcée à l’Assemblée nationale ; le 
Sénat, quant à lui, s’est montré, sur de nombreux sujets, 
terriblement conservateur. 

Nous ne pouvons pas adopter le texte issu de ces deux 
journées de débats. Notre groupe votera donc contre. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile 
Cukierman. 

Mme Cécile Cukierman. Madame la présidente, monsieur 
le garde des sceaux, mes chers collègues, c'est un sentiment 
d’amertume que nous laisse ce texte. Nous l’avons dit dès la 
discussion en première lecture, ce projet de loi nous semblait 

en deçà des ambitions affichées lors de sa préparation et, plus 
largement, en deçà des ambitions d’une véritable réforme de 
la justice dont nous avons besoin pour le XXIe siècle. 

J’évoquerai évidemment la méthode utilisée à l’occasion du 
débat parlementaire. Cela fait presque un an que la première 
lecture a eu lieu ici au Sénat et, finalement, il n’y en aura eu 
qu’une : à la suite de l’échec de la commission mixte paritaire, 
nous nous retrouvons donc pour discuter du texte en 
nouvelle lecture. Nous ne pouvons que le regretter car, sur 
plusieurs points dont nous avons débattu hier et aujourd’hui, 
nous savons qu’il aurait fallu une deuxième lecture pour 
continuer à avancer, et trouver certainement des améliora-
tions qui auraient pu être partagées par le Sénat et l’Assem-
blée nationale. 

Au final, le texte est très vague. Vous nous direz, monsieur 
le garde des sceaux, qu’il touche à la justice du quotidien, 
puisqu’il traite tant du permis de conduire que des tribunaux 
des affaires de sécurité sociale ou de la question de l’instruc-
tion. 

Le texte vise, comme nous l’avons signalé hier à propos du 
PACS, à transférer un certain nombre de charges aux collec-
tivités locales, et particulièrement aux communes. 

J’en viens aux grands débats – grands en tout cas à nos 
yeux – que nous avons eus. 

Sur la collégialité, le résultat est en demi-teinte. Nous avons 
noté que, sur l’initiative du rapporteur, les travaux de la 
commission des lois ont permis d’éviter la suppression pure 
et simple de ce texte du principe de la collégialité de l’instruc-
tion. Néanmoins, nous regrettons que ce principe ne soit pas 
plus largement réaffirmé. 

Sur la question du divorce, nous saluons les avancées 
portées par la commission, mais déplorons que nous ne 
soyons pas revenus au divorce devant un juge. 

Enfin, comme cela a été dit, nous regrettons tous les 
travaux du Sénat qui ont visé à réduire, voire à supprimer, 
un certain nombre de champs de l’action de groupe. 

Pour toutes ces raisons, vous l’aurez compris, nous ne 
pourrons pas voter le texte issu du Sénat après ces deux 
jours de débats. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Nathalie Goulet. 

Mme Nathalie Goulet. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, monsieur le président de la commission des lois, 
monsieur le rapporteur, le groupe UDI-UC votera le texte tel 
qu’il résulte de cette nouvelle lecture. Je veux saluer l’impor-
tant travail du rapporteur qui a permis d’aboutir à ce résultat. 
Nous pouvons bien évidemment, les uns et les autres, avoir, 
notamment sur l’action de groupe, des positions complète-
ment opposées, dont certaines, novatrices, n’ont pas recueilli 
un assentiment général. Néanmoins, je peux comprendre et 
suivre la position qui a été adoptée ; cependant, j’aurais 
volontiers partagé des positions plus aventureuses sur ce sujet. 

Monsieur le ministre, nous commencerons probablement à 
travailler sur la question de la justice du XXIe siècle dans 
quelques semaines lorsque nous entamerons la discussion 
budgétaire. 

Tout ce que nous votons, tous les espoirs que nous 
formons pour une justice du XXIe siècle, et même – pour 
ne pas être trop ambitieux – de l’année en cours, ne 
pourront évidemment se concrétiser que si les arbitrages 
budgétaires vous donnent les moyens de votre politique. 
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Nous allons donc reparler de tout cela, et j’espère que nous 
aurons le temps de le faire sérieusement : en effet, qu’il 
s’agisse de la politique pénitentiaire ou du fonctionnement 
des tribunaux, votre mission est extrêmement importante. Je 
le redis, c'est lors des arbitrages budgétaires que nous verrons 
si ce gouvernement veut inscrire votre ministère parmi ses 
priorités. Dans l’époque troublée que nous vivons, il est 
absolument indispensable que la justice soit un poste privi-
légié. Nous soutiendrons toutes les mesures budgétaires qui 
permettront d’améliorer les choses. 

Aujourd’hui, il est fondamental que votre ministère figure 
parmi les priorités budgétaires. 

Monsieur le ministre, je le répète, le groupe UDI-UC 
votera ce texte. Nous attendons la discussion budgétaire 
pour voir renforcés les budgets de votre ministère. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Madame la présidente, monsieur le 

garde des sceaux, monsieur le président de la commission des 
lois, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, malgré 
quelques réserves concernant notamment l’action de 
groupe en matière de discrimination, le groupe écologiste 
avait soutenu, en première lecture, le projet de loi dont 
nous achevons l’examen. 

Nous considérions en effet que la réforme engagée allait 
dans le sens d’une justice modernisée et réellement plus 
proche du citoyen. Il en va tout autrement aujourd’hui. 
Loin d’entrer dans la justice du XXIe siècle, c’est un texte 
conservateur qui a été élaboré par le Sénat. 

Nombre d’avancées importantes ont été purement et 
simplement supprimées : actions de groupe en matière 
d’environnement et de santé, droits des personnes trans-
genres, la liste est longue… 

La droite sénatoriale, qui avait revendiqué haut et fort sa 
volonté de débattre des nombreuses dispositions introduites à 
l’Assemblée nationale, est finalement restée arc-boutée sur 
des positions – je le répète – assez conservatrices, donnant 
bien souvent l’impression de s’adresser plus à ses électeurs 
que de travailler à améliorer vraiment le service public de la 
justice. 

La justice de notre pays a grand besoin d’une réforme 
ambitieuse et ce texte laisse à cet égard une impression 
d’occasion manquée. 

Pour toutes ces raisons, avec regret et amertume, le groupe 
écologiste, dont je porte la voix aujourd’hui, ne pourra 
soutenir le texte élaboré par le Sénat. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre-Yves 
Collombat. 

M. Pierre-Yves Collombat. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, ce texte porte 
sur la « modernisation de la justice du XXIe siècle ». En 
réalité, cette modernisation ne concerne que quelques 
points de portée très limitée. 

Nous sommes heureux d’avoir obtenu quelques satisfac-
tions par le biais de nos amendements, ce dont nous nous 
satisfaisons, bien que vous ayez donné des avis négatifs. Je 
pense, par exemple, à la représentation devant la Cour de 
cassation. Nous avons aussi essayé de mettre en place une 
nouvelle redistribution des compétences des tribunaux des 
affaires de sécurité sociale et des tribunaux du contentieux de 
l’incapacité. On peut aussi penser à la reconnaissance légale 
du droit à demander la modification de la mention de son 

sexe à l’état civil, disposition dont le Sénat a atténué grande-
ment la portée en faisant intervenir la médecine là où on ne 
voit pas bien ce qu’elle vient faire… 

J’en viens aux points vraiment importants. Je rappelle pour 
mémoire, car nous en avons déjà parlé, la question de la 
collégialité de l’instruction, qui continue de se poser. Ce 
sujet mériterait justement un traitement de fond si l’on 
veut vraiment mettre en place une justice moderne qui 
corresponde à ce qu’on peut en attendre. Pourtant, aucune 
avancée n’a été faite. 

Au final, pris entre le désir de voir votées des dispositions, 
certes de détail mais néanmoins utiles, et le dépit que n’aient 
pas été véritablement traités, alors que le sujet était alléchant, 
les problèmes de la justice du XXIe siècle, le RDSE 
s’abstiendra. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Bas. 
M. Philippe Bas. Madame la présidente, je souhaiterais 

m’exprimer au nom de mon groupe pour expliquer notre 
vote favorable. 

Ce n’est pas sans appréhension que nous avons abordé ce 
débat, compte tenu du déséquilibre profond introduit par les 
discussions à l’Assemblée nationale, pour les deux tiers des 
amendements à l’initiative du Gouvernement, lors de 
l’examen de ce texte au mois de mai dernier. 

En effet, comme je l’ai rappelé hier, nous avons hérité d’un 
projet de loi qui comporte deux textes en un : un premier de 
55 articles qui était le projet du Gouvernement, un autre de 
56 articles qui ont été ajoutés lors du débat à l’Assemblée 
nationale. 

Le Sénat, et en particulier sa commission des lois, a été 
frustré par la procédure retenue par le Gouvernement pour 
poursuivre l’examen de ce texte. 

Nous avions proposé que l’on délibère au cours d’une 
deuxième lecture avant la commission mixte paritaire, et ce 
sans allonger le temps des discussions, c'est-à-dire en conser-
vant la date prévue de la fin du mois de juin pour la commis-
sion mixte paritaire. Cela n’a pas été accepté par le 
Gouvernement. 

Néanmoins, nous avons fait notre travail et procédé à de 
nombreuses auditions, notamment sur les nouveaux sujets 
introduits par l’Assemblée nationale, c’est-à-dire le divorce 
sans le juge, l’arrêt de toute collégialité de l’instruction en 
dehors de la procédure de la cosaisine et les mesures ayant 
trait au changement d’état civil, en particulier pour les 
personnes transsexuelles ou transgenres. Le débat qui s’est 
déroulé hier et aujourd’hui nous a donné l’occasion de 
revenir sur ces questions et nous a permis non pas, comme 
je l’ai entendu à l’instant, de revenir sur le principe de faire 
évoluer le droit sur ces trois sujets, mais de trouver, dans les 
délais qui nous étaient impartis, des solutions d’équilibre. 
Une chose est de poser de vrais problèmes, une autre est 
d’y répondre correctement ; cela ne se fait pas dans l’impro-
visation, comme ce fut le cas au mois de mai à l’Assemblée 
nationale. 

J’estime que le travail accompli permet au Sénat de 
s’inscrire dans l’évolution de notre droit, mais de manière 
raisonnable. C’est la raison pour laquelle notre groupe votera 
en faveur du texte tel que nous l’avons modifié. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Antoine Lefèvre. Très bien ! 
Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ? … 
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Je mets aux voix, dans le texte de la commission, modifié, 
l'ensemble du projet de loi de modernisation de la justice du 
XXIe siècle. 

(Le projet de loi est adopté.) 

6 

DÉPÔT D'UN AVIS DU CONGRÈS DE LA 
NOUVELLE-CALÉDONIE 

Mme la présidente. M. le président du Sénat a reçu de 
M. le président de la commission permanente du congrès de 
la Nouvelle-Calédonie, par lettre en date du 26 septembre 
2016, un avis sur le projet de loi de finances pour 2017. 

Acte est donné de cette communication. 

7 

ORDRE DU JOUR 

Mme la présidente. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée au jeudi 
29 septembre 2016 : 

À dix heures trente : 

Deux conventions internationales examinées selon la 
procédure d'examen simplifié : 

- Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
la ratification de la convention sur la répression des actes 
illicites dirigés contre l'aviation civile internationale et du 
protocole complémentaire à la convention pour la répression 
de la capture illicite d'aéronefs (no 751, 2015-2016) ; 

Rapport de M. Jean-Pierre Cantegrit, fait au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées (no 856, 2015-2016) ; 

Texte de la commission (no 857, 2015-2016). 

- Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord concernant 
les centres d'excellence mis en œuvre dans le cadre de la 
stratégie de rationalisation du secteur des systèmes de missiles 
(no 752, 2015-2016) ; 

Rapport de M. Jacques Gautier, fait au nom de la commis-
sion des affaires étrangères, de la défense et des forces armées 
(no 854, 2015-2016) ; 

Texte de la commission (no 855, 2015-2016). 

Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
l'approbation de la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
de Colombie en vue d'éviter les doubles impositions et de 
prévenir l'évasion et la fraude fiscales en matière d'impôts sur 
le revenu et sur la fortune (no 750, 2015-2016) ; 

Rapport de M. Éric Doligé, fait au nom de la commission 
des finances (no 836, 2015-2016) ; 

Texte de la commission (no 837, 2015-2016). 

Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, relative à l'exercice, 
par la Croix-Rouge française, de sa mission statutaire de 
rétablissement des liens familiaux (no 693, 2015-2016) ; 

Rapport de Mme Marie Mercier, fait au nom de la 
commission des lois (no 841, 2015-2016) ; 

Texte de la commission (no 842, 2015-2016). 

À quinze heures : questions d’actualité au Gouvernement. 

À seize heures quinze, le soir et, éventuellement, la nuit : 

Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale en 
nouvelle lecture, visant à renforcer la liberté, l'indépendance 
et le pluralisme des médias (no 802, 2015-2016) ; 

Rapport de Mme Catherine Morin-Desailly, fait au nom 
de la commission de la culture, de l'éducation et de la 
communication (no 844, 2015-2016) ; 

Résultat des travaux de la commission (no 845, 2015- 
2016). 

Personne ne demande la parole ?… 

La séance est levée. 

(La séance est levée à dix-huit heures cinq.) 

Direction des comptes rendus 
GISÈLE GODARD    

QUESTION(S) ORALE(S)  
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Crise du secteur agricole  
No 1535 – Le 6 octobre 2016 – M. Michel Le Scouarnec 

attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du 
Gouvernement sur la crise du secteur agricole et son impact 
dans nos territoires. L’agriculture française est en crise depuis 
plusieurs mois, voire des années selon les productions. Elevage, 
grandes cultures, fruits et légumes, apiculture… partout dans 
nos campagnes, des hommes et des femmes se retrouvent dans 
des situations graves que nous ne pouvons plus ignorer. Au-delà 
des problèmes de trésorerie, c’est le système entier qu’il nous faut 
repenser pour accompagner ces travailleurs de la terre vers une 
agriculture qui leur assure un revenu décent. Cette hécatombe 
actuelle dans le monde agricole est inédite et ne cessera pas 
d’elle-même. Des dizaines de milliers d’emplois agricoles ou 
liés à l’agriculture sont en jeu, sans omettre, l’équilibre écono-
mique et paysager de nos territoires, la gestion environnemen-
tale… La dignité des agriculteurs cache pourtant un nombre 
croissant de cessations d’activité, de demandes de RSA ou de 
situations encore plus dramatiques. C’est particulièrement vrai 
en Bretagne où ce secteur d’activité est prépondérant. Certes, le 
Gouvernement a engagé plusieurs plans d’aides exceptionnelles 
en faveur du monde agricole, marquant sa volonté de trouver 
des solutions. C’est bien de répondre à l’urgence mais rien n’est 
réglé pour l’avenir. De nouvelles mesures s’imposent donc afin 
de redonner espoir à des milliers de producteurs. Aussi, il lui 
demande de lui préciser ses intentions et l’engagement du 
Gouvernement pour accompagner les agriculteurs et rebâtir 
un nouveau pacte agricole et alimentaire.   
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Accord transfrontalier entre la France et le Luxembourg 
en matière de fiscalité  

No 1536 – Le 6 octobre 2016 – M. Patrick Abate attire 
l’attention de M. le secrétaire d’État, auprès du ministre des 
affaires étrangères et du développement international, 
chargé des affaires européennes. 

Depuis 1983, le nombre de travailleurs frontaliers lorrains a 
été multiplié par 12 au Luxembourg. Au nombre de 85 000, les 
travailleurs frontaliers français représentent aujourd’hui plus de 
la moitié du contingent total des travailleurs frontaliers sur le 
territoire du Grand Duché.  

S’il existe un partage de dépenses en termes d’infrastructures 
liées à la mobilité des personnes, il n’existe aucun accord sur la 
fiscalité transfrontalière entre les deux pays, si ce n’est la conven-
tion fiscale de 1958. Cette absence d’accord, rapporte au 
Luxembourg une somme de 425 millions d’euros et donc un 
manque à gagner pour la France.   
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AMENDEMENTS
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PROJET DE LOI

POUR UNE RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE
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PROJET DE LOI

RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE
(Commission Mixte Paritaire)

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 1

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 744 rect., 743) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 22 

Alinéa 3 

Après le mot : 

communication 

insérer les mots : 

au public 

OBJET

Amendement de coordination. Il convient d’adopter la terminologie conforme à l’article 1
de la loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique.
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PROJET DE LOI

RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE
(Commission Mixte Paritaire)

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 2

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 744 rect., 743) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 28 (POUR COORDINATION) 

Alinéa 2 

Après le mot : 

collecté 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

par voie électronique des données à caractère personnel, il permet à toute personne 
d’exercer par voie électronique les droits prévus au présent chapitre lorsque cela est 
possible. 

OBJET

Amendement rédactionnel. Il s’agit de corriger une malfaçon du texte issu de la 
Commission mixte paritaire où les occurrences des mots « par voie électronique » n’ont 
pas été placées à l’endroit adéquat.
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PROJET DE LOI

RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE
(Commission Mixte Paritaire)

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 3

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 744 rect., 743) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 42 BIS A 

I. – Alinéas 1 et 2 

Remplacer les mots : 

de jeu vidéo compétiteur salarié 

par les mots : 

salarié de jeu vidéo compétitif 

II. – Alinéa 23 

Remplacer le mot : 

compétiteur 

par le mot : 

compétitif 

OBJET

Cohérence de rédaction entre les différents alinéas de l’article. Ce n’est pas le salarié qui 
est compétiteur, mais le jeu vidéo qui est compétitif. 
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PROJET DE LOI

RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE
(Commission Mixte Paritaire)

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 4

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 744 rect., 743) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 44 BIS 

Alinéa 16 

Remplacer le mot : 

invalidité 

par le mot : 

priorité 

OBJET

Le présent amendement vise à rétablir la rédaction initiale du texte, qui ouvre la 
possibilité pour l’équipe médico-sociale du conseil départemental d’instruire la demande 
de carte mobilité inclusion quand elle concerne les mentions « priorité » et 
« stationnement ». La demande relative à la mention « invalidité » nécessite l’examen du 
taux d’incapacité de la personne qui repose sur un guide-barème pour l’évaluation des 
déficiences et incapacités des personnes handicapées. Ce guide-barème n’est pas connu 
des équipes médico-sociales, c’est un outil des professionnels des maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH). L’instruction de cette demande 
doit donc rester en MDPH. 
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PROJET DE LOI

RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE
(Commission Mixte Paritaire)

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 5

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 744 rect., 743) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 44 BIS 

I. – Après l’alinéa 31

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

3° À la fin du b du I de l’article 244 quater J, les mots : « même code » sont remplacés par 
les mots : « code de la sécurité sociale ».

II. – Alinéa 37, dernière phrase 

Remplacer les mots : 

première phrase du premier 

par les mots : 

deuxième phrase du présent 

OBJET

Amendement de coordination (I) et correction d’une erreur matérielle (II).
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PROJET DE LOI

RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE
(Commission Mixte Paritaire)

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 6

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 744 rect., 743) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 47 

I. – Alinéa 16 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

g) La dernière ligne est supprimée ; 

II. – Après l’alinéa 20

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

ab) À la première colonne de la troisième ligne, la référence : « L. 311-3 » est remplacée 
par la référence : « L. 311-3-1 » ; 

III. – Alinéa 22 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) À la première colonne de la dernière ligne, le mot : « et » est remplacé par le mot :
« à » ; 

IV. – Après l’alinéa 26

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

ab) À la première colonne de la troisième ligne, la référence : « L. 311-3 » est remplacée 
par la référence : « L. 311-3-1 » ; 

V. – Alinéas 36 à 39 

Supprimer ces alinéas. 
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OBJET

Amendement de coordination. 

Le I corrige une erreur matérielle.

Le II et le IV permettent l’application du nouvel article L. 311-3-1 du code des relations 
entre le public et l’administration (créé par l’article 2 du présent texte) en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie et à Wallis-et-Futuna. 

Le III vise à maintenir l’application de l’article L. 312-2 de ce même code en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie. 

Le V supprime une référence à l’article L. 312-20 du code de l’éducation, par 
coordination avec la suppression de l’article 33 quater A du présent texte. 
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PROJET DE LOI

DE MODERNISATION DE LA JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 115 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 4 

Supprimer cet article. 

OBJET

Comme le soulignait le vice-président du Conseil d’État dans une allocution à la Maison 
du Barreau de Paris, le 17 juin 2015, les modes alternatifs de règlement des différends 
peinent à se développer en matière administrative, en raison du caractère récent et 
restreint des instruments de règlements amiables existants, mais également de la faible 
incitation pour le requérant à y recourir en raison de la réduction des délais de jugement et 
du faible coût de la justice administrative. 

L’article 4 de ce projet de loi s’inspire d’une partie des recommandations formulées dans 
ce même discours, et permet notamment d’étendre le champ de la médiation, règlement 
amiable confié à un tiers rémunéré, au delà de son champ d’application actuel, limité à la 
résolution des conflits transfrontaliers. 

Les dispositions proposées comportent cependant plusieurs risques, qui justifient leur 
suppression : 

- la possibilité de recourir à une conciliation, mode de règlement amiable gratuit est 
supprimée du code de justice administrative ; 

- l’accessibilité de la médiation, qui est étendue à l’ensemble de la matière administrative, 
est insuffisamment garantie : il est seulement précisé que la médiation présente un 
caractère gratuit pour les parties lorsqu’elle constitue un préalable obligatoire au recours 
contentieux, or la commission des lois du Sénat a supprimé la liste de contentieux pouvant 
faire l’objet de médiation obligatoire préalable à titre expérimental ;

- la généralisation de la médiation nécessite la formation de médiateurs spécialistes de la 
matière administrative, y compris de médiateurs bénévoles pour assurer la mission de 
médiation obligatoire préalable ; 
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- l’accord obtenu à la suite d’une médiation n’ayant pas l’autorité de la chose jugée, il est 
probable que ces dispositions allongent les délais de règlement des différends et nuisent à 
l’accès au juge administratif.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 116 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 4 

Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° Le chapitre Ier ter du titre VII du livre VII est abrogé ; 

OBJET

Cet amendement vise à maintenir la possibilité de recourir à des conciliations gratuites en 
matière administrative afin de laisser à disposition des acteurs de ce contentieux le 
maximum d’instruments de règlement amiable des différents. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 40

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 4 

Alinéa 43 

Rétablir le II bis dans la rédaction suivante : 

II bis. – À titre expérimental et pour une durée de quatre ans à compter de la promulgation 
de la présente loi, les recours contentieux formés par certains agents soumis aux 
dispositions de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires à l’encontre d’actes relatifs à leur situation personnelle et les requêtes 
relatives aux prestations, allocations ou droits attribués au titre de l’aide ou de l’action 
sociale, du logement ou en faveur des travailleurs privés d’emploi peuvent faire l’objet 
d’une médiation préalable obligatoire, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État.

OBJET

Cet amendement a pour objet de rétablir l’expérimentation de médiation préalable 
obligatoire avant l’introduction d’un recours contentieux devant les juridictions 
administratives, pour les contentieux de masse tels que les contentieux sociaux ou les 
contentieux de la fonction publique. 

Contrairement à l’avis de la commission, nous considérons que le renvoi de la fixation des 
conditions de cette expérimentation à un décret pris en Conseil d’État ne présente pas de 
risque juridique. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 41

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 4 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Au dernier alinéa de l’article 373-2-10 du code civil, après le mot : « enjoindre », sont 
insérés les mots : « , sauf si des violences ont été commises par l’un des parents sur l’autre 
parent ou sur l’enfant, ».

OBJET

Cet amendement vise à rétablir cet article introduit par l’Assemblée Nationale qui tend à 
priver le juge aux affaires familiales de la faculté d’enjoindre aux parties de rencontrer un 
médiateur familial pour recevoir une information sur l’objet et le déroulement d’une 
médiation. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 5 rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. PATIENT, KARAM, ANTISTE, J. GILLOT et S. LARCHER 

_________________ 

ARTICLE 4 TER 

Alinéa 3 

Remplacer les mots : 

médiation familiale 

par les mots : 

règlement amiable 

OBJET

L’article 4 ter généralise l’expérimentation prévue par l’article 15 de la loi n° 2011-1862 
du 13 décembre 2011 qui avait prévu que la saisine du juge par les parents aux fins de 
modification d’une décision fixant les modalités de l’exercice de l’autorité parentale ou la 
contribution à l’entretien et à l’éducation de l’enfant, devait être précédée, sous peine 
d’irrecevabilité, d’une tentative de médiation familiale.

Cet amendement propose de substituer à la tentative de médiation familiale, une tentative 
de règlement amiable. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 6 rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. PATIENT, KARAM, ANTISTE, J. GILLOT et S. LARCHER 

_________________ 

ARTICLE 4 TER 

Alinéa 3 

Supprimer le mot : 

familiale

OBJET

L’article 4 ter généralise l’expérimentation prévue par l’article 15 de la loi n° 2011-1862 
du 13 décembre 2011 qui avait prévu que la saisine du juge par les parents aux fins de 
modification d’une décision fixant les modalités de l’exercice de l’autorité parentale ou la 
contribution à l’entretien et à l’éducation de l’enfant, devait être précédée, sous peine 
d’irrecevabilité, d’une tentative de médiation familiale.

Cet amendement propose de substituer à la tentative de médiation familiale prévue par cet 
article, une tentative de médiation.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 68
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 4 TER 

Après l’alinéa 5

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Si des violences ont été commises sur l’un des conjoints ou sur l’enfant ; 

OBJET

Par cet amendement nous souhaitons inscrire de manière explicite les violences 
conjugales. Si effectivement le motif légitime est englobant, cette précision nous semble 
opportune 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 42

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 4 TER 

Alinéas 6 et 7 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

3° Si des violences ont été commises par l’un des parents sur l’autre parent ou sur 
l’enfant.

OBJET

Cet amendement rétablit l’exception créée par l’Assemblée Nationale selon laquelle la 
médiation ne peut avoir lieu « si des violences ont été commises par l’un des parents sur 
l’autre parent ou sur l’enfant ».

Il supprime également l’exception introduite par la commission selon laquelle la 
médiation préalable n’est pas obligatoire si elle est susceptible d’engendrer un délai 
excessif, portant atteinte au droit d’accès au juge.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 7 rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. PATIENT, KARAM, ANTISTE, J. GILLOT et S. LARCHER 

_________________ 

ARTICLE 4 QUATER 

Supprimer cet article. 

OBJET

Cet article prévoit la création d’une liste de médiateurs établie par le premier président de 
la Cour d’appel, sur le modèle de la liste des experts judiciaires près la Cour d’appel 
prévue par la loi n° 71-498 du 29 juin 1971. 

Cet amendement vise à supprimer cet article, au motif de la complexité de sa mise en 
œuvre et du coût engendré par celle-ci pour les juridictions. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 69

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 5 

Supprimer cet article. 

OBJET

Cet amendement vise à supprimer le dispositif d’extension du champ de la convention de 
procédure participative. En effet, la privatisation du contentieux induite par cette mesure 
aurait pour effet de créer une justice à deux vitesses et d’écarter le juge d’un grand nombre 
de procédures. Or, l’équilibre entre les parties dans la recherche et le contenu de l’accord 
doit être garanti et, pour cela, le juge doit rester l’acteur principal du mode alternatif de 
résolution des litiges. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 70

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 8 

I. – Alinéas 23 à 31 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Alinéa 78 à 84 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

De nombreux acteurs se déclarent hostile au recours amiable préalable obligatoire 
instauré par le nouvel article L 142-1 du code de la sécurité sociale. L’imposer dans le 
contentieux des aides sociales comme de la sécurité sociale, c’est, de fait, limiter l’accès 
au juge. En effet, l’échec du recours amiable risque de dissuader le demandeur d’agir. 
Cette position est partagée par les associations de patients et de personnes en situation de 
handicap. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 37

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme D. GILLOT 

_________________ 

ARTICLE 8 

I. – Alinéa 27 

Après les mots : 

à l’exception du 4°

insérer les mots : 

et du 5° 

II. – Alinéas 30 et 31 

Supprimer ces alinéas. 

III. – Alinéa 57, première phrase 

Remplacer les références : 

1°, 2°, 3° et 5° 

par les références : 

1°, 2° et 3° 

OBJET

L’article L.146-10 du code de l’action sociale et des familles prévoit une procédure de 
conciliation pouvant être engagée par la personne handicapée avant un recours 
contentieux. 

Par ailleurs, les Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) ont une 
charge de travail croissante depuis de nombreuses années et présentent de ce fait des 
délais de traitement souvent supérieurs au délai légal des 4 mois. Pour autant, les MDPH 
sont essentielles dans l’accès aux droits des personnes en situation de handicap.
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Aussi, afin de remédier à cette situation, le Gouvernement a engagé depuis plusieurs 
années des actions de simplification en direction des usagers des MDPH, mais également 
des MDPH elles-mêmes. Les mesures engagées doivent permettre aux MDPH de se 
centrer sur des activités à plus haute valeur ajoutée pour les usagers et en particulier dans 
le suivi et l’accompagnement des publics (dans le cadre notamment du projet de réponse 
accompagnée pour tous traduit par l’article 89 de la loi de modernisation de notre système 
de santé n° 2016-41 du 26 janvier 2016). 

Dans le texte, la mise en place du recours administratif préalable obligatoire repose sur les 
équipes de la MDPH, en particulier sur des compétences médicales. La charge de travail 
nouvelle ainsi créée ne fera qu’accroître encore davantage les délais de traitement des 
demandes des personnes handicapées.

Il est par contre difficile d’envisager de confier ce recours préalable à un autre organisme, 
car cela nécessiterait l’appropriation des référentiels utilisés par les équipes de la MDPH.

Au final, cette disposition nuirait à l’accès aux droits des personnes handicapées. 

L’objet du présent amendement est donc d’introduire une exception au principe du 
recours préalable à caractère médical obligatoire en ce qui concerne les décisions de la 
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH). 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 30

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 8 

Alinéa 27 

Supprimer les mots : 

à caractère médical 

OBJET

Le présent amendement lève une inexactitude. En effet, toutes les contestations relevant 
du contentieux technique n’ont pas un caractère médical.

Il n’y a donc pas lieu d’écrire que le recours préalable en matière de contentieux technique 
a dans tous les cas un caractère médical. En revanche, il aura bien cet objet dans les 
situations donnant actuellement lieu à expertise devant le tribunal du contentieux de 
l’incapacité (par ex. appréciation de l’état ou du taux d’incapacité de la personne 
handicapée). Ainsi que le prévoit déjà le texte, les conditions seront définies par voie 
réglementaires. 

Il en résulterait que le recours préalable ne sera pas médical s’il porte par exemple, sur 
l’orientation de la personne handicapée et les mesures propres à assurer son insertion 
scolaire ou professionnelle et sociale mais il le sera par exemple s’il porte sur l’état ou le 
taux d’incapacité. Dans le cas où la contestation aura un caractère médical, les articles L. 
141-1-2 et 142-1-3 organisent la levée du secret médical dans le cadre du recours 
préalable. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 38

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Rejeté
Mme D. GILLOT 

_________________ 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 37

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

« Le juge s’efforce de concilier les parties.

« Le juge peut également, à tout moment de la procédure, inviter les parties à rencontrer 
un conciliateur de justice aux lieu, jour et heure qu’il détermine. Les parties en sont 
avisées, selon le cas, dans l’acte de convocation à l’audience ou par tous moyens. L’avis 
indique la date de l’audience à laquelle l’affaire sera examinée afin que le juge constate la 
conciliation ou tranche le litige. 

« L’invitation peut également être faite par le juge à l’audience.

OBJET

La création d’un « recours préalable obligatoire » dans le champ du contentieux de la 
Sécurité sociale - introduite par l’article 8 - ne parait pas efficiente. Cet amendement 
propose qu’un conciliateur de justice formé au droit de la sécurité sociale soit en charge 
du règlement de ces conflits. 

S’agissant du contentieux général, il est à noter qu’un recours préalable obligatoire existe 
déjà, au plan légal et réglementaire dans le Code de la sécurité sociale, avec la 
Commission de recours amiable (CRA) et que l’on perçoit difficilement l’articulation de 
cette Commission réglementaire avec le « recours préalable obligatoire » tel que prévu à 
l’article 8 par le projet de loi. 

Concernant le contentieux technique, on voit tout autant difficilement ce que pourrait être 
un « recours préalable obligatoire » pour une décision médicolégale (date de 
consolidation, taux d’IPP, etc.) si ce n’est une contre-expertise médicale. 

C’est pourquoi, la Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés 
avait plaidé pour la Conciliation à l’image du Tribunal d’instance.
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En effet, le Tribunal des affaires de sécurité sociale présente des similitudes évidentes 
avec le Tribunal d’instance et précisément par le nombre très important d’affaires aux 
enjeux économiques modestes. Il s’agit, bien souvent, de contester une date de 
consolidation, le règlement d’indemnités journalières, le paiement des indus.

Bien souvent, ces affaires présentent des seuils inférieurs à 3 000 euros et, par leur 
nombre, viennent accroitre les délais pour trancher des affaires plus complexes et aux 
enjeux plus significatifs (reconnaissance d’un AT ou d’une maladie professionnelle, faute 
inexcusable de l’employeur, etc.).

L’office d’un conciliateur de justice formé au droit de la sécurité sociale constituerait un 
mode alternatif de règlement des conflits efficace qui permettrait pour ces affaires 
d’obtenir une solution plus rapide pour l’assuré et la caisse. Il est donc proposé de prévoir 
cette possibilité qui resterait à la main du Juge, seul à même d’apprécier si la nature du 
litige et ses enjeux demandent un règlement alternatif. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 34

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 8 

I. – Alinéa 121 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 211-16. – Des tribunaux de grande instance spécialement désignés connaissent : 

II. – Alinéa 128 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Dispositions particulières au tribunal de grande instance spécialement désigné au titre 
de l’article L. 211-16 

III. – Alinéa 129 

Remplacer les mots : 

La formation de jugement du tribunal des affaires sociales 

par les mots : 

Lorsqu’elle statue dans les matières mentionnées à l’article L. 211-16, la formation 
collégiale du tribunal de grande instance 

OBJET

La dénomination retenue par la commission des lois du Sénat s’agissant de la composition 
juridictionnelle appelée à connaître du contentieux de la sécurité sociale et d’une partie du 
contentieux de l’aide sociale est celle d’un « tribunal des affaires sociales ».

Cela va à l’encontre de la réforme envisagée par le projet de loi de modernisation de la 
justice du XXIème siècle qui souhaite avant tout que la justice soit plus lisible pour le 
justiciable et que son organisation soit simplifiée. 
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Il est important que le justiciable identifie clairement le tribunal de grande instance 
comme étant la juridiction en charge de ce contentieux, tant dans son organisation que son 
fonctionnement, dépendant du ministère de la justice et non du ministère des affaires 
sociales, et n’ait pas à l’esprit l’existence d’une multitude de juridictions autonomes tel 
que cela est le cas, pour s’en tenir à la première instance, avec les quatre juridictions 
existantes (TASS, TCI, CNITAAT – pour la tarification – et CDAS). 

En revanche, il sera possible pour chaque tribunal de grande instance spécialement 
désigné de créer en son sein un « pôle social » appelé à connaître de ce contentieux, unité 
organisationnelle des juridictions créée par le décret n° 2016-514 du 26 avril 2016. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 43

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 8 

I. – Alinéa 121 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 211-16. – Des tribunaux de grande instance spécialement désignés connaissent : 

II. – Alinéa 128 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Dispositions particulières au tribunal de grande instance spécialement désigné au titre 
de l’article L. 211-16 

III. – Alinéa 129 

Remplacer les mots : 

La formation de jugement du tribunal des affaires sociales 

par les mots : 

Lorsqu’elle statue dans les matières mentionnées à l’article L. 211-16, la formation 
collégiale du tribunal de grande instance 

OBJET

Amendement tendant à revenir au texte adopté par l’Assemblée Nationale s’agissant de 
l’appellation des juridictions chargées du contentieux des affaires sociales.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 123 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 8 

A. – Alinéa 142 

Supprimer les mots : 

d’un tribunal de grande instance mentionné à l’article L. 211-16 

B. – Alinéa 147 

Supprimer les mots : 

de grande instance mentionnés à l’article L. 211-16

C. – Alinéa 148

Supprimer les mots : 

d’un tribunal de grande instance mentionné à l’article L. 211-16 

OBJET

Amendement de coordination concernant les assesseurs des tribunaux des affaires 
sociales rattachés à des tribunaux de grande instance spécialement désignés. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 31

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 13 BIS A 

I. – Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, ainsi que les mises à jour périodiques, selon les modalités fixées par le Conseil national 
des barreaux 

II. – Alinéa 4 

Rétablir un 2° ainsi rédigé : 

2 ° Après le premier alinéa de l’article 21-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sur la base des informations communiquées par les conseils de l’ordre en application du 
1° bis de l’article 17, le Conseil national des barreaux établit, met à jour et met à 
disposition en ligne un annuaire national des avocats inscrits au tableau d’un barreau. » 

OBJET

L’article 13 bis A a in fine pour objet de permettre au Conseil national des barreaux de 
tenir une liste nationale des avocats actualisée et donc d’établir un annuaire national des 
avocats consultable par la voie d’internet.

A l’heure actuelle, en effet, si le Conseil national des barreaux tient un annuaire en ligne 
des avocats c’est uniquement sur la base des informations spontanément communiquées 
par les conseils de l’ordre.

L’établissement d’un annuaire national fiable et actualisé permettra donc une meilleure 
information du public mais également des professionnels à la recherche d’un avocat dans 
un barreau donné. Il facilitera la mise en place de la communication électronique avec les 
juridictions et la réalisation des projets européens e-Justice. Il sera également de nature à 
faciliter la tâche des enquêteurs pour retrouver les coordonnées d’un avocat choisi par une 
personne gardée à vue. 
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Dès lors, l’obligation nouvelle créée à la charge des conseils de l’ordre, à l’article 17 de la 
loi du 31 décembre 1971, de transmettre la liste des avocats inscrits au tableau de l’ordre 
considéré doit s’accompagner de l’obligation d’actualiser périodiquement cette liste, sans 
quoi l’annuaire ainsi mis en place ne sera pas fiable. Par ailleurs, il est nécessaire de 
s’assurer que cette transmission et cette actualisation s’effectueront selon des modalités 
communes à tous les conseils de l’ordre afin d’assurer une gestion cohérente du fichier 
ainsi établi. 

Or, à cet égard, l’article 21-1 de la loi du 31 décembre 1971 prévoit déjà que le Conseil 
national des barreaux unifie par voie de dispositions générales les règles et usages de la 
profession. Il apparaît donc opportun que, de la même manière, le Conseil national des 
barreaux puisse coordonner les modalités selon lesquelles les conseils de l’ordre 
s’acquitteront de leur nouvelle obligation. 

En outre, il apparaît indispensable que la nouvelle obligation confiée aux conseils de 
l’ordre s’accompagne de l’attribution au Conseil national des barreaux, précisément à 
l’article 21-1 de la loi du 31 décembre 1971, de la mission corollaire supplémentaire 
d’établir cette liste nationale actualisée de l’ensemble des avocats inscrits au tableau d’un 
barreau sur le territoire national. En effet, en l’absence de cette nouvelle mission, la seule 
nouvelle obligation imposée aux conseils de l’ordre ne permettrait pas d’atteindre 
l’objectif initial d’établissement d’un annuaire national fiable et actualisé.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 44

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 13 BIS 

Supprimer cet article. 

OBJET

Amendement tendant à supprimer la mutualisation, au sein d’une même agglomération, 
des effectifs de greffe du tribunal de grande instance, du conseil des prud’hommes et des 
tribunaux d’instance introduite par notre commission.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 71

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 13 BIS 

Supprimer cet article. 

OBJET

De nombreux acteurs sont totalement opposés à l’introduction de cette disposition qui 
prévoit la mutualisation des greffes, au prétexte qu’elle serait rendue nécessaire par la 
mise en place de services d’accueil uniques du justiciable. La mutualisation a pour objet 
unique la flexibilisation des personnels qui seront encore plus fragilisés. Cette mesure 
annonce de manière évidente la réintroduction de la « nécessité de service », à laquelle se 
sont opposés l’ensemble des organisations de fonctionnaires et de magistrats.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 45

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 13 TER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Après le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’organisation judiciaire, il est inséré 
un chapitre III bis ainsi rédigé : 

« Chapitre III bis

« Les juristes assistants 

« Art. L. 123-5. – Des juristes assistants sont institués auprès des juridictions. Peuvent 
être nommées en qualité de juristes assistants auprès des magistrats des tribunaux 
d’instance, des tribunaux de grande instance et de première instance, des cours d’appel 
ainsi qu’à la Cour de cassation les personnes titulaires d’un diplôme de doctorat en droit 
ou sanctionnant une formation juridique au moins égale à cinq années d’études 
supérieures après le baccalauréat avec deux années d’expérience professionnelle dans le 
domaine juridique et que leur compétence qualifie particulièrement pour exercer ces 
fonctions. Ces juristes assistants sont nommés, à temps partiel ou complet, pour une durée 
maximale de trois années, renouvelable une fois. Ils sont tenus au secret professionnel et 
peuvent accéder aux dossiers de procédure pour l’exercice des tâches qui leur sont 
confiées. Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent 
article. » 

OBJET

Cet amendement a pour objet de rétablir la création d’un corps de juristes assistants 
auprès des juridictions judiciaires, supprimée par la commission. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 46

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 14 BIS 

Alinéas 4 à 38 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Amendement tendant à supprimer les dispositions introduites par la commission relatives 
à la collégialité de l’instruction.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 77
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Défavorable

Adopté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 14 SEXIES 

Alinéa 17, deuxième et troisième phrases 

Remplacer ces phrases par une phrase ainsi rédigée : 

Toutes les personnes renvoyées à cette date devant le tribunal correctionnel sont de plein 
droit renvoyées devant la juridiction qui a ordonné le renvoi, afin qu’elle réoriente le 
dossier devant la juridiction de jugement de son choix. 

OBJET

Actuellement le renvoi automatique d’un mineur devant le Tribunal correctionnel pour 
mineurs doit s’effectuer dès lors que le mineur encourt une peine d’emprisonnement 
supérieure ou égale à trois ans. Pour le renvoi automatique d’un mineur devant le Tribunal 
pour enfants, la peine d’emprisonnement encourue doit être supérieure ou égale à sept 
ans. Le renvoi automatique des dossiers du TCM vers le TPE doit donc être écarté des 
dispositions transitoires, comme tout renvoi automatique, qui consiste à concentrer 
l’attention sur la peine encourue pour le choix du renvoi et non sur la personnalité et 
l’évolution du mineur.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 76

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 14 SEPTIES 

Alinéas 2 à 5 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Le projet de loi prévoit d’étendre la possibilité pour le tribunal pour enfants et la cour 
d’assises des mineurs de cumuler le prononcé d’une peine et d’une mesure éducative. 
Cette mesure constitue une régression dans l’ordonnance de 1945, c’est pourquoi les 
auteurs du présent amendement en proposent la suppression. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 74

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 14 SEPTIES 

Alinéa 9 

Rétablir le 3° bis dans la rédaction suivante : 

3° bis L’article 20-2 est ainsi modifié : 

a) La seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Si la peine encourue est la réclusion ou la détention criminelle à perpétuité, ils ne 
peuvent prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion ou de détention 
criminelle. » ; 

b) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

OBJET

Il s’agit de ne pas permettre de dérogation pour les mineurs de plus de 16 ans à ce principe 
d’interdiction du prononcé d’une peine de réclusion à perpétuité.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 33

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 14 SEPTIES 

Alinéa 9 

Rétablir le 3° bis dans la rédaction suivante : 

3° bis L’article 20-2 est ainsi modifié : 

a) La seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Si la peine encourue est la réclusion ou la détention criminelle à perpétuité, ils ne 
peuvent prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion ou de détention 
criminelle. » ; 

b) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsqu’il est décidé de ne pas faire application du premier alinéa et que la peine 
encourue est la réclusion ou la détention criminelle à perpétuité, la peine maximale 
pouvant être prononcée est la peine de trente ans de réclusion ou de détention 
criminelle. » ; 

OBJET

Cet amendement prévoit notamment de rétablir l’impossibilité de prononcer une peine de 
réclusion ou de détention criminelle à perpétuité dans les cas où cela était possible avec 
comme alternative la possibilité de prononcer une peine maximale de trente ans de 
réclusion ou de détention criminelle. 

En effet, il y a lieu de rappeler que si la peine de perpétuité a été introduite dans 
l’ordonnance de 1945 dès son origine, c’est parce qu’existait alors dans notre société la 
peine de mort dont les mineurs étaient exclus. Il était alors impératif de prévoir une peine 
extrême pour les mineurs qui ne soit pas la mort. Aujourd’hui, il s’avère nécessaire de 
mettre en cohérence ce texte avec l’évolution fondamentale de notre droit que constitue 
l’abolition de la peine de mort.
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Par ailleurs, le prononcé d’une peine perpétuelle à l’égard d’un mineur revient à renoncer 
à sa capacité à évoluer et à son éducabilité. 

Ces éléments expliquent d’ailleurs qu’en pratique la peine de réclusion criminelle à 
perpétuité n’a été prononcée qu’à quatre reprises entre 2003 et 2013 (et une seule fois 
depuis 2010). Il est certain que lorsqu’elle a été prononcée, cette peine l’a été dans des 
circonstances dramatiques qui ont ému tout un chacun. Pour autant, nous ne pouvons pas 
construire notre droit sur des circonstances exceptionnelles. Nous devons croire en la 
capacité d’évolution des enfants et adolescents et ne pas les exclure définitivement de la 
société. 

Enfin, sur le plan des principes, la perpétuité est contraire - dans son esprit - aux droits 
fondamentaux des enfants reconnus par la convention des Nations unies en vigueur en 
France depuis 1990, son article 37 b) prévoyant notamment que « l’arrestation, la 
détention ou l’emprisonnement d’un enfant doit être en conformité avec la loi, n’être 
qu’une mesure de dernier ressort, et être d’une durée aussi brève que possible ».
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 47

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 14 SEPTIES 

Alinéa 9 

Rétablir le 3° bis dans la rédaction suivante : 

3° bis L’article 20-2 est ainsi modifié : 

a) La seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Si la peine encourue est la réclusion ou la détention criminelle à perpétuité, ils ne 
peuvent prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion ou de détention 
criminelle. » ; 

b) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsqu’il est décidé de ne pas faire application du premier alinéa et que la peine 
encourue est la réclusion ou la détention criminelle à perpétuité, la peine maximale 
pouvant être prononcée est la peine de trente ans de réclusion ou de détention 
criminelle. » ; 

OBJET

Amendement tendant à rétablir l’impossibilité pour les juridictions de condamner les 
mineurs de 16 ans à une peine de réclusion criminelle à perpétuité. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 75

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 14 SEPTIES 

Alinéa 9 

Rétablir le 3° bis dans la rédaction suivante : 

3° bis L’article 20-2 est ainsi modifié : 

a) La seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Si la peine encourue est la réclusion ou la détention criminelle à perpétuité, ils ne 
peuvent prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion ou de détention 
criminelle. » ; 

b) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsqu’il est décidé de ne pas faire application du premier alinéa et que la peine 
encourue est la réclusion ou la détention criminelle à perpétuité, la peine maximale 
pouvant être prononcée est la peine de trente ans de réclusion ou de détention 
criminelle. » ; 

OBJET

Cet amendement de repli vise à rétablir le texte de l’Assemblée nationale qui encadre la 
dérogation à la possibilité de prononcer une peine de réclusion criminelle à perpétuité. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 105 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 14 SEPTIES 

Alinéa 9 

Rétablir le 3° bis dans la rédaction suivante : 

3° bis L’article 20-2 est ainsi modifié : 

a) La seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Si la peine encourue est la réclusion ou la détention criminelle à perpétuité, ils ne 
peuvent prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion ou de détention 
criminelle. » ; 

b) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsqu’il est décidé de ne pas faire application du premier alinéa et que la peine 
encourue est la réclusion ou la détention criminelle à perpétuité, la peine maximale 
pouvant être prononcée est la peine de trente ans de réclusion ou de détention 
criminelle. » ; 

OBJET

Cet amendement a pour objet de rétablir les dispositions visant à supprimer la possibilité 
de condamner les mineurs de plus de seize ans à une peine de réclusion à perpétuité. 

Il s’agit de rapprocher notre droit des exigences de l’article 37 de la convention 
internationale des droits de l’enfant qui prohibe l’emprisonnement à vie sans possibilité 
de libération conditionnelle des mineurs et également de respecter les principes de la 
primauté de l’éducatif sur le répressif et de la responsabilité pénale atténuée du mineur, 
prévus par l’ordonnance de 1945.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 106 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 15 A 

Alinéas 27 à 33 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Cet amendement vise à supprimer les dispositions mentionnant les amendes forfaitaires 
délictuelles en matière d’infractions routières.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 35

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
M. COURTEAU 

_________________ 

ARTICLE 15 BIS AA 

Alinéa 38 

Remplacer les mots : 

et de gendarmerie nationales 

par les mots : 

, de gendarmerie nationales et de police municipale 

OBJET

Le cadre juridique actuel ne permet pas aux polices municipales de mettre en œuvre des 
dispositifs de lecture automatisée des plaques d’immatriculation.

En effet, en l’état actuel des textes, les services de police municipale ne font pas partie des 
autorités légalement habilitées à mettre en œuvre de tels dispositifs.

Par cet amendement, il est proposé de confier à la police municipale le droit d’utiliser des 
dispositifs de lecture automatisée des plaques d’immatriculation

L’intérêt pour les collectivités territoriales concerne le stationnement : celles-ci sont en 
effet de plus en plus confrontées au stationnement interdit, parfois dangereux, d’autres 
fois définitif, de certains véhicules. 

Or, aujourd’hui, la police municipale doit attendre l’avis de la police nationale, ce qui lui 
fait perdre un temps précieux, alors qu’elle pourrait agir beaucoup plus rapidement et en 
amont. 

C’est ce qu’il est proposé de permettre par cet amendement.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 12

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
MM. GRAND, CARLE et HURÉ, Mme MICOULEAU, MM. MAYET, CHARON et MILON, 

Mme GRUNY et MM.  HOUEL, REICHARDT et LAMÉNIE 
_________________ 

ARTICLE 15 BIS A 

Supprimer cet article. 

OBJET

Réinséré en commission à l’Assemblée nationale, cet article correspondant dans l’esprit à 
l’article 15 du projet initial dont l’ancienne Garde des Sceaux avait demandé et obtenu la 
suppression en première lecture au Sénat. 

Le projet de loi du Gouvernement prévoyait de transformer en contraventions de la 
cinquième classe les délits de défaut de permis de conduire et de défaut d’assurance, qui 
seront forfaitisées, lorsque ces faits seront constatés pour la première fois, et sauf dans 
certaines circonstances. 

Dans une rédaction différente, cet article prévoit désormais de mettre en place une 
procédure d’amende forfaitaire délictuelle applicable au délit de conduite sans permis, 
ainsi qu’au délit de conduite sans assurance.

Même si ces deux infractions demeureraient délictuelles, il s’agit toujours d’un 
affaiblissement de la politique de sécurité routière. 

En effet, les automobilistes, dits « primo-délinquants », pourraient éteindre l’action 
publique par le paiement d’une amende forfaitaire et ne passeraient plus au tribunal pour 
ces délits particulièrement graves, alors que la France a connu, en 2014 et 2015, deux 
années consécutives de hausse de la mortalité sur les routes, une première depuis 2002. 

Entre repasser son permis à 1 200 € en moyenne ou risquer en cas de contrôle par les 
forces de l’ordre une amende forfaitaire minorée de 640 €, le choix de l’automobiliste 
fraudeur sera vite fait. Pour un défaut d’assurance, il ne lui en coûtera que 400 €.

Ce message a bien été compris par les avocats spécialistes qui plaidet déjà dans les 
tribunaux pour une modération des peines dans la perspective de ce changement de 
législation. 
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Malgré cette nouvelle rédaction, il s’agit bien toujours d’un message de laxisme envoyé 
par le Gouvernement en matière de lutte contre l’insécurité routière.

Or, la politique de sécurité routière ne doit pas subir le manque de moyens de l’institution 
judiciaire qui est seul responsable de la lenteur de la réponse répressive. Concernant la 
disparité de la réponse judiciaire sur l’ensemble du territoire, une circulaire ministérielle 
pourrait permettre d’améliorer les sanctions prononcées.

Il est donc proposé de supprimer cet article. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 107 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 15 BIS A 

Supprimer cet article. 

OBJET

Cet amendement vise à supprimer les dispositions prévoyant la création d’amendes 
forfaitaires délictuelles en matière d’infractions routières. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 67

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Rejeté
MM.  LECONTE, BIGOT, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 15 BIS B 

Alinéas 25 à 27 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Cet amendement a pour objet de supprimer le 6° de l’article 15 bis B, qui crée un nouvel 
article L 311-2 au code de la route. Issue d’un amendement introduit en première lecture à 
l’Assemblée Nationale, cette nouvelle disposition autorise les agents compétents pour 
effectuer des contrôles de véhicules et de leurs conducteurs (dont la liste est fixée par voie 
réglementaire) à procéder à des « opérations leur permettant d’accéder aux informations 
et aux données physiques et numériques embarquées ».

Si le texte a été complété en nouvelle lecture en vue de préciser la catégorie de données 
supposées être concernées (« relatives à l’identification et à la conformité du véhicule et 
de ses composants »), ainsi que la finalité de cet accès aux données (« afin de vérifier le 
respect des prescriptions fixées au présent livre III et de vérifier si ce véhicule ou tout ou 
partie de ses équipements n’ont pas été volés ou recelés. »), il ne présente toujours pas les 
garanties suffisantes d’encadrement et de contrôle de cet accès.

En effet, afin d’accéder aux données recherchées, les agents procèderont à l’examen de 
l’ensemble des données du véhicule, et en particulier aux systèmes de diagnostic 
embarqués, et effectueront donc, en pratique, une vérification beaucoup plus large que 
celle demandée par les contrôles de données relatifs à l’infraction recherchée (vol ou recel
du véhicule). Or, les progrès fait en matière de technologies embarquées, permettent 
désormais d’identifier, selon les véhicules, ses conducteurs, ses lieux et heures de 
déplacements, etc.… En outre, les véhicules connectés, de plus en plus nombreux, 
pourraient aussi être interrogés à distance. Si ces dispositions étaient adoptées, ces accès 
sans limite aux données physiques et numériques embarquées se feraient sans aucun 
contrôle juridictionnel, et donc sans contrôle de nécessité ou de proportionnalité, sans 
aucune procédure encadrant ces accès ou la conservation des données. 
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Par ailleurs, le nouvel article L 311-2 au code de la route précise in fine : « Les 
informations et données embarquées du véhicule autres que celles mentionnées au 
premier alinéa ne peuvent être utilisées comme preuve de la commission d’autres 
infractions prévues par le présent code. » Cela signifie qu’elles pourront donc être 
utilisées comme preuves de la commission d’autres infractions prévues dans d’autres 
codes, et en particulier au code pénal. Cette précision n’est donc pas de nature à encadrer 
suffisamment la procédure mise en place par l’article L 311-2 qu’il convient de 
supprimer. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 108 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 15 BIS (SUPPRESSION MAINTENUE) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° L’article 370 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la cour d’assises statue en appel, le président informe également l’accusé que, 
pour la défense de son pourvoi, le ministère d’un avocat à la Cour de cassation est 
obligatoire, cet avocat étant choisi par lui ou, à sa demande, désigné par le président de 
l’ordre, et il indique à l’intéressé que les frais seront à sa charge sauf s’il remplit les 
conditions d’accès à l’aide juridictionnelle. » ; 

2° L’article 567 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Sauf en ce qui concerne la déclaration de pourvoi prévue aux articles 576 et 577, le 
ministère d’un avocat à la Cour de cassation est obligatoire pour le demandeur au pourvoi 
et les autres parties. 

« Cet avocat est choisi par le demandeur au pourvoi ou par la partie ou, à sa demande, 
désigné par le président de l’ordre : la désignation intervient dans un délai maximal de 
huit jours lorsque le pourvoi porte sur les matières dans lesquelles la chambre criminelle 
est tenue de statuer dans un délai légal en application des articles 567-2, 574-1 et 574-2 ;
les frais d’avocat sont à la charge du demandeur ou de la partie, sauf si les conditions 
d’accès à l’aide juridictionnelle sont remplies. » ; 

3° À la première phrase du deuxième alinéa des articles 567-2, 574-1 et 574-2, les mots :
« ou son avocat » sont supprimés ; 

4° Les articles 584 et 585 sont abrogés ; 

5° L’article 585-1 est ainsi rédigé : 

14177



SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 

« Art. 585-1. – Sauf dérogation accordée par le président de la chambre criminelle, et 
sous réserve des articles 567-2, 574-1 et 574-2, la déclaration de l’avocat qui se constitue 
au nom d’un demandeur au pourvoi doit parvenir au greffe de la Cour de cassation un 
mois au plus tard après la date du pourvoi. » ; 

6° À la fin de la première phrase de l’article 586, les mots : « , une expédition de l’acte de 
pourvoi et, s’il y a lieu, le mémoire du demandeur » sont remplacés par les mots : « et une 
expédition de l’acte de pourvoi » ; 

7° L’article 588 est ainsi rédigé : 

« Art. 588. – Le conseiller rapporteur fixe un délai pour le dépôt des mémoires entre 
les mains du greffier de la chambre criminelle. » 

OBJET

Le présent amendement, adopté en première lecture au Sénat, reprend une 
recommandation contenue dans le rapport annuel de la Cour de cassation. Il avait 
également été adopté par la Haute assemblée à l’initiative de Robert BADINTER et de 
Pierre-Yves COLLOMBAT lors de l’examen de la loi 2007-291 du 5 mars 2007 tendant à 
renforcer l’équilibre de la procédure pénale. 

Il s’agit de poser le principe de la représentation obligatoire devant la chambre criminelle. 

Comme cela est souligné par la Cour de cassation, en 2013, “41 % des pourvois formés 
devant la chambre criminelle n’ont pas été́ soutenus par un mémoire, en dépit de la 
possibilité́ théoriquement offerte au justiciable qui forme lui-même un pourvoi en matière 
pénale de présenter un mémoire personnel exposant les moyens qu’il propose à l’appui de 
ce pourvoi. Une telle proportion traduit en réalité́ la difficulté́ éprouvée par un grand 
nombre de justiciables pour formaliser un mémoire au regard de la complexité́ de la 
technique de cassation. 

Par ailleurs, la grande majorité́ des pourvois assortis de mémoires donnant lieu à une 
non-admission traduisant l’absence de moyens sérieux (soit 32 % des pourvois soutenus 
par un mémoire) concerne des mémoires personnels qui n’ont pas su s’adapter aux 
exigences de la technique de cassation et au rôle spécifique de la chambre criminelle. 

Rendre obligatoire le recours au ministère d’avocat aux Conseils devant la chambre 
criminelle, comme c’est déjà̀ le cas devant toutes les autres chambres de la Cour de 
cassation, offrirait de meilleures chances aux justiciables de voir aboutir les moyens 
sérieux pouvant être invoqués contre une décision, rendrait plus effectif le droit au 
pourvoi en cassation, et permettrait à la chambre elle-même de se consacrer pleinement à 
sa mission consistant à dire le droit dans les causes qui le justifient.”
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 48

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR, LECONTE 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 15 SEPTIES (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le titre V du livre IV du code de l’organisation judiciaire est ainsi modifié : 

1° Le chapitre unique devient le chapitre Ier et est intitulé : « Révision et réexamen en 
matière pénale » ; 

2° À l’article L. 451-2, après le mot : « réexamen », sont insérés les mots : « en matière 
pénale » ; 

3° Il est ajouté un chapitre II ainsi rédigé : 

« Chapitre II 

« Réexamen en matière civile 

« Art. L. 452-1. – Le réexamen d’une décision civile définitive rendue en matière d’état 
des personnes peut être demandé au bénéfice de toute personne ayant été partie à 
l’instance et disposant d’un intérêt à le solliciter, lorsqu’il résulte d’un arrêt rendu par la 
Cour européenne des droits de l’homme que cette décision a été prononcée en violation de 
la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ou de ses protocoles additionnels, dès lors que, par sa nature et sa gravité, 
la violation constatée entraîne, pour cette personne, des conséquences dommageables 
auxquelles la satisfaction équitable accordée en application de l’article 41 de la même 
convention ne pourrait mettre un terme. Le réexamen peut être demandé dans un délai 
d’un an à compter de la décision de la Cour européenne des droits de l’homme. Le 
réexamen d’un pourvoi en cassation peut être demandé dans les mêmes conditions.

« Art. L. 452-2. – Le réexamen peut être demandé : 

« 1° Par la partie intéressée ou, en cas d’incapacité, par son représentant légal ; 
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« 2° Après la mort ou l’absence déclarée de la partie intéressée, par son conjoint, le 
partenaire lié à elle par un pacte civil de solidarité, son concubin, ses enfants, ses parents, 
ses petits-enfants ou arrière-petits-enfants ou ses légataires universels ou à titre universel. 

« Art. L. 452-3. – La demande en réexamen est adressée à la cour de réexamen. Celle-ci 
est composée de treize magistrats de la Cour de cassation, dont le doyen des présidents de 
chambre, qui préside la cour de réexamen. Les douze autres magistrats sont désignés par 
l’assemblée générale de la Cour de cassation pour une durée de trois ans, renouvelable 
une fois. 

« Chacune des chambres de la Cour de cassation y est représentée par deux de ses 
membres. 

« Douze magistrats suppléants sont désignés dans les mêmes conditions. Le président de 
chambre le plus ancien après le doyen des présidents de chambre est désigné suppléant de 
celui-ci. 

« Art. L. 452-4. – Lorsque la demande est manifestement irrecevable, le président de la 
cour de réexamen peut la rejeter par une ordonnance motivée non susceptible de recours. 

« Art. L. 452-5. – Le parquet général près la Cour de cassation assure les fonctions du 
ministère public devant la formation de jugement. 

« Ne peuvent siéger au sein de la formation de jugement ou y exercer les fonctions du 
ministère public les magistrats qui, dans l’affaire soumise à la cour de réexamen, ont, au 
sein d’autres juridictions, soit assuré les fonctions du ministère public, soit participé à une 
décision sur le fond.  

« Art. L. 452-6. – La cour de réexamen rejette la demande si elle l’estime mal fondée. Si 
elle estime la demande fondée, elle annule la décision mentionnée à l’article L. 452-1,
sauf lorsqu’il est fait droit à une demande en réexamen du pourvoi du requérant.

« La cour de réexamen renvoie le requérant devant une juridiction de même ordre et de 
même degré, autre que celle qui a rendu la décision annulée. Toutefois, si le réexamen du 
pourvoi du requérant, dans des conditions conformes à la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, est de nature à remédier 
à la violation constatée par la Cour européenne des droits de l’homme, elle renvoie le 
requérant devant l’assemblée plénière de la Cour de cassation. » 

II. – Le I du présent article entre en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d’État, 
et au plus tard six mois après la promulgation de la présente loi. 

III. – À titre transitoire, les demandes de réexamen présentées en application des articles 
L. 452-1 à L. 452-6 du code de l’organisation judiciaire et motivées par une décision 
rendue par la Cour européenne des droits de l’homme rendue avant l’entrée en vigueur 
du I du présent article peuvent être formées dans un délai d’un an à compter de cette 
entrée en vigueur. Pour l’application des mêmes articles L. 452-1 à L. 452-6, les décisions 
du Comité des ministres du Conseil de l’Europe rendues, après une décision de la 
Commission européenne des droits de l’homme, en application de l’article 32 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ou du paragraphe 6 de l’article 5 de son protocole n° 11, sont assimilés aux 
décisions de la Cour européenne des droits de l’homme.
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OBJET

Amendement tendant rétablir la création dans le code de l’organisation judiciaire, d’une 
procédure de réexamen des décisions civiles en matière d’état des personnes, lorsque la 
Cour européenne des droits de l’homme a rendu un arrêt jugeant qu’elles violent la 
convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 49

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 17 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le code civil est ainsi modifié : 

1° À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 461, les mots : « au greffe du 
tribunal d’instance » sont remplacés par les mots : « devant l’officier de l’état civil » ; 

2° À la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 462, les mots : « au greffe du 
tribunal d’instance » sont remplacés par les mots : « devant l’officier de l’état civil » ; 

3° L’article 515-3 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les personnes qui concluent un pacte civil de solidarité en font la déclaration conjointe 
devant l’officier de l’état civil de la commune dans laquelle elles fixent leur résidence 
commune ou, en cas d’empêchement grave à la fixation de celle-ci, devant l’officier de 
l’état civil de la commune où se trouve la résidence de l’une des parties. » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « le greffier du tribunal d’instance » sont remplacés par 
les mots : « l’officier de l’état civil » ; 

c) Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« À peine d’irrecevabilité, les personnes qui concluent un pacte civil de solidarité 
produisent la convention passée entre elles à l’officier de l’état civil, qui la vise avant de la 
leur restituer. » ; 

d) Au début du quatrième alinéa, les mots : « Le greffier » sont remplacés par les mots :
« L’officier de l’état civil » ; 

e) À l’avant-dernier alinéa, les mots : « au greffe du tribunal » sont remplacés par les 
mots : « à l’officier de l’état civil » ;  
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4° À la fin de la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 515-3-1, les mots : « au 
greffe du tribunal de grande instance de Paris » sont remplacés par les mots : « au service 
central d’état civil du ministère des affaires étrangères » ; 

5° L’article 515-7 est ainsi modifié : 

a) Au début du deuxième alinéa, les mots : « Le greffier du tribunal d’instance » sont 
remplacés par les mots : « L’officier de l’état civil » ; 

b) Au quatrième alinéa et à la seconde phrase du cinquième alinéa, les mots : « au greffe 
du tribunal d’instance » sont remplacés par les mots : « à l’officier de l’état civil » ; 

c) Au début du sixième alinéa, les mots : « Le greffier » sont remplacés par les mots :
« L’officier de l’état civil » ; 

d) Au neuvième alinéa, les mots : « au greffier du tribunal d’instance » sont remplacés par 
les mots : « à l’officier de l’état civil » ; 

6° L’article 2499 est abrogé. 

II. – À la première phrase du premier alinéa de l’article 14-1 de la loi n° 99-944 du 
15 novembre 1999 relative au pacte civil de solidarité, les mots : « tribunaux d’instance »
sont remplacés par les mots : « officiers de l’état civil ».

III. – Les modalités d’application du présent article sont définies par décret en Conseil 
d’État.

OBJET

Amendement tendant à rétablir le transfert de l’enregistrement des pactes civils de 
solidarité aux officiers de l’état civil. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 104 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G
Non soutenu

MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, ESNOL, 
FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE et LABORDE et MM. REQUIER et VALL 

_________________ 

ARTICLE 17 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le code civil est ainsi modifié : 

1° À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 461, les mots : « au greffe du 
tribunal d’instance » sont remplacés par les mots : « devant l’officier de l’état civil » ; 

2° À la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 462, les mots : « au greffe du 
tribunal d’instance » sont remplacés par les mots : « devant l’officier de l’état civil » ; 

3° L’article 515-3 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les personnes qui concluent un pacte civil de solidarité en font la déclaration conjointe 
devant l’officier de l’état civil de la commune dans laquelle elles fixent leur résidence 
commune ou, en cas d’empêchement grave à la fixation de celle-ci, devant l’officier de 
l’état civil de la commune où se trouve la résidence de l’une des parties. » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « le greffier du tribunal d’instance » sont remplacés par 
les mots : « l’officier de l’état civil » ; 

c) Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« À peine d’irrecevabilité, les personnes qui concluent un pacte civil de solidarité 
produisent la convention passée entre elles à l’officier de l’état civil, qui la vise avant de la 
leur restituer. » ; 

d) Au début du quatrième alinéa, les mots : « Le greffier » sont remplacés par les mots :
« L’officier de l’état civil » ; 

e) À l’avant-dernier alinéa, les mots : « au greffe du tribunal » sont remplacés par les 
mots : « à l’officier de l’état civil » ;  

14184



SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 

4° À la fin de la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 515-3-1, les mots : « au 
greffe du tribunal de grande instance de Paris » sont remplacés par les mots : « au service 
central d’état civil du ministère des affaires étrangères » ; 

5° L’article 515-7 est ainsi modifié : 

a) Au début du deuxième alinéa, les mots : « Le greffier du tribunal d’instance » sont 
remplacés par les mots : « L’officier de l’état civil » ; 

b) Au quatrième alinéa et à la seconde phrase du cinquième alinéa, les mots : « au greffe 
du tribunal d’instance » sont remplacés par les mots : « à l’officier de l’état civil » ; 

c) Au début du sixième alinéa, les mots : « Le greffier » sont remplacés par les mots :
« L’officier de l’état civil » ; 

d) Au neuvième alinéa, les mots : « au greffier du tribunal d’instance » sont remplacés par 
les mots : « à l’officier de l’état civil » ; 

6° L’article 2499 est abrogé. 

II. – À la première phrase du premier alinéa de l’article 14-1 de la loi n° 99-944 du 
15 novembre 1999 relative au pacte civil de solidarité, les mots : « tribunaux d’instance »
sont remplacés par les mots : « officiers de l’état civil ».

III. – Les modalités d’application du présent article sont définies par décret en Conseil 
d’État.

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’article 17 du projet de loi prévoyant le transfert de 
l’enregistrement des pactes civils de solidarité aux officiers de l’état civil. Il n’est pas 
établi que cette évolution puisse avoir un impact négatif sur le budget des communes, 
compte tenu du déclin de l’institution matrimoniale. Rien ne semble donc justifier que les 
PACS soient enregistrés dans des conditions différentes que les mariages. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 92

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 17 TER 

Supprimer cet article. 

OBJET

L’article 17 ter tend à instaurer un divorce par consentement mutuel par acte d’avocat 
enregistré par notaire. 

Ce nouveau type de divorce sans juge est créé au prétexte de désengorger les tribunaux et 
dans l’optique d’une optimisation budgétaire. Pour justifier ce nouveau dispositif du 
« divorce sans juge », la « simplification » et la « pacification des relations entre époux »
est mise en avant. 

C’est la raison pour laquelle les auteurs de cet amendement demandent la suppression de 
l’article 17 ter. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 50

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 17 TER 

I. – Alinéas 3 et 4 

Rédiger ainsi ces alinéas : 

a) Au début, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les époux peuvent consentir mutuellement à leur divorce par acte sous signature privée 
contresigné par avocats, déposé au rang des minutes d’un notaire. » ; 

II – Alinéa 5 

Rétablir le b dans la rédaction suivante : 

b) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « , dans le cas prévu au 1° de 
l’article 229-2 » ; 

III – Alinéa 14 

Rédiger ainsi cet alinéa 

« 1° Le mineur, informé par ses parents de son droit à être entendu par le juge dans les 
conditions prévues à l’article 388-1, demande son audition par le juge ;  

IV – Alinéa 23 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 6° La mention que le mineur a été informé par ses parents de son droit à être entendu par 
le juge dans les conditions prévues à l’article 388-1 et qu’il ne souhaite pas faire usage de 
cette faculté. 

V – Alinéa 27 

Rétablir le c dans la rédaction suivante : 
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c) Au début de l’article 230, sont ajoutés les mots : « Dans le cas prévu au 1° de 
l’article 229-2, » ; 

VI – Alinéa 31 

Au début de cet alinéa, insérer les mots : 

Dans le cas prévu au 1° de l’article 229-2, 

OBJET

Amendement tendant à rétablir la procédure de divorce par consentement mutuel sans 
juge dans la rédaction adoptée par l’Assemblée Nationale : elle est ouverte aux couples 
avec enfants mineurs et son caractère optionnel introduit par la commission est supprimé. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 14

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 17 TER 

I. – Alinéa 4 

Supprimer les mots : 

Sous réserve de l’article 229-2,

II. – Alinéa 5 

Rétablir le b dans la rédaction suivante : 

b) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « , dans le cas prévu au 1° de 
l’article 229-2 » ; 

III. – Alinéa 14 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 1° Le mineur, informé par ses parents de son droit à être entendu par le juge dans les 
conditions prévues à l’article 388-1, demande son audition par le juge ;  

IV. – Alinéa 18 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, ainsi que les mêmes indications, le cas échéant, pour chacun de leurs enfants ; 

V. – Alinéa 23 

Rétablir cet alinéa dans la rédaction suivante : 

« 6° La mention que le mineur a été informé par ses parents de son droit à être entendu par 
le juge dans les conditions prévues à l’article 388-1 et qu’il ne souhaite pas faire usage de 
cette faculté. 

VI. – Alinéa 27 
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Rétablir le c dans la rédaction suivante : 

c) Au début de l’article 230, sont ajoutés les mots : « Dans le cas prévu au 1° de l’article 
229-2, » ; 

VII. – Alinéa 31 

Après la référence : 

2°

insérer les mots : 

Dans le cas prévu au 1° de l’article 229-2, 

VIII. – Alinéa 51 

Rétablir le 12° dans la rédaction suivante : 

12° À l’article 373-2-13, après le mot : « homologuée », sont insérés les mots : « ou dans 
la convention de divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un acte sous 
signature privée contresigné par avocats déposé au rang des minutes d’un notaire » 

IX. – Alinéa 52 à 91 

Rédiger ainsi ces alinéas : 

I bis. – Le code des procédures civiles d’exécution est ainsi modifié : 

A. – Après le 4° de l’article L. 111-3, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

« 4° bis Les accords par lesquels les époux consentent mutuellement à leur divorce par 
acte sous signature privée contresignée par avocats, déposés au rang des minutes d’un 
notaire selon les modalités prévues à l’article 229-1 du code civil ; » 

B. – L’article L. 213-1 est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « alimentaire », la fin du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « n’a pas été 
payée à son terme et qu’elle a été fixée par : » ; 

2° Après le deuxième alinéa, sont insérés des 1° à 3° ainsi rédigés : 

« 1° Une décision judiciaire devenue exécutoire ; 

« 2° Une convention de divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un acte sous 
signature privée contresigné par avocats, déposé au rang des minutes d’un notaire ; 

« 3° Un acte reçu en la forme authentique par un notaire. » 

I ter. – L’article 1er de la loi n° 75-618 du 11 juillet 1975 relative au recouvrement public 
des pensions alimentaires est ainsi rédigé : 

« Art. 1er. – Toute pension alimentaire dont le recouvrement total ou partiel n’a pu être 
obtenu par l’une des voies d’exécution de droit privé peut être recouvrée pour le compte 
du créancier par les comptables publics compétents lorsque celle-ci a été fixée par : 
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« 1° Une décision judiciaire devenue exécutoire ; 

« 2° Une convention de divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un acte sous 
signature privée contresigné par avocats, déposé au rang des minutes d’un notaire ; 

« 3° Un acte reçu en la forme authentique par un notaire. » 

I quater. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L’article L. 523-1 est ainsi modifié : 

a) Le 3° est complété par les mots : « , par une convention de divorce par consentement 
mutuel prenant la forme d’un acte sous signature privée contresigné par avocats déposé au 
rang des minutes d’un notaire ou par un acte reçu en la forme authentique par un 
notaire » ; 

b) À la première phrase du 4° , après le mot : « justice, », sont insérés les mots : « par une 
convention de divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un acte sous signature 
privée contresigné par avocats déposé au rang des minutes d’un notaire ou par un acte 
reçu en la forme authentique par un notaire, » ; 

c) À la dernière phrase du 4° , après le mot : « justice », sont insérés les mots : « , de 
convention de divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un acte sous signature 
privée contresigné par avocats déposé au rang des minutes d’un notaire ou d’un acte reçu 
en la forme authentique par un notaire, » ; 

2° L’article L. 581-2 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après le mot : « exécutoire », sont insérés les mots : « , par une 
convention de divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un acte sous signature 
privée contresigné par avocats déposé au rang des minutes d’un notaire ou par un acte 
reçu en la forme authentique par un notaire » ; 

b) À la première phrase du deuxième alinéa, après le mot : « exécutoire », sont insérés les 
mots : « , par une convention de divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un 
acte sous signature privée contresigné par avocats déposé au rang des minutes d’un 
notaire ou par un acte reçu en la forme authentique par un notaire » ; 

3° Le début du premier alinéa de l’article L. 581-6 est ainsi rédigé : « Le titulaire d’une 
créance alimentaire fixée en faveur de ses enfants mineurs par décision de justice devenue 
exécutoire, par une convention de divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un 
acte sous signature privée contresignée par avocats déposés au rang des minutes d’un 
notaire ou par un acte reçu en la forme authentique par un notaire, s’il ne remplit pas... (le 
reste sans changement) » ; 

4° Au premier alinéa de l’article L. 581-10, après le mot : « exécutoire », sont insérés les 
mots : « , par une convention de divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un 
acte sous signature privée contresigné par avocats déposé au rang des minutes d’un 
notaire ou par un acte reçu en la forme authentique par un notaire, ».

I quinquies. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le I de l’article 199 octodecies est ainsi modifié : 

14191



SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 

a) Au premier alinéa, après le mot : « conformément », sont insérés les mots : « à la 
convention de divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un acte sous signature 
privée contresigné par avocats, déposé au rang des minutes d’un notaire, ou » et, après le 
mot : « laquelle », sont insérés les mots : « la convention de divorce par consentement
mutuel prenant la forme d’un acte sous signature privée contresigné par avocats déposé au 
rang des minutes d’un notaire a acquis force exécutoire ou à laquelle » ; 

b) Au deuxième alinéa, après la première occurrence du mot : « dans », sont insérés les 
mots : « la convention de divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un acte 
sous signature privée contresigné par avocats, déposé au rang des minutes d’un notaire, 
ou dans » ; 

c) Au dernier alinéa, après le mot : « laquelle », sont insérés les mots : « la convention de 
divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un acte sous signature privée 
contresigné par avocats, déposé au rang des minutes d’un notaire, a acquis force 
exécutoire ou de l’année au cours de laquelle » ; 

2° Le a du 1 du II de l’article 1691 bis est complété par les mots : « ou la convention de 
divorce par consentement mutuel prenant la forme d’un acte sous signature privée 
contresigné par avocats a été déposée au rang des minutes d’un notaire ».

I sexies. – Le code pénal est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article 227-3, les mots : « ou une convention judiciairement 
homologuée » sont remplacés par les mots : « , une convention judiciairement 
homologuée ou une convention prévue à l’article 229-1 du code civil » ; 

2° À l’article 227-6, les mots : « ou d’une convention judiciairement homologuée » sont 
remplacés par les mots : « , d’une convention judiciairement homologuée ou d’une 
convention prévue à l’article 229-1 du code civil ».

II. – La loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique est ainsi modifiée : 

1° Après le deuxième alinéa de l’article 10, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Elle peut être accordée en matière de divorce par acte sous signature privée contresigné 
par avocats, déposé au rang des minutes d’un notaire. » ; 

2° Le chapitre Ier du titre V est complété par un article 39-1 ainsi rédigé : 

« Art. 39-1. – Dans le cas où le bénéficiaire de l’aide juridictionnelle renonce à divorcer 
par consentement mutuel par acte sous signature privée contresigné par avocats, déposé 
au rang des minutes d’un notaire, il est tenu compte de l’état d’avancement de la 
procédure. 

« Lorsque l’aide a été accordée pour divorcer par consentement mutuel par acte sous 
signature privée contresigné par avocats, déposé au rang des minutes d’un notaire, et que 
les époux reviennent sur leur engagement, le versement de la rétribution due à l’avocat, 
dont le montant est fixé par décret en Conseil d’État, est subordonné à la justification, 
avant l’expiration du délai de six mois à compter de la décision d’admission, de 
l’importance et du sérieux des diligences accomplies par cet avocat.

« Lorsqu’une instance est engagée après l’échec de la procédure de divorce par 
consentement mutuel par acte sous signature privée contresigné par avocats, déposé au 
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rang des minutes d’un notaire, la rétribution versée à l’avocat à raison des diligences 
accomplies durant ladite procédure s’impute, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État, sur celle qui lui est due pour l’instance. » 

OBJET

En visant à permettre un règlement plus rapide et plus complet des demandes en divorce, 
la loi du 26 mai 2004 réformant la procédure de divorce a profondément modifié 
l’économie générale du divorce. Ainsi, le nombre des divorces pour faute a fortement 
diminué tandis que celui des divorces par consentement mutuel a progressé de manière 
continue depuis 2004 et la durée de traitement des procédures de divorce par 
consentement mutuel a significativement diminué. 

Il n’en reste pas moins que la nécessité d’une audience pour des époux qui, par définition, 
ne sont en conflit entre eux ni sur le divorce ni sur ses effets, allonge quelque peu la durée 
de la procédure et son coût, sans que la plus-value de l’intervention du juge, qui prononce 
dans la très grande majorité des cas l’homologation de la convention de divorce, soit 
clairement perçue. 

Dès lors, l’amendement proposé vise à rétablir la procédure de divorce par consentement 
mutuel par acte sous signature privée contresigné par avocats et déposé au rang des 
minutes d’un notaire, qui répond à la nécessité de faire évoluer la procédure de divorce et 
s’inscrit parfaitement dans l’évolution législative initiée en 1975, poursuivie en 2004, en 
vue d’une simplification de la procédure et d’une pacification des relations entre les 
époux qui entendent divorcer. 

La réflexion engagée par le Gouvernement sur la nécessité de recourir de manière 
systématique au juge a conduit à ne pas faire un traitement différencié entre les couples 
ayant des enfants mineurs et ceux sans enfants ou dont les enfants sont majeurs. 

Le dispositif prévoit des garde-fous suffisamment forts pour s’assurer que les intérêts des 
époux et des enfants, même mineurs, seront préservés. 

Il en est ainsi de l’obligation pour chaque époux d’être assisté par un avocat, soumis à des 
obligations déontologiques, pour rédiger et signer la convention ou de la possibilité pour 
chaque époux de se rétracter dans un délai de quinze jours ou encore du contrôle formel 
exercé par le notaire au moment de l’enregistrement de l’acte.

Surtout, le mineur capable de discernement devra dans tous les cas être informé de son 
droit à être entendu par le juge s’il le souhaite. La simplification et l’allègement des 
procédures de divorce ne peuvent d’ailleurs que contribuer à améliorer le climat de la 
séparation et, en conséquence, préserver les enfants. 

Enfin, s’agissant du caractère optionnel de ce type de divorce, la nouvelle forme de 
divorce permet d’adapter la procédure de divorce par consentement mutuel au regard des 
évolutions de notre société. Lorsque les époux souhaitant divorcer s’entendent sur le 
principe de leur séparation ainsi que ses modalités, le recours au juge n’est pas nécessaire. 
Il n’y a donc pas lieu de le conserver, d’autant que des garanties procédurales ont été 
prévues, en sorte que le dispositif va permettre aux époux de gagner du temps et de 
pacifier leurs relations, la protection des droits de chacun étant par ailleurs toujours 
assurée. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 112 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 17 TER 

Alinéa 14 

Supprimer le mot : 

ensemble 

OBJET

En l’état actuel, l’exception introduite par la commission des lois à la possibilité d’un 
divorce par consentement mutuel par acte sous signature privée en présence d’enfants 
mineurs ne semble pas concerner les cas de figure où l’un des époux, sans être le parent 
naturel ou adoptif de l’enfant de son conjoint contribue à son éducation ou bénéficie d’une 
délégation d’autorité parentale.

L’intérêt supérieur de l’enfant semble ainsi justifier que cette exception soit étendue à 
l’ensemble des familles en présence d’au moins un enfant mineur, que les époux en soient 
ensemble les parents ou non. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 113 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 17 TER 

Alinéa 51 

Rétablir le 12° dans la rédaction suivante : 

12° Le dernier alinéa de l’article 373-2 du code civil est remplacé par six alinéas ainsi 
rédigés : 

« Tout changement de résidence de l’un des parents, dès lors qu’il modifie les modalités 
d’exercice de l’autorité parentale, doit faire l’objet d’une information préalable à l’autre 
parent six semaines à l’avance, et au plus tard le 15 mai quand ce changement est 
envisagé pendant la période d’été. En cas de désaccord, le parent le plus diligent saisit le 
juge aux affaires familiales qui statue selon ce qu’exige l’intérêt de l’enfant.

« Le juge répartit les frais et la charge des déplacements et ajuste en conséquence le 
montant de la contribution à l’entretien et à l’éducation de l’enfant. Pour les frais de 
déplacement, le juge statue en fonction des motifs qui ont provoqué le changement de 
résidence de l’un des parents et des ressources véritables et potentielles de chacun des 
parents. Pour la charge de déplacement, le juge dit, sauf empêchements dirimants, que 
celui qui change de résidence amènera l’enfant au domicile de celui qui reste et que ce 
dernier le ramènera. 

« En cas de déplacement durable de l’un des parents, la préférence est donnée par le juge 
aux intérêts et maintien des repères de l’enfant, sauf circonstances exceptionnelles.

« Tout enfant a le droit d’entretenir des relations personnelles avec ses deux parents. Dès 
lors que l’autorité parentale est conjointe, le juge aux affaires familiales a pour devoir 
de maintenir et, si besoin, de rétablir ce lien parental. 

« Lorsqu’un parent est exclu par l’autre parent de tout choix, de toute orientation, de toute 
décision concernant le présent et l’avenir de l’enfant, ou lorsqu’il est victime de toute 
entrave à l’exercice de son autorité parentale telle que définie à l’article 371-1, il peut 
saisir le juge aux affaires familiales afin de faire respecter ses droits. 
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« Au vu des entraves constatées dans les relations familiales, dans le domaine éducatif, ou 
dans tous les domaines se rapportant à la santé ou la sécurité de l’enfant, le juge prend 
toutes les mesures de nature à faire cesser l’entrave à l’autorité parentale. Dans ce cadre, il 
rappelle les devoirs et les droits mutuels de chaque parent. » 

OBJET

Cet amendement vise à préciser les modalités de l’exercice de l’autorité parentale de 
chacun des parents séparés, à mieux prévenir les conflits pouvant en résulter, et à adapter 
notre droit à la réalité sociale du XXIème siècle, c’est-à-dire l’égale volonté d’exercice de 
l’autorité parentale entre deux parents.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 93

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme BENBASSA 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 17 TER 

Après l’alinéa 14 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« … Des violences ont été commises par l’un des conjoints sur l’autre ; 

OBJET

La réforme du divorce par consentement mutuel sans juge pose d’importants problèmes.

Actuellement, le juge vérifie que la volonté de chacun des époux est réelle et que leur 
consentement est libre et éclairé. 

Il peut par ailleurs refuser l’homologation et ne pas prononcer le divorce s’il constate que 
la convention préserve insuffisamment les intérêts des enfants ou de l’un des époux.

Le rôle du juge permet aux parties de se tempérer. Il est également nécessaire en cas de 
pression d’un des époux sur l’autre.

C’est pourquoi cet amendement vise à exclure ce type de divorce en cas de plaintes pour 
violence. 

Il est à noter que l’article 41-1 du code de procédure pénale exclut ce type de cas de la 
médiation familiale. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 2 rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
MM. SAVARY, CALVET, CAMBON, CHARON, DARNAUD, del PICCHIA, de RAINCOURT et 

DOLIGÉ, Mme GARRIAUD-MAYLAM, MM. GENEST, GILLES et GREMILLET, Mme HUMMEL, 
M. KENNEL, Mme LAMURE, MM.  LAUFOAULU, LEFÈVRE, LEGENDRE et A. MARC, 

Mme MICOULEAU, M. MILON, Mme MORHET-RICHAUD, MM. MORISSET, MOUILLER et 
PERRIN, Mme PROCACCIA et MM. RAISON et RAPIN 

_________________ 

ARTICLE 18 

Alinéa 12 

Rétablir le 5° dans la rédaction suivante : 

5° Après le deuxième alinéa de l’article 61, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La demande de changement de nom peut être justifiée par un enfant majeur souhaitant 
adjoindre le nom de l’un ou l’autre parent à son nom de naissance. » 

OBJET

L’Assemblée nationale a étendu la portée de ce texte à ce type de problématique, il parait 
cohérent de rétablir ce dispositif en le précisant. 

Les enfants nés avant 2005 portent automatiquement le nom du père si ce dernier les a 
reconnus. Depuis l’ordonnance du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation, lorsque 
l’enfant a été reconnu par ses deux parents, ces derniers ont pu choisir entre le nom du 
père, le nom de la mère et les noms des deux parents accolés. 

Dès lors, le principe d’immutabilité du nom de famille défini par la loi du 6 fructidor an II 
est remis en question, le nom étant susceptible de changer dans sa nature ou dans le temps. 

Il n’est actuellement pas prévu dans la loi que ces enfants puissent adjoindre le nom de la 
mère de façon simplifiée. 

Cet amendement permet à l’enfant majeur qui en ferait la demande d’adjoindre le nom de 
l’un ou l’autre parent de son plein gré. L’application de l’article 311-21 n’est donc pas 
remise en cause pour l’enfant mineur.
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Les publications au journal officiel et au journal d’annonces légales du département 
restent obligatoires. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 9 rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
Mmes  YONNET, BLONDIN et CARTRON, MM.  COURTEAU, GODEFROY et LECONTE, 

Mme LEPAGE, M. MADEC, Mmes MEUNIER, MONIER et D. MICHEL, M. ROGER, 
Mme SCHILLINGER, M. KALTENBACH, Mmes CAMPION, CLAIREAUX et TOCQUEVILLE, 

MM. YUNG, ANTISTE et TOURENNE, Mme M. ANDRÉ, MM. BERSON, LABAZÉE et RAOUL et 
Mme PEROL-DUMONT 

_________________ 

ARTICLE 18 

Alinéa 12 

Rétablir le 5° dans la rédaction suivante : 

5° Après le deuxième alinéa de l’article 61, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La demande de changement de nom peut être justifiée par un enfant majeur souhaitant 
adjoindre le nom de l’un ou l’autre parent à son nom de naissance. » 

OBJET

L’Assemblée nationale a étendu la portée de ce texte à ce type de problématique, il parait 
cohérent de rétablir ce dispositif en le précisant. 

Les enfants nés avant 2005 portent automatiquement le nom du père si ce dernier les a 
reconnus. Depuis l’ordonnance du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation, lorsque 
l’enfant a été reconnu par ses deux parents, ces derniers ont pu choisir entre le nom du 
père, le nom de la mère et les noms des deux parents accolés. 

Dès lors, le principe d’immutabilité du nom de famille défini par la loi du 6 fructidor an II 
est remis en question, le nom étant susceptible de changer dans sa nature ou dans le temps. 

Il n’est actuellement pas prévu dans la loi que ces enfants puissent adjoindre le nom de la 
mère de façon simplifiée. 

Cet amendement permet à l’enfant majeur qui en ferait la demande d’adjoindre le nom de 
l’un ou l’autre parent de son plein gré. L’application de l’article 311-21 n’est donc pas 
remise en cause pour l’enfant mineur.
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Les publications au journal officiel et au journal d’annonces légales du département 
restent obligatoires. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 3 rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Tombé
MM. SAVARY, CALVET, CHARON, del PICCHIA, de RAINCOURT, DOLIGÉ, DUFAUT, 

GILLES et GREMILLET, Mme HUMMEL, M. KENNEL, Mme LAMURE, MM.  LAUFOAULU, 
LEFÈVRE, LEGENDRE et A. MARC, Mme MICOULEAU, M. MILON, Mme MORHET-RICHAUD, 

MM. MORISSET, MOUILLER et PERRIN, Mme PROCACCIA et MM. RAISON et RAPIN 
_________________ 

ARTICLE 18 

Alinéa 12 

Rétablir le 5° dans la rédaction suivante : 

5° Après le deuxième alinéa de l’article 61, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« La demande de changement de nom peut être justifiée par un enfant majeur souhaitant 
adjoindre le nom de l’un ou l’autre parent à son nom de naissance.

« En cas de fratrie, le changement de nom de famille implique l’accord unanime de tous 
les membres. » 

OBJET

L’Assemblée nationale a étendu la portée de ce texte à ce type de problématique, il parait 
cohérent de rétablir ce dispositif en le précisant. 

Les enfants nés avant 2005 portent automatiquement le nom du père si ce dernier les a 
reconnus. Depuis l’ordonnance du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation, lorsque 
l’enfant a été reconnu par ses deux parents, ces derniers ont pu choisir entre le nom du 
père, le nom de la mère et les noms des deux parents accolés. Cette mesure permettrait de 
rétablir un précepte d’égalité pour les enfants nés avant 2005 notamment, pour qui le 
choix ne s’est pas posé.

Dès lors, le principe d’immutabilité du nom de famille défini par la loi du 6 fructidor an II 
est remis en question, le nom étant susceptible de changer dans sa nature ou dans le temps. 

Il n’est actuellement pas prévu dans la loi que ces enfants puissent adjoindre le nom de la 
mère de façon simplifiée. 
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Cet amendement permet à l’enfant majeur qui en ferait la demande d’adjoindre le nom de 
l’un ou l’autre parent de son plein gré. L’application de l’article 311-21 n’est donc pas 
remise en cause pour l’enfant mineur, mais est approuvé par le fait que, pour acceptation 
de toute modification, l’accord de la fratrie dépendant de mêmes parents est 
indispensable. 

Les publications au journal officiel et au journal d’annonces légales du département 
restent obligatoires. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 4

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 25 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Tombé
M. REICHARDT 

_________________ 

ARTICLE 18 

Alinéa 12 

Rétablir le 5° dans la rédaction suivante : 

5° Après le deuxième alinéa de l’article 61, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La demande de changement de nom peut être justifiée par un enfant majeur souhaitant 
adjoindre le nom de l’un ou de l’autre de ses parents à son nom de naissance. L’ordre des 
noms résultant de l’adjonction du nom de l’un ou de l’autre parent vaut pour les autres 
enfants de la fratrie en cas de demande de changement de nom formulée par l’un d’eux sur 
le même fondement. » 

OBJET

Cette disposition ouvre la possibilité de demander un changement de nom pour y 
adjoindre le nom de l’un ou de l’autre de ses parents.

Cette disposition va dans le sens de la réforme opérée par la loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 relative au nom de famille. 

En permettant aux parents de choisir le nom de famille qui sera dévolu à leur enfant, soit 
le nom du père, soit le nom de la mère, soit les deux noms accolés dans l’ordre qu’ils 
auront choisi, le législateur a souhaité limiter la prééminence patriarcale justifiant la 
transmission du nom du père au profit d’une transmission patronymique fondée sur la 
volonté commune des parents. 

Dès lors, la même faculté doit pouvoir être reconnue aux enfants pour lesquels il n’a pu 
être fait application des dispositions de l’article 311-21 du Code civil ou dont les parents 
ont opté pour le choix d’un seul de leur nom patronymique, d’adjoindre le nom de leur 
autre parent afin de préserver et de continuer l’histoire familiale.

Cette possibilité impliquant nécessairement un recul de l’ordre public, notamment le 
principe d’indisponibilité de l’état des personnes, il convient de l’encadrer afin d’assurer 
l’unité familiale. C’est pourquoi, il est proposé que l’ordre des noms résultant de 
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l’adjonction du nom de l’un ou de l’autre parent s’impose aux autres membres de la fratrie 
dans le cadre d’une demande de changement de nom sur ce même fondement et ce, par 
syllogisme avec l’alinéa 3 de l’article 311-21 du Code civil. 

Les changements noms pourront ainsi poursuivre la logique voulue par le législateur en 
2002, c’est-à-dire un repli raisonné de l’ordre public, alliant prise en compte de la volonté 
des individus et impératifs de cohésion familiale.  

14205



SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 

PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 109 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – L’article 60 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 60. – Toute personne peut demander à l’officier de l’état civil à changer de prénom. 
La demande est remise à l’officier de l’état civil du lieu de résidence ou du lieu où l’acte 
de naissance a été dressé. S’il s’agit d’un mineur ou d’un majeur en tutelle, la demande est 
remise par son représentant légal. L’adjonction, la suppression ou la modification de 
l’ordre des prénoms peut également être demandée. 

« Si l’enfant est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis. 

« La décision de changement de prénom est inscrite sur le registre de l’état civil.

« S’il estime que la demande ne revêt pas un intérêt légitime, en particulier lorsqu’elle est 
contraire à l’intérêt de l’enfant ou aux droits des tiers à voir protéger leur nom de famille, 
l’officier de l’état civil saisit sans délai le procureur de la République. Il en informe le 
demandeur. Si le procureur de la République s’oppose à ce changement, le demandeur, ou 
son représentant légal, peut alors saisir le juge aux affaires familiales. » 

II. – Après la section 2 du chapitre II du titre II du livre Ier du code civil, est insérée une 
section 2 bis ainsi rédigée : 

« Section 2 bis 

« De la modification de la mention du sexe à l’état civil

« Art. 61-5. – Toute personne majeure ou mineure émancipée qui démontre par une 
réunion suffisante de faits que la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil 
ne correspond pas à celui dans lequel elle se présente et dans lequel elle est connue peut en 
obtenir la modification. 
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« Les principaux de ces faits, dont la preuve peut être rapportée par tous moyens, peuvent 
être : 

« 1° Qu’elle se présente publiquement comme appartenant au sexe revendiqué ; 

« 2° Qu’elle est connue sous le sexe revendiqué de son entourage familial, amical ou 
professionnel ; 

« 3° Qu’elle a obtenu le changement de son prénom afin qu’il corresponde au sexe 
revendiqué ; 

« Art. 61-6. – La demande est présentée devant le tribunal de grande instance. 

« Le demandeur fait état de son consentement libre et éclairé à la modification de la 
mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil et produit tous éléments de preuve 
au soutien de sa demande. 

« Le fait de ne pas avoir subi des traitements médicaux, une opération chirurgicale ou une 
stérilisation ne peut motiver le refus de faire droit à la demande. 

« Le tribunal constate que le demandeur satisfait aux conditions fixées à l’article 61-5 et 
ordonne la modification de la mention relative au sexe ainsi que, le cas échéant, des 
prénoms, dans les actes de l’état civil.

« Art. 61-7. – Mention de la décision de modification du sexe et, le cas échéant, des 
prénoms est portée en marge de l’acte de naissance de l’intéressé, à la requête du 
procureur de la République, dans les quinze jours suivant la date à laquelle cette décision 
est passée en force de chose jugée. 

« Par dérogation à l’article 61-4, les modifications de prénoms corrélatives à une décision 
de modification de sexe ne sont portées en marge des actes de l’état civil des conjoints et 
enfants qu’avec le consentement des intéressés ou de leurs représentants légaux.

« Les articles 100 et 101 sont applicables aux modifications de sexe. 

« Art. 61-8. – La modification de la mention du sexe dans les actes de l’état civil est sans 
effet sur les obligations contractées à l’égard de tiers ni sur les filiations établies avant 
cette modification. » 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir la version du dispositif régissant la nouvelle procédure de 
modification de la mention du sexe à l’état civil adoptée à l’Assemblée nationale.

Certes, la rédaction adoptée par la commission des lois du Sénat prévoit que “le seul fait 
de ne pas avoir subi d’opération chirurgicale conduisant à une modification des organes 
génitaux ou à une stérilisation ne peut motiver le refus de faire droit à la demande” et 
constitue déjà une avancée. Cette mention vise ainsi aux personnes concernées par cette 
procédure de ne pas avoir obligatoirement recours à des traitements chirurgicaux lourds 
pour faire valoir leur demande. 
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Les auteurs de cet amendement considèrent que la décision d’associer le corps médical à 
la procédure, qui serait chargé de constater la “réalité de la situation mentionnée”, à savoir 
l’inadéquation entre le sexe physiologique de la personne et son identité de genre, 
lorsqu’elle est devenue une réalité sociale, n’est pas satisfaisante.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 15

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Alinéa 1 

Rétablir le I dans la rédaction suivante : 

I. – L’article 60 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 60. – Toute personne peut demander à l’officier de l’état civil à changer de prénom. 
La demande est remise à l’officier de l’état civil du lieu de résidence ou du lieu où l’acte 
de naissance a été dressé. S’il s’agit d’un mineur ou d’un majeur en tutelle, la demande est 
remise par son représentant légal. L’adjonction, la suppression ou la modification de 
l’ordre des prénoms peut pareillement être demandée. 

« Si l’enfant est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis. 

« La décision de changement de prénom est inscrite sur le registre de l’état civil.

« S’il estime que la demande ne revêt pas un intérêt légitime, en particulier lorsqu’elle est 
contraire à l’intérêt de l’enfant ou aux droits des tiers à voir protéger leur nom de famille, 
l’officier de l’état civil saisit sans délai le procureur de la République. Il en informe le 
demandeur. Si le procureur de la République s’oppose à ce changement, le demandeur, ou 
son représentant légal, peut alors saisir le juge aux affaires familiales. » 

OBJET

En l’état du droit, le changement de prénom peut être obtenu sur demande, en accessoire 
d’un autre changement de l’état de la personne comme, par exemple, à l’occasion d’une 
d’adoption simple ou plénière ou encore à l’occasion de l’acquisition de la nationalité 
française. 

Ce changement, qui peut également porter sur l’adjonction, la suppression ou la 
modification de l’ordre des prénoms, peut également être sollicité, à titre principal, auprès 
du juge aux affaires familiales, sur le fondement de l’article 60 du code civil qui prévoit 
que toute personne, qui justifie d’un intérêt légitime, peut demander à changer de prénom. 
La loi n’ayant pas défini ce qu’il fallait entendre par « intérêt légitime », il appartient au 
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juge d’apprécier cet intérêt, dans chaque cas d’espèce, en tenant des circonstances de la 
cause. Il existe ainsi une abondante jurisprudence sur le sujet et les requêtes, dont les 
motifs sont multiples et variés, sont, dans leur immense majorité, satisfaites. 

La déjudiciarisation de cette procédure a été préconisée dès 2008, par le rapport du doyen 
Serge GUINCHARD, par celui du groupe de travail sur le juge du XXIème siècle en 2013 
et, plus récemment, par le rapport de Mme Catherine TASCA et de M. Michel MERCIER 
« Justice aux affaires familiales : pour un règlement pacifié des litiges ».

Il s’agit, en effet, à la fois d’une mesure de rationalisation qui s’inscrit dans l’objectif de 
recentrer le juge sur ses missions essentielles et d’une mesure de simplification de cette 
procédure pour les usagers qui n’auront plus à recourir à un avocat.

De plus, il ne s’agit pas d’une déjudiciarisation totale puisque l’officier de l’état civil 
pourra, en cas de difficulté, s’en remettre au procureur de la République.

Ainsi dans le cas où apparaîtrait un risque de contrariété à l’intérêt de l’enfant, par 
exemple en cas de choix, à titre de prénom, d’un terme ridicule ou péjoratif, le procureur 
de la République pourra s’y opposer. Le justiciable pourra alors saisir le juge aux affaires 
familiales. 

Enfin, s’agissant de la charge financière de ce transfert de compétence vers les 
communes, celle-ci sera compensée par des mesures permettant aux communes de 
réaliser des économies, en particulier la suppression des doubles des registres de l’état 
civil, de la transcription des actes de décès à la mairie du domicile du défunt et 
l’élargissement de l’application du dispositif de COMEDEC pour l’établissement des 
actes de mariage et de décès. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 51

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. BIGOT, Mmes BLONDIN et MEUNIER, MM. RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Alinéa 1 

Rétablir le I dans la rédaction suivante : 

I. – L’article 60 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 60. – Toute personne peut demander à l’officier de l’état civil à changer de prénom. 
La demande est remise à l’officier de l’état civil du lieu de résidence ou du lieu où l’acte 
de naissance a été dressé. S’il s’agit d’un mineur ou d’un majeur en tutelle, la demande est 
remise par son représentant légal. L’adjonction, la suppression ou la modification de 
l’ordre des prénoms peut également être demandée.

« Si l’enfant est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis. 

« La décision de changement de prénom est inscrite sur le registre de l’état civil.

« S’il estime que la demande ne revêt pas un intérêt légitime, en particulier lorsqu’elle est 
contraire à l’intérêt de l’enfant ou aux droits des tiers à voir protéger leur nom de famille, 
l’officier de l’état civil saisit sans délai le procureur de la République. Il en informe le 
demandeur. Si le procureur de la République s’oppose à ce changement, le demandeur, ou 
son représentant légal, peut alors saisir le juge aux affaires familiales. » 

OBJET

Amendement tendant à rétablir le transfert aux officiers de l’état civil du traitement des 
demandes de changement de prénom. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 94

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme BENBASSA 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Alinéa 1 

Rétablir le I dans la rédaction suivante : 

I. – L’article 60 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 60. – Toute personne peut demander à l’officier de l’état civil à changer de prénom. 
La demande est remise à l’officier de l’état civil du lieu de résidence ou du lieu où l’acte 
de naissance a été dressé. S’il s’agit d’un mineur ou d’un majeur en tutelle, la demande est 
remise par son représentant légal. L’adjonction, la suppression ou la modification de 
l’ordre des prénoms peut également être demandée.

« Si l’enfant est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis. 

« La décision de changement de prénom est inscrite sur le registre de l’état civil.

« S’il estime que la demande ne revêt pas un intérêt légitime, en particulier lorsqu’elle est 
contraire à l’intérêt de l’enfant ou aux droits des tiers à voir protéger leur nom de famille, 
l’officier de l’état civil saisit sans délai le procureur de la République. Il en informe le 
demandeur. Si le procureur de la République s’oppose à ce changement, le demandeur, ou 
son représentant légal, peut alors saisir le juge aux affaires familiales. » 

OBJET

Le présent amendement a pour objet de rétablir la procédure de changement de prénom 
devant l’officier d’état civil.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 11
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

Mme JOUANNO et M. CADIC 
_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Alinéas 5 à 13 

Remplacer ces alinéas par vingt-et-un alinéas ainsi rédigés : 

« Art. 61-5 – Toute personne majeure ou mineure émancipée qui démontre par une 
réunion suffisante de faits que la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil 
ne correspond pas à celui dans lequel elle se présente et dans lequel elle est connue peut en 
obtenir la modification. 

« Les principaux de ces faits sont : 

« 1° Qu’elle se présente publiquement comme appartenant au sexe revendiqué ; 

« 2° Qu’elle est connue sous le sexe revendiqué de son entourage familial, amical ou 
professionnel ; 

«  Art. 61-6 – La demande de modification de la mention du sexe et, le cas échéant, de 
modification corrélative du ou des prénoms, est adressée par écrit au greffe du tribunal 
d’instance dans le ressort duquel réside le demandeur à son domicile, ou dans celui de son 
lieu de naissance. 

« À peine d’irrecevabilité, le demandeur produit au greffier les éléments permettant de 
constater qu’il remplit les conditions fixées à l’article 61-5, à savoir : 

« 1° Une déclaration sur l’honneur du demandeur, précisant : 

« a) que la mention du sexe revendiqué est celle qui correspond le mieux à son identité ; 

« b) qu’il assume cette identité et qu’il est de son intention de continuer à l’assumer ; 

« c) qu’il comprend le sérieux de sa démarche ; 

« d) que sa démarche est volontaire et que son consentement est libre et éclairé ; 

« e) qu’à sa connaissance, les renseignements fournis dans sa demande sont exacts et 
complets. 
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« 2° Les attestations de trois personnes capables, sans lien de descendance avec 
l’intéressé, affirmant que la démarche du demandeur est volontaire, que le consentement 
de celui-ci est libre et éclairé, et que son identité sexuelle ne correspond pas au sexe 
mentionné sur son état civil ; 

« 3° Le fait de ne pas avoir subi des traitements médicaux, une opération chirurgicale ou 
une stérilisation ne peut motiver le refus de faire droit à la demande ; 

« 4° Après production desdites pièces, le greffier enregistre la déclaration et fait procéder 
aux formalités de publicité. Le greffier vise et date l’original du formulaire de demande et 
des déclarations écrites des témoins et les restitue au demandeur ; 

« 5° Le greffier qui a reçu et enregistré la déclaration avise, sans délai, l’officier d’état 
civil détenant l’acte de naissance du demandeur afin qu’il soit procédé aux formalités de 
publicité dans les conditions prévues au troisième alinéa de l’article 49 ; 

« 6° À l’étranger, l’enregistrement de la demande de modification de la mention du sexe à 
l’état civil ainsi que, le cas échéant, de modification corrélative du ou des prénoms et les 
formalités prévues au deuxième alinéa sont assurés par les agents diplomatiques et 
consulaires français. 

« Art. 61-7. – Il est fait mention en marge de l’acte de naissance des décisions de 
modification de sexe et, le cas échéant, du ou des prénoms de l’intéressé. 

« Par dérogation à l’article 61-4, les modifications de prénoms corrélatives à une 
modification de la mention du sexe ne sont portées en marge des actes de l’état civil des 
conjoints et des enfants qu’avec le consentement des intéressés ou de leurs représentants 
légaux. 

« Les articles 100 et 101 sont applicables aux modifications de la mention du sexe. 

« Art. 61-8. – La modification de la mention du sexe dans les actes de l’état civil est sans 
effet sur les obligations contractées à l’égard de tiers ni sur les filiations établies avant 
cette modification. » 

OBJET

Cet amendement vise à permettre la modification de la mention du sexe à l’état civil selon 
une procédure déclarative et fondée sur l’auto-détermination telle que défendu par la Cour 
européenne des droits de l’Homme dans les arrêts Van Kuck c. Allemagne, 2003 et Y.Y. 
c. Turquie, 2015. 

En l’absence de loi, la procédure actuelle est basée sur la jurisprudence de la cour de 
Cassation (arrêts des 11 décembre 1992, 7 juin 2012 et 13 février 2013), qui demande 
d’établir « la réalité du syndrome transsexuel […] ainsi que le caractère irréversible de la 
transformation de son apparence ».

Cette jurisprudence est source d’inégalités territoriales, chaque juridiction l’interprétant à 
sa guise, et ne respecte pas les droits humains fondamentaux des personnes 
transidentitaires ; ni les résolutions 1728 et 2048 de l’assemblée parlementaire du Conseil 
de l’Europe. Souvent interprétée comme une exigence de stérilisation par les tribunaux de 
grande instance, elle est inaccessible pour de nombreuses personnes, les exposant de 
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nombreuses discriminations et entraves en matière d’accès à l’emploi, au logement, aux 
soins, aux services bancaires, et parfois même au droit de vote. De même la durée de la 
procédure, son coût, les humiliations qu’elle entraine parfois contraignent les plus fragiles 
à y renoncer. 

Cet amendement vise donc à permettre un changement d’état civil basé sur une procédure 
déclarative, conformément à la recommandation du défenseur des droits du 24 juin 2016 
et fondée sur l’autodétermination de la personne, conformément à la résolution 2048 du 
Conseil de l’Europe. La procédure s’inspire de celle de conclusion du pacte civil de 
solidarité, qui a fait ses preuves, et qui concerne aussi une mention portée en marge de 
l’acte de naissance, avec une demande accompagnée de la déclaration de trois témoins, 
comme pour les actes de notoriété, attestant du sexe dans lequel se définit le demandeur, 
adressée au greffe du tribunal d’instance qui en assure la publicité. Ce dispositif permettra 
un changement d’état civil avec des conditions identiques sur tout le territoire, rapide et 
accessible à tous pour protéger la vie privée des personnes et leur éviter des 
discriminations. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 78

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Alinéas 5 à 13 

Remplacer ces alinéas par vingt-et-un alinéas ainsi rédigés : 

« Art. 61-5. – Toute personne majeure ou mineure qui démontre par une réunion 
suffisante de faits que la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil ne 
correspond pas à celui dans lequel elle se présente et dans lequel elle est connue peut en 
obtenir la modification. Pour les personnes mineures, l’autorisation d’un représentant 
légal est requise. En cas d’opposition d’un ou des deux représentants légaux, le juge aux 
affaires familiales peut trancher dans l’intérêt de l’enfant.

« Les principaux de ces faits sont : 

« 1° Qu’elle se présente publiquement comme appartenant au sexe revendiqué ; 

« 2° Qu’elle est connue sous le sexe revendiqué de son entourage familial, amical ou 
professionnel ; 

« Art. 61-6. – La demande de modification de la mention du sexe et, le cas échéant, de 
modification corrélative du ou des prénoms, est adressée par écrit au greffe du tribunal 
d’instance dans le ressort duquel réside le demandeur à son domicile, ou dans celui de son 
lieu de naissance. 

« À peine d’irrecevabilité, le demandeur produit au greffier les éléments permettant de 
constater qu’il remplit les conditions fixées à l’article 61-5, à savoir : 

« 1° Une déclaration sur l’honneur du demandeur, précisant : 

« - que la mention du sexe revendiqué est celle qui correspond le mieux à son identité ; 

« - qu’il assume cette identité et qu’il est de son intention de continuer à l’assumer ; 

« - qu’il comprend le sérieux de sa démarche ; 
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« - que sa démarche est volontaire et que son consentement est libre et éclairé ; 

« - qu’à sa connaissance, les renseignements fournis dans sa demande sont exacts et 
complets ; 

« 2° Les attestations de trois personnes capables, sans lien de descendance avec 
l’intéressé, affirmant que la démarche du demandeur est volontaire, que le consentement 
de celui-ci est libre et éclairé, et que son identité sexuelle ne correspond pas au sexe 
mentionné sur son état civil. 

« Le fait de ne pas avoir subi des traitements médicaux, une opération chirurgicale ou une 
stérilisation ne peut motiver le refus de faire droit à la demande. 

« Après production desdites pièces, le greffier enregistre la déclaration et fait procéder 
aux formalités de publicité. Le greffier vise et date l’original du formulaire de demande et 
des déclarations écrites des témoins et les restitue au demandeur. 

« Le greffier qui a reçu et enregistré la déclaration, avise, sans délai, l’officier d’état civil 
détenant l’acte de naissance du demandeur afin qu’il soit procédé aux formalités de 
publicité dans les conditions prévues au troisième alinéa de l’article 49. 

« À l’étranger, l’enregistrement de la demande de modification de la mention du sexe à 
l’état civil ainsi que, le cas échéant, de modification corrélative du ou des prénoms et les 
formalités prévues au deuxième alinéa sont assurés par les agents diplomatiques et 
consulaires français. 

« Art. 61-7. – Il est fait mention en marge de l’acte de naissance des décisions de 
modification de sexe et, le cas échéant, du ou des prénoms de l’intéressé.

« Par dérogation aux dispositions de l’article 61-4, les modifications de prénoms 
corrélatives à une modification de la mention du sexe ne sont portées en marge des actes 
de l’état civil des conjoints et des enfants qu’avec le consentement des intéressés ou de 
leurs représentants légaux. 

« Les articles 100 et 101 sont applicables aux modifications de la mention du sexe. 

« Art. 61-8. – La modification de la mention du sexe dans les actes de l’état civil est sans 
effet sur les obligations contractées à l’égard de tiers ni sur les filiations établies avant 
cette modification. » 

OBJET

Cet amendement vise à permettre la modification de la mention du sexe à l’état civil selon 
une procédure déclarative et fondée sur l’auto-détermination telle que défendu par la Cour 
européenne des droits de l’Homme dans les arrêts Van Kuck c. Allemagne, 2003 et Y.Y. 
c. Turquie, 2015. Cet amendement reprend une recommandation du défenseur des droits 
du 24 juin 2016 ainsi que à la résolution 2048 du Conseil de l’Europe.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 95

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme BENBASSA 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Alinéas 5 à 13 

Remplacer ces alinéas par vingt-et-un alinéas ainsi rédigés : 

« Art. 61-5. – Toute personne majeure ou mineure qui démontre par une réunion 
suffisante de faits que la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil ne 
correspond pas à celui dans lequel elle se présente et dans lequel elle est connue peut en 
obtenir la modification. Pour les personnes mineures, l’autorisation d’un représentant 
légal est requise. En cas d’opposition d’un ou des deux représentants légaux, le juge aux 
affaires familiales peut trancher dans l’intérêt de l’enfant.

« Les principaux de ces faits sont : 

« 1° Qu’elle se présente publiquement comme appartenant au sexe revendiqué ; 

« 2° Qu’elle est connue sous le sexe revendiqué de son entourage familial, amical ou 
professionnel ; 

« Art. 61-6 – La demande de modification de la mention du sexe et, le cas échéant, de 
modification corrélative du ou des prénoms, est adressée par écrit au greffe du tribunal 
d’instance dans le ressort duquel réside le demandeur ou dans celui de son lieu de 
naissance. 

« À peine d’irrecevabilité, le demandeur produit au greffier les éléments permettant de 
constater qu’il remplit les conditions fixées à l’article 61-5, à savoir : 

« 1° Une déclaration sur l’honneur du demandeur, précisant : 

« - que la mention du sexe revendiqué est celle qui correspond le mieux à son identité ; 

« - qu’il assume cette identité et qu’il est de son intention de continuer à l’assumer ; 

« - qu’il comprend le sérieux de sa démarche ; 
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« - que sa démarche est volontaire et que son consentement est libre et éclairé ; 

« - qu’à sa connaissance, les renseignements fournis dans sa demande sont exacts et 
complets ; 

« 2° Les attestations de trois personnes capables, sans lien de descendance avec 
l’intéressé, affirmant que la démarche du demandeur est volontaire, que le consentement 
de celui-ci est libre et éclairé, et que son identité sexuelle ne correspond pas au sexe 
mentionné sur son état civil. 

« Le fait de ne pas avoir subi des traitements médicaux, une opération chirurgicale ou une 
stérilisation ne peut motiver le refus de faire droit à la demande. 

« Après production desdites pièces, le greffier enregistre la déclaration et fait procéder 
aux formalités de publicité. Le greffier vise et date l’original du formulaire de demande et 
des déclarations écrites des témoins et les restitue au demandeur. 

« Le greffier qui a reçu et enregistré la déclaration, avise, sans délai, l’officier d’état civil 
détenant l’acte de naissance du demandeur afin qu’il soit procédé aux formalités de 
publicité dans les conditions prévues au troisième alinéa de l’article 49. 

« À l’étranger, l’enregistrement de la demande de modification de la mention du sexe à 
l’état civil ainsi que, le cas échéant, de modification corrélative du ou des prénoms et les 
formalités prévues au deuxième alinéa sont assurés par les agents diplomatiques et 
consulaires français. 

« Art. 61-7. – Il est fait mention en marge de l’acte de naissance des décisions de 
modification de sexe et, le cas échéant, du ou des prénoms de l’intéressé.

« Par dérogation aux dispositions de l’article 61-4, les modifications de prénoms 
corrélatives à une modification de la mention du sexe ne sont portées en marge des actes 
de l’état civil des conjoints et des enfants qu’avec le consentement des intéressés ou de 
leurs représentants légaux. 

« Les dispositions des articles 100 et 101 sont applicables aux modifications de la 
mention du sexe. 

« Art. 61-8. – La modification de la mention du sexe dans les actes de l’état civil est sans 
effet sur les obligations contractées à l’égard de tiers ni sur les filiations établies avant 
cette modification. » 

OBJET

Cet amendement vise à permettre la modification de la mention du sexe à l’état civil selon 
une procédure déclarative et fondée sur l’auto-détermination telle que défendu par la Cour 
européenne des droits de l’Homme dans les arrêts Van Kuck c. Allemagne, 2003 et Y.Y. 
c. Turquie, 2015. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 16

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Alinéas 5 à 13 

Remplacer ces alinéas par treize alinéas ainsi rédigés : 

« Art. 61-5. – Toute personne majeure ou mineure émancipée qui démontre par une 
réunion suffisante de faits que la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil 
ne correspond pas à celui dans lequel elle se présente et dans lequel elle est connue peut en 
obtenir la modification. 

« Les principaux de ces faits, dont la preuve peut être rapportée par tous moyens, peuvent 
être : 

« 1° Qu’elle se présente publiquement comme appartenant au sexe revendiqué ; 

« 2° Qu’elle est connue sous le sexe revendiqué de son entourage familial, amical ou 
professionnel ; 

« 3° Qu’elle a obtenu le changement de son prénom afin qu’il corresponde au sexe 
revendiqué ; 

« Art. 61-6. – La demande est présentée devant le tribunal de grande instance. 

« Le demandeur fait état de son consentement libre et éclairé à la modification de la 
mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil et produit tous éléments de preuve 
au soutien de sa demande. 

« Le fait de ne pas avoir subi des traitements médicaux, une opération chirurgicale ou une 
stérilisation ne peut motiver le refus de faire droit à la demande. 

« Le tribunal constate que le demandeur satisfait aux conditions fixées à l’article 61-5 et 
ordonne la modification de la mention relative au sexe ainsi que, le cas échéant, des 
prénoms, dans les actes de l’état civil.

« Art. 61-7. – Mention de la décision de modification du sexe et, le cas échéant, des 
prénoms est portée en marge de l’acte de naissance de l’intéressé, à la requête du 
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procureur de la République, dans les quinze jours suivant la date à laquelle cette décision 
est passée en force de chose jugée. 

« Par dérogation à l’article 61-4, les modifications de prénoms corrélatives à une décision 
de modification de sexe ne sont portées en marge des actes de l’état civil des conjoints et 
enfants qu’avec le consentement des intéressés ou de leurs représentants légaux. 

« Les articles 100 et 101 sont applicables aux modifications de sexe. 

« Art. 61-8. – La modification de la mention du sexe dans les actes de l’état civil est sans 
effet sur les obligations contractées à l’égard de tiers ni sur les filiations établies avant 
cette modification. » 

OBJET

A la différence de la situation de la plupart des États européens voisins, il n’existe pas en 
droit français de procédure législative ou règlementaire spécifique permettant la 
modification de la mention du sexe à l’état civil.

Le changement d’état civil des personnes transsexuelles en France est néanmoins possible 
depuis un arrêt de la Cour de cassation du 11 décembre 1992 dont la jurisprudence a 
savamment construit et fait évoluer les principes de l’indisponibilité, de l’immutabilité et 
de l’imprescriptibilité de l’état des personnes. Ainsi comme le constate le professeur 
Marie-Thérèse MEULDERS-KLEIN « aucune société n’est figée dans un équilibre 
immuable fondé sur le respect des statuts et des normes » (« Réflexions sur l’état des 
personnes et l’ordre public », in Droit civil, procédure, linguistique juridique, écrits en 
hommage à Gérard Cornu, PUF, 1994, p. 321). 

En pratique et dans le dernier état de la jurisprudence, le changement de sexe à l’état-civil 
est ainsi actuellement autorisé sur le fondement de l’article 99 du code civil relatif à la 
rectification des actes de l’état civil, dès lors que le requérant établit la réalité du 
syndrome transsexuel ainsi que le caractère irréversible de la transformation de son 
apparence (Cass Civ. 1ère 7 juin 2012 et 13 février 2013 11-14.515). La procédure 
judiciaire actuelle conditionne, en pratique, le changement de sexe à la production d’une 
attestation du syndrome de « dysphorie de genre » et du caractère irréversible de la 
transformation de l’apparence. Or, dans un cadre judiciaire, une telle attestation paraît 
valider une pathologisation de la transidentité alors que les troubles de l’identité de genre 
ont été retirés par décret en 2010 de la liste des affections psychiatriques. Par ailleurs, la 
notion d’irréversibilité est mal définie et difficile à prouver, les personnes concernées 
étant ainsi exposées à des interprétations divergentes des juridictions. Cette diversité des 
pratiques, perçue parfois comme discriminatoire, a d’ailleurs été relevée par une 
circulaire du ministère de la Justice du 14 mai 2010. En outre, les expertises, ressenties 
comme intrusives voire humiliantes, allongent les durées de procédures de changement de 
sexe à l’état civil, ce qui précarise encore davantage la situation des personnes concernées 
dont les papiers d’identité ne correspondent déjà plus à leur apparence, ce qui a des 
conséquences sur leur accès au logement, à l’emploi et aux droits sociaux.

La procédure actuelle est ainsi manifestement inadaptée et les nouvelles dispositions 
s’inscrivent dans les suites de l’avis du 27 juin 2013 de la Commission Nationale 
Consultative des Droits de l’Homme (CNCDH), mais également du rapport de 2009 du 
Commissaire au droit de l’homme et de la résolution 1728 du 29 avril 2010 de 
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l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe qui appelaient les États membres à 
cesser de subordonner la reconnaissance de l’identité de genre à l’obligation préalable de 
subir une stérilisation ou d’autres procédures médicales comme une opération de 
conversion sexuelle ou une thérapie hormonale. 

Cette situation appelle la définition en droit français d’un cadre procédural spécifique et 
allégé, mais qui ne saurait se dispenser du recours à une décision exclusivement 
judiciaire, à l’instar des actions en matière de filiation, autre exemple d’actions en 
changement de l’état de la personne, l’identité sexuelle étant une composante de l’état des 
personnes soumis au principe d’ordre public d’indisponibilité.

L’amendement proposé vise donc à rétablir la rédaction retenue par l’Assemblée 
nationale et ouvre ainsi la possibilité à toute personne qui justifie par une réunion 
suffisante de faits que la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil ne 
correspond pas à celui dans lequel elle se présente et dans lequel elle est connue de 
solliciter auprès tribunal de grande instance une modification de la mention de son sexe à 
l’état civil. Dans le cadre de cette procédure, il pourra être également statué sur le 
changement de prénom de l’intéressé.

Au plan de l’état civil, les changements de sexe et de prénom conduiront à mettre à jour 
les actes de l’état civil de l’intéressé. En revanche, s’agissant des actes des enfants et du 
conjoint ces derniers ne seront mis à jour qu’avec leur accord. Il est par ailleurs clairement 
affirmé que le changement de sexe ne vaudra que pour l’avenir et qu’il sera donc sans 
effet sur la nature du lien de filiation (paternel ou maternel) existant avant le changement 
de sexe. 

Les dispositions proposées sont ainsi le fruit d’un équilibre entre les impératifs de sécurité 
juridique et la nécessité d’améliorer le vécu quotidien des personnes des personnes 
transsexuelles. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 96

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme BENBASSA 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Alinéas 5 à 13 

Remplacer ces alinéas par treize alinéas ainsi rédigés : 

« Art. 61-5. – Toute personne âgée de plus de seize ans qui démontre par une réunion 
suffisante de faits que la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil ne 
correspond pas à celui dans lequel elle se présente et dans lequel elle est connue peut en 
obtenir la modification. 

« Les principaux de ces faits, dont la preuve peut être rapportée par tous moyens, peuvent 
être : 

« 1° Qu’elle se présente publiquement comme appartenant au sexe revendiqué ; 

« 2° Qu’elle est connue sous le sexe revendiqué de son entourage familial, amical ou 
professionnel ; 

« 3° Qu’elle a obtenu le changement de son prénom afin qu’il corresponde au sexe 
revendiqué ; 

 » Art. 61-6. – La demande est présentée devant le tribunal de grande instance. 

« Le demandeur fait état de son consentement libre et éclairé à la modification de la 
mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil et produit tous éléments de preuve 
au soutien de sa demande. 

« Le fait de ne pas avoir subi des traitements médicaux, une opération chirurgicale ou une 
stérilisation ne peut motiver le refus de faire droit à la demande. 

« Le tribunal constate que le demandeur satisfait aux conditions fixées à l’article 61-5 et 
ordonne la modification de la mention relative au sexe ainsi que, le cas échéant, des 
prénoms, dans les actes de l’état civil.
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« Art. 61-7. – Mention de la décision de modification du sexe et, le cas échéant, des 
prénoms est portée en marge de l’acte de naissance de l’intéressé, à la requête du 
procureur de la République, dans les quinze jours suivant la date à laquelle cette décision 
est passée en force de chose jugée. 

« Par dérogation à l’article 61-4, les modifications de prénoms corrélatives à une décision 
de modification de sexe ne sont portées en marge des actes de l’état civil des conjoints et 
enfants qu’avec le consentement des intéressés ou de leurs représentants légaux.

« Les articles 100 et 101 sont applicables aux modifications de sexe. 

« Art. 61-8. – La modification de la mention du sexe dans les actes de l’état civil est sans 
effet sur les obligations contractées à l’égard de tiers ni sur les filiations établies avant 
cette modification. »

OBJET

Cet amendement de repli a pour objet de revenir à la rédaction issue de l’Assemblée 
Nationale. 

De surcroît, cet amendement propose d’abaisser l’âge auquel il sera possible de demander 
un changement d’état civil de 18 à 16 ans, sans autorisation parentale préalable. 

La Norvège a adopté début juillet les mêmes dispositions alors que le changement légal de 
genre n’avait pas évolué depuis près de 60 ans.

La mention « toute personne majeure» exclut des personnes mineures de la procédure. 

Or, cette exclusion absolue des personnes mineures contrevient aux dispositions de la 
Convention internationale relative aux droits de l’enfant que la France a ratifié.

Le changement d’état civil est en effet rendu accessible aux enfants au « titre de l’intérêt 
supérieur de l’enfant » que l’article 3.1 de la Convention garantit, tout en prenant en 
compte le développement de leurs capacités. 

14224



SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 

PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 52

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. BIGOT, Mmes BLONDIN et MEUNIER, MM. RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

I. – Alinéa 5 

Remplacer cet alinéa par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Art. 61-5. – Toute personne majeure ou mineure émancipée qui démontre par une 
réunion suffisante de faits que la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil 
ne correspond pas à celui dans lequel elle se présente et dans lequel elle est connue peut en 
obtenir la modification. 

« Les principaux de ces faits, dont la preuve peut être rapportée par tous moyens, peuvent 
être : 

« 1° Qu’elle se présente publiquement comme appartenant au sexe revendiqué ; 

« 2° Qu’elle est connue sous le sexe revendiqué de son entourage familial, amical ou 
professionnel ; 

« 3° Qu’elle a obtenu le changement de son prénom afin qu’il corresponde au sexe 
revendiqué. 

II. – Alinéa 7, seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 

III. – Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Le fait de ne pas avoir subi des traitements médicaux, une opération chirurgicale ou une 
stérilisation ne peut motiver le refus de faire droit à la demande. 

IV. – Alinéa 13 

Compléter cet alinéa par les mots : 
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avant cette modification 

OBJET

Par cet amendement nous proposons de revenir au texte adopté par l’Assemblée Nationale 
concernant le changement de la mention du sexe à l’état civil.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 111 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. 61-5. – Toute personne majeure ou mineure émancipée dont la mention relative à 
son sexe dans les actes de l’état civil ne correspond pas à celui dans lequel elle se présente 
et dans lequel elle est connue peut en obtenir la modification. 

OBJET

Cet amendement vise à remplacer le critère physionomique de changement des 
“caractères [du] sexe d’origine” du demandeur, vers une “apparence physique la 
rapprochant de l’autre sexe”, par un critère comportemental, afin de ne pas contraindre les 
personnes souhaitant obtenir la modification de la mention relative à leur sexe de se 
soumettre à des traitements ou opérations préalables. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 53
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
M. BIGOT, Mmes BLONDIN et MEUNIER, MM. RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Alinéa 5 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

L’action est ouverte au mineur émancipé ou au mineur de 16 ans représenté par les 
titulaires de l’autorité parentale ou par un représentant ad hoc désigné dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat.

OBJET

Amendement tendant à ouvrir la demande de changement de la mention du sexe à l’état 
civil aux mineurs non émancipés. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 79

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Alinéa 7, seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 

OBJET

Amendement de repli. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 110 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 18 QUATER 

Alinéa 7, seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 

OBJET

Cet amendement vise à supprimer le critère médical introduit par la commission des lois, 
à l’initiative du rapporteur. Cette disposition semble limiter excessivement principe selon 
lequel “le seul fait de ne pas avoir subi d’opération chirurgicale conduisant à une 
modification des organes génitaux ou à une stérilisation ne peut motiver le refus de faire 
droit à la demande”, énoncé au paragraphe suivant. 

En effet, la constatation médicale prévue tend à établir que le demandeur “ne possède plus 
tous les caractères de son sexe d’origine et a pris une apparence physique la rapprochant 
de l’autre sexe”, ce qui semble impliquer d’avoir eu recours à des traitements hormonaux 
ou à des opérations chirurgicales. En cela, la rédaction proposée par la commission des 
lois comporte ainsi des contradictions et des ambiguïtés qui pourraient nuire à la mise en 
œuvre de cette nouvelle procédure. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 54

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 18 QUINQUIES 

Alinéa 6 

Rétablir le 2° dans la rédaction suivante : 

2° Après l’article 61-3, il est inséré un article 61-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. 61-3-1. – Toute personne qui justifie d’un nom inscrit sur le registre de l’état civil
d’un autre État peut demander à l’officier de l’état civil dépositaire de son acte de 
naissance établi en France son changement de nom en vue de porter le nom acquis dans 
cet autre État. Lorsque la personne est mineure, la déclaration est effectuée conjointement 
par les deux parents exerçant l’autorité parentale ou par le parent exerçant seul l’autorité 
parentale, avec son consentement personnel si elle a plus de treize ans. 

« Le changement de nom est autorisé par l’officier de l’état civil, qui le consigne dans le 
registre de naissance en cours. 

« En cas de difficultés, l’officier de l’état civil saisit le procureur de la République, qui 
peut s’opposer à la demande. En ce cas, l’intéressé en est avisé.

« Saisi dans les mêmes conditions, le procureur de la République du lieu de naissance 
peut ordonner lui-même le changement de nom. 

« Le changement de nom acquis dans les conditions fixées aux quatre premiers alinéas 
s’étend de plein droit aux enfants du bénéficiaire lorsqu’ils ont moins de treize ans. » ; 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir le transfert aux officiers de l’état civil de la procédure de 
changement de nom. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 17

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 18 SEXIES (SUPPRIMÉ) 

A. – Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le livre VII du code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 711-5, les références : « L. 741-3, L. 741-7, 
L. 741-8 » sont remplacées par les références : « L. 741-2, L. 741-6 et L. 741-7 » ; 

2° Le second alinéa de l’article L. 711-8 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « par l’article L. 733-1, jusqu’à l’homologation par le juge des mesures 
recommandées en application des articles » sont remplacés par la référence : « aux 
articles L. 733-1, » ; 

b) Les références : « L. 733-7, L. 733-8 » sont remplacées par les références : « L. 733-4, 
L. 733-7 » ; 

3° À l’article L. 712-2, le mot : « prescrire » et le mot : « recommander » sont remplacés 
par le mot « imposer » ; 

4° Au premier alinéa de l’article L. 722-3 et à l’article L. 722-9, les mots : « par les 
dispositions de l’article L. 733-1, jusqu’à l’homologation par le juge des mesures 
recommandées en application des dispositions des articles L. 733-7, L. 733-8 » sont 
remplacés par les références : « aux articles L. 733-1, L. 733-4, L. 733-7 » ; 

5° À la fin de l’article L. 722-14 et du premier alinéa de l’article L. 722-16 et à 
l’article L. 724-2, les références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

5° bis À la fin du second alinéa de l’article L. 722-16, les références : « L. 733-7 ou 
L. 733-8 » sont remplacées par les références : « L. 733-4 ou L. 733-7 » ; 

6° L’article L. 724-1 est ainsi modifié : 

a) À la fin du premier alinéa, les références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par 
les références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 
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b) Au 1° , le mot : « recommander » est remplacé par le mot : « imposer » ; 

7° L’article L. 724-3 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le mot : « recommande » est remplacé par le mot : « impose » ; 

b) À la première phrase du second alinéa, le mot : « recommandation » est remplacé par le 
mot : « décision » ; 

8° À la première phrase de l’article L. 724-4, les mots : « l’homologation par le juge de la 
recommandation en application de l’article L. 741-2 » sont remplacés par les mots : « la 
date de la décision de la commission imposant un rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire » ; 

9° À l’article L. 731-1, la référence : « L. 733-7 » est remplacée par la référence :
« L. 733-4 » ; 

10° À la fin de l’article L. 731-3, les mots : « , dans les mesures prévues à 
l’article L. 733-1 ou les recommandations prévues à l’article L. 733-7 » sont remplacés 
par les mots : « ou dans les mesures prévues aux articles L. 733-1 ou L. 733-4 » ; 

11° À la fin de l’intitulé du chapitre III du titre III et de la section 1 du même chapitre, les 
mots : « ou recommandées » sont supprimés ; 

12° L’article L. 733-2 est ainsi modifié : 

a) À la seconde phrase du premier alinéa, les mots : « ou recommander » sont supprimés 
et les références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les références : « L. 733-4
et L. 733-7 » ; 

b) Au second alinéa, le mot : « recommander » est remplacé par le mot : « imposer » ; 

13° L’article L. 733-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 733-4. – La commission peut également, à la demande du débiteur et après avoir 
mis les parties en mesure de présenter leurs observations, imposer par décision spéciale et 
motivée les mesures suivantes : 

« 1° En cas de vente forcée du logement principal du débiteur, grevé d’une inscription 
bénéficiant à un établissement de crédit ou à une société de financement ayant fourni les 
sommes nécessaires à son acquisition, la réduction du montant de la fraction des prêts 
immobiliers restant due aux établissements de crédit ou aux sociétés de financement après 
la vente, après imputation du prix de vente sur le capital restant dû, dans des proportions 
telles que son paiement, assorti d’un rééchelonnement calculé conformément au 1° de 
l’article L. 733-1, soit compatible avec les ressources et les charges du débiteur. 

« La même mesure est applicable en cas de vente amiable dont le principe, destiné à éviter 
une saisie immobilière, et les modalités ont été arrêtés d’un commun accord entre le 
débiteur et l’établissement de crédit ou la société de financement.

« Ces mesures peuvent être prises conjointement avec celles prévues à l’article L. 733-1 ; 

« 2° L’effacement partiel des créances combiné avec les mesures mentionnées à 
l’article L. 733-1. Celles de ces créances dont le montant a été payé au lieu et place du 
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débiteur par la caution ou le coobligé, personnes physiques, ne peuvent faire l’objet d’un 
effacement. » ; 

14° Les articles L. 733-6 à L. 733-11 sont remplacés par des articles L. 733-6 à L. 733-9 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 733-6. – Les dettes fiscales font l’objet d’un rééchelonnement ou de remises 
totales ou partielles dans les mêmes conditions que les autres dettes. 

« Art. L. 733-7. – La commission peut imposer que les mesures prévues aux articles 
L. 733-1 et L. 733-4 soient subordonnées à l’accomplissement par le débiteur d’actes 
propres à faciliter ou à garantir le paiement de la dette. 

« Art. L. 733-8. – Lorsque le débiteur a déjà bénéficié d’une mesure de rétablissement 
personnel prévue aux 1° et 2° de l’article L. 724-1 et qu’il saisit de nouveau la 
commission, celle-ci peut, si elle estime que la situation du débiteur est de nouveau 
irrémédiablement compromise et après avis du membre de la commission justifiant d’une 
expérience dans le domaine de l’économie sociale et familiale, imposer que la mesure 
d’effacement des dettes soit assortie de la mise en place de mesures d’accompagnement 
social ou budgétaire.

« Art. L. 733-9. – En l’absence de contestation formée par l’une des parties en application 
de l’article L. 733-10, les mesures mentionnées aux articles L. 733-1, L. 733-4 et 
L. 733-7 s’imposent aux parties, à l’exception des créanciers dont l’existence n’a pas été 
signalée par le débiteur et qui n’ont pas été avisés de ces mesures par la commission. » ; 

15° Les sections 2 et 3 du chapitre III du titre III sont ainsi rédigées : 

« Section 2 

« Contestation des mesures imposées 

« Art. L. 733-10. – Une partie peut contester devant le juge du tribunal d’instance, dans 
un délai fixé par décret, les mesures imposées par la commission en application des 
articles L. 733-1, L. 733-4 ou L. 733-7. 

« Art. L. 733-11. – Lorsque les mesures prévues aux articles L. 733-4 et L. 733-7 sont 
combinées avec tout ou partie de celles prévues à l’article L. 733-1, le juge saisi d’une 
contestation statue sur l’ensemble des mesures dans les conditions prévues à 
l’article L. 733-13. 

« Art. L. 733-12. – Avant de statuer, le juge peut, à la demande d’une partie, ordonner par 
provision l’exécution d’une ou plusieurs des mesures mentionnées à l’article L. 733-11. 

« Il peut faire publier un appel aux créanciers. 

« Il peut vérifier, même d’office, la validité des créances et des titres qui les constatent 
ainsi que le montant des sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve bien 
dans la situation définie à l’article L. 711-1. 

« Il peut également prescrire toute mesure d’instruction qu’il estime utile. Les frais 
relatifs à celle-ci sont mis à la charge de l’État.
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« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut obtenir communication de tout 
renseignement lui permettant d’apprécier la situation du débiteur et l’évolution possible 
de celle-ci. 

« Art. L. 733-13. – Le juge saisi de la contestation prévue à l’article L. 733-10 prend tout 
ou partie des mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7. Dans tous les 
cas, la part des ressources nécessaires aux dépenses courantes du ménage est déterminée 
dans les conditions prévues à l’article L. 731-2. Elle est mentionnée dans la décision. 

« Lorsqu’il statue en application de l’article L. 733-10, le juge peut en outre prononcer un 
redressement personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 733-14. – Si la situation du débiteur l’exige, le juge du tribunal d’instance 
l’invite à solliciter une mesure d’aide ou d’action sociale qui peut comprendre un 
programme d’éducation budgétaire, notamment une mesure d’accompagnement social 
personnalisé, dans les conditions prévues au livre II du code de l’action sociale et des 
familles. 

« Section 3 

« Dispositions communes aux mesures imposées et à leur contestation 

« Art. L. 733-15. – Les mesures imposées en application des articles L. 733-1, L. 733-4 et 
L. 733-7 ou celles prises par le juge en application de l’article L. 733-13 ne sont pas 
opposables aux créanciers dont l’existence n’a pas été signalée par le débiteur et qui n’ont 
pas été avisés de ces mesures par la commission. 

« Art. L. 733-16. – Les créanciers auxquels les mesures imposées par la commission en 
application des articles L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7 ou celles prises par le juge en 
application de l’article L. 733-13 sont opposables ne peuvent exercer des procédures 
d’exécution à l’encontre des biens du débiteur pendant la durée d’exécution de ces 
mesures. 

« Art. L. 733-17. – L’effacement d’une créance en application des articles L. 733-9 ou 
L. 733-13 du présent code vaut régularisation de l’incident de paiement au sens de 
l’article L. 131-73 du code monétaire et financier. » ; 

17° Le chapitre Ier du titre IV est ainsi rédigé : 

« Chapitre Ier

« Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 

« Section 1 

« Décision de la commission imposant un rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire 

« Art. L. 741-1. – Si l’examen de la demande de traitement de la situation de 
surendettement fait apparaître que le débiteur se trouve dans la situation irrémédiablement 
compromise définie au deuxième alinéa de l’article L. 724-1 et ne possède que des biens 
mentionnés au 1° du même article L. 724-1, la commission impose un rétablissement 
personnel sans liquidation judiciaire. 

14235



SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 

« Art. L. 741-2. – En l’absence de contestation dans les conditions prévues à 
l’article L. 741-4, le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire entraîne 
l’effacement de toutes les dettes non professionnelles du débiteur, arrêtées à la date de la 
décision de la commission, à l’exception des dettes mentionnées aux articles L. 177-4 et 
L. 711-5 et des dettes dont le montant a été payé au lieu et place du débiteur par la caution 
ou le coobligé, personnes physiques. 

« Le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire entraîne aussi l’effacement de la 
dette résultant de l’engagement que le débiteur a pris de cautionner ou d’acquitter 
solidairement la dette d’un entrepreneur individuel ou d’une société.

« Art. L. 741-3. – Les créances dont les titulaires n’ont pas été avisés de la décision 
imposée par la commission et n’ont pas contesté cette décision dans le délai fixé par 
décret mentionné à l’article L. 741-4 sont éteintes. 

« Section 2 

« Contestation de la décision de la commission 

imposant un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 

« Art. L. 741-4. – Une partie peut contester devant le juge du tribunal d’instance, dans un 
délai fixé par décret, le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire imposé par la 
commission. 

« Art. L. 741-5. – Avant de statuer, le juge peut faire publier un appel aux créanciers. 

« Il peut vérifier, même d’office, la validité des créances et des titres qui les constatent 
ainsi que le montant des sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve bien 
dans la situation mentionnée à l’article L. 711-1.

« Il peut également prescrire toute mesure d’instruction qu’il estime utile.

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut obtenir communication de tout 
renseignement lui permettant d’apprécier la situation du débiteur et l’évolution possible 
de celle-ci. 

« Art. L. 741-6. – S’il constate que le débiteur se trouve dans la situation mentionnée au 
1° de l’article L. 724-1, le juge prononce un rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire, qui emporte les mêmes effets que ceux mentionnés à l’article L. 741-2.

« Les créances dont les titulaires n’ont pas formé tierce opposition dans un délai fixé par 
décret sont éteintes. Cependant, dans ce cas, les dettes sont arrêtées à la date du jugement 
prononçant le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire. 

« S’il constate que le débiteur se trouve dans la situation mentionnée au 2° de 
l’article L. 724-1, le juge ouvre, avec l’accord du débiteur, une procédure de 
rétablissement personnel avec liquidation judiciaire. 

« S’il constate que la situation du débiteur n’est pas irrémédiablement compromise, il 
renvoie le dossier à la commission. 

« Section 3 
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« Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire prononcé 

par le juge saisi d’un recours à l’encontre des mesures imposées

« Art. L. 741-7. – Lorsque le juge d’instance statue en application de l’article L. 733-13, 
le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire emporte les effets mentionnés à 
l’article L. 741-2. Cependant, dans ce cas, les dettes sont arrêtées à la date du jugement 
prononçant le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 741-8. – Avant de statuer, le juge peut faire publier un appel aux créanciers. Il 
peut vérifier, même d’office, la validité des créances et des titres qui les constatent ainsi 
que le montant des sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve bien dans la 
situation mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 724-1. Il peut également prévoir 
toute mesure d’instruction qu’il estime utile. Nonobstant toute disposition contraire, le 
juge peut obtenir communication de tout renseignement lui permettant d’apprécier la 
situation du débiteur et l’évolution possible de celle-ci. 

« Art. L. 741-9. – Les créances dont les titulaires n’ont pas formé tierce opposition dans 
un délai fixé par décret sont éteintes. » ; 

18° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 742-1 et de l’article L. 742-24, les 
références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les références : « L. 733-4 et 
L. 733-7 » ; 

19° À l’article L. 742-2, la référence : « L. 733-12 » est remplacée par la référence :
« L. 733-10 » ; 

20° À l’article L. 743-1, les références : « L. 741-3, L. 741-7, L. 741-8 » sont remplacées 
par les références : « L. 741-2, L. 741-6, L. 741-7 » ; 

21° Au second alinéa de l’article L. 752-2, les mots : « ou d’orientation » sont supprimés 
et les références : « L. 741-3, L. 741-7, L. 741-8 » sont remplacées par les références :
« L. 741-2, L. 741-6, L. 741-7 » ; 

22° L’article L. 752-3 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du deuxième alinéa, les références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont 
remplacées par les références : « L. 733-4 et L. 733-7 » et les mots : « lorsqu’elles sont 
soumises à son homologation » sont supprimés ; 

b) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

- aux première et seconde phrases, les références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont 
remplacées par les références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

- à la fin de la première phrase, les mots : « ou de la date de la décision de la commission 
qui impose des mesures ou lorsque les mesures recommandées par la commission ont 
acquis force exécutoire » sont remplacés par les mots : « , de la date de la décision de la 
commission qui impose des mesures ou de la date du jugement ordonnant des mesures » ; 

c) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : « date d’homologation ou de » sont 
remplacés par les mots : « décision de la commission ou de la » ; 
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23° Au 3° de l’article L. 761-1 et au premier alinéa de l’article L. 761-2, la référence :
« L. 733-7 » est remplacée par la référence : « L. 733-4 ».

II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2018. Il s’applique aux procédures 
de surendettement en cours à cette date, sauf lorsque le juge d’instance a été saisi par la 
commission de surendettement aux fins d’homologation. Dans ce cas, l’affaire est 
poursuivie et jugée conformément au livre VII du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi. 

B. – En conséquence, rétablir cette division et son intitulé dans la rédaction suivante : 

Chapitre IV 

Dispositions relatives au surendettement 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’article 18 sexies dans sa rédaction adoptée par 
l’Assemblée nationale, qui permet de ne plus rendre le recours au juge systématique dans 
la mise en œuvre des plans de surendettement, en supprimant l’homologation judiciaire 
des décisions des commissions de surendettement. 

Le code de la consommation prévoit actuellement que si la commission de 
surendettement, dont le rôle a été renforcé au fur et à mesure des réformes récentes, peut 
imposer aux parties des mesures de rééchelonnement, de remise ou de suspension 
d’exigibilité des créances. Les mesures portant atteinte à la substance même des créances, 
telles que les effacements partiels ou totaux dans le cadre des rétablissements personnels 
sans liquidation judiciaire, ne deviennent exécutoires qu’une fois homologuées par le juge 
du tribunal d’instance.

Ces procédures d’homologation représentent plus de 90 000 demandes adressées par les 
commissions aux tribunaux d’instance chaque année, soit autant de dossiers, comportant 
en moyenne une dizaine de parties, à enregistrer pour le greffe et à examiner pour les 
magistrats. 

Le juge d’instance statue sur la demande d’homologation sans audience et ne dispose 
pour apprécier la situation que des pièces du dossier transmis par la commission. Le taux 
d’homologation atteint d’ailleurs plus de 98 %, démontrant ainsi que l’appréciation 
portée par la commission est, à de très rares exceptions, en tout point conforme à celle du 
juge. Ces demandes d’homologation ne concernent d’ailleurs que les mesures qui n’ont 
fait l’objet d’aucune contestation préalable de la part des parties. 

La suppression de la procédure d’homologation permettra de recentrer le juge sur son 
office de résolution des litiges lors des contestations formées à l’encontre des décisions de 
la commission, à l’occasion desquelles il entend les parties de manière contradictoire et 
dispose de pouvoirs plus larges. 

La suppression de cette procédure d’homologation ne remettra pas en cause la protection 
des droits des créanciers, ceux-ci disposant toujours de la faculté de contester les 
décisions de la commission devant le juge du tribunal d’instance.
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La suppression de cette homologation permettra par ailleurs d’accélérer davantage les 
procédures de surendettement qui gagneront ainsi en efficacité, et de résorber 
l’engorgement des tribunaux d’instance déjà en charge de plusieurs contentieux de masse. 

En supprimant le 11° du texte adopté par l’Assemblée nationale, cet amendement rétablit 
également une cohérence légistique avec la modification apportée par le 5° de l’article 25
du projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique qui vise à rendre la procédure de surendettement plus 
efficace en permettant à la commission de surendettement d’imposer des mesures aux 
parties sans passer préalablement par une phase de négociation amiable dès lors que le 
débiteur n’est pas propriétaire d’un bien immobilier.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 55

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
M. BIGOT, Mmes BLONDIN et MEUNIER, MM. RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 18 SEXIES (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le livre VII du code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 711-5, les références : « L. 741-3, L. 741-7, 
L. 741-8 » sont remplacées par les références : « L. 741-2, L. 741-6 et L. 741-7 » ; 

2° Le second alinéa de l’article L. 711-8 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « par l’article L. 733-1, jusqu’à l’homologation par le juge des mesures 
recommandées en application des articles » sont remplacés par la référence : « aux 
articles L. 733-1, » ; 

b) Les références : « L. 733-7, L. 733-8 » sont remplacées par les références : « L. 733-4, 
L. 733-7 » ; 

3° À l’article L. 712-2, le mot : « prescrire » et le mot : « recommander » sont remplacés 
par le mot « imposer » ; 

4° Au premier alinéa de l’article L. 722-3 et à l’article L. 722-9, les mots : « par les 
dispositions de l’article L. 733-1, jusqu’à l’homologation par le juge des mesures 
recommandées en application des dispositions des articles L. 733-7, L. 733-8 » sont 
remplacés par les références : « aux articles L. 733-1, L. 733-4, L. 733-7 » ; 

5° À la fin de l’article L. 722-14 et du premier alinéa de l’article L. 722-16 et à 
l’article L. 724-2, les références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

5° bis À la fin du second alinéa de l’article L. 722-16, les références : « L. 733-7 ou 
L. 733-8 » sont remplacées par les références : « L. 733-4 ou L. 733-7 » ; 

6° L’article L. 724-1 est ainsi modifié : 
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a) À la fin du premier alinéa, les références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par
les références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

b) Au 1° , le mot : « recommander » est remplacé par le mot : « imposer » ; 

7° L’article L. 724-3 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le mot : « recommande » est remplacé par le mot : « impose » ; 

b) À la première phrase du second alinéa, le mot : « recommandation » est remplacé par le 
mot : « décision » ; 

8° À la première phrase de l’article L. 724-4, les mots : « l’homologation par le juge de la 
recommandation en application de l’article L. 741-2 » sont remplacés par les mots : « la 
date de la décision de la commission imposant un rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire » ; 

9° À l’article L. 731-1, la référence : « L. 733-7 » est remplacée par la référence :
« L. 733-4 » ; 

10° À la fin de l’article L. 731-3, les mots : « , dans les mesures prévues à 
l’article L. 733-1 ou les recommandations prévues à l’article L. 733-7 » sont remplacés 
par les mots : « ou dans les mesures prévues aux articles L. 733-1 ou L. 733-4 » ; 

11° À la fin de l’article L. 732-4, les mots : « la mesure prévue au 4° de l’article L. 733-1 
ou recommander les mesures prévues aux articles L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacés 
par les mots : « les mesures prévues au 4° de l’article L. 733-1 ou aux articles L. 733-4 et 
L. 733-7 » ; 

12° À la fin de l’intitulé du chapitre III du titre III et de la section 1 du même chapitre, les 
mots : « ou recommandées » sont supprimés ; 

13° L’article L. 733-2 est ainsi modifié : 

a) À la seconde phrase du premier alinéa, les mots : « ou recommander » sont supprimés 
et les références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les références : « L. 733-4
et L. 733-7 » ; 

b) Au second alinéa, le mot : « recommander » est remplacé par le mot : « imposer » ; 

14° L’article L. 733-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 733-4. – La commission peut également, à la demande du débiteur et après avoir 
mis les parties en mesure de présenter leurs observations, imposer par décision spéciale et 
motivée les mesures suivantes : 

« 1° En cas de vente forcée du logement principal du débiteur, grevé d’une inscription 
bénéficiant à un établissement de crédit ou à une société de financement ayant fourni les 
sommes nécessaires à son acquisition, la réduction du montant de la fraction des prêts 
immobiliers restant due aux établissements de crédit ou aux sociétés de financement après 
la vente, après imputation du prix de vente sur le capital restant dû, dans des proportions 
telles que son paiement, assorti d’un rééchelonnement calculé conformément au 1° de 
l’article L. 733-1, soit compatible avec les ressources et les charges du débiteur. 
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« La même mesure est applicable en cas de vente amiable dont le principe, destiné à éviter 
une saisie immobilière, et les modalités ont été arrêtés d’un commun accord entre le 
débiteur et l’établissement de crédit ou la société de financement.

« Ces mesures peuvent être prises conjointement avec celles prévues à l’article L. 733-1 ; 

« 2° L’effacement partiel des créances combiné avec les mesures mentionnées à 
l’article L. 733-1. Celles de ces créances dont le montant a été payé au lieu et place du 
débiteur par la caution ou le coobligé, personnes physiques, ne peuvent faire l’objet d’un 
effacement. » ; 

15° Les articles L. 733-6 à L. 733-11 sont remplacés par des articles L. 733-6 à L. 733-9 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 733-6. – Les dettes fiscales font l’objet d’un rééchelonnement ou de remises 
totales ou partielles dans les mêmes conditions que les autres dettes. 

« Art. L. 733-7. – La commission peut imposer que les mesures prévues aux articles 
L. 733-1 et L. 733-4 soient subordonnées à l’accomplissement par le débiteur d’actes 
propres à faciliter ou à garantir le paiement de la dette. 

« Art. L. 733-8. – Lorsque le débiteur a déjà bénéficié d’une mesure de rétablissement 
personnel prévue aux 1° et 2° de l’article L. 724-1 et qu’il saisit de nouveau la 
commission, celle-ci peut, si elle estime que la situation du débiteur est de nouveau 
irrémédiablement compromise et après avis du membre de la commission justifiant d’une 
expérience dans le domaine de l’économie sociale et familiale, imposer que la mesure 
d’effacement des dettes soit assortie de la mise en place de mesures d’accompagnement 
social ou budgétaire. 

« Art. L. 733-9. – En l’absence de contestation formée par l’une des parties en application 
de l’article L. 733-10, les mesures mentionnées aux articles L. 733-1, L. 733-4 et 
L. 733-7 s’imposent aux parties, à l’exception des créanciers dont l’existence n’a pas été 
signalée par le débiteur et qui n’ont pas été avisés de ces mesures par la commission. » ; 

16° Les sections 2 et 3 du chapitre III du titre III sont ainsi rédigées : 

« Section 2 

« Contestation des mesures imposées 

« Art. L. 733-10. – Une partie peut contester devant le juge du tribunal d’instance, dans 
un délai fixé par décret, les mesures imposées par la commission en application des 
articles L. 733-1, L. 733-4 ou L. 733-7. 

« Art. L. 733-11. – Lorsque les mesures prévues aux articles L. 733-4 et L. 733-7 sont 
combinées avec tout ou partie de celles prévues à l’article L. 733-1, le juge saisi d’une 
contestation statue sur l’ensemble des mesures dans les conditions prévues à 
l’article L. 733-13. 

« Art. L. 733-12. – Avant de statuer, le juge peut, à la demande d’une partie, ordonner par 
provision l’exécution d’une ou plusieurs des mesures mentionnées à l’article L. 733-11. 

« Il peut faire publier un appel aux créanciers. 
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« Il peut vérifier, même d’office, la validité des créances et des titres qui les constatent 
ainsi que le montant des sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve bien 
dans la situation définie à l’article L. 711-1. 

« Il peut également prescrire toute mesure d’instruction qu’il estime utile. Les frais 
relatifs à celle-ci sont mis à la charge de l’État.

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut obtenir communication de tout 
renseignement lui permettant d’apprécier la situation du débiteur et l’évolution possible 
de celle-ci. 

« Art. L. 733-13. – Le juge saisi de la contestation prévue à l’article L. 733-10 prend tout 
ou partie des mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7. Dans tous les 
cas, la part des ressources nécessaires aux dépenses courantes du ménage est déterminée 
dans les conditions prévues à l’article L. 731-2. Elle est mentionnée dans la décision. 

« Lorsqu’il statue en application de l’article L. 733-10, le juge peut en outre prononcer un 
redressement personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 733-14. – Si la situation du débiteur l’exige, le juge du tribunal d’instance 
l’invite à solliciter une mesure d’aide ou d’action sociale qui peut comprendre un 
programme d’éducation budgétaire, notamment une mesure d’accompagnement social 
personnalisé, dans les conditions prévues au livre II du code de l’action sociale et des 
familles. 

« Section 3 

« Dispositions communes aux mesures imposées et à leur contestation 

« Art. L. 733-15. – Les mesures imposées en application des articles L. 733-1, L. 733-4 et 
L. 733-7 ou celles prises par le juge en application de l’article L. 733-13 ne sont pas 
opposables aux créanciers dont l’existence n’a pas été signalée par le débiteur et qui n’ont 
pas été avisés de ces mesures par la commission. 

« Art. L. 733-16. – Les créanciers auxquels les mesures imposées par la commission en 
application des articles L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7 ou celles prises par le juge en 
application de l’article L. 733-13 sont opposables ne peuvent exercer des procédures 
d’exécution à l’encontre des biens du débiteur pendant la durée d’exécution de ces 
mesures. 

« Art. L. 733-17. – L’effacement d’une créance en application des articles L. 733-9 ou 
L. 733-13 du présent code vaut régularisation de l’incident de paiement au sens de 
l’article L. 131-73 du code monétaire et financier. » ; 

17° Le chapitre Ier du titre IV est ainsi rédigé : 

« Chapitre Ier

« Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 

« Section 1 

« Décision de la commission imposant un rétablissement personnel 
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sans liquidation judiciaire 

« Art. L. 741-1. – Si l’examen de la demande de traitement de la situation de 
surendettement fait apparaître que le débiteur se trouve dans la situation irrémédiablement 
compromise définie au deuxième alinéa de l’article L. 724-1 et ne possède que des biens 
mentionnés au 1° du même article L. 724-1, la commission impose un rétablissement 
personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 741-2. – En l’absence de contestation dans les conditions prévues à 
l’article L. 741-4, le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire entraîne 
l’effacement de toutes les dettes non professionnelles du débiteur, arrêtées à la date de la 
décision de la commission, à l’exception des dettes mentionnées aux articles L. 177-4 et 
L. 711-5 et des dettes dont le montant a été payé au lieu et place du débiteur par la caution 
ou le coobligé, personnes physiques. 

« Le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire entraîne aussi l’effacement de la 
dette résultant de l’engagement que le débiteur a pris de cautionner ou d’acquitter 
solidairement la dette d’un entrepreneur individuel ou d’une société.

« Art. L. 741-3. – Les créances dont les titulaires n’ont pas été avisés de la décision 
imposée par la commission et n’ont pas contesté cette décision dans le délai fixé par 
décret mentionné à l’article L. 741-4 sont éteintes. 

« Section 2 

« Contestation de la décision de la commission 

imposant un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 

« Art. L. 741-4. – Une partie peut contester devant le juge du tribunal d’instance, dans un 
délai fixé par décret, le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire imposé par la 
commission. 

« Art. L. 741-5. – Avant de statuer, le juge peut faire publier un appel aux créanciers. 

« Il peut vérifier, même d’office, la validité des créances et des titres qui les constatent 
ainsi que le montant des sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve bien 
dans la situation mentionnée à l’article L. 711-1.

« Il peut également prescrire toute mesure d’instruction qu’il estime utile.

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut obtenir communication de tout 
renseignement lui permettant d’apprécier la situation du débiteur et l’évolution possible 
de celle-ci. 

« Art. L. 741-6. – S’il constate que le débiteur se trouve dans la situation mentionnée 
au 1° de l’article L. 724-1, le juge prononce un rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire, qui emporte les mêmes effets que ceux mentionnés à l’article L. 741-2.

« Les créances dont les titulaires n’ont pas formé tierce opposition dans un délai fixé par 
décret sont éteintes. Cependant, dans ce cas, les dettes sont arrêtées à la date du jugement 
prononçant le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire. 
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« S’il constate que le débiteur se trouve dans la situation mentionnée au 2° de 
l’article L. 724-1, le juge ouvre, avec l’accord du débiteur, une procédure de 
rétablissement personnel avec liquidation judiciaire. 

« S’il constate que la situation du débiteur n’est pas irrémédiablement compromise, il 
renvoie le dossier à la commission. 

« Section 3 

« Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire prononcé 

par le juge saisi d’un recours à l’encontre des mesures imposées

« Art. L. 741-7. – Lorsque le juge d’instance statue en application de l’article L. 733-13, 
le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire emporte les effets mentionnés à 
l’article L. 741-2. Cependant, dans ce cas, les dettes sont arrêtées à la date du jugement 
prononçant le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 741-8. – Avant de statuer, le juge peut faire publier un appel aux créanciers. Il 
peut vérifier, même d’office, la validité des créances et des titres qui les constatent ainsi 
que le montant des sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve bien dans la 
situation mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 724-1. Il peut également prévoir 
toute mesure d’instruction qu’il estime utile. Nonobstant toute disposition contraire, le 
juge peut obtenir communication de tout renseignement lui permettant d’apprécier la 
situation du débiteur et l’évolution possible de celle-ci. 

« Art. L. 741-9. – Les créances dont les titulaires n’ont pas formé tierce opposition dans 
un délai fixé par décret sont éteintes. » ; 

18° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 742-1 et de l’article L. 742-24, les 
références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les références : « L. 733-4 et 
L. 733-7 » ; 

19° À l’article L. 742-2, la référence : « L. 733-12 » est remplacée par la référence :
« L. 733-10 » ; 

20° À l’article L. 743-1, les références : « L. 741-3, L. 741-7, L. 741-8 » sont remplacées 
par les références : « L. 741-2, L. 741-6, L. 741-7 » ; 

21° Au second alinéa de l’article L. 752-2, les mots : « ou d’orientation » sont supprimés 
et les références : « L. 741-3, L. 741-7, L. 741-8 » sont remplacées par les références :
« L. 741-2, L. 741-6, L. 741-7 » ; 

22° L’article L. 752-3 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du deuxième alinéa, les références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont 
remplacées par les références : « L. 733-4 et L. 733-7 » et les mots : « lorsqu’elles sont 
soumises à son homologation » sont supprimés ; 

b) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

- aux première et seconde phrases, les références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont 
remplacées par les références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 
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- à la fin de la première phrase, les mots : « ou de la date de la décision de la commission 
qui impose des mesures ou lorsque les mesures recommandées par la commission ont 
acquis force exécutoire » sont remplacés par les mots : « , de la date de la décision de la 
commission qui impose des mesures ou de la date du jugement ordonnant des mesures » ; 

c) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : « date d’homologation ou de » sont 
remplacés par les mots : « décision de la commission ou de la » ; 

23° Au 3° de l’article L. 761-1 et au premier alinéa de l’article L. 761-2, la référence :
« L. 733-7 » est remplacée par la référence : « L. 733-4 ».

II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2018. Il s’applique aux procédures 
de surendettement en cours à cette date, sauf lorsque le juge d’instance a été saisi par la 
commission de surendettement aux fins d’homologation. Dans ce cas, l’affaire est 
poursuivie et jugée conformément au livre VII du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi. 

OBJET

Cet amendement rétablit la suppression de l’homologation judiciaire des décisions des 
commissions de surendettement. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 97

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme BENBASSA 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 19 

Alinéa 4 

Remplacer cet alinéa par quatre alinéas ainsi rédigés : 

2° bis L’action ouverte sur le fondement de l’article 225-1 du code pénal ; 

3° L’action ouverte sur le fondement de l’article L. 142-3-1 du code de l’environnement ; 

4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III du titre IV du livre Ier de la première 
partie du code de la santé publique ; 

5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 bis de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

OBJET

Il s’agit par cet amendement d’harmoniser et de compléter la liste des motifs qui peuvent 
fonder une action de groupe devant le juge judiciaire en en reprenant la rédaction issue de 
l’Assemblée Nationale et en y ajoutant un renvoi à l’article 225-1 du code pénal. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 18

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 19 

Alinéa 4 

Rétablir les 3° à 5° dans la rédaction suivante : 

3° L’action ouverte sur le fondement de l’article L. 142-3-1 du code de l’environnement ; 

4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III du titre IV du livre Ier de la première 
partie du code de la santé publique ; 

5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 bis de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

OBJET

Cet amendement rétablit l’article 19 dans sa rédaction adoptée par l’Assemblée nationale 
en nouvelle lecture, en rendant les règles procédurales relatives à l’action de groupe 
applicables à trois nouveaux domaines : la santé, l’environnement et les données 
personnelles. 

Lors des débats au Parlement sur la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation 
de notre système de santé qui ont donné lieu à l’adoption de l’article 184 créant l’action de 
groupe en matière de santé, il a été décidé qu’aurait lieu une étape de coordination 
ultérieure et que les dispositions intégrées dans le code de la santé publique seraient 
modifiées afin d’intégrer cette action au socle commun de l’action de groupe prévu par le 
présent projet de loi. Ne figureront donc au code de la santé publique que les dispositions 
spécifiques à cette matière. 

De même, le socle procédural sera applicable à l’action de groupe prévue par le code de 
l’environnement en matière environnementale pour permettre la cessation et la réparation 
des préjudices personnels résultant de dommages environnementaux. Cette action avait 
déjà fait l’objet de débats lors de l’examen du projet de loi pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages. 
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Enfin, le socle sera applicable à l’action de groupe spécifique ouverte en matière de 
données personnelles pour mettre fin à la violation des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés par un responsable de 
traitement de données à caractère personnel ou un sous-traitant. Le principe de cette 
action avait déjà fait l’objet de débats dans le cadre de l’examen du projet de loi pour une 
République numérique. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 56

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 19 

Alinéa 4 

Rétablir les 3° à 5° dans la rédaction suivante : 

3° L’action ouverte sur le fondement de l’article L. 142-3-1 du code de l’environnement ; 

4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III du titre IV du livre Ier de la première 
partie du code de la santé publique ; 

5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 bis de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

OBJET

Le présent amendement vise à étendre le champ d’application du régime d’action fixé par 
le projet de loi à l’action de groupe au domaine environnemental, de santé et de protection 
des données. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 81

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 19 

Alinéa 4 

Rétablir les 3° à 5° dans la rédaction suivante : 

3° L’action ouverte sur le fondement de l’article L. 142-3-1 du code de l’environnement ; 

4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III du titre IV du livre Ier de la première 
partie du code de la santé publique ; 

5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 bis de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

OBJET

Rétablir le texte dans la version issue des travaux de l’Assemblée nationale, soit 
l’ouverture de l’action de groupe aux domaines environnementale, de la protection des 
données personnelles et de la santé. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 57

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 20 

I. – Alinéa 1 

Supprimer le mot : 

physiques 

II. – Alinéa 2 

Supprimer le mot : 

individuels 

OBJET

Le présent amendement vise à rétablir la réparation du préjudice, dans le cadre de l’action 
de groupe, pour les personnes morales. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 82

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 20 

I. – Alinéa 1 

Supprimer le mot : 

physiques 

II. – Alinéa 2 

Supprimer le mot : 

individuels 

OBJET

Rétablir le texte issu des travaux de l’Assemblée nationale. L’action de groupe en matière 
consommation prévoit que le groupe peut être composé de personnes physiques ou 
morales qui ont subi un préjudice commun. Nous pensons que cette extension aux 
personnes morales est essentielle. C’est le sens de notre amendement. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 19

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 1 

Supprimer le mot : 

physiques 

OBJET

Il n’existe aucune raison de priver les personnes morales du droit de bénéficier de l’action 
de groupe, sous réserve de l’objet propre à chaque matière.

Ainsi, une personne morale pourra, le cas échéant, bénéficier de l’action de groupe dans le 
domaine des discriminations. 

Cette disposition ne préjudicie pas au choix qui sera fait par le législateur selon le secteur 
concerné par l’action de groupe. Ainsi, il est évident qu’en matière de réparation de 
dommages corporels, seules les personnes physiques pourront bénéficier de l’action de 
groupe. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 80

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 21 

Rédiger ainsi cet article : 

Seules les associations régulièrement déclarées depuis trois ans au moins, dont l’objet 
statutaire comporte la défense d’intérêts auxquels il a été porté atteinte, peuvent exercer 
l’action mentionnée à l’article 20.

OBJET

Cet amendement suivant les recommandations du défenseur des droits vise, tout d’abord, 
à abaisser de cinq à trois ans la condition d’ancienneté nécessaire aux associations pour 
avoir qualité à agir et supprime la nécessité d’un agrément national.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 98

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme BENBASSA 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 21 

Supprimer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur expérience et leur représentativité et

OBJET

Cet amendement vise à supprimer la nécessité de disposer d’un agrément national pour 
qu’une association puisse conduire une action de groupe. Rien ne vient justifier une telle 
limitation, d’autant qu’il existe très peu d’association titulaires d’un tel agrément.

Par ailleurs, l’extrême diversité des causes de discriminations rend très problématique un 
tel blocage par un agrément de l’état.

Le Défenseur des Droits a lui-même recommandé de permettre à des regroupements de 
victimes de lancer de telles actions de groupe. 

Enfin, l’action de groupe étant une disposition visant à faciliter le recours à une procédure 
groupée et donc simplifiée, tout obstacle artificiel serait un obstacle à la simplification de 
la justice et de son accès. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 20

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 21 

Remplacer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur expérience et leur représentativité et

par les mots : 

agréées et les associations régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins 

OBJET

Il n’est pas opportun de créer un agrément national dans les matières où il n’existe pas. 
Pour mémoire, dans le domaine de la santé, le législateur n’a pas exigé d’agrément 
national. Un tel agrément n’existe pas non plus en matière de discriminations ou de 
protection des données personnelles. Pourtant, des associations expérimentées et 
compétentes existent dans ces domaines. Il suffit donc de poser comme alternative 
l’exigence d’un agrément ou d’une ancienneté de cinq ans au moins.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 21

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 31 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

Une amende civile d’un montant maximal de 50 000 € peut être prononcée contre le 
demandeur ou le défendeur à l’instance lorsque celui-ci a, de manière dilatoire ou 
abusive, fait obstacle à la conclusion d’un accord sur le fondement du jugement 
mentionné à l’article 26. 

OBJET

Le présent amendement rétablit le texte initial. Il permet le prononcé d’une amende civile
contre la partie (demandeur ou défendeur) qui a, de manière dilatoire ou abusive, fait 
obstacle à la conclusion d’un accord dans le cadre d’une procédure collective de 
liquidation. 

Une telle procédure collective de liquidation a vocation à être mise en œuvre lorsque les 
préjudices sont simples à évaluer : dans ce cas, le juge détermine dès le jugement sur la 
responsabilité le montant ou les éléments permettant l’évaluation des préjudices, ce qui 
favorise la négociation en vue de la liquidation de ceux-ci. La négociation qui s’ensuit ne 
peut avoir lieu qu’une fois les mesures de publicité assurées, ce qui implique que le 
jugement ne soit plus susceptible de recours ordinaire (appel ou opposition) ni de pourvoi 
en cassation. 

L’amende civile a donc vocation à sanctionner la partie qui aura intentionnellement fait 
échec à la conclusion d’un accord raisonnable, alors qu’elle n’a pourtant pas contesté le 
jugement qui détermine le montant des préjudices ou en fixe les éléments d’évaluation. 
Dans ce cadre, une partie peut adopter un comportement tendant à retarder la conclusion 
de l’accord (attitude dilatoire) ou prendre une position dans la négociation qu’elle sait 
manifestement mal fondée (attitude abusive). Cette amende civile, dont le montant sera 
fixé par le juge, a donc pour objet de dissuader les parties de négocier de mauvaise foi. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 58

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 31 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

Une amende civile d’un montant maximal de 50 000 € peut être prononcée contre le 
demandeur ou le défendeur à l’instance lorsque celui-ci a, de manière dilatoire ou 
abusive, fait obstacle à la conclusion d’un accord sur le fondement du jugement 
mentionné à l’article 26. 

OBJET

Cet amendement a pour objet de rétablir l’amende civile lorsque le demandeur ou le 
défendeur fait obstacle de manière dilatoire ou abusive à la conclusion d’un accord 
d’indemnisation.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 100

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme BENBASSA 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 43 

I. – Après l’alinéa 6

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° L’action ouverte sur le fondement de l’article 225-1 du code pénal ; 

II. - Alinéa 7 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« 3° L’action ouverte sur le fondement de l’article L. 142-3-1 du code de 
l’environnement ; 

« 4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III du titre IV du livre Ier de la 
première partie du code de la santé publique ; 

« 5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 bis de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

OBJET

Il s’agit par cet amendement d’harmoniser et de compléter la liste des motifs qui peuvent 
fonder une action de groupe devant le juge administratif en en reprenant la rédaction issue 
de l’Assemblée Nationale et en y ajoutant un renvoi à l’article 225-1 du code pénal. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 83

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 43 

I. – Alinéa 7 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« 3° L’action ouverte sur le fondement de l’article L. 142-3-1 du code de 
l’environnement ; 

« 4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III du titre IV du livre Ier de la 
première partie du code de la santé publique ; 

« 5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 bis de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

II. – Alinéa 11 

Supprimer le mot : 

physiques 

III. – Alinéa 12 

Supprimer le mot : 

individuels 

IV. – Alinéa 13 

Remplacer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur expérience et leur représentativité 

par les mots : 

régulièrement déclarées depuis trois ans au moins 
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OBJET

Amendement de coordination concernant l’action de groupe devant le juge administratif.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 22

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

Le Gouvernement 
_________________ 

ARTICLE 43 

I. – Alinéa 7 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« 3° L’action ouverte sur le fondement de l’article L. 142-3-1 du code de 
l’environnement ; 

« 4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III du titre IV du livre Ier de la première 
partie du code de la santé publique ; 

« 5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 bis de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

II. – Alinéa 11 

Supprimer le mot : 

physiques 

III. – Alinéa 13 

Remplacer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur expérience et leur représentativité

par les mots : 

agréées et les associations régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins 

IV. – Après l’alinéa 37

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une amende civile d’un montant maximal de 50 000 € peut être prononcée contre le 
demandeur ou le défendeur à l’instance lorsque celui-ci a, de manière dilatoire ou 
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abusive, fait obstacle à la conclusion d’un accord sur le fondement du jugement 
mentionné à l’article L. 77-10-8. 

OBJET

Le I du présent amendement rétablit le texte dans sa rédaction adoptée par l’Assemblée 
nationale en nouvelle lecture, en rendant les règles procédurales relatives à l’action de 
groupe applicables à trois nouveaux domaines : la santé, l’environnement et les données 
personnelles. 

Le II du présent amendement supprime la limitation du bénéfice de l’action de groupe aux 
seules personnes physiques. En effet, il n’existe aucune raison de priver les personnes 
morales du droit de bénéficier de l’action de groupe, sous réserve de l’objet propre à 
chaque matière. Ainsi, une personne morale pourra, le cas échéant, bénéficier de l’action 
de groupe dans le domaine des discriminations. Cette disposition ne préjudicie pas au 
choix qui sera fait par le législateur selon le secteur concerné par l’action de groupe. 
Ainsi, il est évident qu’en matière de réparation de dommages corporels, seules les 
personnes physiques pourront bénéficier de l’action de groupe.

Le III du présent amendement supprime l’obligation pour les associations de détenir un 
agrément national. En effet, il n’est pas opportun de créer un tel agrément dans les 
matières où il n’existe pas. Pour mémoire, dans le domaine de la santé, le législateur n’a 
pas exigé d’agrément national. Un tel agrément n’existe pas non plus en matière de 
discriminations ou de protection des données personnelles. Pourtant, des associations 
expérimentées et compétentes existent dans ces domaines. Il suffit donc de poser comme 
alternative l’exigence d’un agrément ou d’une ancienneté de cinq ans au moins.

Enfin le IV du présent amendement rétablit le texte initial en permettant le prononcé 
d’une amende contre la partie (demandeur ou défendeur) qui a, de manière dilatoire ou 
abusive, fait obstacle à la conclusion d’un accord dans le cadre d’une procédure collective 
de liquidation. 

L’équivalent de ces rétablissements est également proposé dans la partie relative à 
l’action de groupe devant le juge judiciaire.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 59

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 43 

I. – Alinéa 7 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« 3° L’action ouverte sur le fondement de l’article L. 142-3-1 du code de 
l’environnement ; 

« 4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III du titre IV du livre Ier de la 
première partie du code de la santé publique ; 

« 5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 bis de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

II. – Alinéa 11 

Supprimer le mot : 

physiques 

III. – Alinéa 13 

Remplacer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur expérience et leur représentativité

par les mots : 

agrées et les associations régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins 

IV. – Après l’alinéa 37

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une amende civile d’un montant maximal de 50 000 € peut être prononcée contre le 
demandeur ou le défendeur à l’instance lorsque celui-ci a, de manière dilatoire ou 
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abusive, fait obstacle à la conclusion d’un accord sur le fondement du jugement 
mentionné à l’article L. 77-10-8. 

OBJET

Amendement de coordination. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 101

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme BENBASSA 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 13 

Supprimer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur expérience et leur représentativité et

OBJET

Cet amendement vise à supprimer la nécessité de disposer d’un agrément national pour 
qu’une association puisse conduire une action de groupe. Rien ne vient justifier une telle 
limitation, d’autant qu’il existe très peu d’association titulaires d’un tel agrément.

Par ailleurs, l’extrême diversité des causes de discriminations rend très problématique un 
tel blocage par un agrément de l’état.

Le Défenseur des Droits a lui-même recommandé de permettre à des regroupements de 
victimes de lancer de telles actions de groupe. 

Enfin, l’action de groupe étant une disposition visant à faciliter le recours à une procédure 
groupée et donc simplifiée, tout obstacle artificiel serait un obstacle à la simplification de 
la justice et de son accès. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 84

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 44 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – La loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations est ainsi modifiée : 

1° A Au premier alinéa de l’article 1er, les mots : « son appartenance ou de sa 
non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race, sa religion, ses 
convictions, la particulière vulnérabilité résultant de sa situation économique, apparente 
ou connue de son auteur, son âge, sa perte d’autonomie, son handicap, son orientation ou 
identité sexuelle, son sexe ou son lieu de résidence » sont remplacés par les mots : « son 
origine, de son sexe, de sa situation de famille, de sa grossesse, de son apparence 
physique, de la particulière vulnérabilité résultant de sa situation économique, apparente 
ou connue de son auteur, de son patronyme, de son lieu de résidence, de son état de santé, 
de sa perte d’autonomie, de son handicap, de ses caractéristiques génétiques, de ses 
mœurs, de son orientation sexuelle, de son identité de genre, de son âge, de ses opinions 
politiques, de ses activités syndicales, de sa capacité à s’exprimer dans une langue autre 
que le français, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une 
ethnie, une nation, une prétendue race ou une religion déterminée » ; 

1° B L’article 2 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est abrogé ; 

b) Au 2° , les mots : « sur le sexe, l’appartenance ou la non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie ou une race, la religion ou les convictions, le handicap, l’âge, 
l’orientation ou identité sexuelle ou le lieu de résidence » sont remplacés par les mots :
« un motif mentionné à l’article 1er » ; 

c) Les 3° et 4° sont remplacés par des 3° à 6° ainsi rédigés : 

« 3° Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur un motif mentionné à 
l’article 1er est interdite en matière de protection sociale, de santé, d’avantages sociaux, 
d’éducation, d’accès aux biens et services ou de fourniture de biens et services. 
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« Ce principe ne fait pas obstacle à ce que des différences soient faites selon l’un des 
motifs mentionnés au premier alinéa du présent 3° lorsqu’elles sont justifiées par un but 
légitime et que les moyens de parvenir à ce but sont nécessaires et appropriés. 

« La dérogation prévue au deuxième alinéa du présent 3° n’est pas applicable aux 
différences de traitement fondées sur l’origine, le patronyme ou l’appartenance ou la 
non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une prétendue race ; 

« 4° Toute discrimination directe ou indirecte est interdite en raison de la grossesse ou de 
la maternité, y compris du congé de maternité. 

« Ce principe ne fait pas obstacle aux mesures prises en faveur des femmes en raison de la 
grossesse ou la maternité, y compris du congé de maternité, ou de la promotion de 
l’égalité entre les femmes et les hommes ; 

« 5° Ces principes ne font notamment pas obstacle : 

« a) Aux mesures prises en faveur des personnes handicapées et visant à favoriser 
l’égalité de traitement ; 

« b) Aux mesures prises en faveur des personnes résidant dans certaines zones 
géographiques et visant à favoriser l’égalité de traitement ; 

« c) À l’organisation d’enseignements par regroupement des élèves en fonction de leur 
sexe ; 

« 6° Ces principes ne font pas obstacle aux différences de traitement prévues et autorisées 
par les lois et règlements en vigueur à la date de publication de la loi n°   du  de 
modernisation de la justice du XXIe siècle. » ; 

1° Le premier alinéa de l’article 4 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. » ; 

2° L’article 10 devient l’article 11 et, au premier alinéa, après le mot : « françaises », sont 
insérés les mots : « , dans sa rédaction résultant de la loi n°  du de modernisation de la 
justice du XXIe siècle, » ; 

3° L’article 10 est ainsi rétabli : 

« Art. 10. – I. – Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la 
loi n°         du     de modernisation de la justice du XXIe siècle ainsi que le 
chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice administrative s’appliquent à 
l’action ouverte sur le fondement du présent article. 

« Une association régulièrement déclarée depuis trois ans au moins intervenant dans la 
lutte contre les discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir devant 
une juridiction civile ou administrative afin d’établir que plusieurs personnes physiques 
font l’objet d’une discrimination directe ou indirecte, au sens de la présente loi ou des 
dispositions législatives en vigueur, fondée sur un même motif et imputable à une même 
personne. Peuvent agir aux mêmes fins les associations régulièrement déclarées depuis 
trois ans au moins dont l’objet statutaire comporte la défense d’un intérêt lésé par la 
discrimination en cause. 
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« L’action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, en cas de 
manquement, à la réparation des préjudices subis. 

« II. – Le présent article n’est toutefois pas applicable à l’action de groupe engagée contre 
un employeur qui relève, selon le cas, du chapitre IV du titre III du livre Ier de la première 
partie du code du travail ou du chapitre XI du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative. » 

II – L’article 225-1 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « à raison de leur origine, de leur sexe, de leur situation 
de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de leur patronyme, de leur lieu 
de résidence, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, 
de leurs mœurs, de leur orientation ou identité sexuelle, de leur âge, de leurs opinions 
politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur 
non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une » sont remplacés par 
les mots : « sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de 
leur grossesse, de leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de 
leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de leur 
lieu de résidence, de leur état de santé, de leur perte d’autonomie, de leur handicap, de 
leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur 
identité de genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de 
leur capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français, de leur appartenance ou 
de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue » ; 

2° Au second alinéa, les mots : « à raison de l’origine, du sexe, de la situation de famille, 
de l’apparence physique, du patronyme, du lieu de résidence, de l’état de santé, du 
handicap, des caractéristiques génétiques, des mœurs, de l’orientation ou identité 
sexuelle, de l’âge, des opinions politiques, des activités syndicales, de l’appartenance ou 
de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une » sont remplacés 
par les mots : « sur le fondement de l’origine, du sexe, de la situation de famille, de la 
grossesse, de l’apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de la situation 
économique, apparente ou connue de son auteur, du patronyme, du lieu de résidence, de 
l’état de santé, de la perte d’autonomie, du handicap, des caractéristiques génétiques, des 
mœurs, de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre, de l’âge, des opinions politiques, 
des activités syndicales, de la capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français, 
de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, 
une prétendue ».

III – Au 3° de l’article 225-3 du même code, les mots : « le sexe, l’âge ou l’apparence 
physique » sont remplacés par les mots : « un motif mentionné à l’article 225-1 ».

OBJET

Cet amendement a pour objet de rétablir cet article dans la version issu des travaux de 
l’Assemblée nationale et réduire les délais requis pour qu’une association puisse conduire 
une action de groupe. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 102

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme BENBASSA 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 44 

Alinéa 5 

1° Première phrase 

Supprimer les mots : 

titulaire d’un agrément national reconnaissant son expérience et sa représentativité 

2° Seconde phrase 

Supprimer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur expérience et leur représentativité et

OBJET

Cet amendement vise à supprimer la nécessité de disposer d’un agrément national pour 
qu’une association puisse conduire une action de groupe. Rien ne vient justifier une telle 
limitation, d’autant qu’il existe très peu d’association titulaires d’un tel agrément.

Par ailleurs, l’extrême diversité des causes de discriminations rend très problématique un 
tel blocage par un agrément de l’état.

Le Défenseur des Droits a lui-même recommandé de permettre à des regroupements de 
victimes de lancer de telles actions de groupe. 

Enfin, l’action de groupe étant une disposition visant à faciliter le recours à une procédure 
groupée et donc simplifiée, tout obstacle artificiel serait un obstacle à la simplification de 
la justice et de son accès. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 23

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 44 

I. – Alinéa 5, première phrase 

Remplacer les mots : 

titulaire d’un agrément national reconnaissant son expérience et sa représentativité

par les mots : 

régulièrement déclarée depuis cinq ans au moins 

II. – Alinéa 5, seconde phrase 

Remplacer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur expérience et leur représentativité et

par les mots : 

régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins 

III. – Alinéa 6 

Remplacer les mots : 

individuels subis, à l’exception des préjudices moraux 

par le mot : 

subis 

OBJET

L’amendement procède d’abord à une coordination avec le socle commun concernant les 
associations habilitées à exercer l’action de groupe en matière de discriminations. Dans ce 
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domaine, il n’existe à l’heure actuelle pas d’agrément et il ne paraît pas opportun d’en 
créer un, alors que des associations existent depuis plusieurs années (I et II). 

Le présent amendement vise aussi, afin de donner sa pleine efficacité à l’action de groupe, 
à permettre l’indemnisation des préjudices moraux. S’ils se retrouvent exclus du champ 
de l’action de groupe en matière de discrimination, cette dernière risque d’avoir une 
portée limitée, les préjudices matériels et corporels étant assez rares en matière de 
discrimination.

Le préjudice moral est en effet une des composantes constantes du préjudice subi du fait 
d’une discrimination. En exclure la réparation par la voie de l’action de groupe ne va pas 
supprimer la possibilité pour les victimes de la discrimination d’en demander réparation à 
son auteur, qui leur est reconnue par la jurisprudence tant civile qu’administrative. Cela 
va en revanche avoir pour inconvénient de laisser se développer des contentieux sériels 
individuels pour obtenir la réparation de ce préjudice à côté de l’action de groupe, alors 
que c’est précisément ce que la création de cette action vise à éviter, dans l’intérêt d’un 
bon fonctionnement de la justice. 

Il est donc proposé de permettre que l’action de groupe en matière de discrimination 
puisse porter également sur la réparation des préjudices moraux (III). 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 85

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 45 

I. – Après l’alinéa 7

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au moins trois ans intervenant dans la 
lutte contre les discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir aux 
mêmes fins, pour la défense des intérêts de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage 
en entreprise. 

II. – Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 1134-8. – L’action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, 
en cas de manquement, à la réparation des préjudices subis. 

III. – Alinéa 14 

Rétablir le II dans la rédaction suivante : 

II. – Après la première occurrence des mots : « en raison de », la fin de l’article L. 1132-1
du code du travail est ainsi rédigée : « l’un des motifs énoncés à l’article 1er de la 
loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 précitée. » 

OBJET

Il s’agit de revenir à l’équilibre encore perfectible trouvé à l’assemblée nationale et de 
faciliter l’action des associations. La discrimination au travail est une réalité que nous ne 
pouvons nier. Elle insupportable dans son principe même et impacte la vie des salariés et 
des entreprises. Dès lors nous ne comprenons la volonté de restreindre le champ de cette 
action. C’est le sens de notre amendement.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 24

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 45 

I. – Après l’alinéa 7

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans intervenant dans la 
lutte contre les discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir aux 
mêmes fins, pour la défense des intérêts de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage 
en entreprise. 

II. – Alinéa 8 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 1134-8. – L’action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, 
en cas de manquement, à la réparation des préjudices subis. 

« Sauf en ce qui concerne les candidats à un emploi, à un stage ou à une période de 
formation, sont seuls indemnisables dans le cadre de l’action de groupe les préjudices nés 
après la réception de la demande mentionnée à l’article L. 1134-9. 

OBJET

En premier lieu, le présent amendement rétablit la possibilité pour les associations 
déclarées depuis au moins cinq ans pour la lutte contre les discriminations ou œuvrant 
dans le domaine du handicap d’agir en faveur de plusieurs candidats à un emploi ou à un 
stage en entreprise. Alors que la qualité pour agir est conférée de manière générale aux 
organisations syndicales représentatives, celle des associations est donc circonscrite au 
champ des discriminations dans l’accès à l’emploi ou à un stage. Il est souhaitable que le 
rôle important déjà joué par les associations dans ce domaine soit consacré par le 
législateur, tout en respectant le rôle incontournable des syndicats dans le dialogue social 
et en particulier dans le cadre de la discussion sur les mesures permettant de faire cesser la 
situation de discrimination alléguée, que prévoit par ailleurs le texte (I). 
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En second lieu, l’amendement prévoit que l’action de groupe en matière de discrimination 
dans les relations relevant du code du travail peut également avoir pour objet la réparation 
des préjudices subis, comme c’était prévu dans le texte initial. Afin que l’action de groupe 
constitue d’abord un levier de changement, il est prévu que sauf en matière de 
discriminations à l’embauche, à un stage ou à une formation, sont seuls indemnisables 
dans le cadre de l’action de groupe les préjudices nés après la réception de la demande 
adressée à l’employeur (II).
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 60

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE 45 

Après l’alinéa 7

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans intervenant dans la 
lutte contre les discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir aux 
mêmes fins, pour la défense des intérêts de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage 
en entreprise. 

OBJET

Amendement tendant à rétablir la possibilité pour les associations d’engager une action de 
groupe en matière de discrimination au travail. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 62

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE 45 

Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

«  Art. L. 1134-8. – L’action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, 
en cas de manquement, à la réparation des préjudices subis. 

OBJET

Amendement tendant à prévoir que l’action peut tendre à la cessation du 
manquement mais également, le cas échéant, en cas de manquement, à la réparation des 
préjudices subis. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 103

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme BENBASSA 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 45 

Alinéas 9 à 11 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Cet amendement vise à supprimer la saisine de l’employeur avant toute action de groupe. 
Cette complexification de l’action de groupe apparaît inutile.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 124

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 45 

A. – Alinéa 9 

Remplacer les mots : 

les personnes mentionnées au même article L. 1134-7 demandent 

par les mots : 

l’organisation mentionnée au même article L. 1134-7 demande 

B. – Alinéas 12 et 13 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Amendement de coordination concernant l’action de groupe en matière de discrimination 
au travail chez un employeur privé. 

14280



SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 

PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 61

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. SUEUR, BIGOT, RICHARD 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 45 

Alinéa 11 

Remplacer le mot : 

six 

par le mot : 

quatre 

OBJET

L’action de groupe doit être recevable dès lors que l’employeur n’a pas pris les mesures 
adaptées dans un délai plus court que six mois soit quatre mois. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 25

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

Le Gouvernement 
_________________ 

ARTICLE 45 BIS 

I. – Après l’alinéa 5

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans intervenant dans la 
lutte contre les discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir aux 
mêmes fins en faveur de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage. 

II. – Alinéa 6 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 77-11-3. – L’action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, 
en cas de manquement, à la réparation des préjudices subis. 

« Sauf en ce qui concerne les candidats à un emploi, à un stage ou à une période de 
formation, sont seuls indemnisables dans le cadre de l’action de groupe les préjudices nés 
après la réception de la demande mentionnée à l’article L. 77-11-4. 

OBJET

En premier lieu, le présent amendement rétablit la possibilité pour les associations 
déclarées depuis au moins cinq ans pour la lutte contre les discriminations ou œuvrant 
dans le domaine du handicap d’agir en faveur de plusieurs candidats à un emploi ou à un 
stage. Alors que la qualité pour agir est conférée de manière générale aux organisations 
syndicales représentatives, celle des associations est donc circonscrite au champ des 
discriminations dans l’accès à l’emploi ou à un stage. Il est souhaitable que le rôle 
important déjà joué par les associations dans ce domaine soit consacré par le législateur, 
tout en respectant le rôle incontournable des syndicats dans le dialogue social et en 
particulier dans le cadre de la discussion sur les mesures permettant de faire cesser la 
situation de discrimination alléguée, que prévoit par ailleurs le texte (I). 

En second lieu, l’amendement prévoit que l’action de groupe en matière de discrimination 
applicable au titre du code de justice administrative peut également avoir pour objet la 
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réparation des préjudices subis, comme c’était prévu dans le texte initial. Afin que 
l’action de groupe constitue d’abord un levier de changement, il est prévu que sauf en 
matière de discriminations à l’embauche, à un stage ou à une formation, sont seuls 
indemnisables dans le cadre de l’action de groupe les préjudices nés après la réception de 
la demande adressée à l’employeur (II).

L’équivalent de ces rétablissements est également proposé dans la partie relative à 
l’action de groupe devant le juge judiciaire.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 86

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 45 BIS 

I. – Après l’alinéa 5

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au moins trois ans intervenant dans la 
lutte contre les discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir aux 
mêmes fins, pour la défense des intérêts de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage 
en entreprise. 

II. – Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 77-11-3 – L’action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, 
en cas de manquement, à la réparation des préjudices subis. » 

OBJET

Amendement de coordination. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 63

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 45 BIS 

Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 77-11-3. – L’action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, 
en cas de manquement, à la réparation des préjudices subis. 

OBJET

Amendement de coordination tendant à prévoir que l’action peut tendre à la cessation du 
manquement mais également, le cas échéant, en cas de manquement, à la réparation des 
préjudices subis. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 125

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 45 BIS 

Alinéa 9 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Amendement de coordination concernant l’action de groupe en matière de discrimination 
au travail chez un employeur public. 

14286



SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 

PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 26
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 45 TER (SUPPRIMÉ) 

A. – Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Après l’article L. 142-3 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 142-3-1
ainsi rédigé : 

« Art. L. 142-3-1 – I. – Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la 
loi n°  du de modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du titre VII du 
livre VII du code de justice administrative s’appliquent à l’action ouverte sur le 
fondement du présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs personnes placées dans une situation similaire subissent des 
préjudices résultant d’un dommage dans les domaines mentionnés à l’article L. 142-2 du 
présent code, causé par une même personne, ayant pour cause commune un manquement 
de même nature à ses obligations légales ou contractuelles, une action de groupe peut être 
exercée devant une juridiction civile ou administrative. 

« III. – Cette action peut tendre à la cessation du manquement, à la réparation des 
préjudices corporels et matériels résultant du dommage causé à l’environnement ou à ces 
deux fins. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les associations, agréées dans des conditions définies par décret en Conseil d’État, 
dont l’objet statutaire comporte la défense des victimes de dommages corporels ou la 
défense des intérêts économiques de leurs membres ; 

« 2° Les associations de protection de l’environnement agréées en application de 
l’article L. 141-1. » 

B. – En conséquence, rétablir cette division et son intitulé dans la rédaction suivante : 

Chapitre III bis 

L’action de groupe en matière environnementale
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OBJET

Le présent amendement rétablit au sein du projet de loi l’action de groupe en matière 
environnementale, en appliquant à cette matière le socle procédural. 

L’action sera exclusivement ouverte aux associations agréées, dont l’objet statutaire 
comporte la défense des victimes de dommages corporels ou la défense des intérêts 
économiques de leurs membres. Elle sera en outre ouverte aux associations de protection 
de l’environnement agréées en application des articles L.141-3 et suivants du code de 
l’environnement.

Son objet est strictement encadré. Ainsi, cette action de groupe ne pourra être intentée que 
dans l’intérêt de plusieurs personnes, placées dans une situation similaire, ayant subi des 
préjudices individuels résultant d’une atteinte à l’environnement, causés par une même 
personne, et ayant pour cause commune un manquement de même nature de cette dernière 
à ses obligations légales ou contractuelles. 

L’action pourra avoir pour objet la cessation du manquement, et/ou la réparation des 
préjudices subis par chacune des victimes, dès lors que ces préjudices résulteront de 
dommages matériels ou corporels. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 64
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  BIGOT, RICHARD et SUEUR, Mme D. GILLOT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 45 TER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Après l’article L. 142-3 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 142-3-1
ainsi rédigé : 

« Art. L. 142-3-1. – I. – Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la 
loi n°  du   de modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du 
titre VII du livre VII du code de justice administrative s’appliquent à l’action ouverte sur 
le fondement du présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs personnes placées dans une situation similaire subissent des 
préjudices résultant d’un dommage dans les domaines mentionnés à l’article L. 142-2 du 
présent code, causé par une même personne, ayant pour cause commune un manquement 
de même nature à ses obligations légales ou contractuelles, une action de groupe peut être 
exercée devant une juridiction civile ou administrative. 

« III. – Cette action peut tendre à la cessation du manquement, à la réparation des 
préjudices corporels et matériels résultant du dommage causé à l’environnement ou à ces 
deux fins. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les associations, agréées dans des conditions définies par décret en Conseil d’État, 
dont l’objet statutaire comporte la défense des victimes de dommages corporels ou la 
défense des intérêts économiques de leurs membres ; 

« 2° Les associations de protection de l’environnement agréées en application de 
l’article L. 141-1. » 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir la création d’un mécanisme d’action de groupe en matière 
environnementale. 

14289



SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 

PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 87

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 45 TER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Après l’article L. 142-3 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 142-3-1
ainsi rédigé : 

« Art. L. 142-3-1. – I. – Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la 
loi n°  du de modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du titre VII du 
livre VII du code de justice administrative s’appliquent à l’action ouverte sur le 
fondement du présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs personnes placées dans une situation similaire subissent des 
préjudices résultant d’un dommage dans les domaines mentionnés à l’article L. 142-2 du 
présent code, causé par une même personne, ayant pour cause commune un manquement 
de même nature à ses obligations légales ou contractuelles, une action de groupe peut être 
exercée devant une juridiction civile ou administrative. 

« III. – Cette action peut tendre à la cessation du manquement, à la réparation des 
préjudices corporels et matériels résultant du dommage causé à l’environnement ou à ces 
deux fins. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les associations, agréées dans des conditions définies par décret en Conseil d’État, 
dont l’objet statutaire comporte la défense des victimes de dommages corporels ou la 
défense des intérêts économiques de leurs membres ; 

« 2° Les associations de protection de l’environnement agréées en application de 
l’article L. 141-1. » 

OBJET

Cet amendement a pour objet de rétablir l’action de groupe en matière environnementale.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 27

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 45 QUATER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la santé 
publique, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé, est ainsi modifié : 

1° La section 1 est ainsi modifiée : 

a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Principes, champ d’application et qualité pour agir » ; 

b) L’article L. 1143-1 devient l’article L. 1143-2 et est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L’engagement de l’action n’est soumis ni à l’article 22 de la loi n°   du   de 
modernisation de la justice du XXIe siècle ni à l’article L. 77-10-4-1 du code de justice 
administrative. » ; 

c) L’article L. 1143-1 est rétabli dans la rédaction suivante : 

« Art. L. 1143-1. – Sous réserve du présent chapitre, le chapitre Ier du titre V de la 
loi n° du  de modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du 
titre VII du livre VII du code de justice administrative s’appliquent à l’action ouverte sur 
le fondement du présent chapitre. » ; 

2° La section 2 est ainsi modifiée : 

a) L’article L. 1143-3 est abrogé ; 

b) L’article L. 1143-2 devient l’article L. 1143-3 et, à la première phrase du premier 
alinéa, la référence : « L. 1143-1 » est remplacée par la référence : « L. 1143-2 » ; 

c) L’article L. 1143-4 est ainsi modifié : 

– à la première phrase du premier alinéa, la référence : « L. 1143-2 » est remplacée, deux 
fois, par la référence : « L. 1143-3 » ; 
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– le troisième alinéa est supprimé ; 

d) À la fin du premier alinéa de l’article L. 1143-5, la référence : « L. 1143-14 » est 
remplacée par la référence : « L. 1143-12 » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 1143-6 et au second alinéa de l’article L. 1143-9, la 
référence : « L. 1143-1 » est remplacée par la référence : « L. 1143-2 » ; 

4° La section 4 est ainsi modifiée : 

a) L’article L. 1143-11 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1143-11. – La mise en œuvre du jugement mentionné à l’article L. 1143-2 et la 
réparation des préjudices s’exercent dans le cadre de la procédure individuelle prévue aux 
articles 27 à 29 de la loi n°  du de modernisation de la justice du XXIe siècle et aux 
articles L. 77-10-9 à L. 77-10-11 du code de justice administrative. » ; 

b) Les articles L. 1143-12 et L. 1143-13 sont abrogés ; 

c) Les articles L. 1143-14 et L. 1143-15 deviennent, respectivement, les 
articles L. 1143-12 et L. 1143-13 ; 

5° Les sections 5 et 6 sont abrogées. 

II. – Le chapitre VI du titre II du livre V de la première partie du même code est complété 
par un article L. 1526-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1526-10. – Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la présente partie, dans sa 
rédaction résultant de la loi n° du      de modernisation de la justice 
du XXIe siècle, est applicable dans les îles Wallis et Futuna. » 

OBJET

Lors des débats au Parlement sur la loi de modernisation de notre système de santé qui ont 
donné lieu à l’adoption de l’article 184 créant l’action de groupe en santé, il a été annoncé 
une étape de coordination ultérieure afin d’intégrer cette action au socle commun de 
l’action de groupe porté par la projet de loi portant mesures relatives à la justice du 
XXIème siècle déposé sur le bureau des assemblée le 31 juillet 2015 sous le n° 661, tout 
en conservant les spécificités de cette action qui en sont indissociables. 

Afin de faciliter cet alignement, les dispositions propres à l’action de groupe en santé ont 
été rédigées de manière à correspondre au canevas de l’action socle, sans préjudice des 
spécificités de l’action de groupe en santé qui a vocation à repérer des dommages 
corporels dont la dimension individuelle est incontournable, quand bien même ces 
dommages ont une cause similaire. 

Le présent amendement a donc pour objet de procéder à ces ajustements, en coordination 
avec les amendements opérés aux articles 19 et 43, rendant le socle procédural applicable 
à l’action de groupe en matière de santé.

Les dispositions de l’action de groupe santé conformes aux règles générales de 
procédures posées par le présent projet de loi sont donc supprimées du code de la santé 
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publique, où ne figurent plus que celles spécifiques à l’action de groupe engagée dans ce 
domaine, rappelées notamment aux sections 1 et 2. 

En particulier, la section 5 qui contenait les dispositions diverses disparaît entièrement. 

La section 3 relative à la médiation est intégralement maintenue, dans la mesure où elle 
constitue une spécificité de l’action de groupe en santé. Enfin, la section 4 relative à la 
mise en œuvre du jugement sur la responsabilité renvoie expressément aux modalités de 
la procédure individuelle de réparation des préjudices du projet de loi en discussion et en 
écartant donc celles relatives à la procédure collective qui n’est pas adaptée à la réparation 
de dommages corporels par définition individuels et hétérogènes. 

Les dispositions de la section 6, relatives à l’application outre-mer, sont déplacées dans le 
code de la santé publique pour que leur insertion y soit plus cohérente. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 65

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 45 QUATER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la santé 
publique, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé, est ainsi modifié : 

1° La section 1 est ainsi modifiée : 

a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Principes, champ d’application et qualité pour agir » ; 

b) L’article L. 1143-1 devient l’article L. 1143-2 et est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L’engagement de l’action n’est soumis ni à l’article 22 de la loi n°  du de modernisation 
de la justice du XXIe siècle ni à l’article L. 77-10-4-1 du code de justice 
administrative. » ; 

c) L’article L. 1143-1 est rétabli dans la rédaction suivante : 

« Art. L. 1143-1. – Sous réserve du présent chapitre, le chapitre Ier du titre V de la 
loi n°  du  de modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du 
titre VII du livre VII du code de justice administrative s’appliquent à l’action ouverte sur 
le fondement du présent chapitre. » ; 

2° La section 2 est ainsi modifiée : 

a) L’article L. 1143-3 est abrogé ; 

b) L’article L. 1143-2 devient l’article L. 1143-3 et, à la première phrase du premier 
alinéa, la référence : « L. 1143-1 » est remplacée par la référence : « L. 1143-2 » ; 

c) L’article L. 1143-4 est ainsi modifié : 
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- à la première phrase du premier alinéa, la référence : « L. 1143-2 » est remplacée, deux 
fois, par la référence : « L. 1143-3 » ; 

- le troisième alinéa est supprimé ; 

d) À la fin du premier alinéa de l’article L. 1143-5, la référence : « L. 1143-14 » est 
remplacée par la référence : « L. 1143-12 » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 1143-6 et au second alinéa de l’article L. 1143-9, la 
référence : « L. 1143-1 » est remplacée par la référence : « L. 1143-2 » ; 

4° La section 4 est ainsi modifiée : 

a) L’article L. 1143-11 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1143-11. – La mise en œuvre du jugement mentionné à l’article L. 1143-2 et la 
réparation des préjudices s’exercent dans le cadre de la procédure individuelle prévue aux 
articles 27 à 29 de la loi n°  du de modernisation de la justice du XXIe siècle et aux 
articles L. 77-10-9 à L. 77-10-11 du code de justice administrative. » ; 

b) Les articles L. 1143-12 et L. 1143-13 sont abrogés ; 

c) Les articles L. 1143-14 et L. 1143-15 deviennent, respectivement, les articles 
L. 1143-12 et L. 1143-13 ; 

5° Les sections 5 et 6 sont abrogées. 

II. – Le chapitre VI du titre II du livre V de la première partie du même code est complété 
par un article L. 1526-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1526-10. – Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la présente partie, dans sa 
rédaction résultant de la loi n°  du de modernisation de la justice du XXIe siècle, est 
applicable dans les îles Wallis et Futuna. » 

OBJET

Le présent amendement vise à intégrer l’action de groupe spécifique en matière de santé 
au sein du régime général prévu par le présent projet de loi. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 88

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 45 QUATER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la santé 
publique, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé, est ainsi modifié : 

1° La section 1 est ainsi modifiée : 

a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Principes, champ d’application et qualité pour agir » ; 

b) L’article L. 1143-1 devient l’article L. 1143-2 et est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L’engagement de l’action n’est soumis ni à l’article 22 de la loi n°  du       de 
modernisation de la justice du XXIe siècle ni à l’article L. 77-10-4-1 du code de justice 
administrative. » ; 

c) L’article L. 1143-1 est rétabli dans la rédaction suivante : 

« Art. L. 1143-1. – Sous réserve du présent chapitre, le chapitre Ier du titre V de la 
loi n°     du  de modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du titre VII 
du livre VII du code de justice administrative s’appliquent à l’action ouverte sur le 
fondement du présent chapitre. » ; 

2° La section 2 est ainsi modifiée : 

a) L’article L. 1143-3 est abrogé ; 

b) L’article L. 1143-2 devient l’article L. 1143-3 et, à la première phrase du premier 
alinéa, la référence : « L. 1143-1 » est remplacée par la référence : « L. 1143-2 » ; 

c) L’article L. 1143-4 est ainsi modifié : 
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- à la première phrase du premier alinéa, la référence : « L. 1143-2 » est remplacée, deux 
fois, par la référence : « L. 1143-3 » ; 

- le troisième alinéa est supprimé ; 

d) À la fin du premier alinéa de l’article L. 1143-5, la référence : « L. 1143-14 » est 
remplacée par la référence : « L. 1143-12 » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 1143-6 et au second alinéa de l’article L. 1143-9, la 
référence : « L. 1143-1 » est remplacée par la référence : « L. 1143-2 » ; 

4° La section 4 est ainsi modifiée : 

a) L’article L. 1143-11 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1143-11. – La mise en œuvre du jugement mentionné à l’article L. 1143-2 et la 
réparation des préjudices s’exercent dans le cadre de la procédure individuelle prévue aux 
articles 27 à 29 de la loi n°  du  de modernisation de la justice du XXIe siècle et 
aux articles L. 77-10-9 à L. 77-10-11 du code de justice administrative. » ; 

b) Les articles L. 1143-12 et L. 1143-13 sont abrogés ; 

c) Les articles L. 1143-14 et L. 1143-15 deviennent, respectivement, les articles 
L. 1143-12 et L. 1143-13 ; 

5° Les sections 5 et 6 sont abrogées. 

II. – Le chapitre VI du titre II du livre V de la première partie du même code est complété 
par un article L. 1526-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1526-10. – Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la présente partie, dans sa 
rédaction résultant de la loi n°   du  de modernisation de la justice du XXIe siècle, 
est applicable dans les îles Wallis et Futuna. » 

OBJET

Rétablir l’action de groupe en matière de santé.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 28

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 45 QUINQUIES (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La section 2 du chapitre V de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés est complétée par un article 43 bis ainsi rédigé : 

« Art. 43 bis. – I. – Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la 
loi n°  du   de modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du 
titre VII du livre VII du code de justice administrative s’appliquent à l’action ouverte sur 
le fondement du présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs personnes physiques placées dans une situation similaire 
subissent un dommage ayant pour cause commune un manquement de même nature aux 
dispositions de la présente loi par un responsable de traitement de données à caractère 
personnel ou un sous-traitant, une action de groupe peut être exercée devant la juridiction 
civile ou la juridiction administrative compétente. 

« III. – Cette action tend exclusivement à la cessation de ce manquement. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les associations régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins ayant pour objet 
statutaire la protection de la vie privée et la protection des données à caractère personnel ; 

« 2° Les associations de défense des consommateurs représentatives au niveau national et 
agréées en application de l’article L. 811-1 du code de la consommation, lorsque le 
traitement de données à caractère personnel affecte des consommateurs ; 

« 3° Les organisations syndicales de salariés ou de fonctionnaires représentatives au sens 
des articles L. 2122-1, L. 2122-5 ou L. 2122-9 du code du travail ou du III de 
l’article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ou les syndicats représentatifs de magistrats de l’ordre judiciaire, lorsque 
le traitement affecte les intérêts des personnes que les statuts de ces organisations les 
chargent de défendre. » 
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OBJET

Le présent amendement ouvre l’action de groupe en matière de données à caractère 
personnel en appliquant à cette matière le socle procédural prévu dans le présent projet de 
loi. 

Cet amendement a été écrit en conformité avec l’article 80 du futur règlement du 
parlement européen et du conseil relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 
L’article 80, paragraphe 2, de ce texte permet en effet aux États membres de prévoir 
l’action d’organismes ou d’associations devant le juge, sans mandat des personnes 
concernées, lorsque les règles relatives aux données à caractère personnel ont été 
méconnues. Cette action ne peut toutefois pas inclure l’indemnisation des personnes.

L’action prévue par le présent amendement sera exclusivement ouverte aux associations 
ayant pour objet statutaire la protection de la vie privée et la protection des données à 
caractère personnel, aux associations de défense des consommateurs représentatives au 
niveau national et agréées en application de l’article L. 411-1 du code de la 
consommation, lorsque le traitement de données à caractère personnel affecte des 
consommateurs, et aux syndicats professionnels représentatifs au sens des articles L. 
2122-1, L. 2122-5 ou L. 2122-9 du code du travail ou du III de l’article 8 bis de la loi n° 
83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ou aux syndicats 
représentatifs de magistrats de l’ordre judiciaire, lorsque le traitement affecte les intérêts 
des personnes que leurs statuts les chargent de défendre. 

Son objet est strictement encadré. Ainsi, l’action de groupe ne pourra être intentée que 
dans l’intérêt de plusieurs personnes, placées dans une situation similaire, ayant subi des 
préjudices individuels résultant d’une violation de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés imputable à une même personne. 
L’action pourra être dirigée contre un responsable de traitement ou un sous-traitant, au 
sens de la loi du 8 janvier 1978 et dans le respect des règles de responsabilités applicables.
L’action ne pourra avoir pour objet que la cessation du manquement.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 66

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. BIGOT, RICHARD, SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 45 QUINQUIES (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La section 2 du chapitre V de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés est complétée par un article 43 bis ainsi rédigé : 

« Art. 43 bis. – I. – Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la 
loi n°  du  de modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du titre VII 
du livre VII du code de justice administrative s’appliquent à l’action ouverte sur le 
fondement du présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs personnes physiques placées dans une situation similaire 
subissent un dommage ayant pour cause commune un manquement de même nature aux 
dispositions de la présente loi par un responsable de traitement de données à caractère 
personnel ou un sous-traitant, une action de groupe peut être exercée devant la juridiction 
civile ou la juridiction administrative compétente. 

« III. – Cette action tend exclusivement à la cessation de ce manquement. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les associations régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins ayant pour objet 
statutaire la protection de la vie privée et la protection des données à caractère personnel ; 

« 2° Les associations de défense des consommateurs représentatives au niveau national et 
agréées en application de l’article L. 811-1 du code de la consommation, lorsque le 
traitement de données à caractère personnel affecte des consommateurs ; 

« 3° Les organisations syndicales de salariés ou de fonctionnaires représentatives au sens 
des articles L. 2122-1, L. 2122-5 ou L. 2122-9 du code du travail ou du III de 
l’article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ou les syndicats représentatifs de magistrats de l’ordre judiciaire, lorsque 
le traitement affecte les intérêts des personnes que les statuts de ces organisations les 
chargent de défendre. » 
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OBJET

Le présent amendement vise à rétablir le mécanisme d’action de groupe introduit par 
l’Assemblée Nationale en matière de données personnelles.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 89

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 45 QUINQUIES (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La section 2 du chapitre V de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés est complétée par un article 43 bis ainsi rédigé : 

« Art. 43 bis. – I. – Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la 
loi n°   du  de modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du 
titre VII du livre VII du code de justice administrative s’appliquent à l’action ouverte sur 
le fondement du présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs personnes physiques placées dans une situation similaire 
subissent un dommage ayant pour cause commune un manquement de même nature aux 
dispositions de la présente loi par un responsable de traitement de données à caractère 
personnel ou un sous-traitant, une action de groupe peut être exercée devant la juridiction 
civile ou la juridiction administrative compétente. 

« III. – Cette action tend exclusivement à la cessation de ce manquement. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les associations régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins ayant pour objet 
statutaire la protection de la vie privée et la protection des données à caractère personnel ; 

« 2° Les associations de défense des consommateurs représentatives au niveau national et 
agréées en application de l’article L. 811-1 du code de la consommation, lorsque le 
traitement de données à caractère personnel affecte des consommateurs ; 

« 3° Les organisations syndicales de salariés ou de fonctionnaires représentatives au sens 
des articles L. 2122-1, L. 2122-5 ou L. 2122-9 du code du travail ou du III de 
l’article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ou les syndicats représentatifs de magistrats de l’ordre judiciaire, lorsque 
le traitement affecte les intérêts des personnes que les statuts de ces organisations les 
chargent de défendre. » 
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OBJET

Rétablir l’action de groupe en matière de protection des données personnelles.

14303



SÉNAT – SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016 

PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 29

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

Le Gouvernement 
_________________ 

ARTICLE 46 

Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

Le chapitre III est applicable 

par les mots : 

Les chapitres III et III bis du présent titre sont applicables 

OBJET

Le présent amendement est de coordination avec celui rétablissant l’action de groupe en 
matière environnementale. 

Dans ce domaine comme en matière de discriminations, l’action de groupe ne sera 
applicable qu’aux manquements postérieurs à la promulgation de la loi. Dans ces deux 
cas, l’action de groupe a en effet une vocation indemnitaire, contrairement à ce qui est 
prévu en matière de données personnelles dans ce dernier domaine, l’action a pour seul 
objet la cessation du manquement, de sorte qu’elle ne s’appliquera par hypothèse qu’à des 
manquements nés ou se poursuivant après la promulgation de la loi. 

La création d’une action de groupe en matière de discrimination est une avancée 
considérable pour les personnes victimes de telles pratiques. Pour autant, l’outil qui leur 
est offert pour la défense de leurs droits doit être concilié, dans un premier temps, avec la 
sécurité juridique. Il convient donc de se tourner vers l’avenir, et par conséquent de 
réserver l’application de ce nouveau dispositif d’action de groupe aux faits générateurs 
postérieurs à l’entrée en vigueur de la loi. Cet aménagement permettra aux employeurs de 
prendre en compte ce nouveau dispositif dans le cadre de différentes négociations à venir, 
notamment en matière d’égalité salariale et de diversité.

S’agissant de l’action de groupe environnementale, il convient de ne pas exposer les 
entreprises à des actions de groupe fondées sur des faits antérieurs à la loi, contre lesquels 
elles n’auraient pu s’assurer. Une disposition similaire avait été prévue à l’article 1er de la 
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loi n° 2008-757 du 1er août 2008 relative à la responsabilité environnementale et à 
diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de 
l’environnement.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 126

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 46 

Alinéa 2 

Après les mots : 

chapitre III 

insérer les mots : 

du présent titre 

OBJET

Amendement de précision. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 91

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 47 

Alinéa 40 

Remplacer cet alinéa par six alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 722-22. – Les présidents des tribunaux de commerce adressent au président de 
la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique une déclaration de situation 
patrimoniale, dans un délai de deux mois à compter de l’installation dans leurs fonctions 
et dans un délai de deux mois à compter de la cessation de leurs fonctions. 

« La déclaration de situation patrimoniale est établie, contrôlée et sanctionnée dans les 
conditions et selon les modalités prévues aux premier et quatrième alinéas du I et aux II et 
V de l’article 4, au premier alinéa de l’article 5 et aux articles 6, 7, à l’exception de la 
publication d’un rapport spécial au Journal officiel, et 26 de la loi n° 2013-907 du 
11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique. 

« Toute modification substantielle de la situation patrimoniale fait l’objet, dans un délai 
de deux mois, d’une déclaration complémentaire dans les mêmes formes.

« Aucune nouvelle déclaration n’est exigée du président du tribunal de commerce qui a 
établi depuis moins de six mois une déclaration en application du présent article, des 
articles 4 ou 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée ou de l’article L. O. 
135-1 du code électoral. 

« La déclaration de situation patrimoniale ne peut pas être communiquée aux tiers. 

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent article, 
notamment le modèle, le contenu et les conditions de mise à jour et de conservation des 
déclarations de situation patrimoniale. » ; 
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OBJET

Il s’agit par cet amendement de rétablir le texte tel qu’issu des travaux de l’assemblée 
nationale. Cette obligation contribuait au renforcement des règles déontologiques 
applicables aux juges consulaires, qui ne sont pas des magistrats professionnels. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 118 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 47 

Alinéa 40 

Remplacer cet alinéa par six alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 722-22. – Les présidents des tribunaux de commerce adressent au président de 
la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique une déclaration de situation 
patrimoniale, dans les deux mois qui suivent l’installation dans leurs fonctions et dans les 
deux mois qui suivent la cessation de leurs fonctions. 

« La déclaration de situation patrimoniale est établie, contrôlée et sanctionnée dans les 
conditions et selon les modalités prévues aux premier et quatrième alinéas du I et aux II et 
V de l’article 4 et aux articles 6, 7 et 26 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative 
à la transparence de la vie publique. 

« Toute modification substantielle de la situation patrimoniale fait l’objet, dans un délai 
de deux mois, d’une déclaration complémentaire dans les mêmes formes.

« Aucune nouvelle déclaration n’est exigée du président qui a établi depuis moins de six 
mois une déclaration en application du présent article, des articles 4 ou 11 de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée ou de l’article L. O. 135-1 du code électoral. 

« La déclaration de situation patrimoniale ne peut pas être communiquée aux tiers. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, précise les conditions d’application du présent article, 
notamment le modèle, le contenu et les conditions de mise à jour et de conservation des 
déclarations de situation patrimoniale. » ; 

OBJET

Amendement de coordination. 
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Cet amendement vise à soumettre certains magistrats aux obligations de déclarations de 
situation patrimoniale et déclarations d’intérêts. L’objectif de restauration de la confiance 
des citoyens dans les institutions judiciaires poursuivi par la loi justifie d’introduire une 
différence de traitement entre les magistrats, en fonction de leur position dans la 
hiérarchie, afin de renforcer les garanties de probité et d’intégrité qui pèsent sur ces 
personnes. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 117 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, COLLOMBAT, 
ESNOL, FORTASSIN et GUÉRINI, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et 

VALL 
_________________ 

ARTICLE 47 BIS (SUPPRESSION MAINTENUE) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Après le 8° du I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la 
transparence de la vie publique, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Le premier président et les présidents de chambre de la Cour de cassation ; le 
procureur général et les premiers avocats généraux près la Cour de cassation ; les 
premiers présidents des cours d’appel ; les procureurs généraux près les cours d’appel ;
les présidents des tribunaux de première instance ; les procureurs de la République près 
les tribunaux de première instance ; les présidents des tribunaux de commerce. » 

OBJET

Cet amendement vise à soumettre certains magistrats aux obligations de déclarations de 
situation patrimoniale et déclarations d’intérêts. L’objectif de restauration de la confiance 
des citoyens dans les institutions judiciaires poursuivi par la loi justifie d’introduire une 
différence de traitement entre les magistrats, en fonction de leur position dans la 
hiérarchie, afin de renforcer les garanties de probité et d’intégrité qui pèsent sur ces 
personnes. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 127

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 50 

A. – Alinéa 43 

Supprimer cet alinéa. 

B. – Après l’alinéa 80

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

1° bis À l’article L. 936-1, les références : « , L. 626-14 et L. 626-16 » sont remplacées par 
la référence : « et L. 626-14 » ; 

C. – Après l’alinéa 101

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

5° À l’article L. 956-1, les références : « , L. 626-14 et L. 626-16 » sont remplacées par la 
référence : « et L. 626-14 ». 

OBJET

Amendement de cohérence rédactionnelle. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 128

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 50 

Alinéas 102 et 103 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Le présent amendement vise à supprimer une disposition qui soulève une sérieuse 
difficulté constitutionnelle au regard du principe d’égalité des créanciers dans le cadre 
d’une procédure collective.

En effet, cette disposition prévoit, dans le cadre d’une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, que les producteurs agricoles 
créanciers de l’entreprise en difficulté sont toujours payés par priorité par rapport aux 
autres créanciers. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 129

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 51 TER A 

Alinéa 11 

Rétablir le III dans la rédaction suivante : 

III. – À la fin du second alinéa de l’article 260 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour 
la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, le mot : « élus » est 
remplacé par le mot : « désignés ».

OBJET

Amendement de coordination concernant le prochain renouvellement, en janvier 2015, 
des assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux, par voie de désignation et non par 
voie d’élection.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 120

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 53 

Alinéa 9 

Remplacer les mots : 

Le I de l’article 10 et les articles 11, 12 et 14 de la présente loi sont applicables 

par les mots : 

L’article 12 de la présente loi est applicable

OBJET

Amendement de coordination. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 121

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Sagesse du 
Sénat

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 53 

Alinéas 29 et 30 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Amendement de coordination. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 130

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Sagesse du 
Sénat

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 53 

A. – Alinéa 51 

Supprimer cet alinéa. 

B. – Alinéas 52 et 53 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 035-3. – L’action de groupe ne peut tendre qu’à la cessation du manquement. 

C. – Alinéa 54

Remplacer les mots : 

les personnes mentionnées au même article L. 035-2 demandent 

par les mots : 

l’organisation mentionnée au même article L. 035-2 demande 

D. – Alinéa 57 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Amendement de coordination concernant l’action de groupe en matière de discrimination 
dans l’entreprise dans le code du travail applicable à Mayotte.
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 131

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Sagesse du 
Sénat

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 53 

Alinéas 59 et 60 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Amendement de coordination concernant la suppression de l’action en matière de 
données personnelles. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 122

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Sagesse du 
Sénat

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 54 

I. – Alinéas 9 à 11 et alinéa 13 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Alinéa 14 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

VI bis B. – Le II de l’article 18 quinquies n’est pas applicable aux affaires en cours. 

OBJET

Amendement de coordination. 
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PROJET DE LOI

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE
(Nouvelle lecture)

N° 132

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 840, rapport 839) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
M. DÉTRAIGNE 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

ARTICLE 54 

Alinéas 21 et 23 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Amendement de coordination concernant la suppression de la déclaration de la situation 
patrimoniale pour les présidents des tribunaux de commerce et pour les présidents et 
vice-présidents des conseils de prud’hommes.
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